
En 2026, La Langue française dans le monde s’affirme plus que jamais comme l’observatoire par 
excellence de la vitalité, des mutations et des horizons de la Francophonie. Au cœur d’un monde 
en mouvement, le français est une langue qui voyage, qui relie et qui se réinvente. Parlée sur les 
cinq continents, elle n’a jamais été aussi vivante, diverse et inventive. Des millions de femmes et 
d’hommes font d’elle une langue de partage, d’éducation et de création. À travers une analyse 
rigoureuse et prospective, l’édition 2026 explore la complexité d’être francophone au xxie siècle et 
dévoile les grandes tendances démographiques, les nouveaux visages des locuteurs et la diversité des 
contextes linguistiques et culturels où le français se transmet, s’apprend et se perpétue. L’ouvrage 
explore les systèmes éducatifs et interroge les compétences linguistiques et professionnelles dans un 
monde en transformation. Depuis les salles de classe des Amériques, d’Europe, d’Afrique, d’Asie et 
d’Océanie, il révèle les multiples facettes de l’éducation en français, levier d’inclusion et moteur de 
développement.

Dans un contexte global marqué par le numérique et l’intelligence artificielle, cette édition examine 
les enjeux de la gouvernance linguistique à l’heure des données mondialisées et redéfinit le rôle 
du français comme langue de coopération économique et de diplomatie scientifique. La Langue 
française dans le monde 2026 esquisse les voies d’une Francophonie inventive et solidaire, où le 
français conjugue héritage et innovation. Plus qu’un état des lieux, cette publication est un voyage 
au cœur des voix francophones, où la langue française, entre ancrage culturel et ouverture au monde, 
est force d’avenir, outil de savoir et levier d’opportunités reliant des communautés qui inventent 
chaque jour les contours d’une Francophonie plurielle.
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PRÉFACE
DE SA MAJESTÉ LA REINE-MÈRE 
NORODOM MONINEATH SIHANOUK DU CAMBODGE

L’Observatoire de la langue française est l’un des organes 
les plus importants de l’Organisation internationale de la 
Francophonie, et le rapport que ses membres sont chargés 
de préparer est, à la veille de chaque Sommet, l’un des 
outils les plus attendus par la communauté francophone 
tout entière. Les travaux conduits par cet Observatoire 
sont d’autant plus précieux qu’ils touchent au cœur 
même de préoccupations que nous partageons tous. 

Il s’agit en premier lieu d’évaluer l’importance démo-
graphique de ceux « qui ont le français en partage » ; de 
comprendre ce que peut représenter le basculement de la 
majorité des locuteurs francophones vers la jeunesse des 
continents du Sud. La langue française n’a pas partout le 
même statut dans les pays réputés francophones : ici elle 
est la langue officielle et la langue de la famille ; là elle 
est encore la langue officielle de l’État mais ne franchit 
pas le seuil du domicile ; là encore le français est l’outil 
d’affirmation permanente d’une minorité ; ici, enfin, la 
langue française s’épanouit dans le jardin fertile de la 
culture. Quoi qu’il en soit, c’est toujours la jeunesse des 
locuteurs francophones qui impressionne l’observateur 
et suscite sa réflexion. 

Naturellement, la transmission de la langue française 
d’une génération à une autre est liée aux modalités de 
son enseignement. Les données recueillies par l’Observa-
toire sur les méthodes pédagogiques et la formation des 
maîtres, ainsi que sur l’incidence de l’effectif des classes 
d’élèves sont, à cet égard, extraordinairement utiles. 

À l’heure des défis du numérique et de l’intelligence artifi-
cielle, les enquêtes menées par l’Observatoire de la langue 
française sont d’une actualité et même d’une urgence qui 
justifient que nous nous unissions autour de la notion 
d’« exception culturelle » si bien défendue par l’Organi-
sation internationale de la Francophonie. Nos cultures et 
nos langues ont toutes le droit et le devoir de vivre, et je 

suis persuadée que l’espace francophone, par les rappro-
chements et les échanges qu’il permet, est le forum à la fois 
le plus ouvert et le plus dynamique pour que s’entraident 
et prospèrent tous les aspects de notre diversité. 

En 2026, le Cambodge aura l’honneur d’accueillir le 
XXe Sommet de la Francophonie. Le Gouvernement 
Royal a souhaité organiser ce Sommet à Siem Reap, 
devant les temples d’Angkor qui sont l’emblème et la 
fierté de mon pays. Ce Sommet sera pour tous les par-
ticipants l’occasion de rechercher l’inspiration d’une 
nouvelle cohésion dans le domaine des arts, des études, 
du commerce, du droit ou de la diplomatie. 

En m’invitant à proposer une préface pour le présent  
rapport de l ’Observatoire de la langue française,  
Madame Louise Mushikiwabo me fait un très grand 
honneur. Elle m’offre aussi l’occasion de rappeler avec 
émotion le rôle visionnaire qui fut celui de mon époux, 
Sa Majesté Preah Bat Samdech Preah Norodom Sihanouk 
« Preah Borom Ratanak Kaudh », aux côtés des pères 
fondateurs de la Francophonie auxquels il vouait la plus 
grande amitié, notamment aux présidents Hamani Diori 
du Niger, Léopold Sédar Senghor du Sénégal et Habib 
Bourguiba de Tunisie. 

Je forme le vœu que l’ardeur et l’optimisme qui animaient 
ces chefs d’État si précurseurs, il y a quelque cinquante-
cinq ans, soient partagés désormais par la jeunesse magni-
fique de tous les pays qui sont aujourd’hui représentés au 
sein de l’Organisation internationale de la Francophonie.

Sa Majesté la Reine-Mère 
Norodom Monineath Sihanouk du Cambodge  

PRÉFACE
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Comme les précédentes, cette sixième édition du rapport 
La Langue française dans le monde est le fruit d’un tra-
vail scientifi que rigoureux mené par l’Observatoire de la 
langue française (OLF), basé à Québec, de l’Organisation 
internationale de la Francophonie (OIF). 

Pensé et élaboré avec un conseil scientifi que consultatif 
multidisciplinaire constitué d’experts de haut niveau, le 
présent ouvrage nous donne à réfl échir et à voir la place et 
les usages précis du français, tant à l’échelle mondiale que 
dans chaque pays. Saisir et capter le fait francophone sur 
les cinq continents participe à une meilleure compréhen-
sion des dynamiques et des évolutions en cours. 

L’édition 2026 s’ouvre sur un moment charnière, celui 
d’une Francophonie à la fois consolidée par la croissance 
continue du nombre de Francophones et invitée à anti-
ciper les transformations sociales, culturelles, technolo-
giques et géopolitiques rapides de l’espace dans lequel 

elle évolue. Plus qu’un simple état des lieux, ce volume 
est une lecture du monde à travers le prisme de la langue 
française, qui ne cesse de s’intégrer, de s’adapter et de se 
réinventer dans un espace global multilingue.

Le renforcement de la place du français comme langue 
d’éducation, de science, de culture, de diplomatie, d’éco-
nomie et du numérique impose à notre Francophonie 
d’aujourd’hui de préparer la transition vers un modèle 
de coconstruction où le français est une langue partagée, 
inclusive, ouverte et porteuse d’imaginaires pluriels et 
d’aspirations collectives. 

Le français appartient à toutes celles et tous ceux qui le 
parlent. Ils en sont les propriétaires et les usagers. Ils font 
et défont la langue, assurent sa vitalité et participent à sa 
mondialisation. Les clés pour s’y installer sont multiples 
et diverses, elles prennent les accents et les couleurs des 
femmes et des hommes qui la maîtrisent, que ce soit par-
tiellement ou totalement. 

On en vient à se demander qui sont réellement ces 
Francophones. S’agit-il de celles et ceux pour qui le fran-
çais est langue maternelle, ou bien parle-t-on aussi de 
celles et ceux pour qui il est une langue étrangère parlée 
couramment, ou au contraire utilisée seulement dans 
des contextes spécifiques ? Être Francophone pourrait 
également, au-delà de ces considérations purement lin-
guistiques, relever d’un phénomène identitaire et culturel. 

PRÉFACE
DE LOUISE MUSHIKIWABO, 
SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE LA FRANCOPHONIE
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Ainsi pourrait-on considérer comme Francophone celle 
ou celui qui éprouve un sentiment d’appartenance à la 
culture d’expression française dans ses différentes formes. 

On le voit bien, l’entrée en Francophonie est multiforme : 
elle est traversée par un jeu de centralité et de marges, 
d’héritages et de subjectivités. On y entre par la langue, 
par l’histoire, par la géopolitique, ou par un sentiment de 
communauté ou de résistance culturelle. 

Dans tous les cas, une certitude demeure. Selon la nouvelle 
méthode de dénombrement adoptée dans cette édition 
– qui prend désormais en compte les élèves de 6 à 9 ans 
scolarisés en français dans les pays du Sud où le français est 
langue officielle, co-officielle ou langue d’enseignement –, 
on estime aujourd’hui à 396 millions le nombre de locu-
teurs de français dans le monde, dont 65 % en Afrique. 

En devenir, le français devrait être parlé par 590 millions 
de personnes en 2050, dont 9 sur 10 vivront en Afrique. 
Sans surprise, le continent africain sera le nouveau centre 
démographique de la Francophonie, aussi bien dans un 
futur proche qu’à plus long terme. 

Si cette estimation appelle à l’optimisme, elle est cepen-
dant liée à l’effet combiné de la croissance démographique 
africaine, de l’expansion des systèmes éducatifs et de la 
diffusion internationale du français sur le continent afri-
cain et bien au-delà. 

Face aux défis contemporains, la responsabilité collective 
est grande pour animer, chaque jour, l’ambition com-
mune de construire un avenir partagé, pluriel, solidaire et 
confiant dans l’utilité de la langue française au service des 
citoyens du monde. 

Donner sa place au français aux côtés des autres langues, 
assurer sa promotion dans les enceintes internationales, 
développer son usage sur la scène économique, garantir 
un apprentissage de qualité, valoriser sa présence dans 
l’environnement culturel et numérique, et en alimenter 
l’intelligence artificielle : autant de sujets que le présent 
rapport aborde.

Il nous reste à saisir l’urgence non pas d’imposer le 
français, mais bien d’en faire un outil indispensable 
de communication, de l’instaurer comme instrument 
de développement et d’innovation, comme vecteur de 
modernité et de citoyenneté internationale, et de le faire 
vivre pour contribuer positivement à la diversité culturelle 
et linguistique de la Francophonie. 

Je vous invite à animer ce projet francophone d’ouverture 
et de pluralité, où la langue française puise son renouveau 
dans la créativité de sa jeunesse. 

Louise Mushikiwabo
Secrétaire générale de la Francophonie

« Plus qu’un simple état des lieux, ce volume est  
une lecture du monde à travers le prisme de la langue 

française, qui ne cesse de s’intégrer, de s’adapter et de 
se réinventer dans un espace global multilingue. »

PRÉFACE
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Forte de son statut de quatrième langue la plus parlée 
au monde avec 396 millions de Francophones, de 
deuxième langue la plus apprise sur les cinq continents, 
de quatrième langue présente sur Internet, de troisième 
langue de l’économie et des affaires, la langue française 
est bien une langue mondiale. L’OIF a missionné son 
Observatoire de la langue française (OLF) pour en 
comprendre les pratiques et les usages pluriels, les 
formes vivantes, les mutations éducatives ainsi que les 
imaginaires partagés et les recompositions identitaires. 
Dans cette vision, le français devient une langue de 
médiation entre univers linguistiques et culturels 
particuliers, une langue d’intersection entre générations 
différentes, une langue de rencontre entre disciplines et 
champs de connaissance éloignés, une langue de fusion 
entre expressions artistiques et culturelles.

Cette édition 2026 s’inscrit dans la continuité d’un 
long travail d’observation qui consiste à aff iner la 
connaissance des usages diversifiés du français dans le 
monde, mais aussi dans une nouvelle exigence : penser 
la mondialité de la langue tout en préservant sa diversité. 
Pluri/polycentrique, la francophonie y est considérée 
comme un réseau de cercles linguistiques ancrés à 
Dakar, Montréal, Port-au-Prince, Bruxelles, Beyrouth, 
Genève, Casablanca, Hanoï et dans des milliers d’autres 
espaces où se tissent au quotidien des pratiques et des 
créations en français. Elle revendique la vitalité d’un 
« français mondialisé » qui, loin d’être une simple 
juxtaposition de variétés locales, représente une manière 
de faire société à travers la langue. D’Abidjan à Paris, 
de Lomé à Djibouti, de Kinshasa à Fort-de-France, de 
Tunis à Antananarivo, les jeunes locuteurs réinventent 
les rythmes, les images et les registres du français, à 
travers les réseaux sociaux, les musiques urbaines, la 
recherche scientif ique ou la littérature numérique. 
Cette édition souligne la complémentarité entre langues 
autochtones et langue française dans la construction 
identitaire, l’innovation scientifique et économique et la 

création artistique. Au cœur de la vitalité de la langue 
française, cette pluralité participe à un renouvellement 
éthique, fondé sur la reconnaissance et la circulation des 
patrimoines culturels.

Cet ouvrage tend ainsi à saisir ces transformations 
multiples qui posent un double défi : préserver cette 
langue en partage sans figer sa plasticité créatrice, et 
concilier unité et diversité du français, qui s’enrichit 
principalement par sa circulation planétaire. Avec 
un centre de gravité de la francophonie se déplaçant 
irréversiblement vers l’Afrique dont la population est 
majoritairement jeune, le français sera une langue de 
l’avenir s’il sait devenir vecteur de mobilité, de réussite 
et d’émancipation sociales et économiques. Mais cette 
jeunesse pose à la Francophonie des exigences nouvelles, 
celle d’une éducation de qualité et inclusive, d’une 
formation solide des enseignants, d’un accès généralisé 
au numérique, d’une promotion juste et équilibrée 
du français et des langues et cultures autochtones. 
Ces enjeux nécessitent d’investir massivement dans la 
formation, la littératie numérique et la Francophonie 
scientifique et économique, afin de faire du français 
non plus un simple héritage, mais un outil d’accès 
à la connaissance, à l ’emploi, à l ’ innovation et à 
l’épanouissement individuel et collectif.

Cette édition de La Langue française dans le monde 
présente une cartographie complète de l’enseignement 
du et en français dans l’espace francophone, croisée avec 
des indicateurs démographiques et économiques. Cette 
approche renouvelée met en lumière les corrélations 
entre la politique linguistique des États, la formation 
des enseignants et la vitalité du plurilinguisme dans les 
systèmes éducatifs. Cette cartographie illustre les progrès 
considérables accomplis par les pays francophones du 
Sud, mais aussi les défis persistants liés à la qualité et à la 
formation éducatives. Elle constitue un outil stratégique 
pour orienter les politiques publiques et les coopérations 

AVANT-PROPOS
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LE CONSEIL SCIENTIFIQUE CONSULTATIF DE L’OBSERVATOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE

En accord avec les ambitions du cadre stratégique de la Francophonie 2023-2030 et de la program-
mation quadriennale  2024-2027, l’Observatoire de la langue française (OLF) s’est doté en 2025 
d’un Conseil scientifique consultatif (CSC), composé de membres représentatifs de l’ensemble des 
douze régions de l’espace francophone ainsi que de représentants d’institutions partenaires de l’OIF.

Les membres du CSC, choisis pour la notoriété scientifique dont ils jouissent dans leurs domaines de 
spécialité, apportent à l’OLF une expertise diversifiée et une vision stratégique, globale et intégrée, 
permettant d’anticiper les tendances et d’accompagner l’évolution de la langue française dans un 
contexte mondial en évolution.

Leurs conseils et recommandations aideront l’OLF à devenir un pôle d’excellence de la Francophonie en 
matière de collecte de données et de production de connaissances probantes sur l’usage du français. 

Le CSC s’est réuni pour la première fois en juin 2025 pour donner un avis à propos de la structure de 
l’édition 2026 de La Langue française dans le monde. Ses membres ont contribué à la coécriture de 
toutes les parties et sections de cet ouvrage ainsi qu’à la relecture et à la validation de son contenu.

COMPOSITION DU CONSEIL SCIENTIFIQUE DE L’OBSERVATOIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE
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(Afrique centrale) 
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Abdelouahed MABROUR, professeur de didactique 
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éducatives du xxie siècle. Un accent particulier est porté 
sur la relation entre maîtrise du français et insertion 
professionnelle, car cette compétence linguistique s’avère 
être l’un des moteurs principaux de l’employabilité 
des jeunes et de l’innovation économique. Les jeunes 
disposant de solides compétences en français bénéficient 
d’une meilleure mobilité académique et d’un accès 
renforcé aux emplois qualif iés, y compris dans les 
secteurs du numérique et des industries créatives.

Au-delà des chiffres et des classements, l’édition 2026 
veut rendre compte d’une communauté de destin. 
Chaque Francophone, où qu’il soit, participe à cette 
dynamique d’échanges : étudiant ivoirien à Rabat, 
ingénieure suisse à Montréal, chirurgien congolais à 
Bruxelles, orthophoniste libanaise à Genève, instituteur 
sénégalais formant des cohortes de Francophones de 
demain à Kigali, retraitée française à Hammamet. 
Cette pluralité fait de la Francophonie un espace 
vivant de circulation des savoirs et des valeurs, et 
des Francophones d’aujourd’hui une communauté 
d ’invention qui continue d ’élargir les frontières 
symboliques d’une langue dont la force première est 
d’avoir su accueillir le multiple, le mouvant, le nouveau.

L’édition 2026 montre également comment la 
révolution technologique produit une reconfiguration 
profonde des équilibres linguistiques. Les plateformes 
de diffusion, les moteurs de recherche et les intelligences 
artif icielles ne sont pas/plus des outils neutres, car 
ils produisent, orientent et souvent hiérarchisent la 
visibilité des langues. Dans ce nouvel écosystème, la 
Francophonie cherche à garantir la « découvrabilité » des 
contenus francophones, à défendre la présence équitable 
du français dans les espaces numériques et à encourager 
la production d’outils technologiques multilingues. 
L’OIF devient à cet égard un acteur stratégique, en 
fédérant données, acteurs publics et privés, et en 
accompagnant la montée en puissance d’une intelligence 
linguistique francophone intégrée afin de contribuer à 
la réduction des fractures numériques, de soutenir les 
industries culturelles francophones et de favoriser un 
Internet réellement multilingue.

Dans un monde fragmenté où ressurgissent les logiques 
d’hégémonie linguistique, la Francophonie réaffirme, 
à travers la défense de la diversité linguistique et du 
multilinguisme dans les organisations internationales, 
son rôle de gardienne du pluralisme, de la diversité des 
représentations et de la capacité de penser autrement les 
enjeux globaux. Face à un monolinguisme dominant, elle 
promeut une diplomatie des langues, une diplomatie qui 
reconnaît à chacune d’elles sa légitimité et sa pertinence 
pour dire et penser le monde. Cette approche infuse toutes 
les politiques de coopération francophone, ainsi la langue 
française y trouve une place active comme langue de 
compréhension partagée et de médiation interculturelle.

L’édition 2026 marque également l’installation du 
nouveau Conseil scientifique consultatif de l’OLF (voir 
ci-contre). Composé d’universitaires, de linguistes, 
de démographes, d’anthropologues, de sociologues, 
d’économistes, de pédagogues et d’experts du numérique 
issus des douze régions de l’espace francophone et des 
cinq continents, celui-ci a pour mission d’apporter un 
regard critique et éclairé sur la méthodologie, les constats 
et les orientations de cette édition 2026. Ce conseil, en 
concertation avec l’équipe de l’OLF, a donné un avis sur 
l’ensemble des parties et chapitres de l’ouvrage, garantissant 
la rigueur scientifique, la comparabilité des données et 
l’inclusion des approches émergentes dans l’étude de la 
francophonie. Ses contributions ont permis d’enrichir cette 
édition d’analyses transversales sur les politiques éducatives, 
la diversité des variétés du français, les défis éducatifs, la 
transition numérique et les mutations socioculturelles 
des usages de la langue dans le monde. Grâce à cette 
instance, l’OLF devient à la fois un lieu de production de 
connaissances, une plateforme d’expertise et un espace de 
dialogue entre science, institutions et société civile.

L’édition 2026 de La Langue française dans le monde 
réaffirme ainsi combien la langue française, tout en se 
transformant, demeure ce lien vivant qui rassemble les 
sociétés de l’espace francophone dans leur diversité. 

Mohamed Embarki

Responsable de l’Observatoire 
de la langue française
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PARTIE 1

LES 
FRANCOPHONES





À première vue, la définition du terme Francophone peut 
sembler évidente : une personne qui parle français, qu’il 
s’agisse de sa langue maternelle ou d’une langue seconde, 
officielle ou d’usage. Pourtant, une analyse fine révèle que ce 
terme est plus complexe qu’il n’y paraît. Il interroge d’ailleurs 
davantage que les termes francophonie (avec « f » minuscule, 
qui représente l’ensemble des Francophones) et Francophonie 
(avec « F » majuscule, qui représente l’institution). 

Parfois revendiqué avec fierté, parfois évité ou contesté, 
le terme Francophone oscille entre appartenance linguis-
tique, héritage colonial, identité subjective, tensions géo-
politiques et poids des représentations. Sa définition est 
importante, comme celle de francophonie et Francophonie, 
pour l’ensemble de cette édition 2026 de La Langue fran-
çaise dans le monde. Car elle entre en interaction avec la 
question du dénombrement des Francophones (partie I 
de cette édition), tout comme avec celle des effectifs 
scolaires et enseignants, et celle des compétences lin-
guistiques et professionnelles (partie II). La définition du 
terme Francophone interagit également avec les questions 
de diversité linguistique et culturelle (partie III), et elle 
conditionne en partie le point de vue prospectif à propos 
de l’avenir de la francophonie (partie IV).

UN TERME CHARGÉ D’HISTOIRE

Pour comprendre la charge historique du mot, revenons 
à son origine. Le terme Francophone apparaît pour la 
première fois en 1886 sous la plume du géographe fran-
çais Onésime Reclus, dans France, Algérie et colonies2. Il 
désigne alors l’ensemble des personnes utilisant le français 
comme outil d’interactions sociales au-delà des frontières 
hexagonales. Par extension, le mot francophonie renvoyait 
ainsi à l’ensemble des locuteurs du français hors de France.

2 Onésime Reclus, France, Algérie et colonies, Hachette, 1886.

Ce premier emploi n’est pas neutre : il s’inscrit dans un 
contexte colonial, où le français est imposé à des peuples 
que l’État souhaite intégrer linguistiquement, tout en 
englobant certaines minorités linguistiques de France 
(Bretons, Basques…). La francophonie se construit 
donc dès l’origine du terme non pas comme une identité 
volontaire, mais comme une catégorie imposée, projetée 
depuis un centre, marquée par des enjeux de domination 
culturelle et politique. 

Depuis, le sens de Francophone a considérablement évo-
lué. Après la Convention de Niamey du 20 mars 1970, la 
Francophonie a pris un visage institutionnel : elle devient 
aujourd’hui un espace organisé de coopération entre États 
et gouvernements, ce qui implique de redéfinir les termes 
de Francophone, de francophonie et de Francophonie.

En une quinzaine d’années, la définition de Francophone 
s’est enrichie (voir l’encadré en page suivante), et le regard 
s’est déplacé, d’une conception centrée sur la compétence 
linguistique vers une approche sociolinguistique plus 
ouverte, puis vers une définition politique et inclusive, 
attentive aux pratiques plurilingues et à la diversité des 
usages. Pendant ce temps, le terme de francophonie passait 
d’un espace linguistique à une mosaïque de pratiques et 
d’appropriations, tandis que celui de Francophonie, dépas-
sant ses limites en tant qu’institution, tend désormais vers 
un horizon politique. 

Être Francophone1

1 Passage fourni dans sa substance par M. le Pr Obrillant Damus, membre du 
Conseil scientifique de l’OLF, université d’État d’Haïti.

« Est Francophone 
toute personne capable 

de communiquer  
en français, à l’oral 

ou à l’écrit. »

ÊTRE FRANCOPHONE
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OBSERVATION DE L’ÉVOLUTION DES TERMES SELON L’OIF

Les éditions précédentes de La Langue française dans le monde, depuis 2010, ont tenté plusieurs typo- 

logies, mais aucune d’entre elles ne s’est révélée totalement satisfaisante. Car les distinctions ont montré 

au fil des éditions que le terme Francophone ne désignait pas un statut fixe, ni une qualité intangible, 

mais bien une relation variable à une langue, en lien avec des dynamiques culturelles et politiques. 

 En 2010 : le Francophone est défini avant tout par sa capacité à lire et écrire en français3. La 

francophonie est envisagée comme un « univers sociodiscursif4 », et la Francophonie épouse les 

contours de l’organisation institutionnelle.

 En 2014 : la définition s’élargit au parler, quel que soit le niveau5. L’édition introduit l’idée d’un 

« continuum » de francophonie6 structurée en cercles (natifs, bilingues/plurilingues, occasionnels) 

et d’une « galaxie » francophone, une « réalité exclusivement linguistique7 ». Elle met l’accent sur le 

renforcement institutionnel et la coopération.

 En 2019 : le plurilinguisme et l’usage du français dans la vie sociale deviennent centraux, et la 

distinction entre Francophones « réels » et « potentiels » s’atténue. La francophonie est décrite 

comme une mosaïque culturelle de 300 millions de locuteurs, portée par la jeunesse et la créativité. La 

Francophonie s’affirme comme acteur global dans l’éducation, le développement, le numérique et les 

droits humains.

 En 2022 : la définition devient inclusive. Est Francophone toute personne capable de communiquer en 

français, à l’oral ou à l’écrit8. L’édition insiste sur le numérique, les contextes plurilingues et la notion de 

« francophonie d’usage ». La Francophonie est alors définie comme un acteur clé de la mondialisation 

linguistique, promouvant le multilinguisme et la diversité culturelle.

3 OIF, La Langue française dans le monde, Nathan, 2010, p. 10.
4 Ibid., p. 5.
5 OIF, La Langue française dans le monde, Nathan, 2014, p. 7.
6 Ibid., p. 8.
7 Ibid., p. 323.
8 OIF, La Langue française dans le monde, Gallimard, 2022, p. 21.

CE QUE « MAÎTRISER 
LE FRANÇAIS » VEUT DIRE

Dans les dictionnaires et encyclopédies, est franco-
phone toute personne qui parle français, que ce soit 
comme langue maternelle, habituelle, seconde, officielle 
ou encore véhiculaire – c’est-à-dire utilisée pour com-
muniquer entre personnes de langues différentes. Une 
telle définition, bien qu’utile, masque la diversité des 
pratiques et la complexité des statuts sociaux attachés à 
l’usage d’une langue.

Car parmi les Francophones, certains sont graphocentrés : 
ils utilisent le français principalement à l’écrit – ils sont 
par exemple écrivains, chercheurs, agents administratifs –, 
mais peu dans la conversation quotidienne. D’autres sont 
phonocentrés : ils parlent français dans leur vie de tous les 
jours, mais avec une maîtrise écrite limitée. C’est le cas par 
exemple de certaines populations rurales en Louisiane, ou 
des 4 % d’illettrés en France. Il s’agit là d’une première 
limite à la caractérisation des Francophones comme un 
bloc uniforme. La Francophonie s’étend ainsi sur un 
continuum de pratiques, allant de l’usage occasionnel 
à la compétence complète, de l’oralité quotidienne à la 
maîtrise complète de la langue dans ses principales com-
pétences cognitives : penser, parler, calculer.

LES FRANCOPHONES
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SE DIRE FRANCOPHONE

La francophonie n’est bien entendu pas seulement une 
affaire de mots ou de dictionnaires : elle se joue égale-
ment dans l’espace géopolitique et culturel. On remarque 
que Canadiens ou Africains peuvent aisément se dire 
Francophones, tandis que les Français utilisent rarement 
ce terme pour s’autoqualifier. Car, dans l’imaginaire 
culturel hexagonal, le terme Francophone conserve une 
connotation d’altérité : on est Francophone si l’on parle 
français, mais en dehors de la France ou en marge d’elle.

Dès 1993, le linguiste Michel Francard a distingué les 
communautés francophones centrales (de France ou de 
Belgique) d’une part et les communautés périphériques 
(Afrique, Caraïbes, Louisiane, etc.) d’autre part. Cette 
hiérarchisation, loin de se fonder sur le nombre de locu-
teurs (le Congo compte plus de Francophones que la 
Belgique), rappelle des rapports de pouvoir politiques, 
économiques et symboliques. Les normes du « français 
central » pèsent ainsi sur les pratiques périphériques, ce 
qui peut engendrer une insécurité linguistique. Dire « Je 
parle français » n’a pas la même valeur selon que l’on se 
trouve à Kinshasa, Port-au-Prince ou Bruxelles. Ici c’est 
un capital social, là un signe de distinction, ailleurs une 
source de stigmatisation.

On peut se considérer Francophone sans parler français, ou 
en le maîtrisant à peine, comme ces Cadiens de Louisiane 
qui conservent l’étiquette d’une langue disparue associée 
à une mémoire culturelle. Ou, au contraire, on peut par-
ler français sans se dire Francophone, comme beaucoup 
de Français qui refusent le mot, le réservant à « l’Autre ». 
Dans certaines diasporas – aux États-Unis, au Brésil, en 
Allemagne ou ailleurs –, maintenir le français devient un 
acte de résistance culturelle, un lien à une communauté 
linguistique au-delà des frontières et du temps.

Dans ces jeux de centralité et de marges, d’héritages 
et de subjectivités, la francophonie révèle sa com-
plexité : elle unit par la langue, mais elle divise aussi 
par la hiérarchie des usages et des représentations, 
en tension permanente entre soi et l’Autre. Elle tient 
autant à l’imaginaire qu’à la pratique, à la mémoire 
qu’à l’usage. La francophonie devient alors une com-
munauté plastique et plurielle : certains y entrent par 
la langue, d’autres par l’histoire, d’autres encore par la 
géopolitique ou par un sentiment d’appartenance ou de 
résistance culturelle.

LA DÉFINITION DE L’OIF 

Selon la définition qui a prévalu jusqu’ici à 
l’OIF, est Francophone toute personne de 
10 ans et plus, capable d’utiliser le français 
pour communiquer – parler, comprendre, lire 
ou écrire –, quel que soit le degré de maîtrise.

Dans cette édition, le mot Francophone 
(avec une majuscule) est utilisé pour 
désigner une personne non seulement avec 
des capacités de maîtrise et d’usage, à des 
degrés divers, de la langue française, quelle 
que soit la variante de cette langue, mais 
aussi citoyenne de l’espace francophone. 
Si la maîtrise linguistique demeure une 
caractéristique importante, l’approche 
est désormais dynamique, inclusive et 
plurielle, intégrant à la définition les réalités 
sociolinguistiques et les représentations 
identitaires, le plurilinguisme, l’appro- 
priation locale, la diversité culturelle et les 
nouveaux usages numériques.

« On peut se considérer Francophone sans parler 
français, ou en le maîtrisant à peine […]. Ou, au contraire, 

on peut parler français sans se dire Francophone. »

ÊTRE FRANCOPHONE
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Le dénombrement
des Francophones
Tout comme leur définition, le dénombrement des 
Francophones n’est ni neutre ni uniforme. Dans un monde 
où les dynamiques linguistiques sont révélatrices et pro-
ductrices de rapports de force internationaux, compter les 
Francophones revient à s’interroger sur ce que représente la 
francophonie, aujourd’hui et demain. Or, des contraintes 
méthodologiques se dressent : absence de données harmo-
nisées, variations dans les recensements et enquêtes, et enfin 
difficultés d’accès aux pratiques linguistiques effectives. 

Face à ces enjeux, une question centrale s’impose : com-
ment mesurer de manière fiable et comparée la population 
francophone à l’échelle mondiale ? Autrement dit, quelles 
méthodes privilégier et comment mobiliser des indicateurs 
croisés (démographiques, éducatifs, sociolinguistiques et 
migratoires) pour affiner les résultats et réduire les biais ? 
L’estimation du nombre de Francophones représente 
le point focal des éditions 2010, 2014, 2019 et 2022 de  
La Langue française dans le monde, qui en ont comptabi-
lisé respectivement 220, 274, 300 et 321 millions (voir le 
graphique en page suivante). 

La méthode utilisée pour ces dénombrements successifs 
(appelée par la suite « méthode 1 ») repose sur des com-
pétences linguistiques estimées en français. 
Voici ses grands principes méthodologiques :
• Dans les pays francophones natifs (France, Fédération 
Wallonie-Bruxelles, Suisse romande, Canada francophone, 
Monaco), tous les locuteurs natifs sont comptabilisés. 
• Dans d’autres pays, y compris ceux d’Afrique franco-
phone où le français est langue officielle, co-officielle et/ou 
langue d’enseignement, seuls les enfants de 10 ans et plus 
et les adultes alphabétisés en français (15 ans et plus) sont 
pris en compte. 

Pour 2025, l’OIF explore en complément une nouvelle 
méthode (« méthode 2 ») qui prend en compte égale-
ment les élèves de 6-9 ans alphabétisés en français, dans 
les pays du Sud où le français est langue officielle, co- 
off iciel le ou langue d ’enseignement. Selon cette 
méthode 2, les estimations de l’OIF pour l’année 2025 
donnent environ 396 millions de Francophones, 
répartis sur les cinq continents, dont près de 65 % en 
Afrique9.

En compara i son, l ’ h i spanophonie comptera it 
aujourd’hui plus de 600 millions de locuteurs, tandis 
que l ’anglophonie dépasserait 1,5 milliard de per-
sonnes. Dans ce paysage linguistique mondialisé, la 
francophonie apparaît comme un espace en expansion 
démographique, mais encore en quête de reconnais-
sance et de visibilité. 

9 Ces différentes méthodes de dénombrement sont détaillées dans « Méthode de 
dénombrement pour 2025 », p. 35.

« Compter 
les Francophones 

revient à s’interroger 
sur ce que représente 

la francophonie, 
aujourd’hui et 

demain. »
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UNE EXPLICATION 
DES TENDANCES 
OBSERVÉES DEPUIS 201010

Depuis quinze ans, l ’Observatoire démographique 
et statistique de l’espace francophone (ODSEF) et ses 
partenaires tentent de produire des estimations démo-
graphiques de la francophonie à partir de différents 
indicateurs. 

En premier lieu, le nombre d’États et gouvernements 
membres de l’OIF est une donnée importante de ce 
calcul. En 2010, l’OIF comptait en effet 75 États et 
gouvernements membres et observateurs, représentant 
890 millions d’habitants. Depuis, l’Organisation s’est 
largement étendue géographiquement, et elle réunit 
à présent 90 États et gouvernements11. Ensemble, ils 
représentent plus de 1,5 milliard de personnes, soit près 
de 20 % de la population mondiale. 

Chaque édition de La Langue française dans le monde fait 
mention du fait que les populations des États membres 
et observateurs ne peuvent être considérées dans leur 

10 Passage élaboré par M. le Pr Richard Marcoux, directeur de l’ODSEF, 
Université Laval, Québec, Canada.
11 Après la sortie o�  cielle à la mi-septembre 2025 des trois pays du Sahel (Burkina 
Faso, Mali et Niger), l’OIF compte 90 États et gouvernements.

ensemble comme des Francophones. Au Canada, par 
exemple, près de 26 millions de personnes déclaraient 
ne pas pouvoir tenir une conversation en français au 
recensement de 2021, soit plus de 70 % de la population 
canadienne. Par conséquent, les données disponibles ont 
été scrutées pour tenter d’en puiser des informations sur 
ce que l’on appelle la « galaxie francophone12 », en cher-
chant notamment des données probantes à l’extérieur du 
périmètre de l’OIF.

 Une question de méthodologie
L’augmentation de l’estimation du nombre de Franco-
phones dans le monde est assurément impression-
nante, et ce même si l ’on conservait pour 2025 la 
méthode 1 de dénombrement qui donne 348 millions 
de Francophones. On pourrait croire a priori que 
l’augmentation du nombre de Francophones au fil des 
années rend compte du rayonnement époustouf lant 
de la langue française dans le monde. Mais un bémol 
s’impose avant d’en tirer une telle conclusion. En 
fait, cette importante croissance démographique peut 
s’expliquer principalement par les efforts fournis pour 
recenser de nouveaux Francophones dans plusieurs pays.

12 Il s’agit de l’ensemble des Francophones vivant dans les pays membres de l’OIF.

Estimation du nombre mondial de Francophones dans les éditions quadriennales 
de La Langue française dans le monde depuis 2010, en millions
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Ainsi, le bond de 54 millions de Francophones entre 
2010 et 2014 s’explique principalement par l’obtention 
d’estimations des personnes pouvant tenir une conver-
sation en français dans l’ensemble des pays européens à 
partir des enquêtes d’Eurostat. 

L’exploitation de nouvelles sources – tels les recensements 
les plus récents – a permis au fil du temps de prendre en 
considération des Francophones d’autres pays, comme 
ceux de la Fédération de Russie, des États-Unis et bien 
d’autres, où l’histoire des migrations a laissé des traces 
bien vivantes de la langue française au sein des familles. 
Une réalité francophone dont le maintien s’explique aussi 
par la présence d’une offre de services divers13. 

Il importe de préciser que la recherche de nouvelles 
sources d’informations a aussi conduit parfois à revoir à 
la baisse le nombre de Francophones dans certains pays, 
comme ce fut le cas de l’Arménie ou du Cambodge. 

Les recherches se poursuivent afin de documenter le 
nombre de Francophones à partir d’informations 
statistiques de qualité14. Par exemple, les géants démo-
graphiques comme la Chine et l’Inde, qui regroupent 
le tiers de la population mondiale, sont absents des 
investigations actuelles. Malgré le nombre très élevé 
d’habitants dans ces deux pays, on estime cependant 
que les Francophones qui y résident sont peu nom-
breux. Une hypothèse à valider ou infirmer à l’aide de 
futures recherches.

13 On pense évidemment au réseau des Alliances françaises, présent dans 138 pays 
(voir carte p. 74-75), mais également à toutes les activités soutenant le rayonne-
ment de la langue française à travers les représentations diplomatiques de certains 
gouvernements à l’étranger (ambassades, consulats, délégations générales, etc.), 
mais aussi à travers les médias comme TV5Monde, disponible dans plus de 
420 millions de foyers répartis dans plus de 200 pays et territoires.
14 Il n’existe pas encore d’estimation probante du nombre de Francophones pour 
quatre pays qui ont le statut d’observateurs à l’OIF  : l’Angola et le Chili, deux 
pays qui ont adhéré tout récemment, de même que l’Argentine et la Corée du Sud.

En somme, la hausse des chiffres tient autant à une 
meilleure collecte de données qu’à une réelle progres-
sion de l’usage de la langue. À l’heure actuelle, 95 % 
des estimations du nombre de Francophones sur la 
planète reposent sur des informations de qualité, tirées 
de recensements et d’enquêtes fiables. Ainsi, la langue 
française se maintient toujours parmi les cinq langues 
les plus parlées au monde, aux côtés de l’anglais, du 
mandarin (chinois), de l’espagnol et de l’arabe.

 Croissance de la planète « Naître et vivre 
aussi en français »
Le contexte communicationnel des Francophones dans 
le monde est fort varié. Les Francophones de Berlin, 
Accra, Oslo ou Hanoï ne sont pas exposés à la langue 
française de la même façon que les Francophones de 
Montréal, Paris, Bruxelles, ou encore ceux d’Abidjan et 
des autres grandes agglomérations d’Afrique francophone 
où le français est langue officielle, langue de travail et 
d’enseignement ou l’une des langues de communication 
au quotidien. Afin de bien rendre compte de cette réalité, 
l’ODSEF a extrait les données d’une quarantaine de pays 
qui regroupent près de 80 % des Francophones de la 
galaxie francophone et qui forment ce qui est appelé la 
planète « Naître et vivre aussi en français ». 

Cette entité sociolinguistique, au cœur de la Franco- 
phonie, est décrite dans l’édition 2022 de La Langue fran-
çaise dans le monde : « Elle permet d’imaginer à la fois le 
nourrisson dont les premiers mots prononcés en français 
seront ceux reçus de sa mère ou de son père ; le petit enfant 
qui vit une réalité multilingue, dont les parents parlent 
spontanément leur langue première mais qui s’adresseront 
à lui en français ; le jeune écolier qui attendra sa première 
rentrée pour s’initier à cette langue dans laquelle il sera 
instruit durant toute sa scolarité ; la citoyenne qui réservera 

« La langue française se maintient toujours parmi 
les cinq langues les plus parlées au monde,  

aux côtés de l’anglais, du mandarin (chinois),  
de l’espagnol et de l’arabe. »
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plutôt l’usage de cette langue – officielle dans son pays – à 
ses relations avec l’administration, à ses recherches d’infor-
mations dans la presse ou sur Internet ; les grands-parents 
sollicités qui, bien que racontant souvent des contes dans la 
langue de leur enfance, feront cette fois la lecture en fran-
çais aux petits-enfants ou les laisseront regarder Tivi515. »

L’examen des tendances pour cet ensemble selon la 
méthode 1, rendu possible sur quinze ans et visible dans 
le tableau ci-dessous, est très intéressant. Attardons-nous 
d’abord sur la croissance des effectifs. On estime que, durant 
la période 2010-2025, près de 76 millions16 de Francophones 
se sont ajoutés à la planète « Naître et vivre aussi en fran-
çais ». Le continent africain aurait contribué à 92 % de cette 
croissance sur quinze ans ; une augmentation de 8,5 mil-
lions pour les trois pays du Maghreb (Algérie, Maroc et 
Tunisie) et de 61 millions pour l’Afrique subsaharienne.

15 OIF, La Langue française dans le monde, Gallimard, 2022, p. 88.
16 Ce sont 124 millions de locuteurs supplémentaires pour la même période selon 
la méthode 2 qui prend en compte les alphabétisés en français âgés de 6-9 ans.

L’augmentation importante des Francophones en Afrique 
subsaharienne s’explique par la combinaison de la forte 
croissance démographique et des efforts en matière de 
scolarisation dans des systèmes scolaires qui privilégient 
le français comme langue d’enseignement. 

Par ailleurs, on constate que la croissance de 3,7 mil-
lions et de 2,4 millions de Francophones, respecti-
vement pour l’Europe et les Amériques, n’a contri-
bué qu’à 8 % de la croissance totale du nombre de 
Francophones entre 2010 et 2025. Ces deux espaces 
sont touchés par le vieillissement de la population, 
qui caractérise les sociétés à faible natalité. Leur 
croissance démographique s’explique par l’immigra-
tion internationale qui y contribue à plus de 95 % au 
Canada et au Québec et à plus de 90 % en France.

Répartition des populations de la planète « Naître et vivre aussi en français » de 2010 à 2025  
(en milliers)

ESPACE 
CONTINENTAL

Europe

Amérique 

Afrique du Nord 

Afrique subsaharienne*

ENSEMBLE**

2010 2015 2020 2025

Croissance 
2010-2025
(en milliers)

% de la  
croissance

76 567 77 009 78 643 80 226 3 659 5 %

14 707 15 816 16 519 17 128 2 421 3 %

29 823 29 867 36 148 38 282 8 459 11 %

77 726 89 465 110 588 138 694 60 968 81 %

199 422 212 787 242 561 274 988 75 566 100 %

* Ici, la Mauritanie est incluse en Afrique subsaharienne. 
** Quelques petits pays de l’Océanie, regroupant autour de 660 000 Francophones, sont inclus dans le nombre total. Cet espace 
continental regroupe moins de 0,3 % de l’ensemble des Francophones de la planète « Naître et vivre aussi en français » en 2025.

« L’augmentation importante des Francophones en 
Afrique subsaharienne s’explique par la combinaison 
de la forte croissance démographique et des efforts 
en matière de scolarisation. »
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En Belgique, la croissance de la population serait due 
à un solde migratoire international positif qui a en 
quelque sorte compensé le solde dit « naturel » négatif 
(davantage de décès que de naissances) au cours des 
dernières années.

Le graphique ci-dessus présente selon la méthode 1 
l’évolution de la répartition procentuelle de chacun 
des espaces continentaux à la croissance totale des 
Francophones sur la planète « Naître et vivre aussi en 
français ». Il illustre parfaitement les transformations 
qualifi ées de « déplacement des plaques tectoniques de 
la francophonie ». En eff et, alors que le poids de l’Amé-
rique (principalement le Canada et Haïti) et celui de 
l’Afrique du Nord demeurent stables tout au long de 
la période de 15 ans – avec respectivement autour de 
7 % et 15 % des Francophones –, une chute importante 
de près de 10 points de pourcentage est observée pour 
l’Europe qui passe sous la barre des 30 % tandis que 
l’Afrique subsaharienne compte en 2025 pour la moitié 
des Francophones.

Entre 2022 et 2025, la francophonie mondiale a connu 
une progression signifi cative, passant de 321 à 348 mil-
lions de locuteurs17. Cette évolution témoigne d’un 
dynamisme linguistique remarquable, porté à la fois 
par la croissance démographique des pays francophones 

17 Selon la méthode 1.

d’Afrique subsaharienne et par le renforcement du sta-
tut de la langue française dans les systèmes éducatifs 
de plusieurs régions du monde. La carte mondiale de 
densité francophone présentée dans les pages suivantes 
illustre cette dynamique, en mettant en relief les zones 
de forte concentration linguistique ainsi que les espaces 
d’émergence récente. Elle permet de visualiser les iné-
galités de répartition ainsi que la vitalité du français 
dans des contextes géographiques et démographiques 
variés. Le tableau qui suit complète cette lecture en 
détaillant, pays par pays, le nombre de Francophones 
recensés et leur proportion dans la population totale. 
Ensemble, ces représentations permettent d’appréhen-
der la distribution actuelle du français et les processus 
de reconfi guration géolinguistique observables au cours 
des dernières années.

« Entre 2022 et 2025, 
la francophonie 

mondiale a connu 
une progression 

significative. »

Répartition en pourcentages des Francophones de la planète 
« Naître et vivre aussi en français » de 2010 à 2025

60 %

50 %

40 %

30 %

20 %

10 %

0 %

Europe 

Amérique 
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Afrique subsaharienne
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MonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégroMonténégro
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LettonieLettonieLettonieLettonieLettonieLettonieLettonieLettonie

KosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovoKosovo
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Kosovo
MonténégroMonténégro

Kosovo
MonténégroMonténégro

Kosovo
MonténégroMonténégro

Kosovo
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GrèceGrèceGrèceGrèceGrèceGrèceGrèceGrèceGrèceGrèce
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FranceFrance
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BulgarieBulgarieBulgarieBulgarieBulgarie
Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.Bosnie-H.
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Sources : Observatoire démographique et statistique de l’espace francophone de l’Université Laval ; 
Observatoire de la langue française de l’OIF
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ESTIMATION DU NOMBRE 
DE FRANCOPHONES (2025)

Afrique subsaharienne
et océan Indien

 Angola**

 Bénin

 Burkina Faso

 Burundi 

 Cabo Verde

 Cameroun 

 Centrafrique

 Comores

 Congo

 Congo (République
démocratique du) 

 Côte d’Ivoire

 Djibouti

 Gabon

 Gambie

 Ghana

 Guinée

 Guinée-Bissau

 Guinée équatoriale

 Madagascar

 Mali

 Maurice

 Mauritanie

 Mayotte

 Mozambique

 Niger

 Réunion

39 040 

14 814

24 075

14 390

527

29 879

5 513

883

6 484

112 832

32 712

1 184

2 593

2 822

35 064

15 100

2 250

1 938

32 741

25 199

1 268

5 315

337

35 632

27 918

882

2 200

4 992

5 499

1 250

57

12 267

1 345

333

3 981

57 196

11 913

592

1 719

564

645

4 202

346

560

8 705

5 028

921

689

212

106

3 754

777

6 %

34 %

23 %

9 %

11 %

41 %

24 %

38 %

61 %

51 %

36 %

50 %

66 %

20 %

1,8 %

28 %

15 %

29 %

27 %

20 %

73 %

13 %

63 %

0,3 %

13 %

88 %

* Ce tableau inclut seulement les pays pour lesquels le nombre de Francophones est supérieur à 1 000.
** Nombre de Francophones estimé par l’OLF.

STATISTIQUES  
PAR PAYS*

POPULATION 
2025 (EN 
MILLIERS)

FRANCOPHONES 
2025 (EN 
MILLIERS)

EN POURCENTAGE 
DE LA POPULATION 
TOTALE

ÉTATS ET 
GOUVERNEMENTS 
MEMBRES ET 
OBSERVATEURS DE L’OIF

LES FRANCOPHONES

30



 Rwanda

 Sao Tomé-et-Principe

 Sénégal

 Seychelles

 Tchad

 Togo

Afrique du Nord  
et Moyen-Orient

 Égypte

 Émirats arabes unis

 Liban

 Maroc

 Qatar

 Tunisie

Asie et Océanie

 Cambodge

 Laos

 Nouvelle-Calédonie

 Polynésie française

 Thaïlande

 Vanuatu

 Vietnam

 Wallis-et-Futuna

Europe centrale et orientale

 Albanie

 Arménie

 Bosnie-Herzégovine

 Bulgarie

 Chypre 

 Croatie

 Ex-République yougoslave
de Macédoine

 Géorgie

 Hongrie

 Kosovo 

14 569

240

18 932

133

21 004

9 722

118 366

11 346

5 849

38 431

3 116

12 349

17 848

7 873

295

282

71 620

335

101 599

11

2 772

2 952

3 140

6 715

1 371

3 848

1 814

3 807

9 632

1 674

748

49

5 250

70

2 693

3 998

3 573

297

2 222

13 912

133

6 558

29

215

292

276

591

80

712

10

29

5

24

130

110

70

35

16

148

24

5 %

20 %

28 %

53 %

13 %

41 %

3 %

3 %

38 %

36 %

4 %

53 %

0,16 %

3 %

99 %

98 %

0,8 %

24 %

0,7 %

88 %

1 %

0,2 %

0,8 %

2 %

8 %

2 %

2 %

0,4 %

2 %

1 %
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 Moldavie

 Monténégro

 Pologne

 République tchèque

 Roumanie

 Serbie

 Slovaquie

 Slovénie

 Ukraine

Europe du Nord et de l’Ouest

 Andorre

 Autriche

 Belgique

Fédération Wallonie-Bruxelles

 Estonie

 France (total) 

France (métropole) 

France (outre-mer)

 Grèce

 Irlande

 Lettonie

 Lituanie

 Luxembourg

 Malte

 Monaco

 Sarre (Land allemand)

 Suisse

Amérique latine et Caraïbes

 Chili*

 Costa Rica

 Dominique

 Guadeloupe

 Guyane française

 Haïti

 Martinique

 Mexique

2 996

633

38 141

10 609

18 909

6 689

5 475

2 117

38 980

83

9 114

11 759

4 747

1 344

69 529

66 651

2 878

9 939

5 308

1 854

2 830

680

545

38

983

8 967

19 860

5 153

66

374

314

11 906

340

131 947

41

13

951

250

1 946

554

98

86

48

58

916

9 062

4 652

19

66 807

64 416

2 390

605

893

24

61

616

71

37

423

6 037

153

5

6

314

194

5 001

276

30

1 %

2 %

2 %

2 %

10 %

8 %

2 %

4 %

0,1 %

70 %

10 %

77 %

98 %

1 %

96 %

97 %

83 %

6 %

17 %

1 %

2 %

90 %

13 %

97 %

43 %

67 %

0,8 %

0,1 %

10 %

84 %

62 %

42 %

81 %

0,02 %

* Nombre de Francophones estimé par l’OLF.
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 République dominicaine

 Saint-Barthélemy

 Saint-Martin (FR)

 Sainte-Lucie

 Uruguay

Amérique du Nord

 Canada (total) 

Nouveau-Brunswick

Nouvelle-Écosse

Ontario

Québec

 Louisiane

 Saint-Pierre-et-Miquelon 

PAYS HORS OIF

 Algérie

 Allemagne (total)

 Colombie

 Danemark

 Espagne

 États-Unis d’Amérique

 Finlande

 Îles Vierges américaines

 Islande

 Israël 

 Italie

 Japon

 Norvège

 Paraguay

 Pays-Bas

 Porto Rico

 Portugal

 Royaume-Uni

 Russie

 Suède

 Suriname

 Turquie

11 520

11

25

180

3 385

41 424

862

1 085

16 156

9 056

4 568

6

47 435

84 075

53 426

6 003

47 890

347 276

5 623

84

398

9 517

59 146

123 103

5 623

7 013

18 347

3 235

10 412

69 551

143 997

10 657

640

87 685

165

10

21

3

5

11 338

350

109

1 698

8 292

64

6

15 589

14 527

5

524

5 749

2 210

470

7

27

563

12 421

31

404

14

5 075

3

2 540

11 509

621

753

1

577

1 %

84 %

84 %

2 %

0,2 %

27 %

41 %

10 %

11 %

92 %

1 %

100 %

33 %

17 %

0,01 %

9 %

12 %

0,6 %

8 %

9 %

7 %

6 %

21 %

0,02 %

7 %

0,2 %

28 %

0,1 %

24 %

17 %

0,4 %

7 %

0,2 %

0,7 %
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LES DONNÉES 
DU DÉNOMBREMENT 18

L’estimation de la population francophone est un 
exercice délicat qui nécessite de prendre en compte 
les contextes sociolinguistiques et éducatifs propres à 
chaque pays. Le terme Francophone recouvre en effet 
à la fois des locuteurs natifs, des locuteurs de langue 
seconde et des individus pratiquant la langue de 
manière occasionnelle. Pour une estimation plus fiable 
et complète, il faut donc recourir à des indicateurs qui 
combinent plusieurs types de données. Les sources 
uti lisées pour le dénombrement sont multiples  : 
recensements, données de scolarisation, projections 
démographiques, données migratoires et enquêtes 
sociolinguistiques. 

Les recensements et enquêtes nationales demeurent la 
source la plus directe pour estimer la population fran-
cophone. Dans certains pays, ils comportent des ques-
tions sur la langue parlée à la maison ou sur la langue 
maternelle pour identifier les Francophones natifs. 
Ces enquêtes ont l’avantage de couvrir l’ensemble de 
la population et de fournir des données géographiques 
détaillées. Néanmoins, leur fiabilité varie selon les 
pays. La question de la langue peut être absente ou 

18 Passage élaboré par M. le Pr Franklin Bouba Djourdebbé, membre du Conseil 
scientifique de l’OLF, université de Yaoundé, Cameroun.

mal formulée, et la déclaration de la langue maternelle 
ou parlée est souvent subjective et influencée par des 
facteurs sociaux, politiques ou culturels. Réalisés tous 
les dix ans dans la plupart des pays, ces recensements 
deviennent rapidement obsolètes. Malgré ces limites, 
ils fournissent un point de départ pour toutes les autres 
méthodes. 

Les estimations indirectes basées sur la scolarisa-
tion et l’alphabétisation sont complémentaires aux 
recensements, particulièrement dans les pays où les 
données linguistiques sont limitées ou absentes. Cette 
méthode repose sur l’idée que l’enseignement du fran-
çais à l’école forme des locuteurs francophones, une 
approche pertinente dans de nombreux pays africains 
où l’école joue un rôle clé dans la diffusion du fran-
çais. Elle fournit un indicateur précieux pour évaluer 
la diffusion du français et cibler les politiques éduca-
tives adéquates.

Les projections démographiques appliquent des 
modèles de croissance de la population à des sous-
ensembles francophones identifiés, en tenant compte 
de la pyramide des âges et des taux de natalité, de 
mortalité et de migration, en les combinant à des 
projections éducatives pour anticiper l’évolution du 
nombre de Francophones. Cette méthode intègre les 
tendances à long terme et permet de prévoir la popu-
lation francophone au-delà de 2050. Cependant, elle 
repose sur des hypothèses susceptibles de varier, par 
exemple une augmentation plus rapide de la scolari-
sation ou des flux migratoires modifiant la répartition 
des locuteurs. 

Les données migratoires sont ainsi également à 
prendre en compte, tant la migration internatio-
nale et les diasporas inf luencent la répartition des 
Francophones. Les f lux migratoires enrichissent cer-
taines régions en locuteurs francophones, modifient les 
pratiques linguistiques dans des pays non francophones 
et renforcent la présence culturelle et économique de 
la francophonie. Cela est particulièrement pertinent 
pour l’Europe, l’Amérique du Nord et certaines régions 
africaines à forte mobilité.

« L’estimation 
de la population 
francophone est un 
exercice délicat qui 
nécessite de prendre en 
compte les contextes 
sociolinguistiques et 
éducatifs propres à 
chaque pays. »
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Les enquêtes sociolinguistiques fournissent enfin un 
éclairage qualitatif sur les pratiques effectives du fran-
çais. Elles identifient qui parle la langue, comment, où 
et dans quelles circonstances. Ces données complètent 
l’approche démographique et éducative en mesurant 
l’usage réel de la langue (familial, professionnel, scolaire, 
culturel ou médiatique) et permettent de comprendre la 
francophonie réelle au-delà des déclarations formelles. 
Elles différencient les Francophones potentiels (scola-
risés en français) des Francophones effectifs (utilisant 
régulièrement la langue) et peuvent évaluer le bilin-
guisme et la coexistence avec d’autres langues. 

Le croisement de ces sources permet d’obtenir des don-
nées de plus en plus fiables pour l’estimation du nombre 
de Francophones dans le monde.

MÉTHODE DE DÉNOMBREMENT 
POUR 2025

 La méthodologie de l’ODSEF 
L’Observatoire démographique et statistique de l’espace 
francophone (ODSEF) a dressé un profil démographique 
de douze régions couvrant l’ensemble de la planète. Pour 
ce faire, il a recours à deux sources principales :
• Les plus récentes estimations et projections démo- 
graphiques des Nations Unies (« World Population Pros- 
pects 2024 »).
• Les estimations du pourcentage et du nombre de 
Francophones en 2025 telles qu’établies dans le cadre 
de la mise à jour de la plateforme web Francoscope.

Pour l’estimation du nombre de Francophones, les 
résultats proviennent des travaux menés à l’ODSEF, 
avec l ’appui de ses nombreux collaborateurs, en 
partenariat avec l ’Observatoire de la langue fran-
çaise (OLF). De nombreuses sources d’information 
(recensements, enquêtes, etc.) et diverses méthodes 
de calculs sont mises à contribution afin d’estimer le 
nombre de Francophones dans le monde en 2025, un 
effectif établi à près de 348 millions d’individus selon 
la méthode 1.

Dans ce cadre, sont considérés comme Francophones 
« les personnes qui maîtrisent la langue française pour 
être à même de l’utiliser pour communiquer (parler 
et/ou comprendre), et ce, quel que soit le niveau ou la 
maîtrise d’autres compétences, comme l’écriture ou la 
lecture19 ».

19 OIF, La Langue française dans le monde, Gallimard, 2022, p. 21.

« Les flux migratoires enrichissent certaines régions 
en locuteurs francophones, modifient les pratiques 

linguistiques dans des pays non francophones et 
renforcent la présence culturelle et économique  

de la francophonie. »
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Le tableau ci-dessous fait état des principales tendances 
démographiques établies à partir d’indicateurs statis-
tiques. La liste des pays et des territoires qui composent 
chacune des régions a été définie par l’équipe de coordina-
tion de l’OLF et la direction de l’ODSEF. Les tendances 
démographiques retenues sont celles qui apparaissaient les 
plus pertinentes en vue de décrire à la fois l’évolution de la 
population totale durant la première moitié du xxie siècle 
et l’effectif de Francophones en 2025.

Ici, comme le « World Population Prospects 2024 » 
est la source principale, ce sont les entités statistiques 
de l’ONU qui sont compilées. Voilà pourquoi, dans 

ce tableau, le nombre d’entités disposant d’un statut 
à l’OIF après le XIXe Sommet de la Francophonie en 
2024 correspond à 95, ce qui excède le total habituel 
de 90 États et gouvernements. Par exemple, alors que 
quatre provinces canadiennes disposent d’un statut à 
l’OIF, seul le Canada est considéré dans le décompte des 
95 entités statistiques. A contrario, des territoires comme 
la Martinique et la Guadeloupe qui sont des membres 
par le biais de la France sont, ici, des entités statistiques 
à part entière. L’effet combiné de ces situations et de 
quelques autres cas semblables explique l’écart quant au 
nombre d’entités statistiques considérées en lien avec les 
statuts à l’OIF. 

Principaux indicateurs pour établir les tendances démographiques des régions quant à l’évolution  
de la population (période 2000-2025) et quant à l’estimation du nombre de Francophones en 2025

Afrique australe  
et océan Indien

Afrique centrale

Afrique de l’Est

Afrique de l’Ouest

Afrique du Nord

Amériques

Asie

Caraïbes

Europe centrale 
et orientale

Europe occidentale

Moyen-Orient

Océanie

MONDE

NOMBRE DE PAYS SELON  
LE STATUT À L’OIF EN 2024

POPULATION 
(MILLIERS) FRANCOPHONES

6

8

3

11

4

3

3

7

5

7

3

2

62

0

1

1

1

0

5

2

1

9

6

1

1

28

0

0

0

0

0

0

0

0

2

0

2

1

5

5

0

10

4

3

19

28

20

2

18

12

19

140

11

9

14

16

7

27

33

28

18

31

18

23

235

72 973

99 235

240 219

239 973

178 183

795 574

3 560 890

38 249

330 440

397 576

186 890

31 353

6 171 555

110 266

219 525

477 242

461 218

281 617

1 010 794

4 521 023

44 622

307 139

437 092

314 297

46 610

8 231 445

11 018 573

79 810 131

2 696 468

46 247 570

40 321 662

13 808 393

1 576 711

5 806 392

5 065 342

136 812 615

3 922 714

658 510

347 745 081

RÉGION

Membre Obser-
vateur

Membre 
associé

Hors  
OIF

Total 2000 2025 2025
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 Évolution de la méthode de dénombrement 
en 2025
L’introduction de ce chapitre a évoqué l’exploration 
d’une nouvelle méthode de dénombrement par l’OIF 
en 2025. En effet, la méthode 1, fondée sur les compé-
tences en français et utilisée jusqu’ici pour le dénom-
brement des Francophones, en exclut les enfants de 
moins de 10 ans scolarisés en français. Cette méthode 
minimise le poids géopolitique et géolinguistique de la 
Francophonie en ne tenant pas compte du début de la 
scolarité obligatoire en français dans certains pays ni 
de la généralisation de l’enseignement préscolaire, qui 
varient d’un pays à l’autre. Dans de nombreux pays 
d’Afrique, le nombre de Francophones est ainsi obtenu 
en multipliant le nombre total d’habitants par le taux 
d’alphabétisation en français, avec un seuil de 10 ans 
appliqué de manière universelle à tous les enfants de 
l’espace francophone du Sud.

La méthode 2, explorée par l’OIF dans cette édition, 
est quant à elle fondée sur le début de l’alphabétisation 
en français. L’estimation du nombre de Francophones 
avec cette méthode est différente de celle obtenue avec 
la méthode 1, mais uniquement pour les 30 pays du 
Sud où le français est langue officielle, co-officielle ou 

d’enseignement dès le primaire (pays du Maghreb, Afrique 
subsaharienne, océan Indien et Liban). Cette méthode 
nécessite de prendre en compte l’année d’introduction du 
français dans le cursus, qui est variable selon les pays. 

Pour mieux saisir cette nouvelle méthode de dénom-
brement, prenons pour exemple six pays d’Afrique 
membres de l’OIF parmi les plus peuplés (République 
démocratique du Congo [RDC], Maroc, Madagascar, 
Côte d’Ivoire, Sénégal, Bénin). Dans leur cas, la 
méthode 1 de calcul produit les estimations suivantes 
pour l’année 2025 : 

Estimation des Francophones en 2025 (en milliers) fondée sur les compétences en français  
pour les populations de six pays d’Afrique (méthode 1)

RDC

Maroc

Madagascar

Côte d’Ivoire

Sénégal

Bénin

TOTAL

Pays Population
2025

Enfants de
moins de 10 ans

Population
10 ans et +

Taux alpha. en
français (%)

Nombre de 
Francophones

% de
Francophones

112 832

38 431

32 741

32 712

18 932

14 814

250 462

37 479

6 349

8 944

9 160

4 885

4 280

69 515

75 354

32 081

23 797

23 551

14 047

10 535

180 947

76,04 %

43,39 %

36,67 %

68,93 %

37,5 %

47,62 %

60,94 %

57 299

13 920

8 726

16 234

5 268

5 016

106 463

50,8 %

36,2 %

26,7 %

49,7 %

27,8 %

33,9 %

42,5 %

« La méthode 2, 
explorée par l’OIF 

dans cette édition, est 
fondée sur le début  
de l’alphabétisation  

en français. »
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Quelques différences apparaissent entre les pays, en 
fonction notamment de la disponibilité des données de 
recensement relatives aux langues. Par exemple, ce sont 
les données EDS (enquête démographique et de santé) 
qui sont utilisées pour la République démocratique du 
Congo (RDC). Au Maroc, le calcul est plus complexe : 
le taux d’alphabétisation globale du pays (75,2 %) 
est appliqué d’abord à la population de 10 ans et plus 
(32,1 millions), ce qui donne un potentiel de 24,1 mil-
lions de personnes. À ce nombre de personnes sachant 
lire et écrire est appliqué ensuite le taux de personnes 
de 10 ans et plus ayant déclaré être alphabétisées en 
français (57,7 %), ce qui donne un peu plus de 13,9 mil-
lions de Francophones, soit 36,22 % de la population 
marocaine. C’est une logique légèrement différente qui 
est appliquée au Sénégal où le taux de personnes alpha-
bétisées est de 62,9 % (8,8 millions), quelle que soit la 
langue, et celui des personnes alphabétisées en français 
de seulement 37,5 % (5,3 millions). 

Avec une population globale des six pays dépassant 
les 250 millions d’habitants, un nombre d’enfants de 
moins de 10 ans avoisinant les 70 millions (27,75 % de 
la population) et un taux global d’alphabétisation de 
60,9 %, la méthode 1 de calcul dénombre un peu plus 
de 106 millions de Francophones dans ces pays, soit 
42,5 % de la population. 

Utilisons à présent la méthode 2 pour évaluer la popu-
lation de Francophones dans ces six mêmes pays pour 
2025. La prise en compte, d’une part, du début de 
l’alphabétisation en français et, d’autre part, de l’appli-
cation universelle du taux d’alphabétisation en français 
à la population âgée de 15 ans et plus permet d’intégrer 
dans le calcul 17,8 millions d’élèves âgés de 6 à 9 ans et 
de porter le nombre de Francophones à 132,5 millions 
pour les six pays pris en illustration, soit une réévalua-
tion de 24,5 % du nombre obtenu selon la méthode 1. 

En RDC, les élèves alphabétisés en français de 8 et 
9 ans, qui sont 6,5 millions, seront ajoutés aux 46 mil-
lions d’alphabétisés de 15 ans et plus. À ces deux entités 
s’ajoutent environ 15 millions d’enfants de 10 à 14 ans. 
Le nombre de Francophones en RDC s’élève ainsi à 
67,8 millions (60,1 %). Ainsi, la méthode 2 réévalue 
de 10,5 millions la population francophone de ce pays. 
Dans les cinq autres pays, l’âge de début de la scola-
risation en français varie : 8 ans à Madagascar, 6 ans 
au Bénin, en Côte d’Ivoire, au Maroc et au Sénégal. 
Le nombre d’alphabétisés en français âgés de 6 à 
9 ans s’élève à 1,6 million au Bénin, 3,6 millions en 
Côte d’Ivoire, 2,6 millions au Maroc et 1,9 million au 
Sénégal, et les élèves de 8 et 9 ans à Madagascar sont 
au nombre de 1,6 million. La méthode 2 réévalue le 
nombre de Francophones à 18,7 millions au Maroc 
(48 %), à 12,8 millions à Madagascar (39,1 %), à 
17,1 millions en Côte d’Ivoire (52,2 %), à 8,6 millions 
au Sénégal (45,2 %) et à 7,7 millions au Bénin (51,7 %). 

Comme le montre le tableau ci-contre, la prise en 
compte du début de l’alphabétisation en français porte 
la proportion des Francophones à 49,4 % de la popula-
tion de ces six pays.

Dans les 30 pays du Sud où le français est langue offi-
cielle, co-officielle ou langue d’enseignement, le nombre 
total de Francophones est estimé à 258 millions selon 
la méthode 2. Ainsi, en appliquant cette méthode à 
l’échelle mondiale, le nombre de Francophones dans 
le monde s’élève à 396 millions en 2025, chiffre pré-
senté au début de ce chapitre. Une telle approche a pour 
avantage principal de renforcer le poids géopolitique et 
géolinguistique de la Francophonie.

« En appliquant cette méthode à l’échelle mondiale, 
le nombre des Francophones dans le monde s’élève  
à 396 millions en 2025. »
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Estimation des Francophones en 2025 (en milliers) fondée sur le début de l’alphabétisation  
en français pour les populations de six pays d’Afrique (méthode 2) 

RDC

Maroc

Madagascar

Côte d’Ivoire

Sénégal

Bénin

TOTAL

Pays Population
2025

Enfants 
non encore 
alpha. en 
français

Population
15 ans 
et +

Taux  
alpha. en
français 

(%)

Population
alpha.

Population
10-14 ans

Enfants 
alpha. en 

français de 
6-9 ans

Nombre  
de

Franco-
phones

% de
Franco-
phones

112 832

39 032

32 741

32 712

18 932

14 814

250 462

30 985

3 824

7 324

5 584

3 018

2 648

53 383

60 986

29 209

19 992

19 478

11 787

8 702

150 154

76,04 %

43,39 %

36,67 %

47,72 %

37,5 %

47,62 %

59,8 %

46 374

12 674

7 331

9 295

4 420

4 144

84 238

14 890

3 354

3 862

4 198

2 277

1 887

30 468

6 494

2 636

1 620

3 576

1 866

1 631

17 823

67 758

18 664

12 813

17 069

8 563

7 662

132 529

60,1 %

47,8 %

39,1 %

52,2 %

45,2 %

51,7 %

49,4 %

Au terme de cette analyse, il devient évident que le 
dénombrement des Francophones dans le monde 
dépasse largement le simple exercice statistique. Il 
traduit une réalité mouvante, façonnée par des cri-
tères politiques, linguistiques, culturels et méthodo-
logiques. Dans ce cadre, la qualité des données et la 
compréhension de leur nature sont déterminantes pour 

appréhender avec précision la vitalité du français et 
anticiper ses trajectoires possibles.

Aujourd’hui, la francophonie rassemble plusieurs 
centaines de millions de locuteurs. Son potentiel de 
croissance est réel, mais dans quelle mesure peut-il véri-
tablement se concrétiser ? 
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Combien
serons-nous ?
Au f il des éditions de La Langue française dans le 
monde, le nombre de Francophones ne cesse de pro-
gresser. Estimés à 220 millions dans l’édition 2010, 
les Francophones sont plus nombreux dans le monde 
aujourd’hui : l’Observatoire de la langue française les 
estime à 396 millions. 

Combien seront-ils demain ? Cela dépend des indi-
cateurs pris en compte et des scénarios retenus. Deux 
éléments sont certains de se réaliser : (1) la croissance 
de la population totale des pays de la Francophonie et 
(2) le déplacement vers l’Afrique du centre de gravité de 
la francophonie. Les effectifs des Francophones dans le 
monde sont donc appelés à croître rapidement. 

Disposant de données démographiques récentes diffu-
sées par l’ONU et considérant l’ensemble que forment 
les 93 États et gouvernements membres et observateurs 
que comprenait l ’OIF jusqu’à septembre 2025, on 
retrouve actuellement 1,5 milliard d’individus dans cet 
ensemble. Dès 2050, la population de ce regroupement 
atteindrait 2 milliards, et 2,3 milliards en 2070.

En retenant uniquement les 56 pays ayant le statut de 
membres au sein de l’OIF, l’effectif global atteint près 
de 1 milliard d’individus en 2025 (950 millions) pour 
dépasser 1,6 milliard de personnes en 2070. Il s’agit 
d’une forte progression, dont les tendances et leviers 
méritent une observation précise. 

DES INDICATEURS À OBSERVER20

Le croisement des données obtenues par différentes 
sources21 a constitué la clé pour une estimation fiable et 
représentative de la francophonie en 2025, et il permet 

20 Passage élaboré par M. le Pr Adam Houssein Mérané, membre du Conseil 
scientifique de l'OLF, université de Djibouti, Djibouti.
21 Voir « Les données du dénombrement », p. 34.

« Les effectifs des 
Francophones dans 
le monde sont donc 

appelés à croître 
rapidement. »

Population estimée et projetée des entités de la Francophonie (en milliers)

Tous statuts OIF  
(93 États et gouvernements)

OIF statut « membre en 2025 »

MONDE

2025 2050 2070

1 529 431

950 154

8 231 613

1 992 936

1 352 431

9 664 379

2 297 583

1 642 425

10 189 242
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d’affi  ner les projections pour 2050 en réduisant les biais 
et en améliorant la fi abilité des chiff res. Diff érents fac-
teurs sociodémographiques permettent d’imaginer la 
francophonie de demain : les groupes d’âge, le sexe, le 
milieu de résidence, la scolarisation en français, et enfi n 
les fl ux migratoires.

Tout d’abord, la population totale des pays franco-
phones présente des dynamiques très diff érenciées selon 
les groupes d’âge :

• Jeunes (moins de 15 ans) : en 2025, environ 150 mil-
lions de jeunes Francophones représentent 30,6 % 
de la population totale. Environ la moitié d’entre eux, 
notamment en Afrique, sont scolarisés en français, ce qui 
constitue un potentiel important de nouveaux locuteurs 
fonctionnels. D’ici à 2050, le nombre absolu de jeunes 
Francophones augmentera à 220 millions, soit 25,3 % 

de la population totale, refl étant la croissance démogra-
phique malgré une légère baisse proportionnelle due à la 
diversifi cation linguistique.

La carte ci-contre illustre la répartition de la jeunesse 
dans les pays africains membres de l’OIF, en montrant 
à la fois la part des moins de 15 ans dans la population 
totale (dégradé de bleu) et le poids démographique glo-
bal de chaque pays (cercles proportionnels). Elle met en 
évidence la forte concentration de populations jeunes en 
Afrique subsaharienne, où plusieurs pays comptent plus 
de 40 % de moins de 15 ans, ainsi que l’importance des 
grands foyers démographiques du continent africain.

• Adultes (15-64 ans) : ce groupe constitue le cœur de la 
population active et des utilisateurs quotidiens du français. 
En 2025, ils sont estimés à 280 millions, soit 57,1 % de la 
population francophone, avec un usage quotidien plus mar-
qué dans les zones urbaines et parmi les populations scolari-
sées. Pour 2050, ce groupe atteindra environ 500 millions, 
soit 57,5 % de la population, témoignant de l’eff et cumula-
tif de la scolarisation et de la mobilité internationale.

• Personnes âgées (65 ans et plus) : les Francophones 
âgés sont estimés à 60 millions en 2025, représentant 
12,2 % de la population. Ils sont souvent bilingues (fran-
çais et langue maternelle). D’ici à 2050, le vieillissement 
démographique et l’amélioration de l’accès à l’éducation 
en français devraient porter ce groupe à 150 millions, soit 
17,2 % de la population totale, avec un usage fonctionnel 
variable selon les contextes urbains et ruraux.

Estimation de la population des pays francophones par tranche d’âge et potentiel de croissance 
(2025-2050)

0-14 ans

15-64 ans

65 ans et +

TOTAL

Tranche 
d’âge

Estimation 
2025 (millions)

Pourcentage 
2025 (%)

Estimation 
2050 (millions)

Pourcentage 
2050 (%)

150

280

60

490

30,6 %

57,1 %

12,2 %

100 %

220

500

150

870

25,3 %

57,5 %

17,2 %

100 %

Source : OIF, INED : données nationales et projections démographiques croisées avec les indicateurs de scolarisation 
et d’usage de la langue française.

« La population 
totale des pays 
francophones présente 
des dynamiques très 
différenciées selon 
les groupes d’âge. »
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Sources : United Nations, Population Division, « World Population Prospects 2024 » ; Observatoire de la langue française de l’OIF

LA JEUNESSE DES PAYS AFRICAINS 
MEMBRES DE L'OIF EN 2024
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Les femmes constituent une proportion légèrement 
plus élevée de locuteurs francophones parmi les jeunes 
générations, reflétant un meilleur accès à l’enseignement 
francophone. En 2025, elles représentent environ 52 % 
des jeunes Francophones (soit environ 78 millions sur 
150 millions de 0-14 ans), et cette proportion se main-
tient en 2050, avec près de 114 millions sur 220 millions 
de jeunes Francophones. Cette tendance souligne l’im-
portance de politiques éducatives ciblées pour réduire les 
écarts et renforcer l’usage fonctionnel du français chez 
les jeunes filles. Chez les adultes (15-64 ans), les hommes 
représentent la majorité des locuteurs dans le monde du 
travail francophone, avec un effet sur les dynamiques 
linguistiques professionnelles et commerciales. 

En 2025, sur 280 millions de Francophones adultes, on 
estime que 145 millions sont des hommes et 135 millions 
des femmes. En 2050, l’estimation porte les hommes 
comme les femmes à 250 millions sur 500 millions de 
francophones adultes, soit un quasi-équilibre (compte 
tenu de la plus forte proportion de femmes dans la popu-
lation totale).

Le milieu de résidence constitue également un déter-
minant clé de l’usage et de la diffusion du français. En 
2025, environ 70 % des Francophones vivent en zones 
urbaines, soit environ 343 millions sur 490 millions de 
locuteurs, bénéficiant d’un accès plus facile aux écoles 
francophones, aux médias et aux institutions culturelles. 
D’ici à 2050, avec l’accélération de l’urbanisation, cette 
proportion pourrait atteindre près de 80 %, représen-
tant 696 millions sur 870 millions de Francophones. En 
2025, environ 30 % des Francophones résident quant à 
eux en zones rurales, soit 147 millions de personnes, 
souvent avec un usage fonctionnel limité du français. 
Pour 2050, cette proportion pourrait diminuer à 20 %, 
soit 174 millions, ce qui souligne la nécessité de renfor-
cer les programmes éducatifs et culturels adaptés aux 
zones rurales afin de réduire les écarts d’accès à la langue 
et d’assurer une diffusion équilibrée.

La scolarisation en français demeure enfin un levier 
majeur de diffusion de la langue. Les jeunes générations 
scolarisées en français représentent la majorité des locu-
teurs fonctionnels. L’intégration des données éducatives 
dans les estimations montre que les pays avec un taux 

élevé de scolarisation primaire et secondaire en français 
enregistrent une augmentation notable du nombre de 
Francophones fonctionnels. Les projections pour 2050 
indiquent une consolidation de ce phénomène, avec un 
nombre croissant d’adultes instruits capables d’utiliser 
le français dans des contextes professionnels, adminis-
tratifs et sociaux.

Les flux migratoires et la diaspora francophone modi-
fient quant à eux la répartition géographique des locuteurs :

L’estimation de la population francophone reste un 
exercice complexe, combinant des dimensions démogra-
phiques, éducatives, sociolinguistiques et migratoires. 
L’intégration d’indicateurs croisés permet désormais 
de produire des estimations plus fiables et comparables. 
Cette approche multidimensionnelle permet de mieux 
comprendre la vitalité et la dynamique de la francopho-
nie, tout en orientant les politiques éducatives, cultu-
relles et linguistiques vers les populations et régions prio-
ritaires. Elle fournit également des repères stratégiques 
pour la coopération internationale et le développement, 
en identifiant les zones de croissance potentielle et les 
besoins linguistiques les plus urgents.

Estimation de la population francophone 
en diaspora par région d’accueil en 2025 
et 2050 (en millions)

Europe

Amérique du Nord

Moyen-Orient

TOTAL

Région 
d’accueil

15

7

2

24

20-22

10

3

33-35

 2025 2050

Source : OIF, UNESCO : données nationales et 
projections démographiques intégrant les flux 
migratoires et la diaspora francophone 
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DES LEVIERS POUR L’AVENIR

Les estimations du nombre de Francophones pour 2050, 
2070 et plus dépendent notamment des indicateurs de 
rehausse : des leviers qui, selon qu’ils s’activent ou non, 
pourraient accélérer ou ralentir la diffusion du français. 

• La scolarisation est le premier levier. Au Bénin, où 
80 % des enfants vont au primaire, chaque rentrée scolaire 
ajoute des milliers de nouveaux Francophones. Au Niger, 
en revanche, moins de la moitié des enfants sont réguliè-
rement scolarisés, ce qui freine la progression du nombre 
de Francophones parmi les enfants scolarisés en français.

• La qualité éducative joue aussi. Une école en dur avec 
enseignants formés ne produit pas les mêmes résultats 
qu’une classe de fortune sous paillote. En RDC, où 
certaines classes comptent 70 élèves, la transmission du 
français reste fragile.

• L’urbanisation, quant à elle, transforme l’usage. Dans 
les villes, le français devient la langue de communication 
entre communautés. Par exemple à Abidjan, le nouchi 
– mélange de français et de langues locales – illustre com-
ment le français s’adapte et se diffuse en même temps.

• Le numérique est enfin un accélérateur majeur. Les 
jeunes se forment sur YouTube, suivent des tutoriels, créent 
du contenu en français. Au Sénégal, des rappeurs comme 
Didier Awadi ont popularisé un français africain engagé. 
En RDC, des inf luenceurs sur TikTok ou Instagram 
inventent un français plein d’humour et de créativité.

• Les mobilités internationales peuvent aussi jouer, avec 
des f lux d’étudiants et de professionnels qui circulent 
grâce au français.

Ces leviers peuvent se renforcer ou se neutraliser mutuelle-
ment. Si la démographie et l’éducation forment la base de 
la progression des chiffres de la francophonie, le numérique 
et la culture peuvent lui donner de la vitesse. Par exemple, si 
la scolarisation progresse mais que la qualité de l’enseigne-
ment recule, la francophonie stagnera, et si le numérique se 
développe sans contenus francophones accessibles, l’anglais 
prendra l’avantage. L’avenir dépendra donc de la capacité des 
États et de la Francophonie à agir sur ces différents leviers.

L’IA PRÉDICTIVE : 
UNE NOUVELLE MANIÈRE  
DE VOIR L’AVENIR

Jusqu’ici, les projections démographiques 

pour l’avenir de la francophonie reposaient 

sur des courbes et des moyennes. Mais 

la réalité est bien plus complexe, avec 

notamment les différents leviers que nous 

évoquons. C’est dans leur évaluation que 

peut intervenir l’intelligence artificielle 
(IA) prédictive. 

L’IA permet en effet de croiser des dizaines 

de variables : natalité, alphabétisation, 

politiques éducatives, taux d’accès au 

numérique, migrations. Elle ne se contente 

pas d’extrapoler, elle simule. Elle peut, par 

exemple, modéliser ce qui se passerait 

si le Sénégal augmentait de 10 % son 

taux de scolarisation des filles, estimer 

l’effet d’un plan numérique au Cameroun 

sur l’acquisition du français, ou encore 

prévoir l’impact d’une crise politique sur la 

scolarisation en RDC.

L’IA met en lumière des signaux faibles : un 

ralentissement des inscriptions scolaires 

dans une région sahélienne, une explosion 

d’apprenants de français en ligne en 

Égypte ou une hausse du français dans les 

diasporas africaines à Montréal ou Paris 

sont autant de signaux, invisibles dans les 

statistiques classiques, qui deviennent 

visibles dans les modèles prédictifs.

En cela, l’IA n’est pas seulement un outil  

de dénombrement, c’est un outil de stra- 

tégie. Elle permet de dire non seulement 

« Combien serons-nous ? » mais aussi : 

« Où serons-nous, et avec quelle maîtrise 

du français ? » Et elle pourra aider les gou- 

vernements et l’OIF à anticiper, à investir là 

où le potentiel est le plus fort. 
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QUATRE SCÉNARIOS 
DÉMOGRAPHIQUES 
JUSQU’EN 207022

Les données de population utilisées pour les scéna-
rios démographiques de la francophonie sont celles 
des Nations Unies diffusées en juillet 2024 (« World 
Population Prospects 2024 »)23. Il est intéressant de 
noter que, depuis 2002, les projections des Nations 
Unies pour la population mondiale prévoient un ralen-
tissement considérable de la croissance démographique 
dans les pays dits « développés », et même une décrois-
sance pour certaines régions et certains pays où, déjà, 
le nombre de décès dépasse les naissances. À l’inverse, 
la croissance démographique de certains pays du Sud 
global devrait être beaucoup plus importante que ne 

22 Passage élaboré par M. le Pr Richard Marcoux, directeur de l’ODSEF, Université 
Laval, Québec. Ce texte reprend certains des éléments présentés dans : Marcoux, R.
& Richard, L., Tendances démographiques dans l’espace francophone d’ ici 2070. 
Une mise à jour, Observatoire démographique et statistique de l’espace franco-
phone/Université Laval, à paraître, 2026.
23 Les exercices de projections démographiques des Nations Unies fournissent des 
estimations relatives distinctes qui regroupent di� érentes hypothèses concernant 
l’évolution future des trois composantes de la croissance démographique (United 
Nations, 2024). Par exemple, les données sont présentées selon di� érentes variantes 
qui combinent diverses hypothèses sur l’évolution future de la fécondité, de 
la mortalité et des migrations internationales. La principale di� érence entre les 
variantes tient aux hypothèses sur l’évolution des taux de fécondité. Pour la suite 
des analyses, nous retenons la variante moyenne, c’est-à-dire le scénario dont les 
valeurs tendent à se situer au centre par rapport à celles générées par les autres 
scénarios. Les détails méthodologiques sont consignés dans le document suivant : 
Nations Unies, Département des a� aires économiques et sociales, Division de 
la population, « World Population Prospects 2024: Methodology of the United 
Nations population estimates and projections », UN DESA/POP/2024/DC/NO 
10, juillet 2024.

l’annonçaient les précédents exercices de projection24. 
Disposant ainsi des estimations et des projections 
di� usées par l’ONU et par ailleurs des estimations du 
nombre de Francophones en 2025 pour de nombreux 
pays, il est possible de brosser un portrait de ce que 
pourrait être l’évolution des populations francophones 
selon la méthode 125 en 2050 et en 2070. Les hypothèses 
concernant l’évolution de l’estimation de Francophones 
ont conduit à retenir quatre scénarios distincts (voir le 
graphique ci-dessus).

Le scénario de référence (S1) repose sur l’hypothèse 
que les taux estimés de Francophones observés en 2025 
demeureront constants jusqu’en 2070. Ce scénario 
permet donc de mesurer le seul effet des transforma-
tions démographiques. La simple croissance anticipée 
de la population générerait l’ajout d’environ une cen-
taine de millions de Francophones de 2025 à 2050 
(+ 119 millions) et un gain supplémentaire semblable de 
2050 à 2070 (+ 90 millions). Si la croissance est moins 
importante dans la seconde période (2050-2070), cela 
s’explique en partie par une durée inférieure de celle-
ci (vingt ans) comparativement à la première (vingt-
cinq ans). De même, une part de ce « ralentissement » 

24 À titre illustratif, précisons que les projections des Nations Unies di� usées en 
1981 prévoyaient une population de 2,2 milliards de personnes sur le continent 
africain en 2100 alors que le plus récent exercice estime à plus de 3,8 milliards la 
population sur ce continent à la � n de ce siècle.
25 Voir « La méthodologie de l’ODSEF », p. 35.

Projection de la population francophone mondiale selon quatre scénarios entre 2025 et 2070 
(en millions)
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de la scolarisation en Afrique

S4 – Scénario d’importants 
investissements en éducation 
en Afrique
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serait liée à la stagnation ou à la baisse future de la 
population de certains pays au cours des prochaines 
décennies, des pays du Nord principalement.

Le deuxième scénario, celui dit de recul de la langue 
française (S2), suggère que, pour les pays où cette 
langue ne dispose pas d’un statut de langue officielle ou 
de travail, on observerait une diminution de 50 % des 
taux de Francophones estimés en 2025, tant en 2050 
qu’en 207026. Ce second scénario repose sur l’hypothèse 
que le statut du français comme langue officielle ou de 
travail dans certains pays favorise le simple maintien 
futur des taux de Francophones dans la population de 
ces pays et que la langue française devient nettement 
moins attractive ailleurs. Ainsi, selon le scénario 2, le 
nombre mondial de Francophones connaîtrait tout de 
même une faible progression, passant de 348 millions 
en 2025 à un peu plus de 400 millions en 2050, puis à 
près de 500 millions en 2070. 

Les deux scénarios suivants interpellent non seulement 
les pays, mais l’ensemble de la communauté internatio-
nale. Ils reposent sur l’hypothèse d’efforts importants 
dans les secteurs de l’éducation, qui favoriseraient la 
scolarisation des enfants en Afrique subsaharienne, et ce 
dans le respect des objectifs de développement durable 
de l’UNESCO27. Rappelons que, si des gains importants 

26 Il s’agit de près de 80 pays pour lesquels l’ODSEF a pu estimer les taux de 
Francophones en 2025, dont de nombreux pays européens, les pays d’Afrique du 
Nord, plusieurs pays d’Amérique latine et d’Asie, et les États-Unis pour ne citer 
que ceux-ci.
27 Dix-sept objectifs de développement durable (ODD) ont été fixés par l’UNESCO 
pour l’Agenda 2030. Ils répondent aux défis auxquels le monde est confronté, 
comme la pauvreté, les inégalités, le climat, la dégradation de l’environnement, la 
prospérité, la paix et la justice. L’ODD 4 porte sur l’éducation de qualité.

en matière de scolarisation ont pu être observés dans de 
nombreux pays africains dans les années 1980 et 1990, 
des conflits sociaux et politiques, des crises sanitaires et 
environnementales, de même que l’insécurité et les diffi-
cultés économiques, ont largement fragilisé les systèmes 
scolaires et ont pu nuire grandement aux avancées dans 
le domaine de l’éducation.

Ainsi, deux scénarios sont proposés en lien avec la sco-
larisation en Afrique subsaharienne : redressement de 
la scolarisation (S3) et investissements importants 
en éducation (S4). Ces scénarios reposent sur une 
mobilisation de l’ensemble des acteurs, qui permettrait 
notamment une augmentation des proportions de 
Francophones dans dix-huit pays d’Afrique subsaha-
rienne où l’enseignement primaire, secondaire et uni-
versitaire est offert uniquement et/ou principalement en 
français. Le scénario 3 suppose une reprise à la hausse 
de la scolarisation pour ces dix-huit pays, alors que le 
scénario 4 repose sur l’hypothèse d’une mobilisation 
importante en matière d’éducation qui conduirait à une 
augmentation de 75 % des taux de Francophones, soit 
rapidement dès 2050, soit plus graduellement en 207028. 

Ces deux derniers scénarios présentent une accélération 
rapide de la croissance du nombre de Francophones. 
L’effectif de 586 millions en 2050 obtenu au scénario 
du redressement de la scolarisation en Afrique subsaha-
rienne (S3) excède déjà l’effectif de 557 millions établi 
pour l’an 2070 au scénario de référence. En fait, en 
2070, les scénarios S3 et S4 permettent d’atteindre des 
effectifs mondiaux de Francophones variant de 721 mil-
lions à un peu plus de 800 millions. 

Ces projections se démarquent largement du scénario 
de référence où les taux de Francophones demeurent 
stables (S1). Il convient de rappeler que des investisse-
ments en éducation devront se poursuivre (voire être 
relancés ou augmentés) en Afrique pour que les deux 
derniers scénarios puissent avoir des chances de se 
matérialiser. 

28 Il importe de préciser que ces efforts de redressement en matière d’éducation, 
qui pourraient produire une augmentation de 75 % des taux de Francophones à 
l’horizon 2070, peuvent conduire en définitive à des taux relativement bas. Par 
exemple, le scénario 4, qui suppose d’importants investissements en éducation en 
Afrique subsaharienne, conduit à un taux de Francophones en 2070 de 59 % au 
Bénin, de 64 % en Côte d’Ivoire et de moins de 50 % au Sénégal, donc encore très 
loin des 92 % ou 98 % de Francophones que l’on observe en 2025 au Québec, en 
France et dans la Fédération Wallonie-Bruxelles.

« La simple croissance 
anticipée de la 
population générerait 
l’ajout d’environ une 
centaine de millions  
de Francophones  
de 2025 à 2050. »
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Il est enfin intéressant de se pencher sur la répartition 
géographique des effectifs des Francophones et leur 
part relative en fonction de chacun des scénarios, visibles 
dans le tableau page suivante. Les constats observés pré-
cédemment sont à nouveau confirmés par ces tendances : 
il s’opère un déplacement des principaux bassins de 
Francophones de l’Europe vers l’Afrique, cet effet étant 
évidemment accentué dans les scénarios 3 et 4 étant 
donné les hypothèses sur lesquelles ceux-ci reposent.

Dans le scénario de recul de la langue française (S2), 
la diminution envisagée des taux de Francophones 
a comme effet d’alléger la part de Francophones qui 
résident en Europe, dans les Amériques et en Asie/
Océanie au profit de l’Afrique. En effet, les taux de 
Francophones en 2050 et en 2070 pour ces trois pre-
mières régions sont tous inférieurs à ceux calculés pour le 
scénario de référence (S1). Les hypothèses du scénario 2 
profitent donc au continent africain qui compterait 
deux Francophones sur trois (66,4 %) en 2050, puis 
près de trois Francophones sur quatre (72,9 %) en 2070. 
D’ailleurs, ces taux sont légèrement supérieurs à ceux 
obtenus au scénario 1 où les taux de Francophones sont 
stables pour tous les pays et toutes les périodes, soit, 
respectivement, 63,4 % et 70,0 %.

La dynamique démographique du continent européen 
situe celui-ci à la marge des autres grandes régions 
du monde. Même en supposant des taux stables de 
Francophones jusqu’en 2070 (S1), l’Europe n’arrive pas 
à maintenir un effectif constant, celui-ci diminuant 
très légèrement de 2025 à 2050, puis une perte d’envi-
ron 5 millions de Francophones surviendrait durant 
la période menant à l’an 2070. L’Europe de l’Ouest 
connaîtrait un parcours différent du reste du continent 
alors qu’un très léger gain serait observable de 2025 à 
2050 pour f léchir ensuite, alors que le groupe formé 

« Il s’opère 
un déplacement des 

principaux bassins 
de Francophones 
de l’Europe vers 

l’Afrique. »

Estimation du nombre de Francophones (méthode 1) entre 2025 et 2070 (en milliers) 

S1 – Scénario de référence 
Stabilisation des taux de Francophones (2025)

S2 – Scénario du recul de la langue française
Diminution du taux de Francophones (- 50 % tous les pays, sauf FLO/T*)

S3 – Scénario du redressement de la scolarisation en Afrique
Scolarisation en Afrique subsaharienne (+ 50 %)

S4 – Scénario d’importants investissements en éducation en Afrique
Scolarisation en Afrique subsaharienne (+ 75 %)

MONDE

2025 2050 2070

347 745

347 745

347 745

347 745

8 231 613

466 678

406 619

586 072

644 296

9 664 379

556 957

497 612

721 354

801 591

10 189 242

Note : Nous disposons actuellement d’une estimation du nombre de Francophones pour tous les pays ayant un statut  
à l’OIF, excepté l’Argentine et la Corée du Sud.
* Français langue officielle ou langue de travail
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Répartition des Francophones par effectifs totaux (en milliers) et grandes régions (en %)
entre 2025 et 2070 (méthode 1) 

 
AFRIQUE
Afrique subsaharienne

Afrique du Nord

AMÉRIQUES
ASIE/OCÉANIE
EUROPE
Europe de l’Ouest

Europe (autre)

Population du scénario

AFRIQUE
Afrique subsaharienne

Afrique du Nord

AMÉRIQUES
ASIE/OCÉANIE
EUROPE
Europe de l’Ouest

Europe (autre)

Population du scénario

AFRIQUE
Afrique subsaharienne

Afrique du Nord

AMÉRIQUES
ASIE/OCÉANIE
EUROPE
Europe de l’Ouest

Europe (autre)

Population du scénario

AFRIQUE
Afrique subsaharienne

Afrique du Nord

AMÉRIQUES
ASIE/OCÉANIE
EUROPE
Europe de l’Ouest

Europe (autre)

Population du scénario

POPULATION MONDIALE

2025 2050 2070 2025 2050 2070

180 094
140 462

39 633

19 615
6 158

141 878
100 686

41 192

347 745

296 025
248 864

47 162

22 188
7 153

141 312
101 772

39 540

466 678

389 857
341 021

48 837

23 596
7 479

136 024
99 852

36 172

556 957

51,8
40,4

11,4

5,6
1,8

40,8
29,0

11,8

100

63,4
53,3

10,1

4,8
1,5

30,3
21,8

8,5

100

70,0
61,2

8,8

4,2
1,3

24,4
17,9

6,5

100

EFFECTIFS RÉPARTITION (%)

Régions

Note : Seuls dix-huit pays d’Afrique qui sont membres de l’OIF et où le français est langue officielle ou de travail bénéficient 
de cette hypothèse d’augmentation du taux de Francophones, à l’exception notamment du Burundi et du Rwanda où les taux 
de 2025 sont reportés pour les années suivantes. * Français langue officielle ou langue de travail

180 094
140 462

39 633

19 615
6 158

141 878
100 686

41 192

347 745

270 110
246 529

23 581

20 840
3 952
111 717
91 947

19 770

406 619

362 682
338 263

24 418

22 193
4 121

108 617
90 530

18 086

497 612

51,8
40,4

11,4

5,6
1,8

40,8
29,0

11,8

100

66,4
60,6

5,8

5,1
1,0

27,5
22,6

4,9

100

72,9
68,0

4,9

4,5
0,8
21,8
18,2

3,6

100

180 094
140 462

39 633

19 615
6 158

141 878
100 686

41 192

347 745

415 420
368 258

47 162

22 188
7 153

141 312
101 772

39 540

586 072

554 254
505 418

48 837

23 596
7 479

136 024
99 852

36 172

721 354

51,8
40,4

11,4

5,6
1,8

40,8
29,0

11,8

100

70,9
62,8

8,0

3,8
1,2

24,1
17,4

6,7

100

76,8
70,1

6,8

3,3
1,0
18,9
13,8

5,0

100

180 094
140 462

39 633

19 615
6 158

141 878
100 686

41 192

347 745

8 231 613

473 644
426 482

47 162

22 188
7 153

141 312
101 772

39 540

644 296

9 664 379

634 492
585 655

48 837

23 596
7 479

136 024
99 852

36 172

801 591

10 189 242

51,8
40,4

11,4

5,6
1,8

40,8
29,0

11,8

100

–

73,5
66,2

7,3

3,4
1,1

21,9
15,8

6,1

100

–

79,2
73,1

6,1

2,9
0,9
17,0
12,5

4,5

100

–

S1 – SCÉNARIO DE RÉFÉRENCE : STABILITÉ DES TAUX OBSERVÉS EN 2025

S2 – SCÉNARIO DU RECUL : DIMINUTION DE 50 % DES FRANCOPHONES, TOUS LES PAYS SAUF FLO/T*

S3 – SCÉNARIO DU REDRESSEMENT DE LA SCOLARISATION EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE

S4 – SCÉNARIO D’IMPORTANTS INVESTISSEMENTS EN ÉDUCATION EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE
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par les autres sous-régions européennes ferait face à une 
baisse continuelle du nombre de Francophones, tant à 
l’horizon 2050 qu’à l’horizon 2070.

Porté par des dynamiques démographiques aux anti-
podes, le continent africain, qui compte déjà pour plus 
de la moitié (51,8 %) du dénombrement francophone 
en 202529, verrait sa part relative croître en 2050 et 
en 2070, comme signalé précédemment. Alors qu’en 
2025 l’Afrique subsaharienne et l’ensemble du conti-
nent européen sont à parité avec chacun 40 % du 
contingent mondial de Francophones, la part relative 
de l’Afrique subsaharienne ne cessera de s’accroître au 
fil du temps tandis que celle de l’Europe connaîtra 
l’évolution inverse.

Ainsi, toujours selon le scénario de référence (S1), 
300 millions de Francophones résideraient en Afrique 
en 2050 et 390 millions en 2070. À titre compara-
tif, on a estimé à 300 millions le nombre total de 
Francophones sur la planète en 2018, ce qui illustre bien 
la profonde et rapide transformation démographique de 
l’espace francophone qui est déjà bien amorcée.

Selon le scénario 3, l’amélioration modérée de la sco-
larisation pour dix-huit pays africains subsahariens 
ferait en sorte que cette région regrouperait 70,9 % des 
Francophones de la planète dès 2050 alors que ce taux 
ne serait obtenu qu’en 2070 avec des taux stables de 
Francophones (scénario 1). 

29 Avec la méthode 2 de dénombrement (voir p. 37), ce chiffre monte à 65 %.

Pour résumer, dans tous les scénarios et malgré une part 
relative en diminution, l’Europe demeure un pôle impor-
tant avec un nombre de Francophones qui se situerait 
entre 110 et 140 millions durant la période à l’étude. 
L’Asie et l’Océanie continueront à être des foyers de 
Francophones relativement moins importants. Le nombre 
de Francophones dans les Amériques, largement façonné 
par les dynamiques en Haïti, au Canada et tout particu-
lièrement au Québec, devrait se maintenir entre 20 et 
24 millions, sans excéder 5 % de l’estimation mondiale.

Sans surprise, le continent africain sera le nouveau centre 
démographique de la Francophonie dans le futur proche 
et plus éloigné, et ce, quel que soit le scénario. La crois-
sance du nombre de Francophones dans les années à 
venir dépendra toutefois largement de la mobilisation de 
tous les acteurs – à l’échelle nationale, régionale et inter-
nationale – afin de mettre en place des mesures fortes et 
efficaces, notamment dans le domaine de l’enseignement, 
qui puissent permettre de relever substantiellement les 
niveaux d’éducation dans les pays d’Afrique francophone.

En conclusion, l’estimation de la population franco-
phone oscille entre science et projection politique. Les 
résultats divergent sensiblement selon les sources, ali-
mentant des débats sur la crédibilité et la comparabilité 
des chiffres. Or, ces chiffres largement utilisés dans les 
débats politiques, culturels ou économiques, orientent 
les stratégies de coopération internationale, justifient 
des politiques éducatives et culturelles, et contribuent 
à la construction d’un imaginaire collectif autour de la 
« communauté francophone ».

« Sans surprise, le continent africain sera le nouveau 
centre démographique de la Francophonie dans 
le futur proche et plus éloigné, et ce, 
quel que soit le scénario. »
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Présence francophone
dans le monde30

30 Passage élaboré par Mme la Pr Dominique Tiana Razafindratsimba, membre du Con- 
seil scientifique de l’OLF, université d’Antananarivo, Madagascar, et complété par l’OLF.

La présence du français dans le monde s’inscrit dans une 
histoire complexe de trajectoires coloniales, de politiques 
éducatives postindépendance, de circulations migra-
toires et de stratégies diplomatiques contemporaines. 
Elle est marquée par l’hétérogénéité liée à des contextes 
historiques, politiques et institutionnels divers. Il en 
résulte la variabilité de son statut – langue d’enseigne-
ment, de travail, de prestige ou langue étrangère parmi 
d’autres – qui doit être lue à travers les rapports de pou-
voir locaux, régionaux et mondiaux.

TOUR D’HORIZON 
DES CONTEXTES PLURILINGUES

L’analyse de la présence du français dans les grandes 
aires linguistiques, notamment anglophone, arabo-
phone, hindoustanophone, hispanophone, lusophone, 
russophone et sinophone, met en lumière des dyna-
miques contrastées, des évolutions différenciées selon les 
régions, et des perspectives de croissance principalement 
tirées par l’Afrique.

Dans l’anglosphère, le français est en cohabitation 
asymétrique avec l’anglais, langue dominante dans les 
sphères économiques et technologiques. Mais il peut 
être perçu comme une langue de distinction sociale ou 
culturelle, valorisée dans les systèmes éducatifs (Canada 
et certains pays d’Afrique de l’Est ou anciens territoires 
britanniques ayant connu une présence française par-
tielle). Au Canada, où il conserve une forte vitalité 
(11,3 millions de Francophones), cette tension est bien 
connue : le Québec, avec 8,2 millions de Francophones, 

affirme une identité linguistique forte sur le français, 
tandis que les Francophones hors Québec, comme en 
Ontario, où ils ne représentent que 11 % de la popu-
lation, ou en Nouvelle-Écosse, avec 10 %, vivent des 
contextes de minorisation marginalisée malgré les 
politiques de bilinguisme. En Afrique de l’Est (Rwanda, 
Kenya ou Ouganda), le français est présent à des 
degrés divers, souvent concurrencé par l’hégémonie de 
l’anglais. Ainsi, des États comme le Rwanda ont opéré 
un basculement linguistique stratégique, remplaçant 
le français par l’anglais comme langue officielle de 
l’enseignement en 2008, dans une logique d’alignement 
géopolitique avec la Communauté d’Afrique de l’Est. 
Dans cette zone, le français est enseigné comme langue 
étrangère, mais le nombre de locuteurs reste limité.

Dans l’hispanophonie latino-américaine, la présence 
francophone est plus marginale, limitée à des enclaves. 
Haïti illustre une forme de tension : le français y a long-
temps occupé un rôle officiel et symbolique, malgré la pré-
dominance du créole haïtien dans les usages quotidiens. 

« La présence du 
français dans le monde 

[…] est marquée 
par l’hétérogénéité 
liée à des contextes 

historiques, politiques et 
institutionnels divers. »
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Avec environ 5 millions de Francophones (42 % de la 
population), il en garde une représentation de langue 
élitiste. Le déséquilibre entre langue officielle et langue 
maternelle a engendré des débats sociolinguistiques et 
politiques majeurs, et illustre une situation de diglos-
sie où la langue officielle est minoritaire à l’échelle des 
pratiques sociales. À l’opposé, dans des pays comme la 
République dominicaine ou le Mexique, le français est 
minoritaire à travers une francophonie diasporique, sans 
reconnaissance officielle, souvent cantonnée à l’enseigne-
ment secondaire ou universitaire, et perçue comme un 
capital culturel élitiste. En Amérique du Sud et dans 
les Caraïbes, les départements et les territoires ultra-
marins français assurent une présence stable, comme 
la Guadeloupe avec 314 000 Francophones (84 %), la 
Martinique avec 276 000 (81 %), la Guyane française 
avec près de 200 000 locuteurs (62 %), ou enfin Saint-
Barthélemy et Saint-Martin avec 84 %. En Espagne, le 
français reste la première langue étrangère enseignée, 
mais la pratique réelle est en recul au profit de l’anglais, 
malgré un nombre de Francophones avoisinant les 
6 millions de locuteurs (12 %).

Dans la lusophonie africaine, le français est une langue 
étrangère enseignée à l’école (Mozambique, Angola, 
Guinée-Bissau, Cabo Verde, Sao Tomé-et-Principe) à 

cause de la proximité géographique avec des pays fran-
cophones. Il n’est pas une langue à usage social, mais 
peut représenter un capital linguistique stratégique 
pour les élites ou dans les contextes diplomatiques. Il y 
connaît une progression en tant que langue étrangère, 
notamment dans l’enseignement secondaire et supérieur. 
Au Brésil, le français, longtemps langue de prestige, 
est désormais devancé par l’anglais et l’espagnol, mais 
conserve une présence dans l’enseignement supérieur et 
parmi certaines élites culturelles.

En arabophonie, au Maghreb, le français occupe une 
position paradoxale entre ancrage et rejet. Il reste une 
langue d’usage des médias, de l’université, de l’adminis-
tration ou du secteur économique, mais aussi l’objet de 
critiques récurrentes en tant que langue du colonisateur. 
Il coexiste avec l’arabe classique, l’arabe dialectal et les 
langues amazighes. Cette cohabitation donne lieu à des 
formes d’alternance codique31 fréquentes et des repré-
sentations ambivalentes : valorisé comme langue de 
modernité ou critiqué comme symbole d’un passé colo-
nial. En 2025, la Tunisie compte plus de 6,5 millions de 
Francophones (53 % de la population), le Maroc 14 mil-
lions (36 %), et l’Algérie environ 15,6 millions (33 %). La 
progression du français y est stable, mais la concurrence 
de l’anglais s’accentue, notamment dans l’enseignement 
supérieur et les nouvelles technologies. La même dualité 
se retrouve au Liban où, bien que présent dans l’éduca-
tion publique et privée et dans certains cercles culturels, 
et malgré les 2,2 millions de Francophones (38 % de 
la population en 2025), le français voit sa place remise 
en cause par l’anglicisation croissante de l’enseigne-
ment supérieur. En Égypte, la présence du français est 
plus faible (3,2 % de la population), mais avec environ 
3,7 millions de Francophones, même si le français reste 
une langue d’élite et d’enseignement privé.

Le français est plus présent en Inde qu’au Pakistan ou au 
Bangladesh. Il y est enseigné dans de nombreuses écoles 
et universités, mais le nombre de locuteurs reste marginal 
(moins de 1 % de la population). La croissance dans l’aire 
hindoustanophone est liée à l’attrait pour le français 
comme langue de culture et d’opportunités profession-
nelles. Les langues du sous-continent indien sont présentes 

31 Utilisation dans le même propos d’éléments linguistiques appartenant à deux 
langues différentes (ou plus).

« La présence 
francophone doit 
aussi être analysée en 
fonction de la manière 
dont le français s’insère 
dans des écosystèmes 
linguistiques pluriels, 
où les langues sont 
en concurrence, mais 
aussi en interaction 
constante. »
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dans l’océan Indien où l’on relève une forte présence du 
français à Maurice (73 % de la population est francophone 
en 2025), à Madagascar (27 %), aux Seychelles (53 %), à 
La Réunion (88 %), à Mayotte (63 %). Cette aire insulaire 
francophone connaît une progression démographique 
soutenue (environ 35,4 millions d’habitants), moteur du 
dynamisme du français dans la région.

Dans la zone russophone en Europe de l’Est et en Asie 
centrale, le français qui était langue de l’élite a vu son 
influence reculer après la chute de l’URSS, au profit de l’an-
glais. Il subsiste cependant des niches dans l’enseignement 
supérieur dans certains pays comme la Russie (0,4 %), 
l’Ukraine (0,1 %), la Moldavie (1 %), l’Arménie (0,2 %), la 
Géorgie (0,4 %) et les pays baltes (entre 1 et 2 %).

Enfin, dans l’espace sinosphérique, le français n’a pas 
de statut historique fort, mais bénéficie de certains 
intérêts dans des régions de Chine ou du Vietnam, 
en lien avec des partenariats éducatifs (lycées interna-
tionaux, coopération universitaire) et la montée d’une 
classe moyenne attirée par les opportunités culturelles 
et migratoires offertes par la langue. Cette présence reste 
néanmoins très minoritaire, souvent instrumentale et 
utilitaire. Au Vietnam (0,7 %), au Cambodge, au Laos 
(3 %) et en Thaïlande (0,8 %), le français conserve un 
héritage historique, mais la pratique réelle est désormais 
très faible. L’enseignement du français progresse cepen-
dant dans certains établissements.

Ces exemples montrent que la présence francophone 
doit aussi être analysée en fonction de la manière dont 
le français s’insère dans des écosystèmes linguistiques 
pluriels, où les langues sont en concurrence, mais aussi 
en interaction constante.

USAGES, REPRÉSENTATIONS ET 
TENSIONS SOCIOLINGUISTIQUES

Dans tous ces contextes, comme dans les pays où le fran-
çais est présent de manière majoritaire, les représentations 
du français sont ambivalentes. En effet, la langue peut 
être perçue comme un vecteur de modernité, d’ouver-
ture internationale et de mobilité sociale. Elle est parfois 
valorisée pour son capital culturel et symbolique, notam-
ment dans les secteurs de la culture, de la diplomatie et 
de l’enseignement supérieur. En Chine ou au Brésil, par 
exemple, l’apprentissage du français est associé à un désir 
de distinction dans des sociétés fortement marquées par 
l’anglais comme langue dominante. Mais le français peut 
aussi être perçu comme une langue élitiste ou excluante, 
associée à des formes de domination culturelle héritées 
de l’histoire coloniale. C’est le cas en Afrique subsaha-
rienne francophone où les systèmes éducatifs valorisent 
le français comme langue de réussite scolaire au détri-
ment des langues locales majoritairement parlées. Cette 
situation alimente l’insécurité linguistique de certains 
locuteurs qui utilisent le français de manière fragmentée 
ou hybride tout en craignant de ne pas « bien » le parler.

Ces usages partiels ou hybrides donnent lieu à des formes 
de plurilinguisme vécues marquées par l’alternance 
codique, le recours à des variétés locales du français ou 
encore l’émergence de créations linguistiques métissées. 
Par exemple, dans les milieux urbains de Dakar, Alger 
ou Port-au-Prince, on observe des pratiques langagières 
composites, mêlant français, langues nationales, créoles 
et anglais. Ces pratiques, souvent jugées fautives par les 
institutions, sont révélatrices d’un usage vivant et adapté 
du français dans des environnements plurilingues, d’une 
langue polycentrique.

« Ces usages partiels ou hybrides donnent lieu  
à des formes de plurilinguisme vécues marquées  

par l’alternance codique, le recours à des variétés 
locales du français ou encore l’émergence  

de créations linguistiques métissées. »
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FRANCOPHONIE PLURIELLE ET DYNAMIQUES SOCIOLINGUISTIQUES 
DANS L’OCÉAN INDIEN

La région de l’océan Indien est un espace linguistique hétérogène marqué par des circulations 

historiques (colonisations, migrations, commerce) et une diversité de langues et de statuts (créoles, 

langues locales, officielles, nationales, langues d’enseignement). Dans cet ensemble, le français 

occupe une place variable : langue officielle, minorée ou enseignée comme langue étrangère. Cette 

diversité en fait un espace marqué par des tensions linguistiques et une créativité sociolinguistique 

particulière. Elle est ainsi un terrain privilégié pour l’analyse sociolinguistique des usages et des 

représentations du français en situation plurilingue.

À Madagascar, le statut du français est complexe. Le malgache et le français sont des langues 

co-officielles présentes à des degrés variables dans différentes sphères de la société, bien que 

l’usage réel du français soit limité par des inégalités d’accès à l’éducation. La colonisation française 

a engendré une diglossie conflictuelle entre les deux langues (avec des sphères d’utilisation 

différenciées et hiérarchisées), néanmoins cette situation s’est traduite après l’indépendance 

par une configuration plus complexe. Bien qu’il garde son statut de langue du pouvoir et d’une 

certaine réussite sociale, le français est concurrencé par la pression de l’anglais et d’autres langues 

émergentes – mandarin, japonais, coréen… – qui veulent prendre une place significative dans 

l’espace universitaire. Mais dans ce plurilinguisme ambiant, la tension qui existe entre le français et le 

malgache constitue souvent un sujet de débat et une problématique éducative centrale dans le choix 

des langues d’enseignement.

Maurice, Seychelles et Comores illustrent des configurations linguistiques contrastées. À Maurice, le 

français n’a pas de statut officiel, mais est omniprésent dans les médias, l’enseignement et la culture. 

Il coexiste avec l’anglais, le créole mauricien et d’autres langues d’origine indo-mauricienne (bhojpuri, 

tamoul…). Le français y fonctionne comme langue de prestige et d’accès à des sphères sociales 

valorisées. Aux Seychelles, le français, l’anglais et le créole seychellois sont des langues officielles. 

Cette reconnaissance politique se traduit par une cohabitation relativement équilibrée des langues 

dans l’espace public, bien que l’anglais tende à dominer dans l’administration. Le français est une 

langue de culture et d’enseignement secondaire, mais son usage quotidien reste limité en dehors 

des milieux scolaires. Aux Comores, le français est langue officielle avec le comorien et l’arabe. Il est 

utilisé dans les documents administratifs et comme langue de scolarisation. Cependant, son usage est 

souvent requestionné par des compétences limitées des locuteurs et une valorisation croissante de 

l’arabe porteur d’identité religieuse. On y observe une fragilité de la francophonie confrontée à une 

forte pression diglossique.

Département français d’outre-mer, La Réunion est un cas de paradoxe d’une francophonie dominante 

mais hybridée. Le français est langue de l’État, de l’enseignement et de la vie publique. Toutefois, la 

population est massivement créolophone et le créole réunionnais demeure la langue de l’intimité, de 

la rue, de l’affectif. Le français est maîtrisé par la majorité, mais souvent dans une version influencée 

par les structures du créole, ce qui alimente des phénomènes d’insécurité linguistique chez les 

locuteurs, notamment dans les sphères scolaires. Le système éducatif valorise une norme rigide du 

français parfois en décalage avec les réalités linguistiques des élèves. La Réunion illustre une situation 

où le français est dominant institutionnellement, mais où les locuteurs doivent sans cesse négocier 

entre deux répertoires linguistiques.
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Les quelques formes contemporaines de présences  
francophones dans ces aires linguistiques illustrent 
comment cette langue est pratiquée, représentée et 
perçue dans des contextes où elle est en concurrence 
ou en complémentarité avec d’autres langues puissantes 
ou autochtones. 

Ainsi, le français est poly/pluricentrique et n’existe pas 
de manière uniforme. Les variétés de langue qui existent 
en France, au Québec, dans les Caraïbes, en Afrique 
(dans ses différentes régions), en Océanie et dans l’océan 
Indien présentent des variations lexicales, prosodiques 
et culturelles. Il s’agit d’envisager cette diversité comme 
une richesse, un signe de vitalité, si la coopération est 
suffisamment forte pour maintenir l’intercompréhen-
sion et une variété standard partagée dans les usages 
officiels et éducatifs.

Cela permet d’explorer les usages variables du français, 
ses fonctions sociales, les représentations qui lui sont 
attachées et les dynamiques de négociation linguistique 
qui l’entourent. Selon les contextes, le français est langue 
d’opportunité ou de déclassement, de distinction sociale 
ou de stigmatisation, langue passerelle ou de tension. 
Cette variabilité fonctionnelle invite à penser la franco- 
phonie non pas comme un espace unifié, mais comme 
un ensemble de configurations sociolinguistiques plu-
rielles, marquées par des rapports de force, des imagi-
naires et des trajectoires historiques spécifiques.

ENJEUX, DÉFIS 
ET PERSPECTIVES 

Actuellement, le paysage linguistique mondial est 
profondément modifié par l’anglais qui s’est imposé 
comme lingua franca de l’économie mondialisée, des 
sciences, du numérique et de l’innovation. D’autres 
langues, perçues autrefois comme moins centrales, voire 
périphériques, s’affirment désormais, comme le man-
darin, l’espagnol, l’arabe, l’hindi, le portugais. Dans 
ce contexte en profonde mutation, l’avenir de la langue 
française interroge, tant il est dépendant de dynamiques 
sociolinguistiques régionales et d’enjeux géopolitiques 
qui influencent sa vitalité et sa diffusion. Pour maintenir 
la place du français dans le monde à l’horizon 2030, puis 
2050, de nombreux défis doivent être relevés. 

Au fil des siècles, la langue française a su conjuguer 
prestige historique, diffusion géopolitique et rayonne-
ment culturel. Et aujourd’hui encore, elle reste l’une des 
langues officielles des Nations Unies, de l’Union euro-
péenne, de l’Union africaine et de nombreuses autres 
organisations multilatérales internationales et régionales. 

Ces îles montrent une francophonie régionale plurielle ancrée dans des contextes plurilingues. Le 

français y est tantôt langue officielle, langue d’enseignement, langue de culture ou langue étrangère. 

Il est porteur de capital symbolique, mais sa légitimité est constamment négociée dans les pratiques 

sociales. Dans ces contextes, on observe des formes de réappropriation créative du français, 

notamment dans les productions culturelles (slam, théâtre, littérature plurilingue), les pratiques 

éducatives alternatives ou les usages numériques. Ces dynamiques montrent que la francophonie 

dans l’océan Indien ne se réduit ni à une survivance coloniale, ni à une politique descendante, mais 

s’inscrit dans des jeux d’appropriation, de résistance et d’hybridation.

« Le français est  
poly/pluricentrique  

et n’existe pas de 
manière uniforme. »
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Le français conserve une forte légitimité dans la diplo-
matie, le droit international, les relations culturelles et 
dans certains espaces scientifiques et académiques. Sa 
force réside dans la littérature, la philosophie, les arts, 
la gastronomie, la mode et le cinéma d’auteur, où le 
prestige symbolique reste notable. Toutefois, sa posi-
tion se fragilise dans les sciences exactes, les nouvelles 
technologies et l’enseignement supérieur à cause de 
l’hégémonie de l’anglais.

Le numérique et la découvrabilité constituent donc 
un enjeu décisif. La présence de contenus scientifiques 
et culturels francophones sur Internet reste propor-
tionnellement faible par rapport à celle des contenus 
anglophones ou mandarins. Le nombre de publications 
scientifiques en français décroît, les algorithmes et les 
applications sont souvent développés en anglais, et les 
jeunes générations africaines ou européennes recourent 
de plus en plus à l’anglais comme langue de socialisa-
tion en ligne. Le défi réside dans la capacité à stimuler 
la création de contenus francophones, dans le cinéma, 
la musique, les jeux vidéo, les plateformes numériques 
et surtout dans l’IA et la traduction automatique. La 
survie d’une langue passe désormais aussi par son adap-
tation aux algorithmes.

À l’échelle de la prochaine décennie, la francophonie 
devra donc définir une stratégie claire pour ne plus être 
perçue comme un héritage colonial figé, mais comme un 
outil de développement et d’innovation. Deux grandes 
tendances dessineraient son avenir, en particulier en 
Afrique. En effet, la transition numérique y est rapide, et 
la jeunesse africaine, de plus en plus nombreuse, maîtrise 
le français langue d’enseignement, en particulier dans les 
30 pays où celui-ci est langue officielle, co-officielle ou 

langue d’enseignement. Si ces États investissent dans des 
systèmes éducatifs de qualité, le français pourra devenir 
la principale langue de communication régionale dans 
de vastes parties du continent. Toutefois, en l’absence 
d’investissements massifs, l’anglais pourrait s’affirmer 
comme langue de travail privilégiée des élites africaines. 
Ainsi, l’équilibre dépendra des politiques linguistiques, 
des coopérations universitaires et de la capacité des pays 
francophones à s’approprier les enjeux technologiques. 

À l ’horizon 2050, le destin du français ne se lira 
plus depuis Paris, mais se concevra plutôt à Abidjan, 
Beyrouth, Bruxelles, Dakar, Kinshasa, Montréal, Port-
au-Prince, Tunis ou Yaoundé. Ce sera une langue plu-
rielle dont l’avenir se jouera dans sa capacité d’adapta-
tion aux nouvelles réalités numériques et géopolitiques. 

D’ici à 2050, le paysage linguistique mondial pourrait 
en effet être modifié par trois facteurs principaux : la 
démographie, le multilinguisme et l’IA. Le poids démo-
graphique de l’Afrique pourrait transformer l’équilibre 
symbolique de la francophonie, avec un centre de gravité 
se déplaçant davantage encore vers le Sud. Concernant 
le multilinguisme, la domination absolue de l’anglais 
pourrait être remise en cause par un monde multi- 
polaire, avec des langues comme le chinois, l’espagnol, 
l’arabe et l’hindi devenant incontournables. Grâce à sa 
forte présence en Afrique, le français pourrait alors se 
maintenir comme l’une des grandes langues mondiales. 
Et enfin, si la francophonie réussit à développer un 
écosystème numérique francophone dynamique, avec 
des plateformes éducatives, des moteurs de recherche et 
de l’IA entraînée sur des corpus francophones riches et 
représentatifs, le français pourra consolider ses positions, 
y compris dans des secteurs stratégiques. 

« À l’échelle de la prochaine décennie, 
la francophonie devra donc définir une stratégie 
claire pour ne pas être perçue comme un héritage 
colonial figé, mais comme un outil de  
développement et d’innovation. »
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Pour cela, il faudra investir massivement dans une éduca-
tion de qualité et inclusive, dans les outils de traduction 
automatique du français et vers le français, en ciblant 
les langues autochtones peu dotées coprésentes avec le 
français, afin de favoriser enfin l’émergence d’une com-
munauté francophone poly/pluricentrique où chacune 
de ses régions apporte sa part de créativité. Le défi est 
immense, mais l’histoire de la langue française, faite de 
résilience et d’adaptabilité, invite à l’optimisme prudent.

VERS UNE FRANCOPHONIE 
RÉGÉNÉRATRICE ET 
RÉPARATRICE32

À travers cette pluralité, on peut déjà envisager qu’être 
Francophone en 2050, ce ne sera donc pas seulement 
manier une syntaxe correcte. Ce sera utiliser le français 
dans un réseau d’usages pluriels : pour étudier, commer-
cer, chanter, coder en ligne, voyager. Ce sera alterner 
entre langues locales, langues régionales et français, selon 
la situation. Bref, être Francophone, ce sera participer à 
une langue commune mais multiple, à la fois sérieuse et 
ludique, scolaire et numérique, officielle et de rue.

Ainsi, le français n’est pas seulement une langue interna-
tionale, il est aussi un vecteur de citoyenneté mondiale 
pour ceux qui s’en emparent, afin de défendre la diversité 
culturelle et de promouvoir une éducation à la paix et à 
la solidarité. 

La francophonie comprend une vision humaniste et 
éthique, fondée sur ce que l’on pourrait appeler une 
« francophonie régénératrice », qui reposerait sur quatre 
idées centrales (voir l’encadré ci-contre).

Ce modèle de francophonie élargie dépasse la simple 
notion de communauté linguistique. Elle devient un 
projet politique mondial, un espace d’inclusion et 
de réparation, un lieu de plurilinguisme pacifié et de 
citoyenneté mondiale, où le français n’est plus perçu 
comme une langue de domination, mais comme un bien 
commun au service de l’humanité.

32 Passage fourni dans sa substance par M. le Pr Obrillant Damus, membre du 
Conseil scientifique de l’OLF, université d’État d’Haïti.

En somme, la présence du français dans le monde se 
distingue par une grande diversité d’usages et de sta-
tuts : langue maternelle dans certains pays, langue 
seconde ou langue de travail dans d’autres. Si cette 
pluralité constitue une richesse, elle s’accompagne 
également de défis, parmi lesquels une concurrence 
accrue avec certaines langues dominantes – notamment 
l’anglais –, des tensions identitaires selon les contextes, 
ainsi que des disparités persistantes dans la qualité de 
l’enseignement en français.

Les principes d’une francophonie régénératrice n’ont 
de portée que s’ils se traduisent en actions concrètes, 
ajustées aux spécificités régionales. Ces actions doivent 
pouvoir orienter les interventions menées sur le terrain, 
en particulier dans le secteur stratégique de l’éducation, 
auquel est consacrée la deuxième partie de cette édition.

LES PRINCIPES 
D’UNE FRANCOPHONIE 
RÉGÉNÉRATRICE 

❶ La francophonie vise la paix, la réconci- 
liation et la solidarité entre les peuples.

❷ Elle reconnaît et valorise la diversité 
linguistique, en refusant le mythe de la 
« pureté » et de l’homogénéité.

❸ Elle contribue à la promotion et à la 
valorisation des langues locales et savoirs 
autochtones.

❹ Elle promeut le poly/pluricentrisme 
du français pour une francophonie de la 
diversité, avec les apports des différents 
espaces, créant une hybridité joyeuse 
linguistique (lexicale, syntaxique, phono- 
logique, prosodique) et culturelle. 

PRÉSENCE FRANCOPHONE DANS LE MONDE
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PARTIE 2

ÉDUCATION, 
ÉTAT DE
SITUATION





L’ÉCOLE, LEVIER DE L’AVENIR 
FRANCOPHONE33

Aux yeux du public, la Francophonie est une sorte 
d’OPNI (objet politique non identif ié) ou plutôt 
d’OPMI (objet politique mal identifié). C’est regret-
table, car ce beau et noble projet est plus nécessaire 
que jamais. Dans un monde contemporain soumis à 
des coups de boutoir portés par les égoïsmes privés et 
étatiques, la défense de principes humanistes modernes 
est fondamentale pour préparer le monde de 2050. Ces 
valeurs doivent être portées avec constance, soutenues 
et fièrement revendiquées chaque fois que l’occasion se 
présente à chaque Francophone.

Rappelées avec force notamment au Sommet de la 
Francophonie de 2024 à Villers-Cotterêts, ces valeurs 
sont la solidarité, la tolérance, la justice et l’inclusivité. 
La Francophonie s’engage aussi sur des points plus 
concrets : la paix, le développement durable, le climat, 
l’égalité femmes-hommes.

Quel Francophone n’y souscrirait pas ? Mais, comme 
c’est le cas en politique intérieure, les responsables ins-
titutionnels ne devraient pas sous-estimer la perception 
que les Francophones ont de l’écart entre les déclara-
tions des dirigeants et la réalité du terrain. Car la péren-
nité du projet francophone repose sur l’adhésion des 
Francophones et sur leur confiance dans la réalisation 
de progrès tangibles. 

Pour cela, il faut répondre à l’attente du Francophone 
qui souhaite un intérêt réel porté à la langue française, 

33 Passage élaboré par M. le Pr Jean-Pierre Cuq, ancien président de la Fédération 
internationale des professeurs de français (FIPF), Université Côte-d’Azur, France.

à son usage, à sa transmission, à son adaptation à la 
modernité technologique. Car c’est l’usage de la langue 
qui la définit et qui assurera sa pérennité. 

La concurrence linguistique et culturelle est rude, 
même si la langue française jouit d’incontestables atouts 
auxquels on peut se fier pour la génération à venir. Si la 
francophonie de langue maternelle n’est pas menacée, 
il serait plus hasardeux d’avoir confiance dans l’avenir à 
moyen terme de la francophonie de langue seconde. 
En effet, ce complément de francophonie, plus ou 
moins indispensable à une langue première, offre des 
projections démographiques mirifiques approchant les 
600 millions à l’horizon 2050, mais n’apporte aucune 
garantie. Cependant, la montée légitime des langues 
premières dans les usages et dans les systèmes éducatifs, 
l’attrait de l’anglais et les décisions politiques souve-
raines pourraient remettre en question la réalité de la 
francophonie du milieu du xxie siècle. 

Quant à la francophonie de langue étrangère, consi-
dérée comme un supplément linguistique et culturel non 
indispensable à la vie sociale de l’individu, on peut pen-
ser qu’elle demeurera, encore plus que les deux autres, 
soumise en partie à l’offre, mais également au choix des 

La population scolaire,
dynamiques et enjeux

« La langue française 
jouit d’incontestables 

atouts auxquels on 
peut se fier pour la 

génération à venir. »
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individus. Une offre qui dépend du choix des politiques 
linguistiques et éducatives des pays concernés, que les 
instances francophones stimulent sans relâche. Pour la 
francophonie de langue seconde et la francophonie de 
langue étrangère, il faudra faire prévaloir les attraits éco-
nomiques et culturels de la langue française, et sa capacité 
à véhiculer les valeurs qu’elle prétend porter.

 Pour une approche globale de l’enseignement
Dans ce contexte, il faut miser sur l’enseignement pour 
assurer un avenir positif à la francophonie. Or, cet ensei-
gnement dépend en partie des politiques linguistiques et 
éducatives définies par les autorités. Et, malgré les efforts 
déployés par de nombreux pays, on assiste depuis nombre 
d’années à une érosion régulière des moyens investis par 
la France pour la diffusion de la langue dans son réseau.
 
Il faut rappeler l’atout de l’incomparable maillage mon-
dial de la France et la nécessité de l’entretenir pour le 
maintien de la langue française hors des pays de langue 
première (contexte FLM) à l’horizon 2050. Chaque 
établissement scolaire français, chaque Centre culturel, 
chaque Alliance française constitue là où il se trouve un 
point d’ancrage et de rayonnement de première impor-
tance pour les Francophones et les francophiles locaux.

Pour autant, les politiques linguistiques ne se résument 
pas à l’octroi de moyens financiers. Elles définissent des 
choix fondamentaux. Prenons pour exemple celui de 
l’Union européenne d’enseigner au moins deux langues 
vivantes étrangères. On peut regretter que, quand il 
existe, l’enseignement d’une deuxième langue étrangère 
soit généralement doté de si peu d’heures d’enseigne-
ment que son efficacité est aléatoire. C’est que le prin-
cipe n’a pas été accompagné d’une stratégie adéquate à la 
réussite de sa mise en œuvre. L’enseignement généralisé 
de l’anglais comme première langue étrangère est une 
entrave à l’enseignement des autres langues vivantes, 
dont le français. Une solution aurait été d’imposer en 
première langue l’enseignement d’une autre langue 

« Il faut miser sur l’enseignement pour assurer  
un avenir positif à la francophonie. »

LES CONTEXTES D’ACQUISITION/
APPRENTISSAGE DU FRANÇAIS

Français langue maternelle (FLM) : concept 
didactique renvoyant au parler acquis par 
l’enfant, que ce soit au contact de la mère ou 
de toute autre personne de l’environnement 
le plus proche, sans forcément être la 
langue première (celle qui est antérieure 
à l’acquisition d’autres langues), le plus 
souvent dans des contextes comme la 
France, la Belgique (Fédération Wallonie-
Bruxelles), Monaco, la Suisse romande ou  
le Canada (provinces francophones).

Français langue seconde (FLS) : concept 
didactique applicable aux contextes  
bi/plurilingues où le français n’est ni  
langue maternelle des sujets ni simple  
langue étrangère, où il jouit d’un statut 
juridique et/ou social et bénéficie d’un 
rôle privilégié dans une ou plusieurs aires 
fonctionnelles (administration, éducation, 
médias, économie, etc.). Ce concept peut 
s’appliquer également aux cas des allophones 
vivant en contexte FLM. 

Français langue de scolarisation (FLSco) : 
concept didactique qui se retrouve dans 
toutes les situations de FLS, mais se singu- 
larise de celui-ci par sa fonction scolaire où 
le français est langue d’accès aux savoirs et 
de construction des connaissances. 

Français langue étrangère (FLE) : concept 
didactique renvoyant à l’apprentissage du 
français par des locuteurs d’autres langues 
dans des contextes variés (francophones où 
le français est langue maternelle et autres 
espaces).
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étrangère, voisine de préférence. Ensuite seulement, pas-
ser de manière intensive à l’anglais, dont l’apprentissage 
est bien entendu indispensable. 

Les Francophones doivent autant, et plus encore que 
les décideurs politiques, décider de leur destin. Et c’est 
au sein même de l’enseignement du français qu’un 
choix pédagogique décisif est possible pour mettre 
en œuvre un apprentissage rénové et attractif, apte 
à développer un sentiment de fierté d’appartenir à la 
francophonie. 

Il s’agit d’intégrer la francophonie dans les pro-
grammes34, et surtout de la faire entrer intimement 
dans la pratique de la classe de français, aussi bien celle 
de langue première que celle de langue seconde ou de 
langue étrangère. Cette perspective d’enseignement lin-
guistique et culturel dépasse le cadre « franco-français » 
qui est généralement celui de l’enseignement de notre 
langue dans le monde. 

On constate en effet que le « français de France » ou la 
« culture française » ne suffisent plus pour développer un 
intérêt pour l’apprentissage du français. C’est pourquoi 
les professeurs de français doivent élargir leur savoir-faire 
professionnel à la dimension francophone, et ce dans 
tous les aspects de leur enseignement, qu’il soit culturel 
ou proprement linguistique. 

Le moment s’y prête. Une enquête menée en 2016 par 
la Fédération internationale des professeurs de français 
auprès des professeurs de français (en FLM, FLS et 
FLE) montrait, malgré des différences régionales parfois 
marquées, que l’ouverture de l’enseignement à la franco- 
phonie est perçue favorablement par une majorité. 

Dans les pays de français langue maternelle, les pro-
fesseurs sont à présent généralement favorables à cette 
ouverture. En revanche, ils semblent éprouver des dif-
ficultés méthodologiques en raison de la nature hybride 
du concept, à la fois politique et linguistico-culturel. 

34 « Enseigner la francophonie […], [cela veut dire] qu’on adopte dans tous les 
domaines de l’enseignement du français une attitude méthodologique et péda-
gogique ouverte à tous les savoirs et matériaux issus du monde francophone au 
sens complet du terme, c’est-à-dire provenant aussi bien de régions où le français 
est langue maternelle que celles où il est langue seconde et même parfois langue 
étrangère. » Chnane-Davin, F. et Cuq, J.-P., Enseigner la francophonie : principes 
et usages, Hachette FLE, 2021, p. 51.

Dans les pays africains, que le français soit une langue 
seconde ou étrangère, l’enseignement de la franco- 
phonie est aussi généralement bien perçu. Dans ces pays, 
c’est plutôt le manque de ressources, ou la difficulté d’y 
accéder, qui fait obstacle à une réelle mise en œuvre 
pédagogique. Pourtant, ailleurs dans le monde, et parti-
culièrement en Asie, le lien plus ou moins explicite entre 
Afrique et francophonie est évoqué par les professeurs 
comme un argument fort en faveur du choix du français 
comme langue étrangère. Plus qu’ailleurs, c’est dans les 
écoles d’Afrique que se joue sans doute l’avenir de la 
francophonie. 

 Injecter de la francophonie du primaire  
aux études supérieures
Il y a actuellement un déséquilibre à corriger si l’on sou-
haite faire de la francophonie un objet scolaire durable 
et essentiel à sa pérennité. Sa présence dans les cours de 
français est plus marquée à l’université qu’au secondaire, 
et encore davantage qu’au primaire. Il est crucial de sen-
sibiliser les enseignants de ces niveaux à son importance, 
d’autant plus que son intégration représente un choix 
peu coûteux, qui nécessite seulement une légère adapta-
tion méthodologique.

Sur le plan didactique, il existe des travaux théoriques 
et méthodologiques sur la francophonie, mais leur 
diffusion reste limitée, ce qui empêche les enseignants 
d’en tirer pleinement bénéfice. Malgré l’abondance des 
ressources disponibles, celles-ci demeurent méconnues 
ou difficiles d’accès pour bon nombre de professeurs. 
Pour remédier à la situation, il est essentiel de dévelop-
per des travaux à tous les niveaux et d’en systématiser 
la diffusion dans la formation initiale et continue des 
enseignants. Ainsi pourra émerger chez eux un véritable 
« réflexe francophone ».

Ce réflexe francophone ne consiste pas à insérer ponc-
tuellement dans l’enseignement du français quelques 
éléments linguistiques ou culturels issus de pays fran-
cophones autres que la France. Il s’agit de repenser cet 
enseignement dans une approche globale et méthodique, 
en reconnaissant pleinement la richesse des apports du 
français et en les intégrant dans une perspective réso-
lument francophone. En somme, il est temps de passer 
à un véritable enseignement francophone du français.
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L’enjeu didactique est d’éviter que la francophonie soit 
réduite à un objet folklorique international. Pour préve-
nir cet écueil, il faut intégrer de manière systématique les 
cultures francophones dans les références et les supports 
pédagogiques. En premier lieu, pensons à la richesse iné-
puisable de la littérature et des variations linguistiques 
francophones, abordées dans une perspective compara-
tive, axée sur la découverte et l’enrichissement. Plus que 
jamais, apprendre le français doit signifier apprendre à 
être francophone.

Sur le plan culturel, il est aisé de valoriser les mul-
tiples cultures qui s’expriment et se vivent en français, 
en les comparant entre elles ou avec celles qu’elles 
côtoient, voire parfois confrontent. Or, la culture ne se 
limite pas à ses dimensions littéraire et artistique : elle 
englobe l’ensemble des sphères de la vie, notamment les 
domaines scientifique, technologique et économique. 
C’est pourquoi, dans les pays où ces secteurs profession-
nels s’exercent aussi en français, il est essentiel de faire 
comprendre aux élèves qu’ils feront partie d’un espace 
professionnel plus vaste : celui de la francophonie.

À quoi ressemblera la francophonie en 2050 ? Survivra-
t-elle aux replis identitaires et aux visions à court 
terme ? Ou saura-t-elle, au contraire, accueillir la 
diversité linguistique et culturelle sans compromettre 
son bien le plus précieux : l’intercompréhension entre 
Francophones ? Le Francophone de 2030 peut envisager 
sereinement l’avenir de ses enfants en 2050, à condition 
de promouvoir dès aujourd’hui une véritable éducation 
à l’altérité, fondée sur une offre linguistique portée par 
des valeurs fortes et défendables. 

LES EFFECTIFS SCOLAIRES 
FRANCOPHONES : ÉTAT 
DES LIEUX ET VARIATIONS 
RÉGIONALES35

L’éducation constitue l’un des principaux leviers pour 
le développement des individus et des sociétés ainsi que 
pour la réduction des inégalités sociales. Dans l’espace 
francophone, elle représente également un vecteur déter-
minant pour la diffusion et la consolidation de la langue 
française. Langue d’enseignement, de transmission 
des savoirs, d’accès à l’emploi et d’ascension sociale, le 
français est au cœur des trajectoires éducatives de mil-
lions d’apprenants dans des contextes multilingues 
complexes. 

 Évolution du nombre d’apprenants
En 2024, plus de 170 millions d’élèves dans 36 pays à 
travers le monde ont reçu un enseignement en français 
ou ont appris le français en milieu institutionnel36, dans 
des contextes de français langue maternelle (FLM) 
ou de français langue seconde (FLS). Le nombre 
d’apprenants de français langue étrangère (FLE) dans 
le monde est, quant à lui, estimé à environ 51 millions 
d’apprenants. 

L’enseignement primaire reste le principal foyer de pro-
gression du français, notamment dans des pays comme 
le Niger, le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le 
Mali ou la République démocratique du Congo (RDC), 
où les taux de scolarisation ont fortement augmenté 
depuis 2010. En Côte d’Ivoire, par exemple, le nombre 
de Francophones croît rapidement, à un rythme supé-
rieur à celui de la croissance démographique. Il est 
passé de 7,4 millions en 2010 à 17,1 millions en 2025 
(+ 131 %), tandis que la population du pays n’a progressé 
que de 52 % durant la même période, passant de 22 à 
33 millions. Avec 119 % de progression entre 2010 et 
2025, la RDC est aussi parmi les pays où l’augmentation 
du nombre de Francophones est la plus marquée, passant 
de 31 millions en 2010 à 68 millions en 2025. 

35 Passage élaboré par Mme la Pr Thi Cuc Phuong Nguyen, université nationale 
de Hanoï, Vietnam.
36 Voir « Le dénombrement des effectifs scolaires en français », p. 80.
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On remarque également une légère augmentation du 
nombre d’apprenants du français deuxième langue 
étrangère ou langue vivante 2 en Asie-Pacifique, notam-
ment au Laos et au Vietnam. Au secondaire, les effectifs 
suivent la même tendance, malgré des disparités selon 
les pays et les zones, urbaines ou rurales.

L’enseignement supérieur connaît une croissance 
modeste, mais continue, avec un attrait croissant pour 
les filières francophones scientifiques et techniques, en 
particulier au Cameroun et à Singapour. Au Cameroun, 
on compte 7,6 millions d’apprenants francophones, 
dont 500 000 étudiants inscrits dans les universités 
publiques et privées, où le français reste langue d’ensei-
gnement majeure. À Singapour, le français est désor-
mais la troisième langue étrangère, après le japonais et 
le coréen.

 La place du français dans les systèmes  
éducatifs régionaux
Dans les pays francophones d’Afrique subsaharienne, 
le français est avant tout une langue de scolarisation. 
Il constitue le médium d’enseignement principal dès 
le primaire, bien que souvent appris comme langue 
seconde. Il joue un rôle essentiel dans l’accès au savoir 
et dans la construction des politiques éducatives.

En Europe, le français demeure une langue de réfé-
rence, mais connaît un recul relatif. Au Royaume-Uni, 
il est la première langue étrangère enseignée, présente 
dans la majorité des écoles, même si le nombre de can-
didats aux examens diminue. En Espagne, sa vitalité est 
confirmée par environ 50 000 étudiants à l’université et 
plus de 10 000 apprenants dans les Alliances françaises. 
Dans de plus petits pays comme la Croatie ou Andorre, 
il conserve une place reconnue, souvent comme deu-
xième ou troisième langue étrangère.

Dans la région Asie du Sud-Est, qui n’est pas traitée 
dans la section « Le dénombrement des effectifs sco-
laires en français » (p. 80), le FLE apparaît comme 
une langue d ’ouverture et de mobilité. Le Laos 
compte environ 75 000 élèves apprenant le français au 
secondaire, auxquels s’ajoutent 3 000 élèves en filières 
bilingues. Le Vietnam réunit près de 40 000 élèves 
et 6 500 étudiants, tandis qu’à Singapour environ 

12 400 apprenants fréquentent écoles et centres pri-
vés. Au Cambodge, pays hôte du XXe Sommet de la 
Francophonie en 2026, l’enseignement du français 
s’est structuré progressivement autour de dispositifs 
variés incluant les filières bilingues des établissements 
publics, où le français peut aussi être enseigné comme 
langue vivante 1 ou 2, mais aussi dans l’enseignement 
supérieur et les instituts de langues privés. Le français 
continue de jouer un rôle important dans la formation 
et l’insertion professionnelle dans certains domaines 
comme la médecine, l’hôtellerie, le tourisme, le droit 
ou l’ingénierie, même si sa diffusion connaît des fluc-
tuations. En 2025, environ 3 000 élèves sont inscrits 
dans des classes bilingues réparties dans plusieurs 
établissements à travers le pays, dont deux établisse-
ments publics labellisés LabelFrancÉducation37. En 
tout, 22 500 élèves suivent des cours de français LV2, 
et entre 7 000 et 8 000 étudiants font de même dans 
le supérieur.

Dans les Amériques-Caraïbes, le français occupe une 
place importante. Au Canada (hors Québec), plusieurs 
centaines de milliers d’élèves suivent des programmes 
d’immersion. Aux États-Unis, il reste une des langues 
les plus étudiées et reconnues, tandis qu’au Mexique la 
demande croît dans le tourisme et à l’université.

Le français langue étrangère conserve ainsi une fonc-
tion importante dans les systèmes éducatifs européens, 
asiatiques et américains. 

37 Voir encadré « Le réseau Langue française et éducation », p. 72-73.
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 Des inégalités d’accès à l’éducation
Des inégalités d’accès selon le genre sont présentes dans 
tous les systèmes éducatifs à travers le monde. Selon le 
« Rapport mondial de suivi sur l’éducation 202038 », le 
sexe est un facteur de discrimination structurelle. Le 
sexe, l’orientation sexuelle et l’expression de l’identité 
de genre figurent parmi les facteurs qui conditionnent 
l’accès à une éducation de qualité. Ces inégalités sont 
ancrées dans des normes sociales, des stéréotypes et des 
mécanismes institutionnels, et sont souvent reproduites 
de génération en génération.

À l’échelle mondiale, 258 millions d’enfants, d’adoles-
cents et de jeunes ne sont pas scolarisés, soit 17 % des 
individus de ces tranches d’âge. L’Afrique subsaharienne 
est particulièrement concernée, avec 38 % de la popu-
lation non scolarisée en 2018, contre 24 % en 2000. 
Les filles en zones rurales, issues de milieux pauvres 
ou appartenant à des groupes minoritaires sont les plus 
exposées au risque d’exclusion scolaire. L’UNESCO 
estime que 62 millions de filles de 6 à 14 ans sont privées 
d’éducation dans le monde. 

L’analyse des résultats scolaires selon le sexe, notam-
ment avec les enquêtes PISA 2018 et 2022 (Programme 
international pour le suivi des acquis des élèves), met en 
évidence des écarts de performance importants. Pour les 
élèves de 15 ans, le sexe et le statut socio-économique 
influencent leurs compétences en lecture et en mathé-
matiques : les garçons et les élèves de milieu favorisé ont 
de meilleures performances que les filles d’une part, et 
que les garçons de milieu défavorisé d’autre part. Les 

38 UNESCO, « Rapport mondial de suivi sur l’éducation 2020 – Rapport sur 
l’égalité des genres – Une nouvelle génération  : 25 ans d’efforts pour atteindre 
l’égalité des genres dans l’éducation », UNESCO, 2020.

différences sont très marquées dans les pays à économie 
faible. Ces écarts sont par ailleurs aggravés par le fait 
que les élèves les plus défavorisés, souvent des filles, sont 
aussi ceux qui abandonnent le plus tôt le système sco-
laire, ce qui fausse les statistiques en leur défaveur.

Dans toutes les régions du monde, à l’exception de 
l ’Europe et de l ’Amérique du Nord, la probabilité 
d’achever le premier cycle de l’enseignement secondaire 
est 3 fois plus élevée pour les élèves issus de ménages plus 
riches. Les filles sont confrontées à un risque d’exclusion 
scolaire 1,5 fois plus élevé que les garçons au niveau 
primaire39. Cette inégalité s’accentue considérablement 
dans les contextes de crise ou de conf lit, où les filles 
courent un risque 2,5 fois plus important d’être privées 
d’éducation. Les pays francophones du Sud n’échappent 
pas à cette tendance. En Afrique subsaharienne, seules 
41 % des filles parviennent à achever le premier cycle de 
l’enseignement secondaire.

 Le cas de l’enseignement francophone dans 
les Amériques
La Représentation de l ’OIF pour les Amériques 
(REPAM), située à Québec, a un périmètre d’action 
qui s’étend du nord du Québec jusqu’à la pointe sud du 
Chili. Ses actions portent sur les volets diplomatique 
et linguistique. Sur le volet linguistique, la REPAM 
soutient diverses actions en faveur de la promotion de 
la langue française, aussi bien dans les États et gou-
vernements membres de l’OIF que dans les pays non-
membres. Elle travaille souvent avec des réseaux de cher-
cheurs situés dans les pays d’Amérique du Nord, dans les 
Caraïbes ou en Amérique du Sud. Ces deux dernières 
années, la REPAM a soutenu des travaux de recherche 
visant la réalisation d’une cartographie précise de l’en-
seignement/apprentissage du français en Louisiane, au 
Chili et au Brésil.

L’Amérique du Sud est dominée par deux langues offi-
cielles internationalisées40 : l’espagnol et le portugais. 
Dans ce contexte, la langue française occupe une place 
marginale, ce qui rend difficile l’évaluation de son 
inf luence réelle. Pour mesurer cette présence, il faut 

39 OIF, La Langue française dans le monde, Gallimard, 2022, p. 166.
40 Il est préférable de parler de « langue internationalisée », à la place de « langue 
internationale » pour mettre en évidence le fait que ce statut n’est jamais définitif, 
comme le montre l’histoire des langues dans le monde.
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identifier les locuteurs et les pratiques linguistiques 
concrètes, ce qui nécessite des enquêtes ciblées, des outils 
adaptés et des équipes de terrain.

Des études antérieures ont montré une réduction pro-
gressive de l’offre de français dans les systèmes éducatifs 
depuis les années 1960, et une présence variable du 
français dans l’enseignement supérieur, la recherche 
et les relations internationales. Cependant, la dyna-
mique d’apprentissage semble suffisante pour renou-
veler le corpus de locuteurs, malgré une faible densité 
démolinguistique.

Les données disponibles sont souvent éparses à travers 
diverses publications, ponctuelles et limitées à certaines 
régions ou institutions. Elles sont difficilement compa-
rables en raison de la variété des méthodes d’enquête 
utilisées. L’absence de données consolidées oblige les 
chercheurs à adopter des méthodes indirectes, comme 
le calcul du nombre d’apprenants, la durée des appren-
tissages, les mobilités étudiantes et les usages profession-
nels. Une estimation de 33 millions de Francophones 
et francophiles dans les Amériques a été avancée, dont 
2,8 millions en Amérique centrale et du Sud. Cela a 
permis de distinguer des profils comme les franco-
philes (affinité culturelle) et les francotropes (affinité 
comportementale).

En Louisiane
En 2024-2025, la Louisiane compte environ 4 300 élèves 
inscrits dans 32 écoles d’immersion en français, et près 
de 22 800 apprenants de français langue étrangère 
(FLE) répartis dans 235 établissements, principalement 
au secondaire. L’offre va de l’initiation à des parcours 
avancés incluant l’Advanced Placement, le baccalau-
réat international ou la double inscription dans des 
universités.

Le dispositif repose sur plusieurs acteurs clés. Le Conseil 
pour le développement du français en Louisiane, agence 
publique créée en 1968, joue un rôle central dans la 
coordination des politiques linguistiques, le recru-
tement des enseignants étrangers et la promotion de 
l’immersion. Il agit avec le Département d’éducation de 
Louisiane, les districts scolaires, les écoles publiques et 
à charte, les universités et les Alliances françaises régio-
nales, qui renforcent la visibilité culturelle du français.

La dynamique actuelle est marquée par l’expansion des 
programmes d’immersion vers de nouvelles régions, 
notamment au nord de l’État, et par des initiatives 
symboliques comme l’ouverture de l’École Pointe-au-
Chien, intégrant le patrimoine francophone autoch-
tone. L’enseignement du FLE connaît davantage de 
difficultés, en concurrence avec l’espagnol. Toutefois, les 
partenariats internationaux restent solides : la France et 
d’autres pays francophones soutiennent le dispositif par 
l’envoi d’enseignants, tandis que des réformes éducatives 
cherchent à renforcer la place du français.

Les enjeux à venir concernent le recrutement et la stabili-
sation des enseignants, avec un effort accru de formation 
locale. L’objectif est de pérenniser les postes au-delà des 
contrats temporaires. L’extension géographique des 
programmes et l’amélioration de l’accès au français dans 
les zones rurales ou non francophones sont également 
prioritaires. À travers cette dynamique, la Louisiane 
affirme son engagement pour une francophonie éduca-
tive ancrée, inclusive et tournée vers l’avenir.

Au Chili
L’enseignement du français au Chili, historiquement 
porté par les élites au xixe siècle, a décliné au cours 
du xxe siècle avant de se stabiliser dans un réseau 
d’établissements scolaires, universitaires et culturels 
dynamiques. Selon l’Institut français de Santiago, en 

« Une estimation de 33 millions de Francophones  
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2024, la langue française est enseignée dans 125 éta-
blissements d’enseignement, incluant écoles, centres 
de formation privés et cursus universitaires, touchant 
12 000 élèves encadrés par 250 enseignants, soit 1 % des 
effectifs scolaires du pays. Le réseau des lycées français 
labellisés LabelFrancÉducation accueille 7 300 élèves 
et 600 enseignants de et en français. En prenant en 
compte tous les types d’établissements, on estime à 
20 000 le nombre de personnes apprenant le français au 
Chili. Le nombre de Francophones y est faible, à peine 
153 000 locuteurs, soit 0,8 % d’une population totale 
qui avoisine les 20 millions. 

L’Université métropolitaine des sciences de l’éducation 
(UMCE) reste la seule institution formant des ensei-
gnants de français, tandis que l’université de Concepción 
offre un programme de traduction et que plusieurs 
universités (UMCE, UBO, Concepción) sont membres 
de l’Agence universitaire de la Francophonie. L’Institut 
français du Chili assure la coordination nationale des 
certifications (DELF, DALF, TCF41) via un réseau de 
huit centres d’examen, tandis que les six Alliances fran-
çaises régionales forment près de 900 apprenants.

Depuis 2021, la politique linguistique chilienne connaît 
un renouveau : cinq Liceos Bicentenario publics ont 
réintroduit le français comme deuxième langue étran-
gère, avec l’appui de l’ambassade de France. En 2023, 
le programme pilote « Bonjour, professeur ! » – soutenu 
par le ministère chilien de l’Éducation et l’Institut fran-
çais – accompagne l’introduction du français dans de 
nouvelles écoles publiques. Ces initiatives s’ajoutent aux 
formations continues et diplômes en ligne en pédagogie 
du français développés avec des universités françaises 
(Grenoble-Alpes, Clermont-Auvergne).

41 Voir encadré « Le réseau Langue française et éducation », p. 72-73.

Au Brésil42

À titre d’exemple, le système d’enseignement supérieur au 
Brésil est vaste et complexe. Il comprend trois types prin-
cipaux d’institutions : les universités (publiques et privées), 
les facultés privées et les centres d’enseignement techno-
logique (CET). Environ 5 millions d’étudiants y sont 
inscrits, dont une majorité dans des établissements privés.

Le pays compte 2 580 institutions d’enseignement 
supérieur (IES), dont près de 88 % sont privées. Les éta-
blissements publics sont financés à différents niveaux : 
fédéral, étatique et municipal. Les établissements privés 
peuvent être gérés par des entités religieuses, des fonda-
tions ou des entreprises.

Malgré un appareil statistique fiable, il est difficile 
d’obtenir des données précises sur les matières ensei-
gnées, notamment pour les cours optionnels comme le 
français. Les statistiques disponibles ne permettent pas 
de connaître le nombre d’étudiants par matière.

Les enquêtes de terrain financées par l’OIF, menées 
au cours de l’année 2025 dans les cinq grandes régions 
(21 États), ont permis de montrer que le nombre d’étu-
diants inscrits dans des cours de français variait en fonc-
tion des années et des semestres. En 2024, 16 564 étu-
diants suivaient des cours de français, encadrés par 
407 enseignants. Leur niveau était majoritairement A1 
et A2 (environ 49 %), tandis que les niveaux avancés (C1 
et C2) ne représentaient que 25 %.

L’offre de français dans le système scolaire public des États 
(enseignement moyen et centres de langues) est réelle, mais 
reste limitée. De 10 à 19 ans, il s’agit de cours de français 

42 Passage élaboré par le Dr Patrick Chardenet, chercheur à l’Observatoire des pra-
tiques et des apprentissages du français du Forum mondial HERACLES (FMH).
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intégrés au cursus de l’enseignement secondaire comme 
deuxième langue étrangère (enseignement moyen). Sur les 
27 877 établissements que compte le pays, 88 ont répondu 
au questionnaire : 52 d’entre eux seulement proposent des 
cours de français. Ces établissements se situent dans cinq 
États différents (Amapá, Rio de Janeiro, Rio Grande do 
Sul, Santa Catarina et São Paulo). Selon cette distribution, 
le nombre minimal d’élèves inscrits aux cours de fran-
çais serait d’environ 4 424, pour un maximum estimé à 
5 796 élèves, encadrés par 152 enseignants. Les élèves ont 
en majorité un niveau débutant A1-A2 (58 %), le niveau 
avancé (C1-C2) représente moins de 7 %.

Le dénombrement des Francophones au Brésil n’a pas été 
réalisé avec exactitude à ce jour. Une fourchette haute 
donnait 617 446 locuteurs francophones43 en 2016 
(incluant Francophones natifs locaux et immigrants et 
Francophones ayant appris le français), soit une propor-
tion de 0,3 % d’une population totale estimée à l’époque 
à plus de 203 millions d’habitants. En 2022, une autre 
étude44 qui a mis à jour les données de l’étude précédente 
aboutit à un total de 125 000 Francophones (sans les 
Francophones natifs et ceux ayant appris le français).

En Colombie
La Colombie confirme sa place en tant que l’un des 
pôles francophones émergents d’Amérique latine. Selon 
la « Cartographie 2025 » réalisée par l’ambassade de 
France en Colombie en collaboration avec un réseau de 
chercheurs travaillant en Amérique du Sud, le français est 
enseigné dans 304 établissements répartis dans 49 villes 
et 30 départements, soit une couverture en nette progres-
sion depuis 2021. Le pays compte 75 490 apprenants de 
français (en incluant les apprenants des 13 Alliances fran-
çaises et 5 lycées français du pays), encadrés par 821 ensei-
gnants, avec 2 390 certifications en langue française 
(DELF et DALF) délivrées en 2023 (9 391 au total si l’on 
prend en compte celles passées dans les 13 Alliances fran-
çaises). L’offre se répartit entre 82 établissements scolaires 
(IEByM), 30 universités (IES) et 40 centres de langues 
universitaires, traduisant une structuration désormais 
tripartite du système éducatif francophone.

43 Rivard, E. (dir.), « Espace francophone des Amériques : portrait dynamique et géo- 
graphique d’une francophonie plurielle », note de recherche de l’Observatoire démo-
graphique et statistique de l’espace francophone, Université Laval, Québec, 2016.
44 Fraga, M., « Essai d’estimation des populations francophones au Brésil en 2020 », 
note de recherche de l’Observatoire démographique et statistique de l’espace franco-
phone, Université Laval, Québec, 2022.

Le secteur public représente 51 % des établissements, 
confirmant un effort de démocratisation du français 
dans les écoles et universités publiques, tandis que le 
privé conserve un rôle moteur dans l’éducation bilingue. 
Les cinq grandes métropoles – Bogotá, Medellín, Cali, 
Barranquilla et Bucaramanga – concentrent plus de 
la moitié de cette offre. Les IEByM (établissements 
publics et privés couvrant le préscolaire, le primaire et 
le secondaire) scolarisent 30 983 élèves, les universités 
11 909 étudiants et les centres de langues 7 138.

L’étude révèle une présence majoritaire de jeunes ensei-
gnants : 65 % ont moins de 40 ans, et près de 80 % 
détiennent un diplôme universitaire de niveau licence 
ou master. Les certifications DELF/DALF sont délivrées 
dans 66 établissements, mais plus de la moitié ne pro-
posent encore aucune certification officielle, limitant la 
validation des compétences linguistiques.

La dynamique institutionnelle reste portée par la coo-
pération franco-colombienne. Le LabelFrancÉducation 
(6 établissements scolaires labellisés en 2025), le Réseau 
d’excellence éducative de français (36 écoles) et le pro-
gramme Colegio Francófono (29 établissements label-
lisés en 2024) structurent la diffusion du français dans 
le secondaire. Dans le supérieur, sept universités sont 
membres de l’AUF, et les Alliances françaises, présentes 
dans 14 villes, forment près de 18 000 apprenants.

Si le français demeure minoritaire face à l’anglais, il 
retrouve une visibilité croissante grâce à une coopéra-
tion éducative solide, une professionnalisation accrue 
des enseignants et une intégration progressive du pluri- 
linguisme dans les politiques linguistiques colombiennes.

« La Colombie confirme 
sa place comme l’un 
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LE RÉSEAU LANGUE FRANÇAISE ET ÉDUCATION – CHIFFRES CLÉS 
Source : Institut français

 LE RÉSEAU LANGUE FRANÇAISE ET ÉDUCATION EN 2025 
 912 000 inscriptions dans les centres de langues à l’étranger (Instituts français [IF] et Alliances françaises [AF])

 Plus de 150 000 apprenants dans les centres de FLE en France 

 38 % des apprenants du FLE en France avaient suivi des cours dans le réseau français (AF, IF) avant 

leur séjour en France

 L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L’ÉTRANGER
L’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE) coordonne le réseau des établissements d’en- 

seignement français à l’étranger, communément appelés « lycées français », détache du personnel dans les 

établissements en gestion directe (EGD) et conventionnés, assure le renouvellement et le suivi de l’homo- 

logation en lien avec le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche.

LE RÉSEAU HOMOLOGUÉ

 600 établissements homologués (+ 20 établissements

depuis 2023)

 397 766 élèves (contre 392 000 en 2023) dans 138 pays 

à la rentrée scolaire 2024 :

 73 960 élèves dans 68 EGD 

 116 110 élèves dans 159 établissements conventionnés 

 207 696 élèves dans 373 établissements partenaires

En 2025, une douzaine d’établissements ont rejoint 

le réseau homologué. 

 31 % d’élèves français (123 307 élèves)

 57 % étrangers nationaux (227 663 élèves contre 

199 680 en 2019)

 12 % d’élèves de nationalité tierce
(49 156 élèves contre 43 564 en 2019).

 TOP 5 DES LYCÉES FRANÇAIS 

 accueillant le plus grand nombre 

 d’élèves en 2024-2025 

❶ PÔLE CASABLANCA-

MOHAMMEDIA (Casablanca, Maroc), 

EGD : 8 418 élèves

❷ PÔLE RABAT (Rabat, Maroc), EGD : 

5 394 élèves

❸ LYCÉE FRANÇAIS et son annexe 

SAINT-EXUPÉRY (Madrid, Espagne), 

EGD : 4 298 élèves

❹ LYCÉE ANTOINE-DE-SAINT-

EXUPÉRY (Santiago, Chili), établissement 

conventionné : 3 328 élèves

❺ LYCÉE FRANÇAIS CHARLES-DE-

GAULLE (Londres, Royaume-Uni), EGD : 

3 269 élèves

 LES CHIFFRES DU BACCALAURÉAT dans 

 l’enseignement français à l’étranger en 2024 

 21 715 bacheliers 

 98,3 % de réussite au bac 

 81 % de mentions : TB 25,8 % ; B 29,4 % ; AB 25,8 %

LE RÉSEAU LABELLISÉ (BILINGUE FRANCOPHONE)

Le LabelFrancÉducation, délivré par le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères, est attribué aux 

établissements scolaires locaux offrant du français renforcé et une discipline non linguistique (DNL) en 

français, et dont les professeurs ont au moins un niveau certifié B2 en français. Depuis la commission de 

labellisation de juin 2025, le réseau se compose de 778 établissements et filières labellisés dans 66 pays.
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 LA COOPÉRATION ÉDUCATIVE EN LANGUE FRANÇAISE EN 2024
 43 055 enseignants de et en français des systèmes éducatifs nationaux ont été formés par le réseau 

(services de coopération et d’action culturelle des ambassades [SCAC] et Instituts français [IF]).

APPRENANTS DANS LES INSTITUTS FRANÇAIS

 TOP 5 DU NOMBRE D’APPRENANTS PAR INSTITUT FRANÇAIS 

❶ Maroc : 49 482

❷ Allemagne : 18 285

❸ Tunisie : 16 455

❹ Japon : 16 305

❺ Égypte : 15 602

DELF (DIPLÔME D’ÉTUDES EN LANGUE FRANÇAISE), DALF (DIPLÔME APPROFONDI  
DE LANGUE FRANÇAISE) ET TCF (TEST DE CONNAISSANCE EN FRANÇAIS)

 Près de 758 497 candidats aux certifications de langue gérées par France Éducation international (FEI) 
(500 905 candidats DELF-DALF et 257 592 candidats TCF)

 En tout, 1 182 centres DELF-DALF et 768 centres TCF actifs à travers le monde

 TOP 5 DES PAYS EN NOMBRE 

 D’INSCRITS AU DELF-DALF

❶ Allemagne : 41 369

❷ Espagne : 32 421

❸ Italie : 31 980

❹ Grèce : 24 296

❺ Madagascar : 19 093

 TOP 5 DES PAYS EN NOMBRE 

 D’INSCRITS AU TCF 

❶ Algérie : 54 553

❷ Cameroun : 31 726

❸ Maroc : 25 264

❹ Canada : 24 083

❺ Tunisie : 8 941

 1 572 postes d’assistants de langue française à l’étranger (ALF) ouverts dans 37 pays en 2024-2025

 30 stagiaires déployés dans 10 pays du réseau de coopération et d’action culturelle, dans le cadre

du programme de mobilité sortante Stages master FLE
 Réseau FLAM : en février 2025, on compte 102 associations détentrices de la marque FLAM (Français

langue maternelle) dans 26 pays, rassemblant près de 9 000 enfants et adolescents (dont plus de  

84 % de Français)

 300 associations dans 130 pays, 6 commissions, 55 000 adhérents pour la Fédération internationale

des professeurs de français (FIPF)

Nombre d’inscrits et d’admis par certification entre 2010 et 2022

INSCRITS ADMIS INSCRITS ADMIS INSCRITS ADMIS INSCRITS ADMIS

2010 2014 2018 2022

CERTIFICATION

DELF-DALF

TCF

DFP

TEF

336 863 

55 697 

284 754 46 890

33 000

600

6 300

35 220 62 000

44 380

620

11 300

48 190 80 960

60 670

200

23 650

60 300
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** Cours de français grand public, entreprises
ou institutions, hors expertise pédagogique.(les indicateurs qui suivent correspondent

aux 756 Alliances ayant répondu

*** Tous cours de français et autres cours,
hors expertise pédagogique. 

ALLIANCES*
DANS 138 PAYS

824
APPRENANTS TOUS COURS

CONFONDUS ***

451 000
APPRENANTS  

DE FRANÇAIS **

418 000

NOMBRE D’APPRENANTS
DE FRANÇAIS** DANS

L’ENSEMBLE DES ALLIANCES 

Les chiffres de ce rapport sont issus du questionnaire 2024 adressé
aux Alliances françaises par la Fondation Alliances françaises. 

+ 1 % (PAR RAPPORT À 2023) + 2 % (2023)
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26 921

Madagascar
40 053

1er

Espagne
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* Nombre total des Alliances du réseau
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16 938

Depuis sa création, en 1883, l’Alliance 
française est un acteur incomparable du 
développement de la langue française 
dans le monde, par son cadre associatif 
et entrepreneurial, son ancrage local, 
son indépendance et son expertise.

Le réseau s’est depuis lors largement 
développé, comptant aujourd’hui près  
de 1 000 implantations (824 Allian- 
ces françaises et plus de 160 annexes) 
réparties dans 138 pays. En 2024,il a 
accueilli plus de 450 000 apprenants 
(dont 420 000 apprenants de français  
et 33 000 apprenants d’autres cours)
et met plus de cent quarante ans d’ex- 
périence au service des étudiants et 
enseignants bénéficiant de son exper- 
tise pédagogique dans une cinquan- 
taine de pays.

Le réseau des Alliances françaises en 2024
NOMBRE D’APPRENANTS  
DE FRANÇAIS** 
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L’activité de certification marque une évolution 
très nette en 2024 au sein du réseau mondial des 
Alliances françaises (+ 8,5 %), dépassant lar-
gement les niveaux d’avant la crise du Covid-19. 
Des progrès particulièrement marqués sont 
observés dans la zone Afrique, océan Indien et 

Moyen-Orient ainsi qu’en Amérique du Nord 
(notamment dans les AF du Cameroun, de 
Montréal et de Toronto). Dans les autres zones, le 
nombre de candidats stagne ou progresse plus 
modestement depuis la reprise, et il diminue en 
Amérique du Sud.
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* Nombre d’heures de cours de français vendues (facturées) dans les Alliances françaises :
cours de français vendus au grand public, heures enseignées facturées aux entreprises et institutions.
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* Nombre d’heures de cours de français vendues (facturées) dans les Alliances françaises :
cours de français vendus au grand public, heures enseignées facturées aux entreprises et institutions.
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Le nombre total d’heures vendues sur le réseau 
mondial a très peu progressé depuis la reprise 
de 2021. Cela traduit une évolution globale de 
l’offre vers des formats plus légers et, peut-
être, vers une offre de formation plus diversifiée, 
ouvrant des perspectives de développement  
vers de nouveaux publics et marchés.

Le nombre d’apprenants des cours de français 
« grand public » augmente légèrement en 2024 
(+ 1 % par rapport à 2023), tandis que l’offre de 
cours destinée aux entreprises et aux institutions 
connaît une hausse plus nette, avec presque + 10 % 
d’apprenants, et + 17,5 % pour les apprenants des 
autres cours.
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LE DÉNOMBREMENT 
DES EFFECTIFS SCOLAIRES 
EN FRANÇAIS 

Le français est la deuxième langue la plus apprise dans 
le monde, après l’anglais. Il est enseigné dans tous les 
continents dans des contextes variés : français langue 
maternelle (FLM), français langue seconde (FLS) ou 
de scolarisation (FLSco) ou français langue étran-
gère (FLE)45. Il est enseigné en tant que langue mater-
nelle ou langue seconde dans 36 pays, et il est l’unique 
langue d’enseignement au Bénin, au Burkina Faso, en 
France, au Gabon, en Guinée, en Haïti, au Québec, en 
Suisse romande, au Togo et en Wallonie, entre autres. Il 
est également l’une des langues de la transmission des 
savoirs dans de nombreux pays (Algérie, Côte d’Ivoire, 
Madagascar, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
RDC, Sénégal, Seychelles, Vanuatu, entre autres). 
Selon l’OIF, le nombre total des effectifs scolaires et 
étudiants en français FLM et FLS avoisine 170 millions 
en 2023-2024. 

Sur l’ensemble des effectifs scolaires de l’espace franco-
phone, près de 70 % des élèves qui reçoivent des ensei-
gnements en français se trouvent dans la région Afrique 
subsaharienne et océan Indien, confirmant à celle-ci 
un rôle central dans la vitalité du français. Le reste des 
effectifs se répartit entre les grandes régions Europe de 
l’Ouest et Canada francophone d’une part, et Afrique 
du Nord et Moyen-Orient d’autre part. 

Le français conserve un avantage là où il est utilisé aussi 
comme langue de scolarisation (FLSco). Contrairement 
au statut de langue étrangère (FLE), ce rôle de langue 

45 Voir encadré « Les contextes d’acquisition/apprentissage du français », p. 64.

véhiculaire des savoirs, notamment dans les disciplines 
non linguistiques (histoire, mathématiques et d’autres 
sciences), assoit une légitimité durable. 

Les effectifs scolaires et enseignants varient fortement 
d’une région à l’autre de l’espace francophone, selon le 
statut du français. Dans la grande région EOCF, le fran-
çais est langue maternelle pour la grande majorité des 
élèves. Dans la grande région ASOI, il est une langue 
seconde. Dans la grande région ANMO, le français est 
l’une des langues d’enseignement au côté de l’arabe, 
voire de l’amazigh (Algérie, Maroc), il est aussi la langue 
d’enseignement des disciplines scientifiques, écono-
miques et de gestion dans les établissements supérieurs. 
Dans ces trois grandes régions, le français se partage les 
rôles et les fonctions avec les autres langues officielles, 
nationales ou d’enseignement.

À eux seuls, les systèmes scolaires des trois grandes 
régions (ANMO, ASOI et EOCF) ont accueilli plus 
de 163 millions d’élèves (du préscolaire au secon-
daire) et d’étudiants. Les effectifs les plus importants 
se concentrent dans le primaire, avec environ 94 mil-
lions d’élèves (dont 48,37 % de filles). Le secondaire 
rassemble quelque 48 millions d’élèves (46,34 % de 
filles). L’enseignement supérieur capte quant à lui plus 
de 10 millions d’étudiants. Le préscolaire, bien qu’il soit 
généralisé dans la francophonie du Nord (EOCF), ne 
capte pas énormément d’élèves en raison notamment de 
problèmes démographiques, ce qui n’est pas le cas des 
pays francophones du Sud, avec moins d’établissements 
mais plus d’élèves. Les trois grandes régions totalisent 
11,52 millions d’élèves dans le préscolaire.

« Le français est  
la deuxième langue 
la plus apprise dans 
le monde, après 
l’anglais. »

LES GRANDES RÉGIONS 
DE LA FRANCOPHONIE

 ASOI : Afrique subsaharienne
et océan Indien

 EOCF : Europe de l’Ouest 
et Canada francophone

 ANMO : Afrique du Nord et Moyen-Orient
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 Europe de l’Ouest et Canada francophone
En France, plus de 11,9 millions d’élèves (du préscolaire 
au secondaire) sont scolarisés en français, tout comme 
plus de 2,9 millions d’étudiants. Du préscolaire au 
supérieur, la France compte un peu plus de 14,9 mil-
lions d’élèves et d’étudiants pour l’année 2024. Dans la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, le nombre de scolaires 
est estimé à plus de 890 000, et les eff ectifs étudiants 
dépassent les 222 000. Ces chiffres sont proches de 
ceux de la Suisse romande, avec près de 1,4 million 
d’élèves, 340 000 étudiants. Au Luxembourg, les 
élèves depuis le préscolaire jusqu’à la fi n du secondaire 
sont estimés à environ 78 000 et l’enseignement supé-
rieur comptabilise presque 7 200 étudiants. Dans les 

provinces francophones du Canada, principalement au 
Québec et en Ontario, les eff ectifs scolaires en français 
approchent 1,2 million d’élèves, tandis que l’enseigne-
ment supérieur totalise plus de 556 000 étudiants. La 
région EOCF comptabilise ainsi 19,6 millions d’élèves 
et d’étudiants. Le taux d’encadrement y est très élevé, 
en particulier dans le primaire et le secondaire.

 Afrique subsaharienne et océan Indien
La grande région ASOI connaît une forte croissance 
démographique. Elle capte les plus gros eff ectifs de l’es-
pace francophone, avec au total 112 millions de scolaires 
(du préscolaire au supérieur). C’est aussi dans le primaire 
que se concentrent les eff ectifs les plus importants, avec 

Effectifs scolaires et étudiants de et en français dans trois grandes régions francophones 
en 2023-2024

RÉGION PRÉSCOLAIRE PRIMAIRE SECONDAIRE SUPÉRIEUR TOTAL
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Effectifs scolaires et étudiants de et en français dans trois grandes régions francophones 
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75,1 millions d’élèves (48,47 % de filles). Dans le secon-
daire, les effectifs sont moins importants, avec 27,7 mil-
lions d’élèves (45,69 % de filles). 

Au-delà de son rôle scolaire, le français occupe des fonc-
tions sociales variées dans cette région à grande diver-
sité linguistique. Toutefois, son enseignement souffre 
du manque de ressources adaptées et d’une formation 
inégale des enseignants. En conséquence, une maîtrise 
insuffisante du français freine la réussite scolaire, pous-
sant des millions d’élèves à quitter l’école avant la fin 
du primaire.

 Afrique du Nord et Moyen-Orient
Dans la grande région ANMO, le français jouit d’un 
héritage historique, particulièrement en Algérie, au 
Liban, au Maroc et en Tunisie. C’est aussi le cas en 
Égypte et en Mauritanie, mais avec une présence 
sociale moins importante. Dans ces six pays, le fran-
çais coexiste avec l’arabe moderne, en tant que langue 
officielle, dans les domaines formels (administration, 
médias, éducation), mais aussi avec les variétés régio-
nales arabes dans de nombreuses sphères fonctionnelles 
informelles. En Égypte et au Liban, le français fait face 
à la concurrence forte de l’anglais, notamment dans 
l’enseignement supérieur et la recherche, les médias, la 
culture et l’économie.

Les effectifs scolaires globaux pour l’année 2023-2024, 
du préscolaire au supérieur, s’élevaient à 31,9 millions 
pour ces six pays. Comme pour la région ASOI, des 
effectifs importants sont accueillis dans le cycle pri-
maire, soit 12,6 millions d’élèves. Le nombre d’années 

composant le cycle secondaire oscille entre 6 et 7 dans 
les pays de la région. Combiné au taux d’achèvement du 
primaire le plus élevé, le nombre d’élèves dans le cycle 
secondaire est estimé à 13,5 millions. Dans l’ensei-
gnement supérieur, le nombre d’étudiants avoisine les 
4 millions.

Dans les trois grandes régions, l’avenir du français 
dépendra de sa capacité à demeurer une langue d’accès 
aux savoirs et un levier d’opportunités économiques, 
notamment pour l’insertion professionnelle des jeunes. 
Cette position n’est toutefois pas acquise : elle se trouve 
mise en concurrence avec l’anglais et confrontée à l’af-
firmation croissante de langues autochtones porteuses 
d’enjeux sociaux et identitaires.

Parallèlement, la massification de l’enseignement exerce 
une pression considérable sur les systèmes éducatifs. 
Dans les pays du Nord, l’attractivité du métier d’ensei-
gnant se fragilise, entraînant des difficultés de recrute-
ment et de fidélisation. Dans de nombreux pays du Sud, 
les défis tiennent davantage à la qualité et à l’ampleur 
de la formation nécessaire pour accompagner la moder-
nisation des pratiques pédagogiques et répondre à des 
effectifs en hausse.

Dans ce contexte contrasté, l’école demeure le pilier 
central de l’avenir francophone. La vitalité du français 
repose sur sa présence effective à tous les niveaux d’en-
seignement, et sur la capacité collective à soutenir celles 
et ceux qui en assurent la transmission au quotidien. 
C’est là que se dessinent, plus que jamais, les conditions 
de sa consolidation à l’échelle mondiale. 

« Dans les trois grandes régions, l’avenir du français 
dépendra de sa capacité à rester une langue d’accès 
aux savoirs et un atout pour les opportunités 
économiques, notamment pour l’insertion 
professionnelle des jeunes. »
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Effectifs enseignants
du et en français
ÊTRE ENSEIGNANT EN 2026 
DANS L’ESPACE FRANCOPHONE 

 Les effectifs enseignants et le défi 
démographique
Selon l ’UNESCO, « l ’éducation est […] un droit 
humain fondamental ». Or, l’objectif de développe-
ment durable 4 des Nations Unies à l’horizon 203046 
s’avère diff icilement réalisable dans certains pays 
de l ’espace francophone. En effet, les enseignants 
manquent cruellement. Dans plusieurs pays fran-
cophones du Sud, l ’éducation est confrontée à des 
enjeux cruciaux de qualification et de formation des 
enseignants, et au renforcement de leurs compétences 
linguistiques et professionnelles, ainsi qu’à des défis 
démographiques majeurs. L’Afrique subsaharienne 
enregistre à el le seule un déf icit de 15 mil l ions 
d’enseignants47.

L’espace francophone du Sud est caractérisé par une 
diversité linguistique importante : la langue française 
y est présente aux côtés de plus de 2 000 langues dif-
férentes. Cet espace est confronté aux défis de l’ensei-
gnement du et en français, qui n’est pas la langue 
maternelle des élèves. Il est aussi traversé par les 
nécessités sociales et politiques d’intégrer les langues 
nationales à l’école. La formation des enseignants à la 
promotion d’un apprentissage dans la langue parlée 
par les enfants doit être élargie pour une meilleure 
acquisition des savoirs, pour le plus grand bénéfice 
du français.

46 L’ODD 4 vise à « assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied 
d’égalité », « inclusive et équitable […] pour tous ».
47 UNESCO, « Rapport GEM (Global Education Monitoring Report) », 2024.

Le français est langue officielle, co-officielle ou d’ensei-
gnement dans 36 pays, auxquels s’ajoutent de nom-
breux contextes bilingues ou multilingues (Afrique, 
Europe, Amérique et Asie-Océanie). On estime à envi-
ron 7 millions le nombre d’enseignants de et en fran-
çais dans le monde, qui encadrent environ 170 millions 
d’élèves et étudiants. Les chiffres varient selon les pays, 
les degrés et la reconnaissance officielle du français. 

Dans ces pays, le français est dans certains cas la seule 
langue d’enseignement (Bénin, Burkina Faso, France, 
Gabon, Guinée, Haïti, Québec, Suisse romande, Togo, 
Wallonie). Dans d’autres, il partage le rôle de langue 
d’enseignement avec la ou les langues officielles du 
pays, comme avec l’arabe (Algérie, Égypte48, Liban, 
Maroc, Mauritanie, Tunisie), avec l’anglais (Maurice, 
Seychelles, Vanuatu), ou avec la ou les langues natio-
nales (Centrafrique, Côte d’Ivoire, Madagascar, Mali, 
Maurice, RDC, Sénégal). 

48 L’enseignement en Égypte est en arabe, avec l’anglais comme première langue 
étrangère (règle générale), mais certains établissements sont bilingues arabe/français.

« On estime à environ 
7 millions le nombre 

d’enseignants de et en 
français dans le monde, 

qui encadrent environ 
170 millions d’élèves  

et étudiants. »
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Les défi s dans le domaine de l’éducation sont nombreux, 
aussi bien à l’horizon proche de 2030 qu’à l’horizon plus 
lointain de 2050. Le renforcement de la francophonie 
linguistique et institutionnelle passe nécessairement par 
la structuration et la professionnalisation de la formation 
des enseignants, une formation qui doit être de qualité, 
inclusive et ouverte au plurilinguisme, notamment aux 
langues nationales. 

La croissance démographique rapide dans les pays du 
Sud met sous tension les systèmes éducatifs. La massi-
fi cation scolaire augmente sensiblement les besoins en 
enseignants d’un côté, et de l’autre elle entraîne automa-
tiquement un nivellement par le bas des qualifi cations 
minimales requises pour leur recrutement.

Par exemple, l’enseignement de et en français dans la 
grande région de l’Afrique subsaharienne et océan 
Indien fait face à une formation inégale des ensei-
gnants. Selon le rapport 2024 de l’UNESCO sur les 
enseignants, seuls 69 % des eff ectifs possèdent les qua-
lifi cations minimales requises dans cette région, alors 
qu’ils étaient 75 % en 2010. Dans de nombreux pays, la 
généralisation de la scolarisation a entraîné un recrute-
ment d’enseignants trop rapide pour pouvoir les former 
adéquatement.

 Des ratios élèves-enseignant qui diff èrent
Dans les trois grandes régions Afrique du Nord et 
Moyen-Orient, Afrique subsaharienne et océan Indien 
et Europe de l ’Ouest et Canada francophone49, le 

49 Voir encadré « Les grandes régions de la Francophonie », p. 80.

Effectifs enseignants dans les trois grandes régions francophones en 2023-2024

RÉGION PRÉSCOLAIRE PRIMAIRE SECONDAIRE SUPÉRIEUR TOTAL
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EOCF

TOTAL
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261 000

109 109

408 909

536 200

1 700 000

579 248

2 815 448
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1 390 000
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2 811 389
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1 473 651
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1 484 866

6 387 997
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nombre d’enseignants de et en français se monte pour 
l’année 2023-2024 à environ 6,4 millions, qui encadrent 
plus de 163 millions d’élèves (du préscolaire au secon-
daire) et étudiants. 

Des effectifs importants exercent dans le primaire : 
plus de 2,8 millions d’enseignants (dont 44,75 % de 
femmes), avec un ratio de 33:1 (33 élèves par ensei-
gnant). Ils sont tout aussi nombreux dans le secon-
daire, avec plus de 2,8 millions d’enseignants égale-
ment, mais la part des femmes baisse sensiblement 
(24,77 %). Le ratio moyen élèves-enseignant y descend 
à 17:1, refl étant des situations contrastées dans les trois 
grandes régions. Le préscolaire est bien développé 
dans la région EOCF, mais, puisqu’il commence à 
peine à être généralisé dans les deux autres régions, 

les effectifs n’atteignent pas encore le demi-million 
d’enseignants. L’enseignement supérieur concentre plus 
de 352 000 enseignants, avec des statuts divers. 

« La croissance 
démographique rapide 

dans les pays du Sud 
met sous tension 

les systèmes 
éducatifs. »

Ratios élèves/enseignant dans les trois grandes régions francophones en 2023-2024
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Ukraine
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Le ratio élèves-enseignant varie fortement d’une région 
à l’autre et d’un niveau scolaire à l’autre. La grande 
région EOCF a les taux d’encadrement les plus élevés, 
avec un ratio faible de 10 élèves par enseignant (10:1) 
dans le primaire et dans le secondaire. À l’inverse, le 
taux d’encadrement dans le primaire dans la grande 
région ASOI est très faible, avec un ratio élevé de 
44 élèves par enseignant (44:1). Le ratio baisse dans le 
secondaire, principalement en raison du taux d’achève-
ment très faible du cycle primaire. Comparativement 
à la région EOCF, des millions d’élèves de la région 
ASOI n’entrent pas dans le secondaire. 

Dans la grande région ANMO, les effectifs ensei-
gnants pour l ’année 2023-2024, du préscolaire au 
supérieur, s’élèvent à 1,5 million, dont 536 000 
exerçant dans le primaire, environ 762 000 dans le 
secondaire et 136 000 dans le supérieur.

La grande région ASOI compte quant à elle environ 
3,4 millions d’enseignants qui encadrent presque 
112 millions d’élèves et d’étudiants. L’enseignement 
primaire totalise 1,7 million d’enseignants (40,22 % 
de femmes), avec un ratio élevé de 44:1. Dans le 
secondaire, les effectifs sont d’environ 1,4 million 
(dont 20,96 % de femmes). Le ratio de 20 élèves par 
enseignant y est meilleur que celui du primaire, parce 
que des millions d’élèves n’arrivent pas à achever avec 
succès le cycle primaire.

La part des enseignants qualifiés a diminué dans de 
nombreux pays de cette région, car, pour faire face 
à la massification des effectifs produite par la géné-
ralisation de la scolarisation, les enseignants ont été 
recrutés plus vite qu’ils n’ont été formés. Par exemple, 

au Rwanda, la part des enseignants formés est passée 
de 96 % en 2014 à 76 % en 2022. Aux Seychelles, 
ce taux est passé de 85 % en 2018 à 61 % en 2022. 
Dans l’enseignement primaire, pour l’année 2023-
2024, la proportion des enseignants qualifiés est très 
faible au Tchad (65 %) et au Gabon (52 %). Si le ratio 
moyen est de 44 élèves par enseignant en Afrique sub-
saharienne, il passe à une moyenne de 56 élèves par 
enseignant formé, avec de fortes variations entre pays : 
14:1 à l’île Maurice, 61:1 en Guinée, 88:1 au Tchad et 
240:1 à Madagascar. 

La région EOCF jouit d’un système éducatif franco-
phone dense et d’une professionnalisation avancée. 
Les effectifs enseignants atteignent presque 1,5 mil-
lion. Le ratio élèves-enseignant est très faible, en par-
ticulier dans le primaire et le secondaire. En France, 
on compte un peu moins de 1,1 million d’enseignants 
pour l’année 2024 : un peu plus de 980 000 ensei-
gnants du préscolaire au secondaire et 92 000 dans 
le supérieur. Ces effectifs encadrent respectivement 
plus de 11,9 millions d’élèves et plus de 2,9 millions 
d’étudiants. Dans la Fédération Wallonie-Bruxelles, le 
nombre d’enseignants du préscolaire au secondaire est 
estimé à environ 78 000, et celui du supérieur s’élève 
à plus de 9 000. En Suisse romande, il y a environ 
130 000 enseignants dans le primaire et le secondaire, 
et 2 300 dans le supérieur. Au Luxembourg, on estime 
à plus de 12 000 le nombre d’enseignants du présco-
laire au secondaire, et moins de 1 500 pour le supé-
rieur. Dans les provinces francophones du Canada, 
les effectifs enseignants primaires et secondaires avoi-
sinent les 150 000, tandis que ceux de l’enseignement 
supérieur s’élèvent à environ 31 000. 

« La part des enseignants qualifiés a diminué dans  
de nombreux pays de la région ASOI, car, pour faire 
face à la massification des effectifs produite par  
la généralisation de la scolarisation, les enseignants 
ont été recrutés plus vite qu’ils n’ont été formés. »
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REPENSER LA FORMATION 
ENSEIGNANTE50

Selon l’Institut de statistique de l’UNESCO, d’ici à 
2030, près de 70 millions de nouveaux enseignants 
devront être recrutés pour atteindre l’objectif de déve-
loppement durable 4 de l’ONU qui vise l’accès à une 
éducation de qualité pour tous. En Afrique subsaha-
rienne seulement, 15 millions d’enseignants qualifiés 
supplémentaires sont nécessaires pour y parvenir. 
Répondre aux besoins de près de 1,1 milliard d’habitants 
dans l’espace francophone en 2050 selon les projections 
de l’ONU nécessite donc des politiques linguistiques 
éducatives favorables au français et par conséquent un 
bon niveau linguistique et didactique des enseignants. 

Atteindre ces objectifs exige une formation adaptée des 
enseignants aux mutations mondiales et à l’innovation 
pédagogique et didactique pour aider les élèves à maîtri-
ser les bases : lire, écrire, compter. Comme on le constate, 
« enseigner le français et en français » est la situation la 
plus courante dans les pays du Sud où le français langue 
officielle est soit la seule langue d’enseignement, soit 
langue d’enseignement avec une ou plusieurs autres 
langues, soit la langue pour quelques matières à partir 
du secondaire ou du supérieur. L’enseignement du fran-
çais et la formation des enseignants sont fragilisés par 
des enjeux politiques, économiques et culturels : rejet du 
français, domination de l’anglais, inégalités, manque de 
moyens, précarité du personnel, etc.

Malgré de nombreux dispositifs mis en place (notam-
ment ELAN, voir l’encadré page suivante) pour former 
des enseignants à préparer des élèves à devenir des 
citoyens compétents, autonomes et responsables, on 
trouve encore des enseignants sans aucune formation. 
Le fossé entre les politiques éducatives et la réalité 
scolaire, notamment en français langue seconde ou 
étrangère, met en jeu l’avenir de la francophonie dans 
un contexte de montée des nationalismes. L’enseignant, 
pilier de l’école, doit être formé pour incarner un modèle 
humain, pédagogique et culturel adapté au xxie siècle. 
Répondre à ses besoins en formation est essentiel pour 
faire évoluer toutes les facettes de ses pratiques.

50 Passage élaboré par Mme la Pr Fatima Chnane-Davin, université d’Aix-Mar-
seille, France.

Repenser l’éducation, c’est revoir la formation des 
enseignants à une époque où se croisent approches tra-
ditionnelles et intelligence artificielle, avec des inégalités 
sociales en trame de fond. À cela s’ajoute la scolarisa-
tion des élèves à besoins éducatifs particuliers face à un 
manque d’enseignants spécialisés. Repenser la forma-
tion des enseignants, c’est d’abord élaborer un projet de 
société à long terme.

 Un projet solidaire et durable
Comme pour l’économie solidaire, on peut imaginer 
un projet de formation solidaire et durable auquel par-
ticipent des experts nationaux et internationaux dans 
le cadre d’échanges d’expériences avec des décideurs, 
des inspecteurs encadreurs, des formateurs de forma-
teurs, des enseignants-chercheurs, des praticiens. Cette 
approche permet une meilleure contextualisation de la 
formation professionnalisante en francophonie, tenant 
compte de la diversité linguistique et culturelle. 

Si l’avancée sur la réflexion didactique s’est bien dévelop-
pée, les exigences institutionnelles stagnent sur le plan 
de la maîtrise du français comme langue à enseigner ou 
d’enseignement. Pire, en privilégiant la quantité à la qua-
lité, le niveau de certains enseignants en français est à la 
baisse, cédant la place à des interactions dans la classe 
en langue maternelle. Certains enseignants contractuels 
ont été lancés dans le bain sans même savoir nager. Or, 
le niveau de recrutement constitue un facteur détermi-
nant. Il repose sur des exigences initiales en matière de 
compétences linguistiques et culturelles, qui doivent 
être complétées, au cours de la formation, par des savoirs 
disciplinaires, sociologiques et méthodologiques. Cette 
combinaison de compétences est essentielle pour assurer 
la qualité et la pertinence des profils formés.

« Repenser la formation 
des enseignants, c’est 

d’abord élaborer  
un projet de société  

à long terme. »
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Malgré les réformes, l’école africaine où le français est la 
seule langue de scolarisation reste fragilisée par le manque 
d’infrastructures, la faiblesse en français et la pénurie 
d’enseignants. Pour professionnaliser les futurs ensei-
gnants, il est essentiel de renforcer leurs compétences lin-
guistiques dès la formation initiale avec un test de langue à 
l’entrée pour combler les lacunes. Pour une meilleure effi-
cacité, une formation sur les implications identitaires et les 
représentations idéologiques et sociologiques de la langue 
française, sur le contact des langues et l’importance du 
plurilinguisme est nécessaire. Un accompagnement ciblé, 
comme avec l’outil APPRENDRE-Ev@lang51, peut soute-
nir cette démarche tout au long de leur parcours.

Le volet didactique de la formation est essentiel pour 
intégrer le plurilinguisme et l’éducation interculturelle, 
afin de préparer les élèves à une francophonie ouverte,

51 OIF, La Langue française dans le monde, Gallimard, 2022, p. 168.

sans écraser leur culture sociale. Enseigner le français à 
des élèves non francophones implique de développer chez 
les enseignants un « réflexe francophone », les reliant à 
une communauté internationale et les incitant à intégrer 
des références linguistiques et culturelles variées, au-delà 
de la seule France. Cela permet aux élèves de percevoir le 
français comme une langue partagée, en équilibre avec 
leurs langues et cultures d’origine.

L’approche bilingue ELAN (école et langue nationale 
en Afrique), lancée en 2012 par l’OIF, l’Agence univer-
sitaire de la Francophonie, le ministère de l’Europe et 
des Affaires étrangères et l’Agence française de dévelop-
pement, illustre cette dynamique. Elle vise à améliorer 
l’apprentissage des fondamentaux en combinant compré-
hension orale en français et maîtrise de l’écrit en langue 
nationale et en français.

ÉCOLE ET LANGUES NATIONALES (ELAN)
Lancée en 2012 par l’OIF et portée par l’IFEF, l’initiative ELAN vise à améliorer l’enseignement primaire 

en intégrant un modèle bi/plurilingue associant langues nationales et français.

Cet enseignement favorise les apprentissages fondamentaux (lire, écrire, compter) et renforce la maîtrise 

du français grâce à la consolidation de la langue première. Les recherches montrent que commencer 

la scolarité dans une langue parlée par l’enfant améliore les résultats et facilite l’acquisition d’une 

seconde langue. Pourtant, 40 % des élèves dans le monde ne sont pas instruits dans une langue qu’ils 

comprennent, ce qui accentue les inégalités. En Afrique subsaharienne, les langues nationales restent 

peu utilisées comme langues d’enseignement, tandis que le français, souvent unique langue officielle 

d’enseignement, est mal maîtrisé par de nombreux élèves.

ELAN agit en partenariat avec les ministères de l’Éducation pour articuler langues nationales et français 

au primaire. L’initiative est déployée dans douze pays d’Afrique subsaharienne francophone : Burkina 

Faso, Burundi, Cameroun, Côte d’Ivoire, Guinée, Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger, RDC, Sénégal et 

Togo. ELAN les accompagne dans les réformes et politiques éducatives, le renforcement des capacités 

d’enseignement et le déploiement d’outils et de services.

 ELAN EN CHIFFRES EN 2024 
 79 520 écoles et 212 162 classes bilingues recensées

 12 061 115 élèves, dont 5 489 110 filles

 227 285 enseignants de classes bilingues, dont 107 901 femmes

 3 214 formateurs
 2 200 apprenants formés en ligne

 500 outils pédagogiques et didactiques élaborés et contextualisés au cycle primaire

 49 langues nationales africaines outillées
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Former à enseigner « en français », langue d’enseigne-
ment, nécessite une maîtrise des pratiques langagières, 
des formes du discours et des contenus disciplinaires 
pour développer des compétences orales, écrites et 
cognitives. Le recours à la langue première ou à une 
langue de référence, longtemps tabou, est désormais 
reconnu comme un levier pédagogique facilitant la 
compréhension et l’appropriation des savoirs.

Pour atteindre ces objectifs, il est nécessaire d’articuler 
une formation théorique académique et une forma-
tion pratique sous forme de stages pour entrer dans le 
métier. Afin qu’elle soit efficace, cette formation doit 
être renforcée par une formation continue. Il faut 
privilégier une approche de proximité et de partage 
d’expériences pour adapter la formation aux besoins des 
enseignants. La réflexivité, à travers des ateliers d’ana-
lyse des pratiques, l’observation de classe, les vidéos et 
les autoconfrontations, favorise leur engagement actif et 
le développement de leurs compétences.

 Les différents visages de la formation
À ce propos, la formation adossée à la recherche offre 
des outils et des approches faisant de l’enseignant un 
acteur de sa professionnalisation et non pas unique-
ment un consommateur obligé de suivre des modules 
qui ne répondent pas à ses attentes et à sa réalité. 
Un exemple qui a fait ses preuves dans les dispositifs 
de réf lexivité sur les pratiques et les contenus est le 
programme APPRENDRE-AUF52 dans les appels à 
projets en Afrique, notamment pour le suivi, l’accom-
pagnement et l ’évaluation de projets de recherche 
francophones portant sur une thématique telle que : 
« entrée et maintien dans le métier des enseignantes et 
des enseignants ». 

La formation des enseignants accuse également un 
retard dans l’accompagnement des élèves à besoins 
éducatifs particuliers : handicap, allophonie, difficultés 
scolaires sévères. Les enseignants issus de formations 
classiques manquent de compétences en différenciation, 
individualisation et adaptation didactique. Enfin, la 

52 Le programme APPRENDRE est mis en œuvre par l’Agence universitaire de la 
Francophonie et financé par l’Agence française de développement et le ministère 
français de l’Europe et des Affaires étrangères. APPRENDRE met en œuvre des 
appuis techniques aux ministères de l’Éducation nationale de 26 pays pour appor-
ter des services, outils et expertises dans le domaine pédagogique, didactique et 
universitaire, à la demande des pays partenaires.

question du genre, notamment l’égalité filles-garçons, 
reste souvent absente des modules de formation, malgré 
certaines initiatives.

Enfin, la formation au numérique est indispensable, 
mais reste difficile à mettre en œuvre dans les zones 
reculées et les classes surchargées, notamment en 
Afrique. Le tutorat entre élèves peut être une solution 
pour faciliter l’apprentissage. Les enseignants doivent 
aussi être formés à l ’intelligence artif icielle et aux 
outils numériques pour s’inscrire dans les mutations 
mondiales et l’innovation, qui transforment les pra-
tiques pédagogiques et redéfinissent la relation entre 
enseignant, apprenant et savoir. Il est essentiel d’en 
comprendre les usages et les limites dans un contexte 
d’enseignement.

Pour assurer une formation de qualité, il faut donc 
repenser la motivation des enseignants, la crise des 
vocations et l’attrition du métier. Les dispositifs effi-
caces déjà mis en œuvre en Afrique subsaharienne 
devraient être généralisés à l’ensemble des pays franco-
phones, y compris en Afrique du Nord. Être enseignant 
francophone est un métier qui s’apprend, et sa profes-
sionnalisation est essentielle pour atteindre les objectifs 
de l’ODD 4 des Nations Unies. Cela implique de revoir 
les pratiques pédagogiques, de renforcer les moyens 
humains et matériels, et de développer des compétences 
plurilingues, interculturelles et francophones, afin de 
faire de l’école un lieu d’apprentissage, d’ouverture et 
de créativité.

« Être enseignant 
francophone 

est un métier qui 
s’apprend, et sa 

professionnalisation  
est essentielle. »
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L’OIF est engagé sur le terrain en faveur de l’enseigne- 
ment/apprentissage et de la formation, à travers un ins- 
titut entièrement consacré à l’éducation et à la formation 
– l’IFEF (voir encadré ci-dessous), situé à Dakar –, ainsi 
qu’une direction extérieure – la Direction de l’enseignement 
et de l’apprentissage du français et son réseau de CREF53,

53 Voir encadré « Le français en action : innovation, coopération et impact au cœur 
des systèmes éducatifs francophones », p. 98.

entièrement mobilisés pour l’enseignement et l’apprentis-
sage. Leurs actions, au plus près du terrain, sont complé-
mentaires et couvrent un large panel d’actions concrètes.

Les données sont révélatrices : dans de nombreuses 
régions de l’espace francophone, les enseignants doivent 
faire face à un double défi, celui d’accompagner une 
croissance démographique soutenue tout en préservant 
la qualité de l’enseignement. Les encadrés qui suivent 
présentent plusieurs outils à la disposition des États et 
des enseignants pour répondre à ces enjeux.

Il reste toutefois essentiel de repenser les dispositifs de 
formation afin de garantir un corps enseignant qualifié 
et engagé, en particulier en matière de compétences 
langagières et professionnelles, dans l’objectif de ren-
forcer les chances de réussite des élèves.

L’INSTITUT DE LA FRANCOPHONIE POUR L’ÉDUCATION ET LA FORMATION (IFEF)

L’Institut de la Francophonie pour l’éducation et la formation, organe spécialisé de l’OIF, appuie les 
États membres de cette dernière dans le domaine de l’éducation et de la formation. 

Basé à Dakar (Sénégal) depuis 2017, l’IFEF a pour mission de transformer les systèmes éducatifs en 
renforçant les capacités nationales, en soutenant l’innovation et en promouvant un enseignement/
apprentissage équitable, plurilingue et inclusif, afin de garantir une éducation et une formation de 
qualité à toutes et à tous.

Ensemble avec les États, l’IFEF construit des solutions éducatives innovantes, pérennes et adaptées au 
contexte local et aux évolutions sociétales et technologiques.

Plus particulièrement, l’IFEF : 
 professionnalise les métiers de l’enseignement54 ;
 intègre les langues nationales dans les systèmes éducatifs55 ;
 agit sur l’insertion professionnelle par la formation et le déploiement d’outils appropriés ;
 valorise la production et le partage de connaissances56 ;
 priorise l’éducation des filles et l’égalité femmes-hommes57.

 Pour plus d’informations : www.ifef.francophonie.org

54 Projet IFADEM (Initiative francophone pour la formation à distance des maîtres),
voir encadré ci-contre.
55 Projet ELAN (École et langues nationales), voir encadré p. 94.
56 Centre KIX Afrique 21 (Partage de connaissances et d’innovations).
57 Initiative RELIEFH (Ressources éducatives libres pour l’égalité femmes-hommes).

« L’OIF est engagé  
sur le terrain en faveur 
de l’enseignement/
apprentissage et  
de la formation. »
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L’INITIATIVE FRANCOPHONE  
POUR LA FORMATION À DISTANCE 
DES MAÎTRES (IFADEM)

Lancée en 2006, l’IFADEM est l’une des initiatives 

pionnières de l’OIF. Pilotée depuis l’IFEF à Dakar, 

elle incarne l’engagement de la Francophonie 

à contribuer à l’amélioration de la qualité des 

enseignements et des apprentissages par le ren- 

forcement des compétences des professionnels de 

l’éducation de base et du personnel de supervision, 

prioritairement en milieu rural, dans le cadre de 

l’ODD 4 des Nations Unies.

L’IFADEM propose un dispositif unique, coconstruit avec les ministères de l’Éducation, qui s’adapte aux 

contextes nationaux et s’inscrit dans les politiques de formation continue, en promouvant l’usage des 

technologies éducatives permettant aux enseignants de se former tout en maintenant leurs activités 

quotidiennes dans la salle de classe dont ils ont la charge. 

L’IFADEM vise à :

 renforcer les compétences professionnelles des enseignants ;

 améliorer des méthodes d’enseignement (de et en français dans le respect des langues nationales,

des sciences, de la citoyenneté, etc.) à la faveur de pratiques innovantes et de nouveaux outils 

didactiques ;

 apporter un soutien aux acteurs nationaux impliqués dans la définition des stratégies nationales 

de formation continue des enseignants du primaire.

Le programme IFADEM concerne actuellement 17 pays : Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, 

Comores, Côte d’Ivoire, Gabon, Guinée, Haïti, Liban, Madagascar, Mali, Niger, République démocratique 

du Congo, Sénégal, Tchad et Togo. 

En 2024 et 2025, l’IFADEM, c’est :

 11 341 enseignants formés 

 5 490 directeurs d’école et chefs d’établissement formés 

 90 cadres de ministères formés 

 66 livrets de formation élaborés 

 13 plateformes de formation déployées 

 11 espaces numériques équipés 

 1 830 liseuses et 1 712 tablettes et ordinateurs distribués 

 37 000 livrets distribués

Avec comme fondement de son action le principe de coconstruction avec les États et le « faire faire », 

l’IFADEM déploie des dispositifs adaptés aux contextes locaux pour la professionnalisation des métiers 

de l’enseignement dans l’espace francophone.

« L’IFADEM propose 
un dispositif unique, 

coconstruit avec 
les ministères de 

l’Éducation. »
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LE FRANÇAIS EN ACTION : INNOVATION, 
COOPÉRATION ET IMPACT AU CŒUR
DES SYSTÈMES ÉDUCATIFS FRANCOPHONES
Source : Direction de l’enseignement et de l’apprentissage du français (DEAF), Djibouti

 UN PROJET PHARE POUR LA FRANCOPHONIE ÉDUCATIVE
Le projet P2 « La langue française, langue d’enseignement et d’apprentissage », inscrit dans la 

programmation 2024-2027 de l’OIF, vise à renforcer la qualité de l’enseignement de et en français et 

à consolider les écosystèmes éducatifs. Avec plus de 51 millions d’apprenants de FLE et 170 millions 

d’élèves scolarisés en français, ce projet concerne une cinquantaine d’États et gouvernements 

membres de l’OIF et contribue directement à l’ODD 4 des Nations Unies, cible 4.c : « Accroître le nombre 

d’enseignants qualifiés, notamment au moyen de la coopération internationale ».

 UNE RÉUSSITE DE LA DÉCENTRALISATION
Conçu et mis en œuvre avec les Centres régionaux francophones (CREF) et les représentations exté- 

rieures de l’OIF58, le P2 illustre la capacité de l’OIF à agir au plus près des réalités locales tout en fédé- 

rant une vision globale. Les plans nationaux de formation, élaborés en partenariat avec les États, 

garantissent un ancrage dans les stratégies nationales.

Le dispositif des CREF, avec ses trois sites à Djibouti (CREFA), à Hô Chi Minh-Ville (CREFAP) et à Sofia 

(CREFECO), a déployé ses actions pour appuyer l’enseignement du et en français par des formations 

et activités de renforcement de capacité, la production de manuels et de ressources pédagogiques, la 

production et la mise à disposition de différents modules de cours en ligne ouvert et massif (CLOM, plus 

connu sous l’acronyme anglais MOOC), des activités de réseautage et de partage d’expériences et des 

actions de mobilisation des enseignants et élèves pour le rayonnement de la langue française.

L’initiative « Mobilité des enseignantes et enseignants de et en français » a été lancée en juin 2020. Ce 

projet structurant en appui à la mise en œuvre d’un « Plan national pour un enseignement de qualité du 

et en français » et à la création d’un écosystème francophone dans les pays a bénéficié à 177 participants 

au Rwanda, 21 au Ghana et 33 aux Seychelles. Les volontaires de la Francophonie ont contribué à 

l’amélioration du niveau de français des élèves, renforcé la motivation des enseignants locaux et accru 

le rayonnement du français.

La plateforme « Parlons français » de l’OIF compte plus de 10 000 visiteurs mensuels et enseignants 

mobilisés. 

 DES DISPOSITIFS STRUCTURANTS ET INNOVANTS
L’innovation est au cœur du projet : élaboration de cours en ligne, introduction de l’intelligence 

artificielle pour le FLE, développement de l’évaluation positive, diffusion de nouvelles pratiques 

pédagogiques fondées sur la ludification, le mentorat et le plurilinguisme. Ces méthodes modernisent 

profondément l’enseignement et renforcent la professionnalisation des enseignants.

58 Outre son siège qui est situé à Paris, l’OIF dispose de 13 représentations exté- 
rieures (REPEX) dans le monde.
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 UN IMPACT MESURABLE
Les résultats montrent :

 une amélioration de la qualité de l’enseignement grâce à des pratiques actualisées et contextualisées ;

 une professionnalisation accrue des enseignants ;

 la transversalité entre espaces francophones, facilitant la transférabilité des approches, 

une mobilisation accrue des apprenants et enseignants, y compris à travers des activités de mobilité 

des apprenants (activités extrascolaires, clubs francophones, concours) et des enseignants (Congrès 

mondial de la FIPF [voir ci-dessous], séminaire de recherche régional, formation professionnelle).

 TÉMOIGNAGES

 CREFAP : formation régionale « L’intelligence artificielle au service de l’enseignement du FLE » (2025)
« La formation sur les outils numériques et l’IA a été un véritable tournant dans ma pratique 

pédagogique. J’utilise désormais des plateformes interactives et des outils IA pour concevoir des 

scénarios pédagogiques plus engageants. Cela m’a aussi ouvert les yeux sur le potentiel de ces 

technologies pour moderniser l’enseignement des langues. »

Huu Ngoc Khanh Nguyen, université de Hanoï, Vietnam

 CREFECO : partenariat régional pour l’employabilité des étudiants francophones (2022)
« Un stage très enrichissant tant au niveau professionnel qu’au niveau personnel. J’ai été très bien 

accueillie, encadrée et accompagnée. Dans le cadre de mon stage, j’ai aidé à l’organisation et à la 

promotion des activités associatives. J’ai ainsi pu développer mes compétences organisationnelles, 

rédactionnelles et numériques. »

Brayana Rakova, étudiante en lettres françaises à l’université Saint-Clément-d’Ohrid de Sofia, Bulgarie

 CREFA : 16e Congrès mondial de la Fédération internationale des professeurs de français (FIPF), 
 Besançon (2025)
« Ce congrès a été pour moi une expérience inoubliable. En tant que jeune enseignant, cette participation 

m’a permis de grandir professionnellement, de découvrir la richesse du réseau francophone et de 

renforcer ma motivation à transmettre la langue française. Je reviens de Besançon avec le cœur rempli de 

gratitude, de nouvelles idées et d’un engagement renouvelé au service de la langue française. » 

Yassin Omar Yahye, collège Charles-de-Foucauld, Djibouti

Bénéficiaires directs des activités du CREF (2025)

ENSEIGNANTS ÉLÈVES/ÉTUDIANTS TOTAL DES BÉNÉFICIAIRESANNÉE

CREFECO*

CREFAP

CREFA

TOTAL

817

800

1 020

2 637

2 496

6 000

23 953

32 449

3 313

6 800

24 973

35 086

* Projection
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RESSOURCES DE L’INSTITUT FRANÇAIS POUR LA FORMATION 

 IFPROFS 
IFprofs est une plateforme de formation et d’échange de l’Institut français pour 
les enseignants et professionnels de l’éducation francophone, en France et à 
l’étranger. Elle rassemble plus de 82 000 membres dans 140 pays. Elle propose 
des ressources pédagogiques aux enseignants actuels et futurs et aux autres 
professionnels de l’éducation francophone. Elle abrite plus de 600 ressources liées 
à l’enseignement du et en français. Elle fait gagner du temps et offre des activités 
riches et variées. 

Elle offre aussi des formations en autonomie et de courte durée : cinq MOOC ont 
été mis en ligne. En moins d’un an de mise en service de la plateforme, IFprofs 
comptabilise plus de 8 500 inscriptions à ces formations. 

Enfin, elle sert d’espace d’échange et d’information pour les professeurs, en 
offrant la possibilité d’animer sa propre communauté d’enseignants grâce à des 
fonctionnalités spécifiques (outil de visioconférence, groupes, visibilité accrue des 
publications).

Ce dispositif peut être intégré dans la formation initiale ou continue des profes- 
seurs et futurs professeurs de français dans le monde. 

 IFCLASSE 
IFclasse est une plateforme destinée aux enseignants de français de la zone 
AOI (Afrique et océan Indien). Elle a été lancée en 2020 pour renforcer leurs 
compétences linguistiques en classe et dans leur environnement professionnel. 
Accessible par un site internet ou une application, elle propose des modules de 
formation qui s’intègrent à la formation initiale ou continue. Les enseignants 
sont encouragés à passer le DELF après les modules. Depuis décembre 2024, la 
plateforme compte 274 nouveaux professeurs, portant le nombre de membres à 784.

 IFCINÉMA 
IFcinéma est la plateforme de diffusion de films de l’Institut français. Elle met à 
disposition deux catalogues pour l’organisation de projections de cinéma publiques 
et non commerciales partout dans le monde (hors France). 
En 2024, 11 000 projections ont été organisées par le réseau et ses partenaires 
culturels et éducatifs. Elles ont accueilli 500 009 spectateurs. 

 CULTURETHÈQUE
Culturethèque est la médiathèque numérique de l’Institut français, accessible 
à l’étranger. Elle propose des milliers de ressources (livres, presse, musique, 
BD, autoformation) aux usagers du réseau culturel français et à ses partenaires 
culturels et éducatifs. Elle est conçue pour tous les supports numériques. Sa 
gestion éditoriale est assurée par l’Institut français.
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Compétences
langagières et
professionnelles

LE FRANÇAIS AU CŒUR 
DE L’APPRENTISSAGE 

C’est à l’école, plus que dans tout autre espace, que se 
décident la vitalité et la légitimité de la langue française. 
Le français de scolarisation, entendu comme langue des 
apprentissages disciplinaires et de la transmission des 
savoirs, revêt une importance stratégique dans l’espace 
francophone du Sud. Cependant, sa présence dans des 
environnements bilingues ou plurilingues complexifie 
les enjeux éducatifs. Elle interroge la nature et le niveau 
des compétences langagières des élèves et des ensei-
gnants ainsi que la portée des compétences profession-
nelles de ces derniers.

 Compétences en contexte francophone 
plurilingue 
Les contextes d’enseignement et d’apprentissage dans les 
pays francophones du Sud sont marqués par un pluri- 
linguisme important. La majorité des élèves com-
mencent leur parcours scolaire dans une langue qui 
n’est pas celle de leur première socialisation. Ainsi, le 
français, présent comme langue unique d’enseignement 
dès le primaire dans de nombreux pays d’Afrique, entre 
en concurrence avec les langues autochtones qui sont 
majoritaires dans le paysage linguistique et l’environ-
nement immédiat des élèves. Cette situation fragilise 
la réussite scolaire, limite l’acquisition des compétences 
disciplinaires et, in fine, questionne la place réelle du 
français comme langue d’accès au savoir. 

L’acquisition de compétences langagières solides 
constitue une condition indispensable de la réussite 
éducative dans l’espace francophone du Sud. Selon le 
Programme d’analyse des systèmes éducatifs (PASEC) 
de la CONFEMEN59, une part importante des élèves 
en Afrique subsaharienne francophone n’atteint pas le 
niveau attendu de maîtrise linguistique en fin de cycle 
primaire. Plus de la moitié d’entre eux ne répond pas aux 
critères minimaux, ce qui limite leur accès aux filières 
scientifiques, universitaires et professionnelles. Cette 
réalité est amplifiée lorsque le français est introduit sans 
préparation progressive préalable et en rupture avec la 
langue de première socialisation des élèves, provoquant 
une forme de dissociation entre la langue d’enseigne-
ment et les savoirs transmis. 

59 La Conférence des ministres de l’Éducation des États et gouvernements de 
la francophonie (CONFEMEN), créée en 1960, regroupe 44 États et gouverne-
ments membres.

« Le français de 
scolarisation […] 

revêt une importance 
stratégique dans 

l’espace francophone 
du Sud. »
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Dans ces contextes, l’enjeu est de permettre l’appro-
priation de modes de pensée, de raisonnement et de 
conceptualisation disciplinaire en français. Les disci-
plines non linguistiques, comme les mathématiques 
ou les sciences, nécessitent une maîtrise du français à 
des niveaux de complexité qui dépassent de loin l’usage 
ordinaire ou quotidien. Or, la plupart des élèves n’ont 
ni le répertoire lexical suffisant, ni l’aisance syntaxique, 
ni la capacité de raisonnement pour affronter des tâches 
complexes en français. Cela mène à des apprentissages 
superficiels, à une mémorisation mécanique et à un 
décrochage précoce.

Des projets comme le programme ELAN60 montrent que 
l’élève apprend mieux lorsqu’il utilise à la fois le français 
et ses langues de première socialisation. En combinant 
les approches bilingues, en valorisant toutes les langues 
connues par l’élève et en enseignant les matières dans 
plusieurs langues, on peut renforcer ses compétences en 
langue et l’aider à mieux maîtriser le français à l’école.

 Entre exigence de qualité et massification 
des effectifs
La compétence professionnelle et langagière des ensei-
gnants est un pilier essentiel de la réussite scolaire dans 
l’espace francophone du Sud. Or, comme évoqué dans 
les chapitres précédents61, beaucoup d’enseignants com-
mencent sans une maîtrise suffisante du français, freinés 
par une formation initiale peu adaptée aux classes mul-
tilingues, un accès limité à la formation continue et des 
outils pédagogiques inappropriés. 

Faute de ressources, ils recourent souvent à la langue 
maternelle des élèves, au détriment du développe-
ment du français. De plus, la formation continue sur 

60 Voir encadré « École et langues nationales (ELAN) », p. 94.
61 Voir « Repenser la formation enseignante », p. 93.

l’enseignement en contexte plurilingue reste rare, tout 
comme l’usage de la didactique intégrée ou de l’ap-
proche translinguistique, pourtant clés pour renforcer 
les compétences en français par le biais de la langue 
première.

Lorsque le français est introduit sans l’articuler avec les 
langues sociales des élèves, il peut creuser les inégalités au 
détriment des familles défavorisées et des locuteurs non 
francophones à la maison. À l’inverse, lorsque l’école sait 
conjuguer enseignement du français et valorisation des 
langues coprésentes, il devient un levier d’intégration, 
d’accès aux savoirs et à la mobilité internationale.

La transformation des compétences linguistiques et 
professionnelles des enseignants passe par une refonte 
de la formation initiale et continue. Les dispositifs de 
l’OIF, tels que l’IFADEM62 ou ELAN, misent sur la 
formation hybride, l’autoformation accompagnée, la 
professionnalisation à grande échelle et l’inscription des 
formations dans le contexte réel d’exercice de l’ensei-
gnant. Ils visent à renforcer les compétences didactiques 
spécifiques au français langue de scolarisation, mais 
aussi à doter les enseignants des aptitudes nécessaires 
pour gérer la diversité et l’hétérogénéité linguistiques 
de leurs classes. 

 Pour une approche contextualisée
La pérennité du français de scolarisation dans l’espace 
francophone du Sud repose sur trois piliers :
• des politiques éducatives ambitieuses ; 
• un investissement dans la formation ; 
• la création d’outils innovants centrés sur les besoins 
réels et concrets des enseignants et adaptés à la réalité 
plurilingue des élèves.

62 Voir encadré « L’Initiative francophone pour la formation à distance des 
maîtres (IFADEM) », p. 97.

« Lorsque l’école sait conjuguer enseignement  
du français et valorisation des langues coprésentes, 
[le français] devient un levier d’intégration, d’accès 
aux savoirs et à la mobilité internationale. »

L’ÉDUCATION, ÉTAT DE SITUATION

104



Le défi qualitatif consiste à doter chaque élève, voire 
chaque enseignant, de compétences en français qui 
deviennent vectrices d’inclusion, de développement de 
la pensée critique, de réussite scolaire et de participation 
sociale active à une citoyenneté francophone dans une 
communauté de destin. Dans les contextes bilingues et 
plurilingues, il faut cesser d’opposer langue de première 
socialisation et langue héritée de la période coloniale, 
pour entrer dans une logique de valorisation des compé-
tences langagières et professionnelles. Cette transition 
conditionnera la réussite des élèves et la préservation 
du français comme langue scientifique, académique et 
professionnelle dans l’espace francophone du Sud. 

REVISITER LE FRANÇAIS  
DE SCOLARISATION DANS  
LES CONTEXTES PLURILINGUES63

La période coloniale en elle-même a faiblement favorisé 
la diffusion du français. C’est l’école qui a permis l’essor 
spectaculaire de la francophonie avant son ralentisse-
ment progressif. En 2024, plus de 170 millions d’élèves 
ont le français comme langue de scolarisation, seule ou 
avec d’autres langues. Ce chiffre, prometteur en appa-
rence, soulève des interrogations.

Les derniers résultats de l’étude PASEC menée dans 
quatorze pays membres de la CONFEMEN64 sont pré-
occupants : au début de la scolarité, plus de 55 % des 
élèves65 n’atteignent pas le niveau « suffisant » en langue. 
En fin de cycle primaire, la situation n’est guère plus ras-
surante : en lecture, plus de la moitié des élèves (52,1 %) 
restent en dessous du seuil attendu.

 La réalité plurielle du français 
de scolarisation
Il est important de le répéter : la langue française 
joue le rôle de langue d’enseignement dans 36 États 
et gouvernements, dont 30 en Afrique, dans l’océan 
Indien et au Proche-Orient. Environ 70 % des élèves 
scolarisés en français se trouvent en Afrique, où cette 

63 Passage élaboré par Mme la Pr Randa Naboulsi, membre du Conseil scientifique 
de l’OLF, Université libanaise à Beyrouth, Liban.
64 Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Congo, Côte d’Ivoire, Gabon, Guinée, 
Madagascar, Niger, République démocratique du Congo, Sénégal, Tchad et Togo.
65 Les évaluations ne portent que sur l’enseignement primaire.

langue accompagne leur apprentissage tout en servant 
de lien entre des populations aux langues maternelles 
très variées. 

Dans plusieurs pays d’Afrique francophone, le français est 
la seule langue d’enseignement. Il structure la vie scolaire, 
transmet les savoirs et assure une cohérence éducative. 
Mais ce modèle peut montrer ses limites si la formation 
des enseignants est insuffisante ou si les langues locales, 
absentes de l’école, creusent un fossé avec la vie quoti-
dienne des élèves. Ailleurs, comme en Afrique du Nord ou 
au Liban, le français partage son rôle de langue de scolari-
sation avec d’autres langues, en particulier l’arabe, dans les 
disciplines linguistiques (DL) et dans les disciplines non 
linguistiques (DNL). Ce plurilinguisme reflète la diversité 
culturelle et rapproche l’école des familles, tout en dévelop-
pant chez les élèves la pratique flexible et dynamique d’uti-
liser plusieurs langues ou variétés de langues de manière 
intégrée. Mais ces pratiques linguistiques, ou translangua-
ging, souvent aléatoires et sans coordination pédagogique, 
révèlent un manque dans la formation linguistique chez 
ces enseignants en DL et DNL. Elles risquent de fragmen-
ter les apprentissages et de limiter la maîtrise disciplinaire 
et linguistique nécessaire pour réussir.

Le rôle du français de scolarisation (FLSco) est d’assu-
rer un enseignement fonctionnel et adapté à chaque 
contexte. Cela demande de repenser les programmes 
scolaires et de renforcer la formation linguistique des 
enseignants en tenant compte des réalités de chaque 
pays. Surmonter les anciennes hiérarchies entre les lan-
gues et redonner à chacune son rôle dans l’accès au savoir 
est essentiel pour construire une éducation équitable et 
accessible à tous. En s’appuyant sur les autres langues du 
pays (arabe, amazigh, anglais, etc.), le français devient 
une passerelle culturelle et une langue de médiation 
linguistique favorisant le dialogue entre les cultures et 
soutenant une francophonie vivante et durable.

 Français de scolarisation et disciplines non 
linguistiques 
Dans les contextes bilingues et plurilingues où il est ensei-
gné comme discipline ou utilisé comme langue d’ensei-
gnement pour les DNL, le français joue un rôle déter-
minant dans l’acquisition des savoirs. Depuis plusieurs 
années, cette dimension occupe une place centrale dans 
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les recherches en didactique. Les observations menées 
dans les classes scolaires et universitaires montrent tou-
tefois que les apprenants éprouvent des difficultés crois-
santes à s’exprimer en français, à l’oral comme à l’écrit.

Dans de nombreux contextes, la mise en place de poli-
tiques linguistiques et éducatives vise la formation des 
futurs enseignants de et en français, ainsi que l’accom-
pagnement des enseignants en exercice. Celles-ci 
prévoient : d’une part la préparation aux certifications 
DELF et DALF, et d’autre part l’intégration dans la 
formation initiale d’unités d’enseignement centrées sur

la langue d’enseignement, le français de la classe selon 
l’approche du français sur objectifs spécifiques (FOS) et 
les techniques d’expression66. L’objectif est de développer 
des compétences linguistiques transversales.

À ces initiatives s’ajoutent celles entreprises par le minis-
tère de l’Europe et des Affaires étrangères à travers les 
Instituts français et les réseaux d’écoles relevant de 
l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger. Ces 
pôles d’excellence renforcent la qualité de l’enseignement 
bilingue et plurilingue et aident à la reconnaissance des 
établissements d’enseignement. 

66 Au Liban, des bureaux des langues ont été instaurés au sein des universités afin d’assu-
rer une remise à niveau, en particulier en français, pour garantir la maîtrise exigée dans 
chaque spécialité. Plus récemment, de nouvelles actions se sont développées pour soutenir 
la pérennité, l’attractivité et la qualité de l’enseignement plurilingue francophone, qu’il 
soit public ou privé, grâce à une approche en réseau et à la création de pôles d’excellence.

LA SITUATION DE LA FORMATION UNIVERSITAIRE AU LIBAN

❶ Les futurs enseignants doivent atteindre le niveau B2 du Cadre européen commun de référence 
pour les langues (CECRL) afin de pouvoir gérer les exigences langagières liées aux cours et aux 
écrits spécialisés. Dans certains contextes, les universités regroupent francophones et anglophones, 
avec des cours bilingues ou trilingues selon les langues partagées.

❷ Le discours en classe mêle souvent français et langues locales. Le niveau de communication 
observé est généralement B1, parfois A2.

❸ L’étude des manuels scolaires de fin de cycle primaire montre que les enseignants ne se limitent 
pas à des actes de parole simples (expliquer une consigne, décrire un phénomène, paraphraser, 
définir un mot-clé). Ils doivent aussi mobiliser des compétences plus complexes : caractériser, 
justifier, argumenter.

❹ L’absence de directives claires, des modalités d’embauche floues ou inexistantes, la diversité 
des pratiques scolaires et les écarts entre les politiques linguistiques et leur mise en œuvre nuisent 
à l’harmonisation des compétences et fragilisent la cohérence des DNL. De plus, les exigences 
langagières des examens officiels au niveau B2 contrastent avec celles de l’épreuve de français, 
souvent à un niveau plus bas.

❺ Les recherches convergent : le niveau requis indispensable pour les enseignants de DNL est le B2 
du CECRL. En atteignant ce niveau, l’apprenant devient un utilisateur-acteur social capable de créer 
des passerelles pour construire et transmettre du sens. Cela peut se faire au sein de la même langue, 
par des modes différents (par exemple de l’oral à l’écrit ou inversement, dans une communication 
intermodale), ou d’une langue à une autre (médiation interlangue67).

67 Conseil de l’Europe, « Cadre européen commun de référence pour les langues : 
Apprendre, enseigner, évaluer – Volume complémentaire », 2021.
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 Formation linguistique des enseignants 
disciplinaires
Beaucoup de chercheurs se sont interrogés sur le niveau 
linguistique requis chez les enseignants du primaire : 
faut-il exiger le niveau B1 du Cadre européen commun 
de référence pour les langues (CECRL) ou plutôt le B2 ? 
Certains estiment que le B1 est suffisant, sauf pour les 
professeurs de français pour qui le niveau B2 est obliga-
toire. D’autres, au contraire, considèrent que le B2 doit 
être exigé pour tous.

Cette hésitation s’explique par les représentations des 
enseignants de disciplines non linguistiques (DNL). 
Beaucoup se déchargent de la responsabilité de l’ensei-
gnement et de l’apprentissage du français, considéré 
comme langue véhiculaire des savoirs disciplinaires. 
Pourtant, relever le niveau de maîtrise de cette langue 
revient à reconnaître leur responsabilité envers son usage 
en classe.

Dès lors, la question reste entière : quels sont les besoins 
réels en compétence communicative pour exercer le 
métier d’enseignant de DNL au cycle primaire ?

ÉVOLUTION DES COMPÉTENCES 
EN FRANÇAIS AU MAGHREB ET 
EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE

Dans le cadre des travaux de l ’Observatoire de la 
langue française pour la collecte et l’analyse de données 
sur la maîtrise et l’usage de la langue française, une 
attention particulière a été portée à celles issues des 
enquêtes Africascope et Maghreboscope de la société de 
sondage Kantar, menées annuellement depuis 2008. 

Celles-ci permettent de dégager des tendances sur l’évo-
lution des compétences linguistiques en français auprès 
des populations de 15 ans et plus. 

Des données récoltées de 2015 à 2024 touchent trois 
pays du Maghreb (Maroc, Algérie, Tunisie) et huit 
pays d’Afrique subsaharienne (Sénégal, Côte d’Ivoire, 
Congo, RD Congo, Cameroun, Gabon, Mali, Burkina 
Faso). Elles sont complétées par des données d’autres 
pays d’Afrique (Togo, Tchad, Mauritanie, République 
centrafricaine, Bénin) recueillies sur quelques-unes des 
années relatives à la même période.

 L’expression et la compréhension orale,  
la lecture et l’écriture
L’évaluation en français des individus interrogés est 
basée sur leur compétence dans quatre habiletés princi-
pales en français : l’expression orale, la compréhension 
orale, la lecture et l’écriture. Chaque habileté est classée 
sur quatre niveaux : « Très bien » (niveau 4), « Assez 
bien » (niveau 3), « Avec difficultés » (niveau 2) ou « Pas 
du tout » (niveau 1).

Le pourcentage d’individus avec une assez bonne maî-
trise du français est calculé en divisant le nombre d’indi-
vidus avec un niveau « Très bien » ou « Assez bien » par 
la taille de l’échantillon. Les résultats sont présentés 
séparément pour quatre régions d’Afrique.

« [Les Instituts français et les réseaux d’écoles 
relevant de l’Agence pour l’enseignement français  

à l’étranger] renforcent la qualité de l’enseignement 
bilingue et plurilingue et aident à la reconnaissance 

des établissements d’enseignement. »
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Au Maghreb
La taille des échantillons étudiés pour le Maghreb (Maroc, 
Algérie, Tunisie, Mauritanie) varie selon les caractéristiques 
des pays et l’année concernée, mais une équité dans la 
représentativité entre hommes et femmes et entre tranches 
d’âges a toujours été respectée lors de la constitution des 
échantillons. On constate que le pourcentage d’individus 
avec une assez bonne maîtrise du français est globalement 
situé entre 60 et 70 %. Une analyse approfondie permet de 

distinguer les taux les plus élevés chez les individus appar-
tenant aux tranches d’âge entre 20 et 34 ans.

En Afrique de l’Ouest
En Afrique de l’Ouest (Sénégal, Côte d’Ivoire, Togo, 
Bénin, Guinée) on observe une assez bonne maîtrise 
du français par compétence entre 2015 et 2024, géné-
ralement entre 50 % et 60 %. On observe, surtout les 
cinq dernières années, une légère différence entre les 

Pourcentage d’individus ayant une assez bonne maîtrise de la langue française par compétence, 
en Afrique de l’Ouest, entre 2015 et 2024
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compétences orales et écrites. La compréhension orale 
et l’expression orale affi  chent des taux légèrement supé-
rieurs, dépassant parfois les 60 %, tandis que l’écriture 
et la lecture restent un peu en retrait, se situant plutôt 
autour de 50 à 55 %. Cela indique une meilleure aisance 
des individus dans l’usage oral du français par rapport 
aux aspects écrits.

En Afrique centrale
En Afrique centrale (RD Congo, Gabon, Congo, Tchad, 
République centrafricaine, Cameroun), on observe que 
ce pourcentage varie globalement entre 60 % et 80 %, 

avec une légère amélioration depuis l’année 2021. Une 
attention particulière a aussi été portée au Gabon où les 
pourcentages dépassent assez souvent les 80 %.

Au Sahel
Pour la région du Sahel (Mali, Burkina Faso, Niger), les 
pourcentages d’individus avec une assez bonne maîtrise 
sont généralement plus faibles que dans les autres régions 
étudiées, entre 40 % et 50 %. Une tendance similaire 
aux autres régions est observée, avec une meilleure per-
formance chez les tranches d’âge entre 20 et 34 ans, et 
dans les compétences orales qu’écrites.

Pourcentage d’individus ayant une assez bonne maîtrise de la langue française par compétence, 
en Afrique centrale, entre 2015 et 2024
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 Liens entre compétences et scolarité,  
âge et classe socio-économique
Il est intéressant de mettre en relation l’âge, le niveau 
scolaire et la situation sociale des personnes avec leurs 
scores en expression orale, en compréhension orale, en 
lecture et en écriture. Ces liens permettent de mieux 
comprendre les tendances et les facteurs qui influencent 
leur niveau en français.

Scolarité
Les données montrent une progression nette des compé-
tences en français en fonction du parcours scolaire. Les 
individus non scolarisés présentent des scores générale-
ment faibles et concentrés dans des niveaux relativement 
bas. Les individus ayant suivi une scolarité primaire 
obtiennent une moyenne légèrement supérieure, mais 
restent légèrement en deçà du niveau intermédiaire. Le 
passage au secondaire marque une amélioration notable, 
avec une moyenne proche du niveau 3 « Assez bien » 
et avec moins de dispersion. Enfin, les individus ayant 
atteint le supérieur affichent les meilleurs résultats, avec 
une moyenne proche du niveau maximal (niveau 4 
« Très bien ») et une distribution concentrée vers le haut. 

Âge
Les jeunes de 15 à 19 ans présentent un niveau moyen 
légèrement inférieur à celui des tranches qui suivent, 
mais, globalement, les différences inter-groupes de 20 
à 44 ans restent réduites, avec une moyenne relative-
ment stable autour du niveau intermédiaire. Une baisse 
progressive du niveau de français apparaît à partir de 
45 ans, et devient plus marquée chez les individus de 
55 ans et plus, qui affichent les scores les plus faibles 
en moyenne. Cette tendance suggère une maîtrise du 
français légèrement meilleure chez les adultes en âge 
actif comparativement aux populations plus âgées.

Classe socio-économique
Les individus issus des classes inférieures présentent des 
niveaux de français relativement faibles, avec une légère 
amélioration en passant à la classe moyenne inférieure, 
puis à la classe moyenne supérieure. La classe supérieure 
se distingue par une moyenne nettement plus élevée. 
Toutefois, cette relation est moins marquée que celle 
observée avec le niveau scolaire. En effet, le coefficient 
de corrélation est plus faible, suggérant que, si le statut 
socio-économique inf luence la maîtrise du français, 
son impact est nettement moins déterminant que celui 
d’autres variables.

 La maîtrise du français : réussite scolaire 
et accès à l’emploi
La maîtrise du français met en évidence un cercle 
vertueux : la scolarisation favorise l’apprentissage du 
français, qui à son tour facilite la poursuite des études 
et l’accès à des opportunités professionnelles mieux 
qualifiées.

Cette perception est partagée par les populations inter-
rogées sur l’importance du français pour accéder à des 
études supérieures. Comme l’illustre le graphique ci-
contre, près de 97 % des répondants considèrent que le 
français est important, voire indispensable, pour faire 
des études supérieures, dont plus de 35 % estiment qu’il 
est strictement indispensable. Le français est également 
perçu comme un outil essentiel pour obtenir un travail, 
s’informer dans les médias et accéder à l’information. 
Plus de 90 % des personnes interrogées sur ces ques-
tions jugent son importance majeure, avec un tiers qui 
le considère comme indispensable.

« La variabilité des usages dépend du niveau socio-
économique, du milieu résidentiel et du parcours 
migratoire des familles. »
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PLURILINGUISME URBAIN  
ET ATOUTS DU FRANÇAIS

Dans la plupart des grandes villes du Maghreb et 
d’Afrique subsaharienne, le français est une langue 
officielle et/ou de scolarisation, langue des médias et 
d’Internet. Cependant, il ne supplante pas, dans la 
sphère privée, les usages quotidiens des langues autoch-
tones, comme l’arabe dialectal à Alger, Casablanca ou 
Tunis, le wolof à Dakar, le bambara à Bamako, le dioula 
à Abidjan, le lingala à Kinshasa ou le fang à Libreville. 
Cette diversité linguistique urbaine est le fruit de 
trajectoires historiques distinctes, entre résistance à 
l’assimilation coloniale au Maghreb, cohabitation des 
langues autochtones et du français en Afrique subsaha-
rienne et dans l’océan Indien, et revitalisation récente 
de certaines langues identitaires. 

Le plurilinguisme urbain se manifeste selon des logiques 
de secteurs. Le français est surreprésenté à l’école, dans 
les institutions ou comme langue d’ascension sociale, 
tandis que les langues autochtones restent centrales 
dans la famille, les marchés et les réseaux de sociabilité. 
Cependant, la variabilité des usages dépend du niveau 
socio-économique, du milieu résidentiel et du parcours 
migratoire des familles. 

L’une des grandes forces de ce plurilinguisme est que 
la jeunesse accède à des ressources diversif iées. La 
maîtrise du français ouvre la porte de l’enseignement 
supérieur, des emplois qualifiés dans le secteur formel 
et d’une intégration régionale et mondiale accrue. 
Parallèlement, la valorisation des langues autoch-
tones renforce l’ancrage identitaire et l’appartenance 
communautaire. 

« La maîtrise du 
français ouvre la porte 

de l’enseignement 
supérieur, des emplois 

qualifiés dans le 
secteur formel et d’une 

intégration régionale 
et mondiale accrue. »

Perception de l’importance du français par domaine
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 Évolution des compétences en français 
en milieu urbain
La population urbaine du continent africain a doublé 
en moins de trente ans. Depuis 2015, les capitales du 
Maghreb et d’Afrique subsaharienne ont connu une 
progression démographique sans précédent. Cette 
croissance rapide de la population est accompagnée 
par une intensification des circulations intranationales 
et internationales, du brassage des populations et d’un 
renouvellement des identités urbaines. 

Sur le plan linguistique, ces villes présentent un pluri-
linguisme dominant, avec l’usage quotidien de plusieurs 
langues autochtones majeures (amazigh, arabe, bam-
bara, lingala, mooré, swahili, wolof) auxquelles s’ajoute 
le français, omniprésent dans l’enseignement, l’adminis-
tration, les médias et les usages professionnels. 

Aussi, on observe dans plusieurs capitales la concurrence 
progressive de langues étrangères, notamment l’anglais et 
l’espagnol, portées par la mondialisation et les mobilités 
humaines. Le français est attiré dans une compétition 
linguistique qui génère de nouvelles hiérarchies sociolin-
guistiques et parfois des tensions identitaires, notamment 
parmi les jeunes et les élites, tiraillés entre tradition, obli-
gations économiques et volonté d’ouverture sur le monde. 

La comparaison présentée ici s’appuie sur les déclara-
tions des sujets dans douze capitales : Abidjan (Côte 
d’Ivoire), Alger (Algérie), Bamako (Mali), Brazzaville 
(Congo), Casablanca (Maroc), Dakar (Sénégal), Douala 
(Cameroun), Kinshasa (République démocratique du 
Congo), Libreville (Gabon), Ouagadougou (Burkina 
Faso), Nouakchott (Mauritanie) et Tunis (Tunisie). Les 

échantillons par ville, qui s’appuient sur la méthode 
des quotas, varient entre 1 000 et 2 300 personnes 
interrogées. L’important est de suivre l’évolution d’une 
même compétence sur dix ans dans ces centres urbains 
importants. L’évolution positive ou négative au cours 
d’une décennie est indicatrice de changements qui se 
sont produits ou qui sont en cours, qui demandent à être 
éclairés et articulés à d’autres phénomènes.

Dans ces villes, le taux de maîtrise des quatre compé-
tences en français (expression orale, compréhension 
orale, lecture et écriture) a globalement augmenté en une 
décennie, passant en moyenne de 61 % en 2015 à 69 % 
en 2024. Quelques variations sont constatées entre les 
quatre compétences : il y a davantage de maîtrise pour 
les compétences orales que pour les compétences écrites.

Une grande majorité des répondants dans ces grands 
centres urbains déclare avoir une maîtrise de l’expres-
sion orale. Les taux les plus élevés ont été relevés dans 
les villes d’Afrique centrale, Brazzaville, Douala, 
Kinshasa et Libreville, suivies de près par Alger et 
Tunis. Les villes d’Abidjan, Casablanca et Dakar pré-
sentent des taux moyens entre 50 et 65 % de maîtrise. 
Les deux villes du Sahel, Bamako et Ouagadougou, 
ainsi que Nouakchott, présentent des taux moyens de 
maîtrise en dessous de 50 %.

Le graphique ci-contre compare l’évolution des taux de 
maîtrise de la lecture en français sur la même période, 
en prenant quatre années charnières de la dernière 
décennie : 2015, 2020, 2023 et 2024. Les écarts entre 
les quatre régions (Afrique centrale, Afrique de l’Ouest, 
Sahel, Maghreb) sont visibles. 

« Le français est attiré dans une compétition 
linguistique qui génère de nouvelles hiérarchies 
sociolinguistiques et parfois des tensions 
identitaires, notamment parmi les jeunes et les élites, 
tiraillés entre tradition, obligations économiques  
et volonté d’ouverture sur le monde. »
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Les taux de maîtrise de l’écriture en français sont quasi 
identiques à ceux de la lecture, toutefois quelques points 
en dessous, de 1 à 3 maximum, ce qui laisse supposer 
que les répondants éprouvent davantage de diffi  cultés 
pour écrire que pour lire. Les patrons tirés des regrou-
pements régionaux pour la maîtrise de la lecture sont 
similaires à ceux de l’écriture. 

 On est plus francophone en milieu urbain
Le tableau en page suivante met en vis-à-vis le taux 
de Francophones dans le pays (selon la méthode 1 de 
l’ODSEF68) et les taux moyens sur une décennie de la 
maîtrise des quatre compétences (expression orale, com-
préhension orale, lecture, écriture) dans la capitale. Il faut 
rappeler que les capitales rassemblent une population 
plus instruite que les villes de province du même pays. 
Au Mali, par exemple, le taux de Francophones est estimé 
à 20 % de la population, alors que la maîtrise des com-
pétences à Bamako est de 43 % pour l’oral et 42 % pour 
l’écrit, soit une diff érence de plus de 20 points. À Dakar, la 
maîtrise des quatre compétences oscille entre 46 et 54 %, 
alors que le taux de Francophones est estimé à 28 % de la 
population du pays. La diff érence la plus marquée entre le 
taux de Francophones dans le pays et les taux moyens de 
maîtrise des quatre compétences dans la capitale est enre-
gistrée dans l’ordre décroissant à Nouakchott (13 % de 
Francophones et environ 55 % de maîtrise), Alger (33 % 
contre 70 %), Douala (41 % contre 77 %), Abidjan (36 % 
contre 64 %) et Ouagadougou (23 % contre 48 %). 

68 Voir « La méthodologie de l’ODSEF », p. 35.

« Il faut rappeler que
les capitales rassemblent 
une population plus 
instruite que les villes 
de province du 
même pays. »

Évolution de la maîtrise de la lecture en français dans douze capitales africaines en 2015, 2020, 
2023 et 2024
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Le graphique en page suivante montre assez clairement 
la différence entre le taux estimé de Francophones 
dans les douze pays et les déclarations des personnes 
interrogées sur leur maîtrise des quatre compétences en 
français sur dix ans (moyenne 2015-2024). On observe 
un renforcement de la maîtrise de ces compétences dans 
plusieurs capitales. Les taux moyens de maîtrise de 
l’ensemble des douze villes se situent entre 60 et 68 %, 
ce qui contraste avec le taux moyen des Francophones 
dans les pays concernés.

Comparativement, les estimations de Francophones 
faites selon la méthode 2 (OIF69) laissent apparaître 
moins d’écart entre le taux moyen de maîtrise des 
compétences et la proportion de Francophones parmi 
la population de chaque pays. La méthode 2 estime 
à 52 % la proportion de Francophones en Côte 

69 Voir « Évolution de la méthode de dénombrement en 2025 », p. 37.

d’Ivoire, à 42 % en Algérie, à 41 % au Mali, à 74 % au 
Congo, à 48 % au Maroc, à 45 % au Sénégal, à 47 % 
au Cameroun, à 60 % en RDC, à 68 % au Gabon, 
à 35 % en Mauritanie, à 43 % au Burkina Faso et à 
63 % en Tunisie. 

 Des trajectoires urbaines contrastées
À Abidjan, Kinshasa et Tunis, on observe une baisse 
qui traduit la fragilité du rôle du français dans des envi-
ronnements plurilingues et marqués par des recomposi-
tions identitaires : le nouchi et le dioula concurrencent 
le français en Côte d’Ivoire, le lingala domine l’espace 
culturel congolais, tandis qu’en Tunisie l’arabe dialectal 
et l’anglais imposent une reconfiguration des langues en 
présence. À l’opposé, Casablanca, Douala et Libreville 
connaissent une forte augmentation liée à la valorisa-
tion du français comme langue de réussite sociale, de 
mobilité économique et d’accès à l’emploi qualifié, 

Taux de Francophones dans douze pays africains (ODSEF, 2025) et taux moyens de maîtrise  
des quatre compétences en français dans douze capitales africaines entre 2015 et 2024
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Ville Taux de Franco-
phones du pays 

en % (2025)

Expression  
orale (%) 
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Lecture  
(%)

 

Écriture 
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41

66
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20
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appuyée par une scolarisation francophone soutenue. 
Ces tendances révèlent l ’importance des systèmes 
éducatifs et des politiques linguistiques, mais aussi le 
rôle dynamique des jeunes générations, actives dans les 
usages numériques et scolaires du français.

Ces mêmes données montrent aussi une consolidation 
du français dans l’espace urbain africain au cours de la 
décennie 2015-2024, mais à travers des modalités diff é-
renciées. Le français reste un marqueur de distinction 
sociale et d’opportunité économique là où il est ancré 
dans l’école et les secteurs productifs, alors qu’il se fra-
gilise dans les contextes où les langues locales ou mon-
dialisées s’imposent dans l’espace public. Ce n’est pas 
un simple recul ou une progression linéaire, c’est une 
reconfi guration de son rôle et de ses fonctions dans des 
environnements plurilingues dynamiques. Pour envisa-
ger l’avenir du français, il faut le considérer comme une 
langue non pas concurrente, mais complémentaire aux 

autres. Sa place dépendra de la capacité des systèmes 
éducatifs et des politiques linguistiques à en faire un 
levier d’inclusion et d’opportunités pour les jeunes 
générations.

Les compétences langagières et professionnelles consti-
tuent un levier essentiel de ce dynamisme francophone. 
Elles se développent toutefois dans des contextes pluri-
lingues qui posent de nouvelles exigences et appellent 
une refonte du français de scolarisation ainsi qu’un ren-
forcement de la formation linguistique des enseignants.

Encourager la maîtrise du français contribue à renforcer 
sa présence dans des environnements marqués par une 
grande diversité linguistique et culturelle. Son avenir 
dépend de sa capacité à s’inscrire dans ces contextes 
pluriels et à interagir avec d’autres langues et pratiques 
culturelles. C’est sur ces enjeux que s’ouvre la troisième 
partie de cet ouvrage.

Taux de Francophones dans douze pays africains (ODSEF, 2025) et taux moyens de maîtrise 
des quatre compétences en français dans leurs capitales entre 2015 et 2024 
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PARTIE 3

LANGUES 
ET CULTURES
DANS LA
FRANCOPHONIE  
PLURIELLE





Selon la base de données linguistique Ethnologue, 
publiée par SIL International, on recense 7 159 langues 
dans le monde en 2025. Un chiffre relativement stable 
depuis dix ans, après des décennies de croissance conti-
nue due en grande partie à la découverte et la documen-
tation de langues auparavant ignorées. Cette diversité 
linguistique impressionnante est le témoin de la richesse 
des expressions culturelles de l’humanité, chaque langue 
nourrissant et conditionnant sa communauté d’usage.

Cependant, parmi ces langues, 3 193 (40 %) sont vulné-
rables ou en danger de disparition faute de transmission 
intergénérationnelle. Linguistes et anthropologues ont 
recensé 454 langues désormais éteintes faute de locuteurs 
natifs durant les derniers siècles d’expansion européenne. 
La préservation des centaines de langues en danger est 
un enjeu majeur pour maintenir la diversité linguistique, 
considérée comme un bien commun universel.

Depuis le début du xxe siècle, les spécialistes regroupent 
les langues en familles selon des critères linguistiques. 
En 2025, Ethnologue recense 143 familles. Les six plus 
grandes en nombre de langues sont les familles nigéro-
congolaise, austronésienne, (macro)trans-néo-gui-
néenne, sino-tibétaine, indo-européenne et afro-asia-
tique. Le graphique ci-contre en présente la répartition 
en pourcentages.

Chacune de ces six familles regroupe au moins 5 % des 
langues du monde. Ensemble, elles représentent près 
des deux tiers de toutes les langues et 86 % de la popu-
lation mondiale. 

La famille nigéro-congolaise, localisée en Afrique sub-
saharienne, compte 1 532 langues, tandis que la famille 
austronésienne, localisée principalement en Asie du Sud-
Est, en compte 1 221. Ces deux familles totalisent ainsi 
38 % des langues du monde. Suivent dans l’ordre décrois-
sant les familles trans-néo-guinéenne avec 477 langues, 

sino-tibétaine avec 461, indo-européenne avec 446 et 
afro-asiatique avec 376. Les 137 autres familles linguis-
tiques se partagent un total de 2 646 langues.

Diversité linguistique
« La préservation des 
centaines de langues 

en danger est un enjeu 
majeur pour maintenir 

la diversité linguistique,
considérée comme 

un bien commun 
universel. »

Représentativité des six familles de langues 
les plus nombreuses au monde

Source : Ethnologue, 2025
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Les écarts observés sont liés principalement à la taille 
moyenne des communautés linguistiques. Au sein des 
langues indo-européennes, cette moyenne est d’environ 
7,6 millions de locuteurs (3,4 milliards de locuteurs en 
tout pour 446 langues). À l’opposé, la taille moyenne d’une 
communauté appartenant à la famille trans-néo-guinéenne 
est de seulement 8 000 locuteurs. Le nombre de locuteurs 
constitue l’un des indicateurs de la vitalité d’une langue. 

En tant que langue maternelle, le français fait partie des 
vingt langues les plus parlées au monde, avec environ 
90 millions de locuteurs maternels. Il occupe la seizième 
place, derrière, entre autres, le vietnamien (97 millions 
de locuteurs) ou le turc (plus de 91 millions).

Avec 396 millions70 de Francophones dans le monde, le 
français ne court aucun danger de disparition, et voit ses 
communautés s’agrandir avec des perspectives à plus de 

70 Avec la méthode 2 de dénombrement, voir « Évolution de la méthode de dénom-
brement en 2025 », p. 37.

700 millions de locuteurs dans les prochaines décennies. 
Entre 2010 et 2025, le nombre de Francophones est en 
forte hausse : le français progresse de la cinquième place 
en 2022 à la quatrième en 2026, parmi les dix langues 
les plus parlées dans le monde, derrière l’anglais, le man-
darin et l’espagnol, et devant l’arabe standard.

En outre, le français est la deuxième langue la plus 
apprise au monde après l’anglais, avec plus de 170 mil-
lions d’apprenants. Il est présent sur tous les conti-
nents, que ce soit comme langue maternelle, langue 
seconde et de scolarisation ou langue étrangère, et il 
côtoie une pluralité de langues autochtones. Dans les 
pays d’Afrique, par exemple, il est en coprésence avec 
1 409 langues : 813 langues en Afrique centrale, 472 
en Afrique de l’Ouest, 71 en Afrique du Nord et 53 en 
Afrique de l’Est et dans l’océan Indien.

Classement des dix langues les plus  
parlées dans le monde en tant que  
langue maternelle

1

2
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5
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9

10

Rang

Mandarin 

Espagnol

Anglais

Hindi

Arabe

Bengali

Portugais

Russe

Japonais

Punjabi

920

470

370

345

315

234

221

154

125

95

Langue Locuteurs
(millions)

Source : Ethnologue 2025

Classement des dix langues les plus  
parlées dans le monde en tant que  
langue maternelle et/ou langue seconde 

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Rang

Anglais

Mandarin

Espagnol

Français

Arabe standard

Bengali

Portugais

Russe

Indonésien

Ourdou

1 528

1 184

559

396

335

284

267

253

252

246

Langue Locuteurs
(millions)

Source : Ethnologue 2025
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« En tant que langue maternelle, le français fait 
partie des vingt langues les plus parlées au monde, 
avec environ 90 millions de locuteurs maternels. »

POURQUOI ET COMMENT 
LE FRANÇAIS EST-IL DEVENU 
PLURICENTRIQUE71 ?

 Une définition du pluricentrisme
Différents types de normes linguistiques rendent le 
français pluricentrique. Mais avant de les détailler, 
regardons de plus près la définition communément 
admise aujourd’hui d’une langue pluricentrique, celle 
du sociolinguiste autrichien Rudolf Muhr : « Une 
langue pluricentrique est une langue qui est utilisée 
dans au moins deux nations où elle a un statut officiel 
de langue d’État ou un statut co-officiel, ou encore 
un statut de langue régionale avec ses propres normes 
(codifiées ou non), qui contribue à l’identité nationale 
ou individuelle, ce qui établit la nation en centre nor-
matif par l’usage délibéré de normes propres à cette 
nation particulière72. »

Rudolf Muhr détermine certains critères pour dire 
qu’une langue est pluricentrique (qu’elle a plusieurs 
centres de norme73). Outre les grandes langues inter-
nationales comme le français, l’anglais ou l’espagnol, 
i l élargit l ’ idée à des langues moins dominantes 
comme le catalan, l’amazigh ou le bambara. Pour lui, 
la pluricentricité n’est pas qu’une question de mots 
spécifiques à un pays (par exemple votation en Suisse 
ou wilaya en Algérie), que certains appellent des « sta-
talismes ». D’autres chercheurs, comme Bernhard Pöll, 
ont appliqué cette notion au français dans son usage 
international, et cette idée a été reprise par plusieurs 

71 Passage élaboré par M. le Pr Philippe Blanchet, membre du Conseil scientifique 
de l’OLF, CELTIC-BLM, université Rennes-II, Bretagne, France.
72 Muhr, R., « The state of the art of research on pluricentric languages: Where 
we were and where we are now », dans Muhr, R. (éd.), Pluricentric Languages and 
Non-Dominant Varieties Worldwide, Peter Lang, 2016, p. 20. Traduction de la 
citation par Philippe Blanchet.
73 Muhr, R., ibid. et Muhr, R., « Linguistic dominance and non-dominance in 
pluricentric languages. A typology », dans Muhr, R. (éd.), Pluricentric Languages 
and Non-Dominant Varieties Worldwide, Peter Lang, 2016.

spécialistes. Depuis Michael Clyne74, on considère que 
le français est concerné : il existe une tension entre un 
modèle « centré » sur le français standard de Paris et 
la réalité d’une langue qui varie beaucoup selon les 
régions (France, Belgique, Suisse) et dans d’autres 
zones comme l’Afrique.

 Les différentes normes linguistiques

Norme prescriptive
On réduit souvent la notion de norme linguistique à 
celle de norme prescriptive, surtout en français. La 
norme prescriptive définit de manière stricte ce que 
l’on appelle le « bon usage » ou la langue « standard », 
parfois avec un caractère puriste ou trop raffiné. On la 
considère souvent comme unique et opposée à toute 
variation. En réalité, il faut distinguer les différentes 
formes de cette norme.

On trouve d’une part les formes prescrites par les ins-
tances normatives, qui ne sont pas toujours cohérentes 
entre elles, même d’un pays à l’autre. Elles incluent les 
recommandations des dictionnaires, manuels scolaires, 
pratiques d’enseignement et d’examen, ainsi que celles 
d’organismes officiels comme l’Académie française 
ou les commissions terminologiques au Québec et en 
France. On observe aussi des divergences dans les textes 
juridiques, par exemple sur la féminisation des noms de 
métiers en Belgique et en France.

On trouve d’autre part les formes que les locuteurs 
pensent ou considèrent comme « correctes », presti-
gieuses, caractérisées par davantage d’imprécision et de 
désaccords, nommées « normes subjectives ».

74 Clyne, M., Pluricentric Languages: Differing Norms in Different Nations, 
Mouton de Gruyter, 1992.
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Cette normativisation, c’est-à-dire l’établissement ou 
l’imposition d’une norme, s’applique dans des langues 
officielles et de grande diffusion comme le français. 
La normativisation s’appuie sur des choix difficilement 
identifiables, pour trois raisons. Ces choix peuvent 
être arbitraires (en soi, aucune forme n’est meilleure 
qu’une autre), sélectifs (les pratiques de certaines par-
ties de la population sont érigées en modèle) ou situés 
(la variété normée est fondée sur une variété locale). 
Ils font croire à une neutralité universelle parce qu’ils 
sont dissimulés. 

Norme objective, descriptive ou constitutive
Il existe aussi des normes appelées « objectives », « des-
criptives » ou « constitutives » selon les ouvrages. Ces 
normes, souvent implicites, définissent les formes de 
langage utilisées naturellement au quotidien, même 
dans des contextes informels. Elles sont considérées 
comme « normales » parce qu’elles font partie de la 
langue. Mais cette normalité évolue sans cesse, car les 
langues changent, varient et se réinventent en fonction 
des contextes historiques, sociaux et géographiques. 
Ces normes descriptives jouent également un rôle 
essentiel dans la construction et l’expression de l’iden-
tité : chaque individu mobilise des choix linguistiques 
pour aff icher ses appartenances, se distinguer des 
autres ou s’intégrer à un groupe.

Norme endogène
La notion de « norme endogène » a été étudiée dans 
l’espace francophone pour expliquer l’apparition de 
normes propres à certains territoires ou milieux sociaux, 
notamment en zones urbaines. Ces normes locales sont 
perçues comme mieux adaptées au contexte et plus 
représentatives d’identités collectives, en opposition aux 
normes dites « exogènes », comme la norme française 
traditionnelle, issue d’un modèle parisien bourgeois 
et aristocratique. Cette norme dominante, fondée sur  

« la conversation soignée de Parisiens cultivés75 », reste 
la plus prescriptive et la plus généralisée, contrairement 
aux normes endogènes qui, même partiellement pres-
criptives, n’ont pas la même force.

Bernhard Pöll76 préfère parler de « fonctionnements 
pluricentriques » si la situation répond à l’un de ces trois 
critères pour identifier une norme endogène : 
• Les locuteurs font-ils preuve d’attitudes positives 
envers leurs variétés ? 
• Les usages endogènes se pratiquent-ils dans des situa-
tions qui exigent l’emploi de la variété standard ? 
• Les normes endogènes font-elles l’objet de tentatives 
de codification ?

 Le pluricentrisme : une galaxie

Pluricentrisme, polycentrisme ou polynomie ?
Il faut souligner la différence entre pluricentrisme et 
polynomie, confondus parfois, ou examinés comme si le 
pluricentrisme pouvait conduire à une polynomie.

Une langue polynomique, concept élaboré par le 
linguiste Jean-Baptiste Marcellesi77, est une langue 
identifiée par les locuteurs et institutions locales sous 
un nom spécifique commun, comprenant des variétés 
locales acceptées à égalité, sans norme prescriptive, sans 
standardisation.

Ce concept rend compte de langues principalement 
minorées, dont le fonctionnement effectif est autono-
misé alors que les rapports de force et la tradition nor-
mative auraient tendance à les considérer comme une 

75 Fouché, P., Traité de prononciation française, Klincksieck, 1956.
76 Pöll, B., « Normes endogènes, variétés de prestige et pluralité normative », dans 
Reutner, U. (éd.), Manuel des francophonies, De Gruyter, 2017.
77 Marcellesi, J.-B., « La définition des langues en domaine roman  : les ensei-
gnements à tirer de la situation corse  » dans Actes du XVIIe Congrès de linguis-
tique et philologie romanes, Aix-en-Provence, 1984, et Marcellesi, J.-B. et al., 
Sociolinguistique, épistémologie, langues régionales, polynomie, L’Harmattan, 2003.

« Ces normes locales sont perçues comme mieux 
adaptées au contexte et plus représentatives 
d’identités collectives. »
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variété locale d’une langue plus puissante. La polynomie 
implique uniquement des normes constitutives. En ce 
sens, le français ne peut pas être considéré comme une 
langue polynomique. 

Le pluricentrisme est quant à lui construit sur une plu-
ralité de centres normatifs, pas sur leur absence. Et pour 
qu’une langue pluricentrique devienne polynomique, il 
faudrait une reconfiguration radicale et totale de son 
espace sociolinguistique, avec effacement des normes 
prescriptives et des centres normatifs, ce qui apparaît 
aujourd’hui totalement improbable, même à long 
terme, pour le monde francophone. Les analyses sur 
une éventuelle polynomie du français ont toutes conclu 
de façon négative.

Le pluricentrisme du français est considéré comme 
très relatif. Afin d’éviter la confusion entre polynomie 
et pluricentrisme ou de laisser croire à une fausse proxi-
mité, il semble judicieux d’éviter le terme intermédiaire 
polycentrisme.

Normativisation et pluricentrisme du français
Le français, d’abord centré sur Paris et la cour royale, 
a été lentement diffusé hors de son berceau. Ce mou-
vement a entraîné des contacts avec d’autres langues 
et des changements dans ses usages. Aujourd’hui, 
« conscients que le français ne remplit pas les mêmes 
fonctions en francophonie, ses usagers tentent de 
s’affranchir de la norme prescriptive dite “standard”, 
jugée fermée et crisogène, pour se frayer des pistes 
d’expression nouvelles beaucoup plus proches de leur 
vécu », ce qui a provoqué « l’émergence, la circulation 
et l’expansion de ses normes endogènes adaptatives78 ». 
Autrement dit, les francophones inventent des façons 
de parler qui reflètent leur réalité.

Ces évolutions sont étudiées depuis le xxe siècle. On 
observe des différences en France (Bretagne, Provence, 
Picardie, outre-mer), dans les anciennes colonies 
(Maghreb, Afrique subsaharienne), en Amérique du 
Nord et en Europe francophone (Belgique, Suisse, 
Luxembourg). L’AUPELF, devenue l’Agence universitaire 

78 Kengue, G. F. et Maurer, B. (dir.), L’Expansion de la norme endogène du français 
en francophonie. Explorations sociolinguistiques, sociodidactiques et médiatiques, 
Éditions des Archives contemporaines, 2023.

de la Francophonie (AUF), soutient ces recherches depuis 
les années 1970, révélant un pluricentrisme, donc l’exis-
tence de plusieurs centres de normes.

Certaines variantes deviennent des marques identi-
taires79 : français québécois, marseillais, sénégalais, haï-
tien, etc. Elles restent du français, mais avec leurs propres 
règles. Parfois, ces règles sont officialisées, comme au 
Québec avec des dictionnaires normatifs (Dictionnaire du 
français plus, Dictionnaire québécois d’aujourd’hui 80), ainsi 
qu’avec des ressources institutionnelles diffusées en ligne 
(« Trésor de la langue française au Québec », « Franqus », 
ou encore « Banque de dépannage linguistique » et 
« Grand dictionnaire terminologique » de l’Office québé-
cois de la langue française).

En 2022, la Francophonie reconnaît cette diversité : 
« Nous valoriserons également l’évolution de la norme 
linguistique […] afin qu’elle prenne en compte les apports 
nationaux ou régionaux81. » Mais cette ouverture se 
heurte « à trois caractéristiques de la culture française : 
sa centralité, son essentialisme, son unitarisme82 ». La 
norme parisienne reste dominante : « Le locuteur belge 

79 Ambroise Queffélec parle de « refus de la norme parisienne et [de] revendication 
identitaire » dans son chapitre « Variétés et variation : du français monocentré à la 
francophonie pluricentrique ? » dans Argod-Dutard, F. (éd.), Le Français : des mots 
de chacun, une langue pour tous, Presses universitaires de Rennes, 2007.
80 « Mais il ne faut tout de même pas oublier la vive controverse qui suivit la 
publication du Dictionnaire québécois d’aujourd’ hui  », Klinkenberg, J.-M., «  À 
propos du traitement lexicographique des belgicismes », dans Le Français des dic-
tionnaires. L’autre versant de la lexicographie française, De Boeck Supérieur, 2008.
81 Déclaration sur la langue française dans la diversité linguistique de la Francophonie 
adoptée lors du XVIIIe Sommet de la Francophonie, Djerba (Tunisie), novembre 2022.
82 Klinkenberg, J.-M., « La norme du français  : d’un modèle centré au modèle 
polycentrique ? », dans Constellations francophones – Actes des Journées de la fran-
cophonie Gênes-Vérone 2004-2007, Publif@rum, n° 2, 2007. 

« Le pluricentrisme 
francophone ressemble à 
une galaxie : des normes 
locales gravitent autour 
de la norme parisienne,  

qui en est le pivot 
central. »
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[…] assume certains traits […], mais désigne toujours bien 
Paris comme l’endroit où l’on parle le mieux sa langue 
[…], comme le fait d’ailleurs son cousin québécois83. »

En résumé, le pluricentrisme francophone ressemble à 
une galaxie : des normes locales gravitent autour de la 
norme parisienne, qui en est le pivot central.

 Perspectives : pluricentrisme et glottophobie
Admettre la diversité du français face à une norme 
prescriptive unique est aussi question d’égalité sociale : 
« La question de la norme ne se résume pas à celle de 
la normalité, et elle doit être comprise dans le sens de 
la normativité, en tant que modèle à suivre, modèle 
auquel il faut se conformer si l’on veut satisfaire à des 
exigences institutionnelles (scolaires par exemple), 
jouir d’une reconnaissance sociale, accéder à certains 
secteurs du marché linguistique. Dans ce sens, la 
norme est liée à l’exercice du pouvoir, qui a la capacité 
de définir le licite et l’illicite, le permis et l’interdit, et 
de tracer des frontières dans la continuité des usages 
linguistiques84. »

Ériger en normes certaines façons de parler crée des 
discriminations. Les textes internationaux garan-
tissent le droit de chacun de s’exprimer dans sa 
langue, qu’il s’agisse d’une variété locale du français 
ou d’une autre langue. Refuser ou privilégier certaines 
langues ou formes de français, c’est limiter la liberté 
d’expression et porter atteinte aux droits humains, 
ce qui est conceptualisé par le terme glottophobie. La 
liberté d’expression est également un droit protégé. 

83 Ibid.
84 Maurer, B., « Variations et normes en francophonie en 2022 : quelles probléma-
tiques ? » dans Kengue, G. F. et Maurer, B. (dir.), L’Expansion de la norme endogène 
du français en francophonie. Explorations sociolinguistiques, sociodidactiques et 
médiatiques, Éditions des Archives contemporaines, 2023, p. 322. 

Les rejets ou privilèges linguistiques restreignent et 
compromettent les principes des droits humains et de 
la démocratie.

À cause de la pression de la norme standard parisienne 
et de son centre français originel, le monde francophone 
est particulièrement concerné par cette question, à 
laquelle le pluricentrisme apporte des perspectives 
d’amélioration. Dans la francophonie, pour l’instant, 
les seules normes prescriptives alternatives, bien que 
secondaires, relèvent de la francophonie du Nord 
(Québec, Belgique et Suisse). Les difficultés d’affirma-
tion dans l’espace francophone d’éventuelles normes 
institutionnelles de pays du Sud sont significatives. Le 
chemin n’est pas terminé vers la reconnaissance pleine et 
entière du « français langue africaine » ou algérienne par 
« butin de guerre », selon la célèbre formule de l’écrivain 
Kateb Yacine, parmi d’autres conceptualisations.

C’est dans le champ éducatif que peut se développer et 
s’évaluer un nouveau rapport à l’inévitable diversité lin-
guistique, qu’il s’agisse de langues autochtones, voisines, 
internationales ou de variétés d’un français pluricen-
trique. « Reste à voir ce qu’il en advient dans les espaces 
scolaires85 » et, en effet, ce ne sont pas les propositions 
et outils didactiques qui manquent86. Sinon, le pluri- 
centrisme du français pourrait rester « un repentir tardif, 
à la portée purement symbolique87 ».

85 Ibid., p. 325.
86 Voir encadré « École et langues nationales (ELAN) », p. 94.
87 Klinkenberg, J.-M., « La conception essentialiste du français et ses consé-
quences. Réflexions polémiques », dans Revue belge de philologie et d’ histoire, t. 79, 
n° 3, 2001, p. 805-824.

« Refuser ou privilégier certaines langues ou formes 
de français, c’est limiter la liberté d’expression 
et porter atteinte aux droits humains, ce qui est 
conceptualisé par le terme glottophobie. »

LANGUES ET CULTURES DANS LA FRANCOPHONIE PLURIELLE

124



PRATIQUES ET REPRÉSENTATIONS 
SOCIOLINGUISTIQUES88

Entre 2019 et 2022, l’étude « Pratiques et représenta-
tions sociolangagières des Français en Francophonies » 
(PRESLAF89) a analysé les pratiques et perceptions du fran- 
çais dans dix territoires francophones : Bénin, Cameroun, Côte 
d’Ivoire, Ghana, Liban, Madagascar, Maroc, République 
démocratique du Congo (RDC), Tchad et Réunion-Mayotte. 

88 Passage élaboré par le Dr Comlan Fantognon, maître de conférences en didac-
tique du français, LIDILEM, Université Grenoble-Alpes.
89 OIF, La Langue française dans le monde, Gallimard, 2022, p. 46 

L’objectif de cette recherche était de comprendre l’évo-
lution du français en observant l’apparition de nouveaux 
styles et registres, les transformations linguistiques, ainsi 
que la manière dont ces variations sont perçues, évaluées 
et hiérarchisées par les locuteurs.

Pratiques et représentations du français dans dix pays de la Francophonie

FRANCOPHONIE  
PLURILINGUE ET  
POLYCENTRIQUE

Source : Étude PRESLAF

TOGO
Français langue passeport 

de mobilité sociale et 
géographique ; français  

dialectal togolais

BÉNIN
Français pluriel entre 

normes scolaires et usages 
hybrides ; cohabitation 

avec langues nationales et 
transfrontalières

CAMEROUN
Français de scolarisation et 

d’intégration professionnelle 
dans contexte plurilingue ; 

pratiques hybrides  
camfranglais

TCHAD
Bilinguisme français-

arabe ; français dominant 
à l’école, perçu comme 
langue de promotion 

sociale

RD CONGO
Français officiel et 

véhiculaire ; alternances 
codiques et hybridations 

reflétant la diversité 
linguistique

CÔTE D’IVOIRE
Kaléidoscope linguistique ; 

nouchi, français populaire et 
académique entre identité 
urbaine et cohésion sociale

GHANA
Français langue étrangère 
en expansion ; variétés du 

français — ghanéen, franmina, 
franéwé — entre hybridation 

lexicale et phonétique

MAROC
Français marocain pluriel 

entre outil d’ascension 
sociale et de scolarité 

scientifique dans contexte 
multilingue

MADAGASCAR
Français et malgache 
co-officiels ; pratiques 
hybrides  frangache 

valorisant le bilinguisme 
éducatif

LIBAN
Français langue de prestige ; 

alternance entre arabe, anglais 
et français dans contexte 

plurilingue ; pratiques 
hybrides  franbanais
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Le rapport général et les synthèses par territoire croisent 
les données des revues de littérature avec celles des 
enquêtes de terrain, en tenant compte du profil socio- 
démographique des répondants.

 Notions clés de l’étude
L’étude PRESLAF aborde plusieurs notions liées aux 
facteurs de variation et de changement ainsi qu’aux 
concepts de langue, variété et frontière. 

En examinant comment le français varie selon les 
contextes, l’étude met en lumière le fait que ces dif-
férentes façons de parler français sont souvent per-
çues comme des écarts à la norme. Cette observation 
soulève la question de l’existence réelle de variétés du 
français, car les travaux visant à les définir, les décrire 
ou les codifier restent rares. La confusion persiste entre 
variété, stratégies (comme le mélange des langues) et 
registres (courant, populaire, etc.). 

L’étude révèle également que la fluctuation des fron-
tières langagières s’explique par des dénominations 
renvoyant principalement au registre stylistique et 
social de la langue française ou au statut d’appren-
tissage de la langue française (FLE/S). Cette étude 
montre enfin que parler plusieurs langues découle 
d’un processus réfléchi. Les personnes bilingues ou 
plurilingues mobilisent leurs connaissances pour 
comprendre et se faire comprendre entre différents 
discours et contextes. Elles développent ainsi une 
conscience linguistique qui leur permet de naviguer 
entre les langues et les registres.

 Perception et utilisation du français
Quel que soit le profil interrogé, le français est perçu 
comme une langue essentielle pour réussir, et comme 

une langue internationale. Néanmoins, il reste associé 
à des tensions : pour beaucoup, c’est aussi la « langue 
des élites » ou « du colonisateur », face à des langues 
locales qui gagnent en importance et font parfois 
voir le français comme « menacé ». La Francophonie 
est globalement vue comme un espace culturel et de 
coopération, mais des traces de représentations liées au 
passé colonial et à une institution imposée persistent.

Le français est présent dans toutes les sphères : école, 
travail, administration, et son usage y est obligatoire. Il 
devient aussi une langue de divertissement, notamment 
pour les jeunes, et surtout en ville. Les locuteurs uti-
lisent un vocabulaire simple et respectent globalement 
la grammaire, mais on observe des ruptures de construc-
tion et beaucoup de mélanges avec d’autres langues.

En classe, le français « courant » reste prédominant, 
mais les élèves utilisent aussi le français populaire, sur-
tout en Côte d’Ivoire et au Cameroun. La plupart des 
enseignants adhèrent au bi/plurilinguisme pour facili-
ter la compréhension et atteindre les objectifs pédago-
giques. Cependant, trois freins persistent : la crainte 
de retards dans la maîtrise du français, le désintérêt 
des élèves et la diversité des langues locales. Le choix 
des registres varie selon l’auditoire, quoique le registre 
courant reste le plus pratiqué. Il évolue vers un registre 
soutenu avec l’avancement du niveau scolaire.

En milieu scolaire, globalement, l’usage des langues 
locales et des variantes sert à renforcer le français 
standard plus qu’à améliorer la qualité des apprentis-
sages. Cependant, il faut noter des différences entre le 
secteur public et le secteur privé concernant le degré 
de tolérance des pratiques langagières diversif iées 
(langues locales, variantes du français). Les principales 

« La Francophonie est globalement vue comme 
un espace culturel et de coopération, mais des traces 
de représentations liées au passé colonial  
et à une institution imposée persistent. »
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tendances montrent que les établissements privés ont 
très peu recours aux langues locales ou à l’alternance 
codique, même dans des situations qui faciliteraient 
l’apprentissage. On retrouve également au sein de ces 
établissements la présence de variétés du français. La 
tendance est inversée dans les établissements publics. 
Ces résultats indiquent une forte défiance dans les 
établissements privés à l’égard des langues locales, 
maternelles, avec un degré de défiance hiérarchisé : 
langues locales, pratiques diversifiées du français, fran-
çais populaire. Autrement dit, le niveau de tolérance 
aux formes nouvelles et/ou langues locales est nette-
ment plus faible dans le privé que dans le public. Dès 
lors, l’intégration des variétés « supposées » en milieu 
scolaire reste controversée, car le paradigme dominant 
est celui de la norme académique du français comme 
référence à la réussite scolaire.

 Variétés du français
L’étude PRESLAF éclaire la notion de « variété » du 
français. Elle montre que les frontières langagières 
sont f luctuantes et f lottantes. Cette caractéristique 
conduit à la conclusion que les pratiques diversifiées ne 
peuvent être enfermées dans une pure nature, et que 
la description linguistique des pratiques diversifiées 
à un instant « T » sera différente à un autre moment. 
Un principe d’émergence associé au fait que ce sont les 
locuteurs qui forgent et façonnent les pratiques langa-
gières : il n’y a donc pas de linguistique sans locuteurs.

L’analyse des descriptions des variétés supposées du 
français, dans les dix terrains d’étude, a conduit à 
l’identification de trente-deux variétés « supposées » 
du français, caractérisées sur le plan phonologique et 
lexical par l’influence réciproque des langues locales, 
de certaines langues étrangères et du français, et sur 
le plan morphosyntaxique par l’inf luence principale 
du français. Ces variétés sont souvent confondues, ou 
définies à partir du registre de langue (stylistique ou 
social). Les entretiens auprès des experts et des locuteurs 
montrent donc que les variétés « supposées » du fran-
çais sont admises, voire nommées, mais qu’elles restent 
« supposées » tant que les travaux de description, codifi-
cation, instrumentation et didactisation de ces variétés 
ne sont pas réalisés et/ou validés scientifiquement.

L’interférence linguistique est le mécanisme princi-
palement en jeu dans l’émergence de ces variétés, qui 
se déterminent selon le milieu de vie, l’ethnie ou la 
communauté socioculturelle, mais qui dans l’ensemble 
émanent du contexte général langagier socioculturel 
des territoires ainsi que de la mobilité régionale et sous-
régionale des locuteurs. L’étude montre que les profils 
des locuteurs des différentes variétés sont divers, avec 
une plus grande prédisposition d’usage chez les jeunes 
et les populations des zones périurbaines.

Si plus de la moitié des répondants de l’étude quan-
titative admet l’existence des variétés « supposées », 
l’introduction de ces dernières en contexte pédago-
gique soulève encore des doutes. En effet, si le recours 
aux variétés « supposées » du français en classe est un 
vecteur d’appropriation du français, il n’en demeure pas 
moins que cette pratique est perçue comme moins déter-
minante lorsqu’il s’agit de la mettre en relation avec la 
réussite scolaire des apprenants et la qualité des appren-
tissages. Par ailleurs, l’approche stylistique des « varié-
tés du français » montre que la notion de variété a des 
contours difficilement appréhendables du point de vue 
du locuteur, et pourrait s’avérer moins opérante, voire 
moins pertinente pour ce dernier que pour les acteurs 
institutionnels, notamment éducatifs.

« En milieu scolaire, 
globalement, l’usage 

des langues locales et 
des variantes sert à 

renforcer le français 
standard plus qu’à 

améliorer la qualité  
des apprentissages. »
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 Plurilinguisme et frontières linguistiques
L’un des enjeux de l’étude PRESLAF était d’aborder la 
langue sous le prisme de la pluricentricité. Cela implique 
de reconnaître et d’identifier de façon saillante l’exis-
tence de variétés. Or, l’état actuel de la recherche sur la 
question est embryonnaire ; de plus, les recherches en 
sociolinguistique et cognition viennent contrebalancer 
la notion de variétés avec celle de style. 

Les résultats de l’étude confirment une chose : la langue 
n’a de sens qu’à travers les pratiques qu’en font les locu-
teurs. En d’autres termes, si les locuteurs font usage des 
langues, ils les façonnent également. Par conséquent, 
toute initiative de codification, de description, d’insti-
tutionnalisation d’une variante de la langue française ne 
peut se faire sans leur implication.

Devant le défi des transformations actuelles liées à la 
globalisation et à la numérisation, si l’on veut perpé-
tuer la pratique d’une langue – en l’occurrence celle 
du français et de ses pratiques diversifiées –, il apparaît 
que ce n’est pas tant la langue qu’il faut questionner 
sous l’angle de la pluricentricité, mais la relation à la 
langue. Ce questionnement sur la relation à la langue 
doit nécessairement se faire à toutes les échelles d’impli-
cation (micro, méso, macro), et par tous les acteurs de la 
langue, quelle que soit leur échelle d’intervention.

Aujourd’hui, par exemple, la mobilité – réelle, ou virtuelle 
à travers le numérique – fait partie du quotidien. Les 
locuteurs passent constamment d’un contexte à l’autre, ce 
qui crée parfois des difficultés de communication. Pour 
s’adapter, ils inventent de nouvelles façons de parler et 
développent des solutions créatives pour se comprendre.

Enfin, les réflexions déjà investies issues des résultats de la 
recherche autour du plurilinguisme (langues africaines/
français/autres langues étrangères) donnent une ouverture 
à de nouveaux sujets d’étude sur les implications insti-
tutionnelles et de recherche, notamment au regard des 
pratiques numériques liées aux réseaux sociaux.

Retenons de cette réflexion que le poly/pluricentrisme 
attribué au français lui donne la chance de se faire 
entendre et de se faire lire dans une multitude de saveurs 
et de couleurs. Son statut actuel est étroitement lié au 
maintien de la reconnaissance des normes endogènes, 
c’est-à-dire des normes propres à des communautés de 
locuteurs de certains territoires ou milieux sociaux.

Pour conserver sa vigueur, la francophonie devra à l’ave-
nir maintenir ses interactions avec les langues locales, 
valoriser toutes les variétés du français et lutter contre 
la glottophobie. Cette même dynamique d’inclusion 
doit reconnaître et intégrer la richesse des langues et 
cultures autochtones, qui constituent un héritage vivant 
et essentiel à la diversité francophone.

« La langue n’a de sens qu’à travers les pratiques 
qu’en font les locuteurs. En d’autres termes,  
si les locuteurs font usage des langues,  
ils les façonnent également. »
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Dérivé du grec ancien autókhthōn – « né de la terre 
même » –, le concept autochtone ne renvoie pas seule-
ment à la primauté d’une présence sur un territoire : 
il désigne une manière d’habiter le monde, d’y ins-
crire la mémoire collective et la continuité historique. 
À l’opposé de l’ancienne catégorie coloniale d’indigène, 
ce glissement sémantique vers autochtone traduit, dans 
le langage du droit et de la philosophie politique, la 
reconnaissance d’un lien réciproque d’appartenance 
entre l’être humain et la terre. Cette conception a été 
entérinée par la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones (DNUDPA) de 2007, 
laquelle érige la terre, la langue et la culture en dimen-
sions indissociables de la dignité humaine.

Ce texte fondamental consacre un ensemble de droits 
collectifs et individuels qui protègent des peuples long-
temps marginalisés. Il établit un socle commun de droits 
liés aux terres, territoires et ressources naturelles ; au 
maintien de la culture, de la langue et de la spiritualité ; 
à l’autonomie gouvernementale ; et au consentement 
libre, préalable et éclairé avant toute décision affectant 
leurs territoires. Même sans force juridique contrai-
gnante (c’est un instrument de « droit mou » en droit 
international), ce texte exerce une inf luence morale 
et politique. La portée de cette Déclaration a été sou-
lignée par le juriste autochtone James Anaya, premier 
rapporteur spécial de l’ONU sur les droits des peuples 
autochtones, qui y voit une avancée historique du droit 
international coutumier vers plus d’inclusivité.

Au-delà de sa portée juridique, le terme autochtone ren-
voie à ce que l’anthropologie nomme une « ontologie 
relationnelle » : une manière de concevoir l’être et les 
relations entre vivants fondée sur l’interdépendance et la 

continuité entre les humains et leur environnement. À tra-
vers cette perspective, la séparation entre nature et culture, 
constitutive de la pensée occidentale moderne, n’est pas 
opérante dans le rapport au monde autochtone, comme 
l’a démontré l’anthropologue Philippe Descola. Les cos-
mologies autochtones – entendues comme des systèmes 
de représentation du monde, du vivant et des puissances 
qui le traversent – reposent sur cette unité du vivant. Le 
concept autochtone est donc une catégorie opératoire située 
à l’interface du droit, de l’épistémologie et de l’éthique.

L’AUTOCHTONIE DANS 
L’ESPACE FRANCOPHONE

Adoptée par l’ensemble des États membres de l’OIF 
lors de son adoption à l’ONU, la DNUDPA a officia-
lisé la reconnaissance des peuples autochtones comme 
véritables sujets de droit sur la scène internationale. Elle 
sert désormais de référence pour évaluer l’attitude des 
États à leur égard et a déjà inspiré diverses évolutions 
législatives nationales en faveur de ces peuples. Citons, 
à titre d’exemple, les avancées relatives aux Premières 

Diversité culturelle
et autochtonie

« Le concept autochtone 
est une catégorie 

opératoire située à 
l’interface du droit, de 

l’épistémologie et de 
l’éthique. »
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Nations au Canada, la reconnaissance du peuple kanak 
en Nouvelle-Calédonie (Kanaky), la protection des 
droits des Pygmées en République démocratique du 
Congo (RDC) ou encore la valorisation des commu-
nautés amérindiennes en Guyane française. Ces mesures 
tracent un chemin vers la réparation historique – qu’il 
s’agisse de la revitalisation des langues, de l’autonomie 
de gouvernance ou de la mise en place de services publics 
culturellement adaptés.

 Cohabitation autochtone et allochtone :  
de l’asymétrie historique au dialogue
L’histoire de la rencontre entre peuples autochtones et 
colons allochtones sur tous les continents porte l’em-
preinte d’une profonde asymétrie. L’entreprise coloniale 
s’appuyait sur la doctrine de la « mission civilisatrice » 
– une idéologie postulant le devoir d’« éduquer » et de 
« civiliser » les populations locales considérées comme 
« primitives ». Dans cette optique, les croyances et 
modes de vie autochtones furent d’emblée perçus 
comme des obstacles à éliminer. Des missions religieuses 
s’implantèrent très tôt afin de convertir les « païens 
indigènes » au christianisme, érodant, voire interdisant, 
les pratiques spirituelles traditionnelles. Partout, les 
cultures autochtones – rituels, coutumes, organisation 
sociale – furent dénigrées et combattues au nom d’une 
prétendue « élévation morale ». Les danses et les mythes 
locaux, par exemple, étaient qualifiés de « barbarie » à 
éradiquer, tandis que l’on exaltait les bienfaits de la foi 
chrétienne et du progrès occidental.

Sur le plan culturel et linguistique, la colonisation s’est 
accompagnée d’une politique d’acculturation forcée. Les 
puissances coloniales imposèrent leur langue, leurs struc-
tures éducatives et leurs valeurs, cherchant à les substituer 
à celles des peuples en place. L’enseignement occidental 

s’imposait comme l’outil privilégié afin de modeler les 
nouvelles générations autochtones. Dans les écoles de mis-
sion ou les pensionnats coloniaux, les enfants autochtones 
étaient systématiquement punis dès qu’ils osaient parler 
leur langue maternelle ou perpétuer leurs coutumes.

Parallèlement à cette aliénation culturelle s’est déroulée 
une vaste entreprise de spoliation des terres autochtones. 
Aux Amériques, en Afrique, en Océanie, les colonisa-
teurs s’approprièrent des territoires entiers en procla-
mant qu’il s’agissait de terres nullius – n’appartenant à 
personne –, une fiction juridique niant purement et sim-
plement l’existence de nations autochtones établies. Des 
traités inéquitables, souvent mal compris des autoch-
tones, furent imposés pour accaparer des parcelles de 
territoire, quand ce n’était pas l’annexion unilatérale ou 
la conquête armée qui prévalaient. Privés de leurs terres 
nourricières et de leurs lieux sacrés, les peuples autoch-
tones furent contraints soit de se retrancher dans des 
zones exiguës (réserves, missions, etc.), soit de migrer, 
soit de s’intégrer de force dans l’économie coloniale.

Face à ces injustices historiques, une prise de conscience 
et un début de reconnaissance – tardifs mais réels – 
ont heureusement commencé à voir le jour, quoique 
très progressivement et de manière inégale selon les 
pays. Depuis la seconde moitié du xxe siècle, et plus 
encore à partir des années 1990-2000, on observe 
dans l’espace francophone des efforts pour reconsidé-
rer le passé colonial et instaurer de nouvelles relations 
entre États et peuples autochtones. Ce changement de 
regard s’accompagne d’une revalorisation des langues 
autochtones dans l’espace francophone. Longtemps 
stigmatisées, voire interdites, les langues autochtones 
font aujourd’hui l’objet de programmes de sauvegarde 
soutenus par l’UNESCO (par exemple la Décennie 

« Longtemps stigmatisées, voire interdites, 
les langues autochtones font aujourd’hui l’objet  
de programmes de sauvegarde soutenus par 
l’UNESCO […] et par l’OIF. »
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internationale des langues autochtones 2022-2032) et 
par l’OIF, notamment dans le cadre de ses actions pour 
la diversité linguistique et culturelle.

 Ce que l’autochtonie apporte 
à la Francophonie
Il y a plus d’une réalité autochtone dans l’espace fran-
cophone. Du peuple autochtone majoritaire, avec un 
véritable poids politique, au groupe ultra-minoritaire 
luttant pour sa survie culturelle, chacun mérite d’être 
compris dans sa complexité propre. Les relations entre 
autochtones et allochtones tendent, dans certaines 
régions, vers davantage de dialogue et de respect mutuel. 
Les termes pardon, reconnaissance et restitution font 
surface avec force dans le discours public. Ces efforts 
s’inscrivent dans l’appel du philosophe Achille Mbembe 
à « sortir de la grande nuit » coloniale, pour affronter les 
héritages douloureux de l’histoire et mieux les dépasser. 
Reconnaître ces torts ne suffira pas à effacer des siècles 
de blessures ; mais cette lucidité ouvre la voie à une 
refondation des relations sur la base d’un respect mutuel 
des mémoires et des identités.

Au-delà des épreuves historiques qu’ils ont traversées, 
les peuples autochtones constituent un trésor de diver-
sité qui enrichit l’ensemble de la Francophonie. Leurs 
savoirs, leurs langues et leurs visions du monde offrent 
des perspectives alternatives – autant de sources d’inspi-
ration pour relever les défis contemporains. Loin d’être 
figées dans un passé révolu, les cultures autochtones par-
ticipent pleinement au dynamisme et à la créativité de la 
Francophonie d’aujourd’hui. On peut ainsi distinguer 
plusieurs domaines clés où la contribution autochtone 
se révèle particulièrement précieuse.

Savoirs traditionnels et éducation
Les peuples autochtones détiennent des connaissances 
uniques continuellement actualisées grâce à une inte-
raction étroite avec leur milieu de vie au fil des généra-
tions. Ces savoirs couvrent des domaines variés comme 
la médecine par les plantes, les techniques agricoles 
durables, les calendriers écologiques, les indicateurs 
climatiques et la gestion communautaire. L’intégration 
de ces savoir-faire au dialogue scientifique élargit l’hori-
zon des solutions en combinant l’innovation contem-
poraine et les savoirs autochtones. Dans le domaine 

de l’éducation, plusieurs initiatives décloisonnent la 
pensée en offrant aux jeunes Francophones une ouver-
ture interculturelle, un regard pluriel sur la réalité. 
Elles contribuent à décoloniser le savoir en légitimant 
des épistémologies autochtones longtemps reléguées 
aux marges par le discours dominant. La pédagogue 
mi’kmaq Marie Battiste dénonce à cet égard l’« impé-
rialisme cognitif » hérité de la colonisation et préconise 
d’intégrer les perspectives autochtones dans les curricula 
afin de véritablement décoloniser l’enseignement.

Pluralité des visions du monde
Les cultures autochtones proposent des manières d’être 
au monde fondées sur des valeurs et des conceptions 
éloignées de celles de l’Occident moderne. Alors que 
la pensée cartésienne occidentale classifie et comparti-
mente les éléments qui composent le monde, les autoch-
tones les associent. Cette vision globale s’accompagne 
d’une relation au temps et à la communauté différente, 
comme la primauté du collectif sur l’individuel et un 
respect profond des anciens. Pour les allochtones, ces 
façons de penser et de vivre sont une occasion salutaire 
de remettre en question leurs propres certitudes. La 
Francophonie, espace de dialogue des cultures, peut 
puiser dans ces philosophies autochtones un vivier 
d’idées pour repenser la relation au développement, au 
bien-être ou à la démocratie participative. La pluralité 
des visions du monde autochtone enrichit la pensée 
francophone et contribue à diversifier les manières pos-
sibles d’habiter le monde.

« Loin d’être figées 
dans un passé révolu, 

les cultures autochtones 
participent pleinement 

au dynamisme et 
à la créativité de 
la Francophonie 
d’aujourd’hui. »
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Protection des écosystèmes
L’une des contributions les plus reconnues des peuples 
autochtones est celle d’être des gardiens de la nature. 
Bien souvent, les territoires où vivent des communau-
tés autochtones figurent parmi les espaces écologiques 
les mieux préservés. Un constat documenté à l’échelle 
mondiale : s’ils ne représentent qu’environ 6 % de la 
population mondiale, les peuples autochtones protègent 
près de 80 % de la biodiversité de la planète. Autrement 
dit, la grande majorité des forêts, des montagnes, 
des rivières et des zones sauvages encore intactes se 
trouvent sur des terres gérées par des autochtones, en 
Amazonie, dans le bassin du Congo ou dans l’Arctique. 
Cette réalité reflète des pratiques durables de gestion 
du territoire, transmises de génération en génération. 
Depuis toujours, les autochtones adaptent leurs activités 
(chasse, pêche, agriculture) aux rythmes de la nature, 
évitent la surexploitation des ressources et respectent les 
cycles de renouvellement des écosystèmes.

Les États reconnaissent aujourd’hui davantage ce rôle 
clé des autochtones dans la conservation des écosys-
tèmes. Des aires protégées commencent à être cogérées 
avec les communautés locales : on voit émerger des 
parcs naturels coadministrés avec des conseils autoch-
tones, ou des réserves de biodiversité intégrant les droits 
d’usage coutumiers. L’UNESCO a inscrit au patrimoine 
mondial plusieurs sites « mixtes » naturels-culturels qui 
valorisent le lien indissociable entre un peuple autoch-
tone et son environnement. Parallèlement, certains 

leaders autochtones sont devenus des acteurs majeurs 
sur la scène internationale pour faire valoir une autre 
approche de la crise écologique. En garantissant aux 
peuples autochtones des droits fermes sur leurs terres, ils 
deviennent des alliés de premier plan dans la lutte contre 
le dérèglement climatique et la destruction du vivant qui 
menacent l’humanité entière.

Diversité linguistique et culturelle
Les peuples autochtones contribuent à la richesse cultu-
relle et linguistique de la francophonie. Le français 
coexiste dans de nombreux pays avec une profusion de 
langues autochtones, chacune porteuse d’une vision du 
monde singulière. On recense ainsi des centaines de 
langues autochtones parlées au sein des pays franco-
phones. Préserver ces langues, c’est préserver de véri-
tables bibliothèques vivantes de l’expérience humaine. 
La Francophonie l’a bien compris : elle a proclamé, aux 
côtés de l’ONU, la Décennie 2022-2032 des langues 
autochtones et soutient des projets de documenta-
tion et de numérisation pour les idiomes menacés. 
Par ailleurs, les peuples autochtones ont enrichi la 
langue française elle-même, à travers d’innombrables 
emprunts lexicaux et apports culturels. Le patrimoine 
autochtone – matériel comme immatériel – contribue 
au rayonnement de la Francophonie sur la scène mon-
diale. Toutes ces expressions culturelles rappellent que 
la Francophonie n’est pas monolithique, mais forme 
une mosaïque composée d’une multitude de singula-
rités précieuses.

 Ce que la Francophonie apporte 
à l’autochtonie
La Francophonie a un rôle déterminant à jouer pour sou-
tenir ces peuples dans la préservation de leur patrimoine 
et la réalisation de leurs aspirations. Cela implique 
d’écouter leurs voix – souvent minoritaires – au sein des 
instances internationales, de promouvoir leurs langues 
et leurs arts, et de favoriser des échanges égalitaires entre 
savoirs occidentaux et savoirs autochtones. Il s’agit de 
construire une Francophonie inclusive, où les identités 
autochtones sont pleinement reconnues dans notre 
communauté mondiale. Le chemin est long et semé de 
défis – pauvreté, discriminations, menaces persistantes 
sur les territoires autochtones… –, mais certains progrès 
montrent un possible basculement. 

« Il s’agit de construire 
une Francophonie 
inclusive, où les 
identités autochtones 
sont pleinement 
reconnues dans  
notre communauté 
mondiale. »
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En définitive, l’autochtonie dans l’espace francophone 
n’est ni un simple héritage du passé ni une question 
« exotique » ou marginale : elle constitue un élé-
ment vivant et dynamique de la diversité culturelle 
francophone depuis les forêts équatoriales du Congo 
jusqu’aux plaines enneigées du Nunavik au Québec, 
des lagons de Nouvelle-Calédonie aux montagnes de 
l’Atakora au Bénin.

LES LANGUES AUTOCHTONES 
ET LE FRANÇAIS LANGUE 
VÉHICULAIRE90

Le français coexiste avec de nombreuses langues autoch-
tones. Dans plusieurs pays, il domine dans les institu-
tions privées et publiques, les médias et l’éducation, tan-
dis que certaines langues autochtones restent confinées 
à la famille et à la communauté lors d’activités sociales, 
rituelles et culturelles.

Dans les espaces francophones, le rapport au français 
est souvent ambivalent et complexe. Pour certaines 
communautés autochtones, le français est une langue 
d’intégration sociale et économique, un moyen d’accéder 
à l’éducation, à l’emploi et aux échanges internationaux. 
Cependant, pour d’autres, notamment celles dont les 
langues sont marginalisées, le français est perçu comme 
une limite à leurs champs d’expression et de diffusion.

 Le français dans des espaces autochtones
Malgré une présence de longue date et un nombre 
croissant de locuteurs et d’apprenants, le français n’a 
pas remplacé les langues autochtones. Il cohabite dans 
des environnements plurilingues et socioculturels 
complexes.

En Afrique de l’Ouest et du Centre, il cohabite avec 
des langues autochtones de grande diffusion comme 
le wolof, le bambara, le peul, le haoussa ou le lingala, 
qui jouent elles aussi un rôle de langue véhiculaire. Il 
partage aussi l’espace avec des langues autochtones de 
faible diffusion, souvent marginalisées.

90 Passage élaboré par M. le Pr Ibrahima Diallo, membre du Conseil scientifique de 
l’OLF, université de South Australia, Adélaïde, Australie.

En Afrique du Nord, la situation est marquée par la 
présence des langues autochtones, telles que les langues 
amazighes, en plus de l’arabe classique et des dialectes 
arabes. Depuis 2003, les langues amazighes ont gagné 
une reconnaissance accrue dans l’opinion publique et 
dans les politiques linguistiques, mais elles évoluent 
toujours sous l ’ombre et le poids du français et de 
l’arabe dans la sphère officielle (administration, école, 
université) et professionnelle (recrutement et mobilité 
professionnelle).

Dans le Pacifique, on observe également une forte 
diversité linguistique et culturelle. En Nouvelle-
Calédonie, le français cohabite avec une trentaine de 
langues kanak. En Polynésie française, il partage l’es-
pace avec le tahitien et d’autres langues polynésiennes. 
Les langues autochtones y jouissent d’une grande 
importance sociale, culturelle et politique, mais leurs 
rôles dans l’administration et l’école sont limités. La 
maîtrise du français offre des avantages considérables 
dans l’administration et l’éducation.

Au Québec, l’histoire linguistique récente est marquée 
par la cohabitation du français, de l’anglais et des lan-
gues autochtones (comme le cri, l’algonquin et l’inukti-
tut). Des politiques vigoureuses ont renforcé le rôle et la 
place des langues autochtones au niveau de la province. 
Cependant, celles-ci demeurent invisibles dans la sphère 
publique et administrative du fait de l’attractivité du 
français (et de l’anglais) dans l’administration, l’éduca-
tion et l’économie.

« Le français […]
cohabite dans des 

environnements 
plurilingues et  
socioculturels 
complexes. »
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 Résilience et résistance
La cohabitation du français avec les langues autoch-
tones dans l’espace francophone est marquée par des 
rapports inégaux en matière de pouvoir et de prestige. 
Pendant longtemps, les langues autochtones ont été 
stigmatisées, exclues de l’école et de l’administration. 
En Afrique francophone, l’école coloniale interdisait 
leur usage, les considérant comme des « dialectes ». Au 
Maghreb, les langues amazighes ont subi une margina-
lisation similaire. Dans la région Pacifique, notamment 
en Nouvelle-Calédonie et à Tahiti, le sort des langues 
autochtones n’était pas plus enviable. Au Québec, la 
rivalité historique entre le français et l’anglais et la quête 
d’une identité francophone québécoise se sont déroulées 
au détriment des langues autochtones. Celles-ci ont du 
mal à trouver leur place dans l’administration et l’édu-
cation et dans la plupart des services.

Malgré ces obstacles, les communautés autochtones ont 
fait preuve de résilience. Elles ont maintenu et transmis 
leurs langues et leurs cultures au sein des familles, dans 
les pratiques socioculturelles, religieuses et artistiques. 
Certaines ont développé une littérature écrite, orale et 
visuelle parallèle pour marquer leur présence et ren-
forcer leur vitalité. Des campagnes d’information et 
d’éducation sur l’importance de la protection et des 
transmissions des langues autochtones, appuyées par les 
groupes de pression, ont abouti à une grande visibilité de 
langues autochtones, notamment celles parlées dans les 
grandes villes. Les politiques éducatives et linguistiques 
ont participé à cette réussite.

Les organisations gouvernementales et non gouverne-
mentales, nationales et internationales, jouent un rôle 
majeur dans la promotion et la protection des langues 
autochtones. Dans cette stratégie de revalorisation des 
langues et cultures autochtones, le français devient un 
outil d’affirmation des identités autochtones. Des écri-
vains, poètes, artistes et intellectuels autochtones ont 
utilisé le français pour valoriser les langues et les cultures 
autochtones. On peut citer parmi eux Léopold Sédar 
Senghor, Amadou Kourouma, Kateb Yacine ou 
Mouloud Mammeri en Afrique.

De la même manière, des écrivains, journalistes, intel-
lectuels et activistes autochtones québécois, tels que 
Joséphine Bacon, Michel Jean et Isabelle Picard, conti-
nuent de promouvoir les langues et cultures autochtones 
du Québec. Les Inuits ne sont pas en reste, avec notam-
ment les travaux de Lisa Koperqualuk. Leurs écrits 
témoignent de la capacité à transformer une langue 
héritée de la colonisation en instrument d’affirmation 
et de création pour valoriser les langues et cultures 
autochtones. 

 Hybridité et créativité
La cohabitation entre le français et les langues autoch-
tones a donné naissance à une hybridité linguistique qui 
associe l’usage du français à celui des langues autoch-
tones. Cette dynamique illustre à la fois une créativité 
linguistique et une appropriation culturelle des langues.

Au Sénégal : un français « wolofisé » 
et un wolof « francisé »
La situation linguistique du Sénégal reflète à la fois son 
passé colonial et sa diversité culturelle. Selon la plate-
forme Ethnologue, le pays compte 31 langues autoch-
tones vivantes et 8 langues non autochtones. Le tableau 
linguistique indique que 21 langues sont stables, tandis 
que 9 sont menacées. Les langues autochtones appar-
tiennent toutes à la famille nigéro-congolaise. Le fran-
çais est la seule langue officielle, tandis que 14 langues 
autochtones ont obtenu le statut de langues nationales. 
En 2025, les Francophones sont estimés à 8,6 millions 
d’individus, représentant environ 45 %91 d’une popula-
tion totale estimée à 18 932 000 habitants.

91 Pourcentage obtenu selon la méthode 2 de dénombrement. La méthode 1 
l’estime à 28 % (voir le tableau « Estimation du nombre de Francophones » p. 30).

« Dans cette stratégie 
de revalorisation des 
langues et cultures 
autochtones, le français 
devient un outil 
d’affirmation des 
identités autochtones. »
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Depuis l’indépendance, en 1960, le français s’est pro-
gressivement imposé dans l’administration, l’éducation 
et les médias, en particulier l’écrit. Toutefois, dans la vie 
quotidienne – espaces familiaux, publics et informels –, 
ce sont les langues autochtones qui dominent, en parti-
culier le wolof, mais aussi le pulaar, le sérère et d’autres. 
Le wolof, devenu la principale langue véhiculaire, a 
progressivement investi les domaines traditionnellement 
réservés au français, y compris l’école, l’administration 
et les médias oraux. Cette vitalité a favorisé l’émer-
gence d’un wolof urbain, surtout à Dakar et dans les 
grandes villes, fortement marqué par des emprunts et 
des influences du français. En parallèle, le mélange des 
codes et l’alternance codique entre français, wolof et 
autres langues constituent une pratique courante.

Au Cameroun : franglais et langues autochtones
La situation linguistique du Cameroun est particu- 
lièrement complexe. La population est estimée à 
27 987 900 habitants, dont environ 41 % sont Franco- 
phones. Selon Ethnologue, le pays compte 273 langues 
autochtones vivantes et 9 langues disparues. Parmi les 
langues vivantes, 94 sont classées comme menacées, 168 
sont stables et 11 bénéficient d’un statut institutionnel. 
La majorité des langues appartiennent aux familles 
nigéro-congolaises (77 %) et afro-asiatiques (20 %).

Depuis la réunification, en 1961, le pays a adopté le 
bilinguisme officiel en français et en anglais, malgré 
l’existence de centaines de langues autochtones. À côté 
de ces langues, héritées de la colonisation, la socio- 
l inguist ique camerouna ise e st marquée pa r le 
Cameroon Pidgin English et le camfranglais. Ce 
dernier, particulièrement répandu dans les milieux 
urbains, est une variété hybride résultant de la 

cohabitation entre le français, l’anglais, le pidgin et des 
langues autochtones, un processus créatif semblable à 
celui observé au Sénégal.

 Enjeux actuels pour la Francophonie
Aujourd’hui, la cohabitation du français et des langues 
autochtones pose en premier lieu la question de leur recon-
naissance officielle. Dans la plupart des pays francophones, 
le français, langue officielle et de prestige, est associé à la 
mobilité socioprofessionnelle et à l’ouverture sur le monde, 
tandis que plusieurs langues autochtones n’ont aucun sta-
tut. Certaines sont co-officielles ou nationales, mais leur 
usage reste limité. En Afrique, le français est souvent la 
seule langue officielle, bien que des réformes cherchent à 
limiter son rôle et à promouvoir les langues autochtones 
pour renforcer l’identité nationale, notamment à travers 
des programmes bilingues. Malgré cela, leurs domaines 
d’usage rétrécissent et leur prestige diminue face à la 
concurrence du français et de langues autochtones véhi-
culaires plus prestigieuses, ce qui les menace d’extinction.

Le second enjeu est la transmission intergénérationnelle des 
langues autochtones. Rarement enseignées à l’école, elles sont 
absentes de l’administration et des médias, situation concep-
tualisée par l’expression « glottocide symbolique ». Le statut 
dominant du français et des langues véhiculaires dans les 
sphères sociales et culturelles limite leurs canaux de transmis-
sion. Les programmes bilingues se concentrent sur les langues 
autochtones les plus parlées, ce qui marginalise les autres. Ce 
schéma se retrouve en Afrique. Au Sénégal, certaines langues 
dominantes sont introduites à l’école, tandis que des langues 
en danger comme le balanta-ganja ou le mlomp sont délais-
sées. Ailleurs, comme en Nouvelle-Calédonie ou au Québec, 
des politiques existent pour revitaliser ces langues, mais 
leur portée reste limitée face au français institutionnalisé.

« Dans la plupart des pays francophones, le français, 
langue officielle et de prestige, est associé à 

la mobilité socioprofessionnelle et à l’ouverture  
sur le monde, tandis que plusieurs langues 

autochtones n’ont aucun statut. »
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La Francophonie contemporaine a montré son dyna-
misme en devenant un champion de la promotion de 
la diversité linguistique où le français dialogue avec 
les autres langues dans les espaces francophones. Une 
francophonie inclusive des langues autochtones vulné-
rables permettrait à la Francophonie de contribuer à la 
protection et à la sauvegarde du patrimoine linguistique 
mondial.

LES PEUPLES AUTOCHTONES 
FRANCOPHONES : UNE 
DYNAMIQUE EN MARCHE92

La question de l’autochtonie dans les mondes franco-
phones a tardé à émerger. Une dynamique s’est enclen-
chée dans les années 1990 et 2000, et elle s’accélère 
actuellement, même si les situations varient considéra-
blement d’une région à l’autre. Aujourd’hui, les peuples 
autochtones francophones affirment leurs spécificités 
culturelles et leurs droits en tant que peuples mino-
ritaires au sein d’États encore souvent peu réceptifs à 
leurs demandes.

Pendant des décennies, il semblait impensable – tant 
dans les nouveaux États issus de la décolonisation que 
dans les territoires restés liés à l’ancienne puissance 
coloniale française – de revendiquer un statut distinct 
ou une forme d’autonomie culturelle. Seuls quelques 
groupes ont osé franchir ce pas. Historiquement, l’idéo-
logie républicaine française, son modèle de colonisation 
de peuplement et sa politique d’assimilation ont freiné 
l’émergence de revendications autochtones, privilégiant 
une intégration à la République. Un tournant s’est 

92 Passage élaboré par M. le Pr Frédéric Laugrand, université catholique de Louvain, 
Louvain-la-Neuve, Belgique.

amorcé avec l’élection de Kofi Annan à la tête de l’ONU 
en 1997, puis le mouvement a connu une accélération 
en 2007, avec l’adoption de la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones.

 La naissance de la Coordination autochtone 
francophone (CAF)
Dans les années 2000, un nouveau collectif transna-
tional s’est formé, rassemblant autochtones hispano-
phones, anglophones et francophones. Au sein de ce 
processus, deux grandes lignes de réflexion ont guidé le 
mouvement des autochtones francophones : d’une part 
les effets négatifs de la globalisation sur les conditions 
de vie de ces peuples ; d’autre part leur marginalisation 
persistante, aggravée par des politiques ignorantes de 
leurs réalités et par les pratiques déshumanisantes de 
certaines multinationales.

Les autochtones francophones rencontraient de mul-
tiples obstacles : accès limité à des informations les 
concernant, faible visibilité et manque d’outils pour 
faire avancer leurs revendications. Dans un contexte 
postcolonial marqué par l’exploitation continue des 
ressources de leurs territoires – en Nouvelle-Calédonie, 
par exemple –, l’idée de faire du français un levier pour 
défendre les droits autochtones a commencé à émerger.

C’est dans ce contexte que, le 19 mai 2004, des orga-
nisations autochtones et non autochtones d’Afrique, 
d’Amérique du Nord, du Pacifique et d’Europe ont fondé 
la Coordination autochtone francophone (CAF) à New 
York. L’initiative est venue d’Ayitegan Kouévi, Togolais, 
membre de l’Instance permanente représentant les 
peuples autochtones d’Afrique et membre de l’Indigenous 
Peoples of Africa Co-ordinating Committee (IPACC).

« Une francophonie inclusive des langues autochtones 
vulnérables permettrait à la Francophonie de 
contribuer à la protection et à la sauvegarde  
du patrimoine linguistique mondial. »
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À sa création, la CAF s’est donné pour mission de 
faire entendre la voix des peuples autochtones franco-
phones et de défendre leurs droits, en particulier sur 
des questions juridiques, historiques, culturelles et 
linguistiques. Plusieurs organisations ont rejoint cette 
démarche, dont le Groupe international de travail pour 
les peuples autochtones (GITPA) et l’Instance perma-
nente sur les questions autochtones de l’ONU. Dès le 
départ, la CAF s’est montrée inclusive : toute orga-
nisation autochtone ayant le français comme langue 
seconde pouvait y adhérer.

En 2006, la CAF a tenu son premier congrès à Agadir, 
structuré autour de trois ateliers thématiques qui 
révèlent ses principales préoccupations : identité, lan-
gage, éducation et culture ; territoires, environnement 
et ressources ; et gestion pacifique des conflits.

Aujourd’hui, la CAF regroupe un grand nombre d’orga-
nisations autochtones dans les six grandes régions de la 
Francophonie :
• Amérique du Nord et du Sud : certaines nations 
autochtones du Québec (Innu, Anishnabe, etc.), des 
Inuits du Nunavik et des Arawak de Guyane française ;
• Afrique centrale et Afrique de l’Ouest : Batwa du 
Burundi, Peuls M’bororo du Tchad ; au Maghreb, Touaregs 
du Mali et Amazighen de Kabylie, du Rif et du Souss ;
• Asie et Océanie : Kanak de Kanaky et Mao’hi de 
Polynésie française.

Les Nations autochtones francophones des Amériques ont 
été les premières à percevoir le français comme un outil 
stratégique, sans pour autant renoncer à la valorisation 
de leurs langues ancestrales. Les Nations autochtones du 
Québec ont exigé d’être consultées sur toutes les prises 
de décision les concernant. Aujourd’hui, plusieurs de ces 
communautés parviennent même à faire entendre leurs 
voix en s’alliant à l’occasion à la société civile francophone. 
En Guyane, plusieurs ethnies et groupes créoles ont tenté 
de s’inspirer des stratégies de leurs voisins du Nord, se 
heurtant aux traditions centralisatrices françaises.

Les Kanak de Nouvelle-Calédonie ont également 
obtenu, non sans difficulté, certains engagements de 
l’État. En Polynésie française, où les Mao’hi sont majo-
ritaires sur les archipels, la question autochtone se pose 

différemment. Depuis les années 1990, elle progresse 
lentement mais sûrement, alimentée là aussi par l’évo-
lution du droit international.

En Afrique, dans les années 1960 et 1970, aucun groupe 
ethnique ne se revendiquait comme autochtone. Avec 
l’évolution du droit international, des groupes tels que 
les Aka, Twa, Batwa, Peuls, Amazighen et Touaregs ont 
commencé à s’identifier comme tels. D’autres suivent 
aujourd’hui cette voie, comme les Dogons du Mali 
ou les Mirkea de Madagascar. Malgré ces avancées, 
les communautés autochtones francophones d’Afrique 
restent peu visibles et disposent de peu de moyens, com-
parés à ceux de leurs homologues des Amériques.

 Cinq enjeux majeurs pour les peuples 
autochtones francophones
Malgré la diversité des situations vécues par les peuples 
autochtones francophones à travers le monde, leur 
regroupement – tel que l’illustre la CAF – révèle cinq 
enjeux fondamentaux. Ces enjeux s’inscrivent dans un 
héritage colonial commun, bien que leur intensité varie 
selon les contextes régionaux.

Le premier enjeu concerne l’accès à l’information et aux 
discussions qui portent sur les questions autochtones à 
l’échelle internationale. La création de la CAF répondait 
précisément à ce besoin : promouvoir l’usage du français 
dans les conférences internationales (sessions officielles, évé-
nements parallèles, etc.) et garantir l’accès aux documents 
de l’ONU en français et en langues vernaculaires, confor-
mément à ses politiques linguistiques. Le français joue ici 
le rôle d’une langue véhiculaire, permettant aux peuples 

« La CAF s’est donné 
pour mission de faire 
entendre la voix des 

peuples autochtones 
francophones et de 

défendre leurs droits. »
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autochtones francophones d’éviter la marginalisation, et 
de suivre les décisions prises dans les instances interna-
tionales et d’en surveiller l’application. Dans un contexte 
de production normative intense – avec des instruments 
comme la Convention sur la protection et la promotion de 
la diversité des expressions culturelles, ou la Convention de 
Rio (CCNUCC) ou celle sur la diversité biologique (CDB) 
–, cet enjeu reste crucial, sauf pour la plupart des com-
munautés autochtones nord-américaines, mieux outillées.

Le deuxième enjeu est celui du développement de réseaux 
de solidarité et d’échange pour mieux s’organiser face 
aux gouvernements majoritaires et entre différents groupes 
autochtones francophones. La langue française facilite le 
partage de bonnes pratiques et renforce la capacité d’agir 
(empowerment). Dans les années 2000, des échanges ont eu 
lieu entre les Kali’na (ou Galibi) de Guyane et les Innu du 
Québec autour des expériences de domination coloniale, 
des stratégies de résistance et des modes de négociation. 
Aujourd’hui, les autochtones francophones privilégient 
des solutions locales adaptées à leurs contextes plutôt que 
des modèles exogènes. Ils s’appuient sur une circulation de 
l’information en français pour renforcer leur autonomie.

Le troisième enjeu concerne la communication externe : 
faire connaître les identités distinctes, les revendications et 
les droits des peuples autochtones francophones. Le français 
devient une langue ambassadrice. De nombreux ouvrages 
ont notamment été publiés pour sensibiliser le public aux 
histoires autochtones face aux entreprises coloniales ou 
néocoloniales93. Un projet particulier est né à Agaléga, une 
île mauricienne de l’océan Indien aujourd’hui convoitée par 

93 Par exemple, la collection « Mondes autochtones » de l’Université Laval, au 
Québec, qui comprend à ce jour une vingtaine d’ouvrages en français sur des 
problématiques autochtones dans les Amériques, en Asie et dans le Pacifique.

l’Inde qui souhaite y installer une base militaire. Près de trois 
cents Créoles y revendiquent leur histoire et leurs traditions, 
héritées de la déportation esclavagiste, et souhaitent les trans-
mettre en créole et en français. La CAF sert de relais entre 
les points focaux du réseau et les communautés locales, grâce 
aux médias, rencontres, formations et publications multi-
lingues. L’usage du français renforce ainsi la portée inter-
nationale de ces revendications autochtones. Au Québec et 
plus largement au Canada, pour des raisons historiques, la 
thématique des droits autochtones s’est bien développée et 
les communautés peuvent ainsi la partager à une plus grande 
échelle. Même si la reconnaissance des droits ancestraux et 
titres aborigènes n’existe pas encore dans la plupart des États 
francophones, les autochtones de ces pays s’intéressent à ces 
mécanismes, potentiels leviers de reconnaissance.

Le quatrième enjeu porte sur la protection de l’environ-
nement et la lutte contre l’exploitation des ressources 
par les industries extractives, souvent canadiennes 
ou françaises. Les peuples autochtones francophones 
échangent des informations cruciales pour mieux se 
défendre face à ces puissances économiques. Les Kanak, 
par exemple, consultent certains groupes autochtones 
du Québec pour négocier efficacement avec les entre-
prises minières94. Paradoxalement, certaines politiques 
de conservation (aires protégées, parcs naturels, réserves 
de biosphère) entraînent l’expulsion des populations 
autochtones, comme les Batwa en Afrique centrale ou les 
habitants du parc national du sud de la Guyane. Avec le 
réchauffement climatique et face à la catastrophe écolo-
gique mondiale, ces problématiques risquent d’affecter 
encore plus les peuples autochtones. Au-delà des particu-
larismes propres à chaque groupe, ces peuples voient l’in-
térêt de partager des conceptions singulières de relation à 
la terre, à l’air et aux espaces marins, ainsi que des visions 
du droit coutumier, du nomadisme et de la transhumance 
fort contrastées avec ce qui existe en Occident.

Le cinquième enjeu concerne la valorisation des tradi-
tions, des cultures et des cosmologies autochtones. 
Festivals, rencontres artistiques et jeux autochtones favo-
risent les échanges et nourrissent un sentiment de vécu 
colonial commun, ouvrant la voie à une réconciliation. 

94 Chez les jeunes générations kanak, plusieurs se forment aujourd’hui aux métiers 
de la mine au Québec, dans les cégeps de Rouyn-Noranda (Abitibi) et de Sept-Îles 
(Côte-Nord), à travers le programme Mobilité Québec.

« La langue française 
facilite le partage de 
bonnes pratiques et 
renforce la capacité 
d’agir. »
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Le devoir de mémoire, l’accès aux archives coloniales, la 
réécriture de l’histoire de la colonisation et les demandes de 
réparation constituent des chantiers majeurs. Le français 
joue ici un rôle clé de médiation pour porter ces revendi-
cations et imaginer des solutions95. De nombreux peuples 
autochtones francophones connaissent les séquelles de 
l’histoire coloniale, avec des taux de suicide élevés, un mal-
être sociétal, une scolarisation inadaptée, etc. Face à une 
tradition française souvent réticente à reconnaître la notion 
d’autochtonie, ces peuples exigent que leurs gouvernements 
valorisent davantage leurs traditions fondées sur le partage 
et l’entraide, d’une part, et la continuité entre la nature et la 
culture, d’autre part. Ils souhaitent une autonomie accrue 
dans la gestion des affaires ou la prise de décisions qui les 
concernent. La préservation et la restitution des patri-
moines matériels et immatériels ainsi que la revitalisation 
des cosmologies locales posent encore de nombreux défis.

 Vers une dynamique autocentrée 
et interconnectée
Conscients de leurs enjeux communs, les peuples autoch-
tones francophones s’organisent pour défendre leurs droits 
et renforcer leurs capacités d’action. Le français, à la fois 
langue véhiculaire et ambassadrice, catalyse un mouvement 
en pleine expansion. Des ONG et des anthropologues 
accompagnent cette dynamique, mais celle-ci s’est dotée 
d’une force propre. Elle appelle à la création de bases de 
données numériques, textuelles ou audiovisuelles, indispen-
sables pour outiller les communautés. La CAF milite pour 
la formation de comités d’experts et de leaders autochtones, 
et pour la mise en place de structures favorisant les échanges 
entre communautés et gouvernements majoritaires.

95 Des échanges importants ont eu lieu, par exemple, sur le plan littéraire, entre 
des Wendat de Québec et des Polynésiens autour d’un colloque consacré aux litté-
ratures autochtones. L’année précédente, des rencontres entre artistes autochtones 
du Québec et de Polynésie ont eu lieu à Montréal, au festival Présence autochtone.

Il est enfin attendu que ces groupes travaillent ensemble à la 
création d’outils leur permettant de faire face aux nouvelles 
avancées du droit international, en particulier en matière 
de préservation de l’environnement et de la biodiversité. Le 
développement du droit international de l’environnement, 
dans un contexte de catastrophe écologique, confère un 
nouvel élan à ces revendications des peuples autochtones.

La langue française crée des ponts intercommunautaires, 
non seulement en raison d’un passé colonial partagé, mais 
aussi parce qu’elle permet d’imaginer collectivement des 
mécanismes de défense des droits et de valorisation des 
identités. Les catégories linguistiques locales, la toponymie 
et les récits oraux peuvent être inventoriés pour nourrir à la 
fois les politiques publiques et les savoirs communautaires.

Fait notable, les peuples autochtones francophones tissent 
désormais des liens avec des communautés francophones 
d’Europe – Basques, Catalans, Corses, Bretons –, dans 
l’espoir de faire reconnaître la notion de « peuple autoch-
tone colonisé », les nouveaux maîtres étant désormais 
moins l’État que le capitalisme néolibéral.

Il devient ainsi évident qu’autochtonie et francophonie se 
nourrissent mutuellement. Si la première apporte diversité 
et savoirs, la seconde offre de la visibilité et des outils de 
développement. Cette relation, longtemps marquée par 
l’asymétrie, évolue à présent vers une coopération respec-
tueuse, fondée sur la pluralité des visions du monde et 
la préservation des patrimoines linguistiques et culturels. 

L’avenir repose sur une dynamique inclusive, créative et 
durable, où les peuples autochtones francophones deviennent 
des acteurs à part entière pour solidifier le socle sur lequel re- 
pose le statut du français en tant que patrimoine international.

« La langue française crée des ponts 
intercommunautaires, non seulement en raison d’un 

passé colonial partagé, mais aussi parce qu’elle 
permet d’imaginer collectivement des mécanismes de 

défense des droits et de valorisation des identités. »
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Le français, 
patrimoine
international

LA MÉMOIRE FRANCOPHONE  
À L’ÈRE DU NUMÉRIQUE :  
ENJEUX DE PRÉSERVATION, 
DE VALORISATION ET DE 
DÉCLOISONNEMENT

Dans les réserves des institutions patrimoniales fran-
cophones reposent des trésors : des manuscrits, enre-
gistrements, photographies, correspondances, films, 
qui constituent la mémoire collective et la richesse du 
patrimoine francophone, appelant à être préservés et 
transmis. Mais le temps, le climat et l’indifférence les 
menacent : humidité, incendies, conf lits ou vétusté 
peuvent anéantir des siècles d’histoire. La numérisa-
tion s’impose comme une solution pérenne pour sau-
vegarder ces témoins et prolonger leur vie au-delà du 
support matériel.

Une part importante du patrimoine francophone reste 
par ailleurs peu visible à l’échelle mondiale. Les archives 
de nombreux pays du Sud, notamment en Afrique, sont 
absentes des bases internationales, laissant des pans 
entiers d’histoire en marge des grands récits. Numériser 
ces collections, c’est leur rendre justice et les intégrer au 
patrimoine mondial.

 Préserver la mémoire par la numérisation
Ce travail de préservation est colossal, étant donné 
la quantité et la variété des fonds documentaires 
dispersés dans une multitude de lieux de conserva-
tion : archives d’État, bibliothèques nationales ou 

universitaires, musées locaux, centres de recherche, 
congrégations missionnaires et collections privées. 
Évidemment, tout numériser est impossible. Il faut 
sélectionner avec rigueur les fonds les plus pertinents 
et les plus urgents à sauver, en accord avec les besoins 
locaux. Ainsi, l ’ef fort de numérisation prof itera 
d’abord aux communautés concernées et aux pans de 
mémoire les plus fragiles. 

Une fois les documents identif iés, le déf i devient 
technique. La numérisation patrimoniale mobilise des 
équipements spécialisés et requiert des compétences 
pointues en traitement d’image, en gestion de bases 
de données et en normalisation des métadonnées. 
Préserver la mémoire à l ’ère numérique implique 
donc un investissement humain continu pour les 
archivistes, bibliothécaires et techniciens, qui doivent 
se former aux nouvelles technologies et aux normes 
de préservation numérique pour gérer cette masse 
d’information numérique.

« Préserver la mémoire 
à l’ère numérique 

implique donc  
un investissement 
humain continu. »
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La préservation numérique soulève enfin des enjeux 
juridiques et éthiques : droits d’auteur, propriété intel-
lectuelle, archives sensibles liées à la colonisation ou 
aux savoirs autochtones. Ces questions de souveraineté 
culturelle imposent prudence et dialogue avec ayants 
droit, communautés et institutions avant toute diffusion.

 L’intelligence artificielle pour valoriser 
les savoirs
Intégrer les fonds numérisés dans des bibliothèques 
numériques en libre accès permet à un public mon-
dial de parcourir ces documents depuis n’importe où. 
Toutefois, verser des milliers de fichiers sur Internet 
implique de les organiser, les décrire et les rendre décou-
vrables. Cela passe par la création de métadonnées 
détaillées et par le développement d’algorithmes de 
recherche performants.

Les outils du Web et de l’intelligence artificielle (IA) 
ouvrent des perspectives inédites pour exploiter ces 
gisements de savoir francophone. L’IA facilite à la fois 
la numérisation et l’analyse des contenus patrimoniaux : 
elle transcrit des manuscrits grâce à la reconnaissance 
optique, identifie visages, lieux et motifs musicaux, 
traduit les langues autochtones et croise des milliers de 
documents pour révéler des liens culturels ou historiques 
parfois insoupçonnés.

 Encourager la circulation des savoirs
La va lorisat ion des savoirs ne se l imite pas à la 
recherche : elle implique aussi la restitution et la 
démocratisation. La mise en ligne des archives offre 
aux populations un accès direct à leur patrimoine, 
même lorsqu’il est conservé ailleurs, comme les fonds 
coloniaux dans des institutions occidentales. La numé-
risation devient une forme de restitution numérique, 
depuis les centres d’archives du Nord vers les cher-
cheurs du Sud.

Cette ouverture participe à la décolonisation des 
savoirs. En rendant disponibles des sources variées, 
on renouvelle les perspectives dans l’enseignement et 
la recherche. Les programmes longtemps centrés sur 
des modèles occidentaux peuvent intégrer des savoirs 
locaux, permettant aux étudiants de se reconnecter à 
leur héritage et d’enrichir les échanges entre visions 
locales et globales.

L’IA amplif ie ce mouvement : elle facilite l ’accès, 
la traduction et la mise en relation des contenus, ou 
encore la création d’expositions virtuelles. Grâce au 
numérique, les connaissances peuvent circuler dans 
les deux sens, contribuant à rééquilibrer les références 
culturelles et scientifiques.

 Décloisonner les espaces francophones par 
les corpus documentaires transfrontaliers
Une surprise attend souvent celui qui explore un 
corpus numérique francophone : les documents y 
ignorent les frontières. Les lettres, les récits, les études 
conservés dans ces archives racontent des histoires 
qui débordent largement le cadre des États modernes. 
C’est que l’aire francophone, depuis des siècles, s’est 
construite à travers des circulations permanentes de 
personnes, d’idées et de textes. En numérisant et 
en rapprochant des documents dispersés, on met en 
lumière une historicité transfrontalière de la langue et 
des cultures francophones.

Les corpus numériques révèlent des continuités cultu-
relles et linguistiques que les frontières coloniales avaient 
effacées. En décloisonnant les espaces francophones, le 
numérique recoud symboliquement des territoires et des 
histoires partagées. Ces bibliothèques transfrontalières 

« En numérisant et 
en rapprochant des 
documents dispersés, 
on met en lumière 
une historicité 
transfrontalière  
de la langue et 
des cultures 
francophones. »
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permettent de suivre des trajectoires historiques conti-
nues, au-delà des États actuels, et de mettre en lumière 
la diversité des voix francophones : traditions locales, 
archives officielles, récits de résistance, poèmes créoles 
et savoirs académiques dialoguent. Cette polyphonie, 
illustrée par des initiatives comme le Réseau franco-
phone numérique96, nourrit une francophonie vivante, 
plurielle et en mouvement. Elle tisse aussi un lien de 
solidarité entre les peuples, en favorisant la découverte 
des mémoires et visions du monde qui composent cet 
espace linguistique commun.

LITTÉRATURE PLURIELLE  
DU PATRIMOINE INTERNATIONAL 
FRANCOPHONE97

La notion de « patrimoine international » est le plus 
souvent employée pour désigner les biens culturels et 
naturels inscrits sur la liste du patrimoine mondial de 
l’UNESCO en raison de leur valeur universelle excep-
tionnelle. Ce patrimoine peut être matériel, physique 
ou immatériel. La langue, par sa nature d’héritage 
transmis de génération en génération et de réceptacle 
de savoirs et de l’histoire des peuples, acquiert ce statut 
de patrimoine. Ainsi, la langue française est devenue 
un patrimoine international parce qu’elle véhicule 
le patrimoine culturel immatériel, les savoirs et les 
identités de communautés diverses disséminées dans 
le monde.

96 Le Réseau francophone numérique (RFN) rassemble une trentaine d’institu-
tions patrimoniales issues d’une vingtaine de pays francophones. Ses membres 
–  principalement des bibliothèques nationales, archives nationales et biblio-
thèques universitaires – collaborent pour préserver, numériser et valoriser le 
patrimoine documentaire francophone à l’ère du numérique.
97 Passage élaboré par Mme la Pr Virginie Konandri, membre du Conseil scienti-
fique de l’OLF, université Félix-Houphoët-Boigny, Abidjan, Côte d’Ivoire.

 Une culture littéraire dynamique et féconde
Le français se positionne comme une langue littéraire de 
portée mondiale grâce à des productions littéraires très 
riches. Si le nombre d’écrivains qui livrent les œuvres 
de création dans l’espace francophone reste indéterminé, 
une variété de champs littéraires prolifiques montre 
néanmoins l’importance des productions littéraires 
en français dans la littérature mondiale. On relève en 
Europe la littérature française, qui a longtemps figuré 
comme le centre du champ littéraire, à côté des litté-
ratures francophones belge, suisse et luxembourgeoise, 
sans oublier l’apport des productions littéraires remar-
quées en français dans des régions de l’Hexagone à fort 
substrat non francophone, comme en Bretagne ou en 
Provence. En Afrique, aussi bien au nord qu’au sud du 
Sahara, la littérature d’expression française constitue 
un champ en constante évolution. En Amérique, les 
littératures antillaise et québécoise rayonnent dans le 
monde entier. Enfin, la littérature francophone asiatique 
(Vietnam, Cambodge, Chine) participe du dynamisme 
de la création littéraire en français.

La littérature en langue française est hissée au sommet de 
la littérature du monde grâce à des institutions littéraires 
qui font rayonner les écrivains francophones. On note de 
grands centres de production et de diffusion littéraires 
(des maisons d’édition prestigieuses, des presses universi-
taires dynamiques, des librairies, etc.). Le rayonnement de 
la littérature en français se mesure aussi dans la position 
qu’occupent les écrivains de l’espace francophone dans les 
prestigieux prix littéraires. Des écrivains francophones se 
sont hissés au sommet de l’institution littéraire mondiale, 
comme le prix Nobel de littérature qui compte seize lau-
réats français depuis 1901, ce qui représente 13,4 % du 
total des lauréats. Le français est ainsi la deuxième langue 
la plus représentée parmi les lauréats, après l’anglais.

« La langue française est devenue un patrimoine 
international parce qu’elle véhicule le patrimoine 
culturel immatériel, les savoirs et les identités de 

communautés diverses disséminées dans le monde. »
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Outre les institutions qui contribuent au prestige et au 
rayonnement mondial des littératures en français, on 
compte de nombreux événements et rencontres autour 
du livre : salons, festivals et foires du livre se comptent 
par dizaines dans le monde francophone. Cet environ-
nement favorise les interactions des acteurs du secteur 
du livre autour des grands enjeux et défis culturels et 
sociaux portés par la langue française.

Toutes ces manifestations célèbrent la diversité des 
littératures francophones, de la France à l’Afrique en 
passant par le Canada et d’autres régions du monde, 
rassemblant auteurs, éditeurs et lecteurs autour de 
débats, rencontres et expositions. Ces événements sont 
essentiels pour faire connaître et valoriser la littérature 
francophone dans toute sa diversité. Ils sont des lieux 
de rencontre entre les différents acteurs du livre et le 
public, et servent de plateformes pour promouvoir 
la diversité des écritures et des imaginaires franco-
phones, stimuler le dialogue et l ’échange culturel, 
soutenir le développement du livre et de la lecture, et 
assurer la découvrabilité et l’accessibilité des contenus 
francophones.

Aussi le cercle des auteurs de langue française mani-
feste-t-il un réel dynamisme à travers diverses organi-
sations et rencontres scientifiques et littéraires, telles 
que les États généraux du livre en langue française et le 
Congrès des écrivains de langue française tenus en sep-
tembre 2021 en Tunisie. Ce congrès, le tout premier du 
genre dans l’espace francophone, a réuni une trentaine 
d’auteurs issus des cinq continents (un nombre insuffi-
sant au regard de l’espace francophone) pour interroger 
l’avenir de la Francophonie.

 Entre appropriation et enrichissement 
identitaire
L’une des manifestations de la patrimonialisation 
internationale du français reste sans conteste le phé-
nomène de réappropriation dont la langue fait l’objet, 
surtout sur le continent africain. La vitalité du fran-
çais en Afrique se révèle dans sa grande plasticité, à 
travers l’introduction de particularismes culturels et 
sociaux. En épousant les couleurs locales, le français 
devient une langue d’innovation à partir de laquelle 
s’aff irment des identités décomplexées par rapport 
au passé, tournées vers un présent et un avenir par-
tagé. Cette appropriation et cet enrichissement de 
la langue française s’observent notamment dans les 
grands centres urbains tels qu’Abidjan et Kinshasa. En 
Côte d’Ivoire, par exemple, les travaux des linguistes 
relèvent les variétés du français telles que le français 
populaire ivoirien, le nouchi ou l’argot des jeunes. Il 
s’agit d’une appropriation sociale qui donne lieu à une 
affirmation identitaire au-delà des codes linguistiques 
normés. Et le fait que certains mots de ces parlers ivoi-
riens intègrent les dictionnaires de langue française 
traduit cette participation à l’enrichissement de ce 
bien commun que constitue le français aujourd’hui.

Par ailleurs, ce phénomène d’appropriation et d’enri-
chissement patrimonial du français est prégnant 
dans la littérature africaine, où des écrivains comme 
Ahmadou Kourouma (Côte d’Ivoire), Sony Labou 
Tansi (Congo) ou Kateb Yacine (Algérie) font du 
français un outil de créativité et d’inventivité. Avec 
Ahmadou Kourouma, l’écriture littéraire devient le 
lieu d’un métissage linguistique né du français et du 
malinké.

« En épousant les couleurs locales, le français 
devient une langue d’innovation à partir de laquelle 
s’affirment des identités décomplexées par rapport 
au passé, tournées vers un présent et un avenir 
partagé. »
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Au regard de ces acquis et des défis à venir, la création 
d’un observatoire littéraire à l’échelle de l’aire franco-
phone, à l’instar de l’Observatoire du milieu littéraire 
franco-luxembourgeois (OBSLIT), s’avère une nécessité 
pour étudier et favoriser les relations, les médiations qui 
se nouent entre les différents systèmes et aires culturelles, 
c’est-à-dire les auteurs, les institutions culturelles et les 
publics. Celui-ci permettra, à moyen et long terme, de 
produire des informations sur un écosystème littéraire 
francophone de plus en plus dynamique, prolifique et 
riche en valeurs partagées.

 Une langue de communication audiovisuelle
Le français est une langue de culture, des arts, du 
cinéma et de l’audiovisuel. La France est l’un des pays 
leaders, au niveau mondial, de la production audiovi-
suelle, mais sa diffusion est concurrencée par d’autres 
langues, notamment l’anglais, l ’hindi et le coréen. 
Elle est l’un des principaux producteurs mondiaux de 
contenus audiovisuels et le premier pays de l’Union 
européenne pour sa représentation sur les plateformes 
de vidéo à la demande. La France se distingue encore 
par son industrie cinématographique, plaçant ses 
f ilms au premier rang des festivals internationaux 
en matière de sélections et de prix. Les productions 
en langue française sont particulièrement présentes 
au sein des festiva ls internationaux (Festiva l de 
Cannes, Festival international du film de Marrakech, 
Festival panafricain du cinéma et de la télévision 
de Ouagadougou, etc.) et se positionnent en tête en 
nombre de films sélectionnés.

Par ailleurs, l ’espace francophone compte un vaste 
réseau de médias audiovisuels. TV5Monde, opéra-
teur de l’OIF, est le seul média francophone mondial 
qui compte plus de 354 millions de foyers. Chacun 
des pays de la Francophonie possède au moins 
une chaîne de télévision et de radiodiffusion. On 
dénombre au moins 100 chaînes généralistes et de 
divertissement réparties dans divers pays en Europe, 
en Afrique, en Asie et aux Amériques. Il y a autant de 
chaînes de cinéma et de séries, de chaînes sportives, 
musicales, de chaînes de jeunesse, de découverte, 
d’information, et plus de 500 chaînes régionales qui 
servent à la diffusion des cultures et de l’information 
francophones.

À travers ce foisonnement médiatique, la langue fran-
çaise trouve non seulement un espace d’épanouisse-
ment mais aussi un canal de sa transmission à d’autres 
peuples ayant d’autres langues en partage. La forte 
présence du français dans l’audiovisuel est un signe 
de sa vitalité et un gage de sa pérennité. En effet, en 
assurant la promotion de la langue et des cultures qu’il 
véhicule, l’audiovisuel en français contribue à la trans-
mission des imaginaires francophones et devient un 
véritable outil de médiation culturelle et linguistique 
transcendant les barrières frontalières physiques, poli-
tiques et économiques.

C’est en cela que les initiatives telles que celles de l’OIF 
et de France Médias Monde pour la stimulation des 
productions audiovisuelles dans l’espace francophone 
méritent d’être démultipliées dans les autres aires 
géographiques du français. Dans un contexte mondial 
de la communication et des technologies éducatives 
dominé par les images et le spectacle, l’espace audio-
visuel apparaît comme lieu approprié pour enseigner le 
français et éduquer sur les valeurs francophones. C’est 
pourquoi les programmes de développement de l’au-
diovisuel comme le Fonds image de la Francophonie 
ou le fonds Jeune création francophone (JCF), mis en 
place par le Centre national du cinéma et de l’image 
animée (CNC) français, doivent être renforcés afin de 
contribuer dans les aires francophones encore techno-
logiquement démunies à une plus grande démocratisa-
tion culturelle – par l’accès du plus grand nombre aux 
valeurs du patrimoine en français – et à la démocratie 
culturelle – par la valorisation de l’expression culturelle 
en français des populations.

« La forte présence 
du français dans 

l’audiovisuel est un 
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LE FRANÇAIS ET 
LE MULTILINGUISME 
DANS LES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES

Le français est langue officielle dans de nombreuses 
organisations internationales. Il est l’une des six langues 
officielles de l’ONU aux côtés de l’anglais, l’espagnol, le 
chinois, le russe et l’arabe, et l’une des deux langues de 
travail principales.

Bien que devancé par l’anglais, le français conserve des 
positions solides dans les organisations internationales 
européennes et africaines. Outre ces grands ensembles, 
le français sert d’outil de travail dans les organismes 
internationaux spécialisés, comme dans le sport, l’éco-
nomie, les finances ou l’humanitaire. Il joue également 
un rôle important dans la diplomatie et la communica-
tion internationale.

 Dynamiques observées aux Nations Unies  
à New York98

Dans un contexte de crise financière persistante fragi-
lisant le fonctionnement des Nations Unies, la période 
2022‑2025 a néanmoins été marquée par des avancées 
notables en matière de promotion du multilinguisme, 
grâce à l’action combinée de l’OIF et du Groupe des 
ambassadeurs francophones (GAF). Ces actions visent 

98 Passage élaboré par M. Michel Biang, représentant permanent de l’OIF auprès 
des Nations Unies à New York.

à contrer le fonctionnement trop souvent unilingue 
des organes onusiens, source d’inégalités entre États 
membres, et à rappeler que le multilinguisme demeure 
une valeur fondamentale du multilatéralisme. Trois ini-
tiatives majeures illustrent ces dynamiques.

Premier Cadre stratégique sur le multilinguisme
Le 27 mars 2024 marque une étape historique avec 
la publication, dans les six langues off icielles, du 
premier Cadre stratégique des Nations Unies sur le 
multilinguisme. Élaboré sous l’égide du Secrétaire 
général adjoint chargé de la gestion des conférences et 
Coordonnateur pour le multilinguisme, ce document 
répond aux attentes des États membres exprimées 
dans les résolutions biennales sur le multilinguisme, 
et il intègre les recommandations du Corps commun 
d’inspection.

L’OIF a activement contribué à la réf lexion en mobi-
lisant une expertise de haut niveau pour appuyer son 
élaboration, et le GAF a formulé ses attentes. 
La stratégie fixe cinq volets :
• l’énonciation du mandat et de l’approche ;
• l’organisation d’une communauté internationale multi- 
lingue : langues officielles, besoins des « clients » de 
l’ONU, diversité linguistique du personnel ;
• les défis et opportunités : unilinguisme de fait, préju-
gés linguistiques, adéquation des compétences linguis-
tiques requises lors des recrutements, apprentissage des 
langues à l’ONU ;
• la vision stratégique : intégration systématique du multi- 
linguisme, valorisation des usagers, environnement de 
travail inclusif, collecte de données fiables ;
• les domaines d’action : sensibilisation, exemplarité 
du personnel de direction, communication respec-
tueuse du régime linguistique, recours à l’innovation 
numérique, coordination institutionnelle, suivi et 
évaluation.

S’il s’agit d’un cadre ambitieux, certains points restent 
en suspens, en particulier l’absence d’échéancier, de 
cadre financier et d’indicateurs de résultats définis. 
L’OIF et le GAF poursuivent leur plaidoyer pour une 
mise en œuvre concrète. En parallèle, la Francophonie 
a réagi aux préoccupations sur la pénurie de traducteurs 
et d’interprètes qualifiés en soutenant la création du 

« Bien que devancé 
par l’anglais, 
le français conserve 
des positions solides 
dans les organisations 
internationales 
européennes et 
africaines. »
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Collège international de Villers‑Cotterêts (Sommet de 
2024), dont l’un des volets constitue une filière de for-
mation consacrée aux concours onusiens.

Mise en place d’un groupe de travail  
et d’un plan d’action sur le multilinguisme
Sous la présidence de la 79e session de l’Assemblée géné-
rale, un groupe de travail inédit a été établi début 2025, 
suivi d’un plan d’action en faveur du multilinguisme. 
Appuyée par un fonds volontaire, cette initiative pro-
meut notamment :
• la traduction systématique des principales productions 
du bureau du président de l’Assemblée générale ;
• la diversité linguistique lors des événements ;
• le renforcement symbolique des journées des langues 
officielles ;
• l’engagement avec des partenaires extérieurs au sys-
tème onusien.

Le GAF, soutenu par la France, l’Andorre et l’OIF, 
a publié en février 2025 un appel collectif intitulé 
« Une vision partagée pour des solutions efficientes ». 
Il y est rappelé que le multilinguisme constitue une 
condition de justice, de confiance et d’efficacité dans 
les travaux de l’Assemblée générale. Le GAF a formulé 
des recommandations précises portant sur la commu-
nication présidentielle, le respect des droits linguis-
tiques, la mise en œuvre du plan et son suivi, ainsi 
que sur la pérennisation du dispositif. Ces orientations 
alimentent également les discussions préparatoires de 
la 80e session.

Lancement du Groupe des amis  
du multilinguisme aux Nations Unies
À l’initiative de la Représentation de l’OIF, le Groupe 
des amis du multilinguisme a été officiellement lancé 
le 24 septembre 2025, en marge de la 80e session de 
l’Assemblée générale. Cette plateforme, ouverte aux 
États membres comme aux observateurs permanents, 
vise à stimuler le dialogue, le partage d’expériences et le 
suivi des initiatives multilingues. Elle entend privilégier 
une approche pragmatique, centrée non sur des moyens 
financiers additionnels mais sur un changement de 
culture organisationnelle et sur un usage innovant des 
technologies numériques.

Ses objectifs incluent :
• la coordination et la visibilité accrues des plaidoyers ;
• le soutien lors des négociations de la résolution biennale ;
• le dialogue renforcé avec le Coordonnateur pour le 
multilinguisme et avec les équipes de l’ONU ;
• le suivi étroit du plan d’action lancé en 2025 à l’Assem-
blée générale.

L’OIF appuie par ailleurs la formation linguistique conti-
nue avec le module « Le français de la diplomatie », des-
tiné aux diplomates des pays membres non francophones.

En conclusion, ces initiatives s’inscrivent dans le pro-
cessus de réforme « ONU 80 » qui vise à revitaliser le 
multilatéralisme et à accroître l’efficacité de l’Organisa-
tion. La Francophonie réaffirme que l’impact durable 
des réformes dépend du respect et de la valorisation de 
la diversité culturelle et linguistique, considérée comme 
une composante essentielle de l’action multilatérale.

« La Francophonie réaffirme que l’impact durable 
des réformes dépend du respect et de la valorisation 
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COMMUNICATION DES ÉTATS MEMBRES DE L’OIF 
LORS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES

En partenariat avec la Représentation permanente de l’OIF auprès des Nations Unies à New York, 

l’OLF s’est intéressé à la communication des représentants de haut niveau des États membres de l’OIF 

lors des 79e et 80e Assemblées générales des Nations Unies (AGNU), tenues à New York en 2024 (24-

30 septembre) et 2025 (23-29 septembre).

Sur les 83 représentants des États membres de l’OIF présents, 24 se sont exprimés en français à l’oral 

et 28 à l’écrit en 2024, et 24 à l’oral et à l’écrit en 2025. La communication orale et écrite en anglais 

est plus importante, par 39 et 49 membres respectivement en 2024, et 34 et 48 respectivement en 

2025. Les représentants qui ont communiqué à la fois en français et en anglais étaient au nombre de 

quatre à l’oral pour les deux années, et à peine plus à l’écrit (cinq en 2024 et sept en 2025). Le nombre 

de représentants qui ont communiqué dans leur langue nationale est plus important à l’oral qu’à 

l’écrit. Parmi les langues les plus représentées, on trouve dans l’ordre décroissant l’espagnol, l’arabe 

et le portugais, puis d’autres langues comme l’albanais, l’allemand, l’arménien, le bosnien, le catalan, le 

coréen, le géorgien, le laotien, le letton, le macédonien, le polonais et le vietnamien.

L’examen de la langue de communication des États en fonction de leur statut au sein de l’OIF montre 

que les 24 prises de parole à l’oral en français ont été faites uniquement par les membres de plein droit 

de l’OIF en 2024, et qu’aucun pays observateur ou associé ne s’est exprimé en français à l’oral. À l’écrit, 

deux membres associés, les Émirats arabes unis et le Qatar, et deux membres observateurs ont envoyé 

une documentation également en français. En 2025, seulement 21 pays membres de plein droit ainsi que 

les trois pays du Sahel (Burkina Faso, Mali, Niger) se sont exprimés en français à l’oral comme à l’écrit.

L’utilisation du français à l’oral et à l’écrit lors des deux AGNU repose essentiellement sur les pays 

francophones d’Afrique subsaharienne qui ont le français comme langue officielle ou co-officielle. 

Ce sont des positionnements stratégiques forts, à consolider. Les pays qui ont le français et l’anglais 

comme langues officielles optent davantage pour une communication en anglais, comme le Rwanda 

(en 2024 et 2025) ou le Cameroun (en 2025). Le Togo s’est distingué en 2025 par une communication 

bilingue français-anglais. Les pays qui ont comme langue officielle l’une des six langues officielles des 

Nations Unies (comme l’arabe ou l’espagnol) choisissent de s’exprimer dans leur langue. C’est le cas 

des pays d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient, qui ont communiqué systématiquement en arabe, 

et des pays d’Amérique latine (Argentine, Chili, Costa Rica, Mexique, Uruguay) ainsi que de la Guinée 

équatoriale, qui ont communiqué en espagnol.

Langues utilisées par les représentants des États membres de l’OIF à l’AGNU

FRANÇAIS ANGLAIS LANGUE 
NATIONALE

BILINGUE 
FRANÇAIS-ANGLAIS

79e AGNU 
(2024)

80e AGNU 
(2025)

24

24

28

24

39

34

49

48

22

30

17

23

4

5

5

7

Oral Écrit Oral Écrit Oral Écrit Oral Écrit
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Il est à noter que le Cambodge a changé de stratégie entre 2024 et 2025 : d’une communication 

unilingue en anglais en 2024, le représentant a choisi la communication bilingue anglais-français en 

2025. Un autre fait notable est l’augmentation de la communication en langue nationale, autre que 

les six langues officielles des Nations Unies, ce qui montre que l’engagement de l’OIF en faveur du 

multilinguisme est de plus en plus soutenu par les États membres.

 Promotion du multilinguisme au sein 
de l’Union africaine99

L’Union africaine (UA) et l’OIF, liées par un ensemble 
d’accords (2000, 2005, 2018, 2023) et par la Déclaration 
de Djerba (2022), multiplient leurs efforts en faveur d’un 
multilinguisme inclusif. La convergence est structurée par 
le fait que 32 des 55 États membres de l’UA appartiennent 
également à la Francophonie. Ce partenariat illustre une 
volonté partagée de promouvoir la diversité linguistique, 
la démocratie, l’égalité des genres et l’usage du français 
comme langue de travail officielle de l’UA.

Un programme quadriennal structurant
Adoptée à Yaoundé en octobre 2023, la programmation 
2024‑2027 met en œuvre, notamment dans le domaine 
de la promotion du multilinguisme, un programme 
élaboré en coconstruction par la Commission de l’UA 
(CUA) et l’OIF, selon une logique de cofinancement. 
Trois axes principaux ont été définis :
• renforcement des compétences linguistiques en fran-
çais auprès du personnel de la CUA afin de consolider 
son usage dans les communications et la production 
institutionnelles ;
• développement des capacités professionnelles franco-
phones grâce à des séminaires, ateliers et conférences 
alignés sur les priorités thématiques de l’UA ;
• élaboration d’une politique linguistique intégrée et 
pluraliste, débouchant sur un véritable cadre stratégique 
du multilinguisme.

Un appui spécifique est accordé à la Direction des confé-
rences et des publications, notamment dans la formation 
continue des interprètes et traducteurs, afin d’assurer la 
qualité et l’inclusivité des échanges institutionnels.

99 Passage élaboré par Mme Mouna Ismael Abdou, chargée de programme à la 
Représentation permanente de l’OIF auprès de l’Union africaine (UA) et de la 
Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA).

Un levier pour l’efficacité et l’inclusion
Au‑delà de son volet linguistique, ce programme contri-
bue à l’amélioration de l’efficacité de la CUA : égalité des 
chances professionnelles, environnement institutionnel 
plus représentatif de la diversité africaine, soutien aux 
objectifs de paix, de gouvernance, de développement 
durable et de transformation structurelle. Le multilin-
guisme devient ainsi un vecteur d’intégration régionale 
et un outil de légitimité politique.

Une volonté politique réaffirmée
Les textes conjoints traduisent une volonté politique 
durable de faire du pluralisme linguistique un pilier de 
gouvernance inclusive. L’usage et la maîtrise des langues 
de travail, notamment le français, deviennent un levier 
déterminant pour la participation et l’évolution profes-
sionnelle au sein des institutions panafricaines.

Le séminaire régional tenu à Addis Abeba en juin 2025, 
consacré à la thématique « Multilinguisme et multi- 
latéralisme », a souligné les principaux défis : manque 
d’engagement politique, ressources insuffisantes, dispo-
sitifs encore marginaux. Les conclusions insistent sur le 
rôle ambivalent du numérique et de l’intelligence arti-
ficielle, pouvant soit soutenir, soit fragiliser la diversité 
linguistique. Elles appellent également à une meilleure 

« Le multilinguisme 
devient ainsi un vecteur 
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valorisation des compétences linguistiques des person-
nels institutionnels et à davantage de coordination entre 
États et organisations multilatérales.

Le programme 2024‑2027 constitue ainsi une étape 
crucia le marquant la concrétisation d’une vision 
commune : faire du multilinguisme un pilier de 
fonctionnement institutionnel, un facteur d’efficacité 
et un instrument au service de la diversité africaine. 
Dans un contexte africain où la diversité linguistique 
est constitutive de l’identité, UA et OIF démontrent 
la pertinence d’une coopération approfondie pour 
construire des institutions véritablement inclusives et 
représentatives.

 Le multilatéralisme100

La diversité linguistique et culturelle qu’offre l’espace 
francophone, les activités économiques des pays 
membres et des régions dans lesquelles ils se situent, les 
acteurs, organismes et réseaux présents partout dans le 
monde participent de l’intérêt que présente cet espace 
et des actions qu’il peut mener pour coordonner des 
actions et des politiques sectorielles, pour explorer de 
nouvelles opportunités économiques, pour se dévelop-
per davantage et consolider sa position parmi les grands 
ensembles à l’échelle mondiale. 

La Francophonie, en tant que défenseur du principe 
du multilatéralisme et du respect des réalités locales et 
régionales, contre la mondialisation et l’uniformisation 
galopantes, comme espace où se vit une coopération 
multilatérale « ascendante » sur les plans politique, 
diplomatique, économique, éducatif et numérique, a 
mis en œuvre une politique de coopération, aidée en 
cela par l’ensemble des institutions et les opérateurs 
de la Charte (AUF, TV5Monde, Université Senghor 

100 Passage élaboré par M. le Pr Abdelouahed Mabrour, membre du Conseil scien-
tifique de l’OLF, université d’El Jadida, Maroc.

à Alexandrie, Association des maires francophones, 
Assemblée parlementaire de la Francophonie, etc.). Le 
renforcement du partenariat avec d’autres ensembles et 
organisations dans le monde, dans le respect du droit 
international et des institutions, est l’un des objectifs 
tracés dans le cadre de la stratégie 2023-2030. À tra-
vers ses membres, la Francophonie est présente dans 
plusieurs organisations : Union africaine, Union euro-
péenne, Commonwealth, Ligue des États arabes, G20, 
Organisation des États américains, Association des 
Nations de l’Asie du Sud-Est, G7.

Le développement de cet espace francophone constitue-
rait, au-delà de la promotion de la langue française et 
du capital symbolique que celle-ci véhicule, une vaste 
sphère d’influence innovante, repensant l’articulation 
avec les langues en présence (contextes plurilingues), 
favorisant l’ancrage local et régional et incarnant les 
valeurs portées et partagées par ses membres.

 Mécanisme de suivi de mise en œuvre 
des engagements
Adoptée lors du XVIIIe Sommet de la Francophonie 
à Djerba (Tunisie) en novembre 2022, la Déclaration 
sur la langue française dans la diversité linguistique 
de la Francophonie comporte 31 articles qui couvrent 
quatre domaines : 
• éducation et formation ;
• organisations internationales (voir ci-contre) ;
• économie, numérique, innovation et sciences ;
• culture, médias et communication.

Elle unifie les engagements pris par tous les États et 
gouvernements membres de l’OIF en matière de langue 
française et devient le seul texte de référence.

« La Francophonie […] a mis en œuvre une politique de 
coopération, aidée en cela par ses différents instances 
et organismes régionaux et internationaux. »
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LES ENGAGEMENTS DE LA DÉCLARATION DE 2022 DANS LE DOMAINE  
DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

 « […] nous nous engageons à nous exprimer, à l’écrit comme à l’oral, en français. » 
[Article 11]

 « […] nous ferons une part équitable à l’expression écrite et orale en français. Dans 
les autres cas nous privilégierons l’expression en langue française quand nous ne 
recourrons pas à l’une de nos langues nationales et officielles. Nous veillerons à ce que 
nos diplomates et autres représentants et délégués reçoivent des instructions pour 
appliquer les mêmes dispositions. » [Article 11]

 « […] nous privilégierons autant que possible les personnes ayant la capacité de 
s’exprimer en français pour occuper les postes de diplomates et autres représentants 
auprès des organisations internationales et régionales, comme dans les services 
centraux d’où émanent les notes de négociation. À cette fin, nous valoriserons les 
compétences en français dans le recrutement de nos diplomates et représentants 
ainsi que dans la progression de leur carrière. Nous les encouragerons à renforcer ces 
compétences lorsqu’ils ne maîtrisent pas suffisamment cette langue et nous serons 
attentifs à la formation continue en français des diplomates et fonctionnaires sur les 
questions internationales. » [Article 12]

 « Nous nous assurerons auprès des secrétariats de ces organisations que le régime 
linguistique applicable aux langues officielles et de travail soit bien respecté. Nous 
demanderons à nos diplomates de participer activement aux travaux des Groupes 
d’ambassadeurs francophones et de réagir auprès des secrétariats, collectivement si 
nécessaire, en cas de manquements aux régimes linguistiques des organisations et aux 
principes du multilinguisme. » [Article 13]

 « […] nous veillerons à l’allocation par les organisations de ressources financières 
et humaines adéquates, notamment au service de la qualité de la traduction des 
documents dans les délais requis et de l’interprétation des réunions en présence et à 
distance. » [Article 14]

 « Nous serons attentifs à l’application rigoureuse du plurilinguisme comme critère et 
dans les modalités de recrutement au sein de ces organisations, ainsi qu’à l’usage de la 
langue française par les fonctionnaires de celles-ci. » [Article 15]

 « Nous renforcerons nos plaidoyers pour le respect du régime multilingue des 
organisations dans nos discours officiels auprès de celles-ci, ainsi que lors de nos 
rencontres avec leurs hauts responsables, et nous nous assurerons que ces organisations 
appliquent le principe du multilinguisme dans leur communication externe. » [Article 16]

 « Nous travaillerons de concert avec les représentants des autres groupes linguistiques 
reconnus au sein des organisations, pour faire respecter les principes du multilinguisme 
et de la diversité culturelle. » [Article 17]
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Conformément à cette déclaration, l’OLF a réalisé des 
enquêtes dans treize pays entre 2023 et 2025 : Angola, 
Arménie, Bulgarie, Cabo Verde, Cambodge, Chili, 
Côte d’Ivoire, Liban, Louisiane, Maurice, Rwanda, 
Seychelles, Vietnam. Les enquêtes ont donné lieu 
à des rapports pour onze pays ou territoires (hormis 

le Cambodge et le Chili), cartographiant la mise en 
œuvre des engagements des États et gouvernements 
pris par la Déclaration de Djerba. Dans le tableau 
suivant sont résumés leurs actions notables, leurs 
évolutions significatives et engagements en faveur du 
français, et enfin leurs défis pour l’avenir.

 Angola

 Arménie

 Bulgarie

 Cabo Verde

 Cambodge

Développe une politique 
linguistique active, valorise 
le français parmi ses 
diplomates et multiplie  
les partenariats éducatifs. 

Encourage l’apprentissage 
du français dans ses 
institutions et utilise 
prioritairement cette 
langue à l’UNESCO.

Participe activement aux 
réseaux francophones et 
propose des formations  
en français, sans stratégie 
nationale explicite. 

Privilégie le français dans 
les communications écrites 
internationales, propose 
des formations 
linguistiques ciblées.

Encourage l’usage du 
français dans les instances 
diplomatiques et forme ses 
cadres à travers des 
partenariats internationaux. 

Adhésion à l’OIF et 
enseignement précoce  
du français, soutien aux 
festivals culturels et 
participation aux réseaux 
francophones.

Participation active aux 
GAF, formation de 
diplomates en français 
soutenue par l’OIF.

Organisation de l’École 
francophone de diplomatie, 
implication régulière dans 
les actions de plaidoyer 
pour le multilinguisme. 

Usage systématique du 
français dans les instances 
où le portugais n’est pas 
officiel, implication dans 
les GAF. 

Valorisation des 
compétences francophones 
dans les recrutements, 
reconnaissance officielle 
des formations techniques. 

Manque de professeurs 
qualifiés et besoin 
d’augmenter les filières 
universitaires en français.

Maîtrise insuffisante du 
français, nécessité d’élargir 
les programmes de 
formation pour les 
fonctionnaires.

Absence de politique 
nationale structurée, 
manque de valorisation du 
français dans la fonction 
publique.

Carence de plan de 
formation ciblé et difficulté 
à garantir l’interprétation 
française lors d’événements 
internationaux.

Pénurie de personnel 
maîtrisant le français, 
besoin d’évaluation précise 
des profils linguistiques.

Actions 
notables

Évolutions significatives 
et engagements en  
faveur du français

Défis pour 
l’avenirPAYS

SYNTHÈSE DES ACTIONS NOTABLES, DES ENGAGEMENTS EN FAVEUR DU FRANÇAIS ET DES DÉFIS 
D’AVENIR DANS LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES POUR TREIZE PAYS
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 Chili

 Côte d’Ivoire

 Liban

 Louisiane

 Maurice

 Rwanda

 Seychelles

 Vietnam

Utilise le français dans 
certains sites internet des 
institutions publiques et 
participe aux formations 
régionales en français  
de ses diplomates.

Utilise systématiquement 
le français dans ses 
communications 
internationales et  
veille à la qualité  
de la traduction.

Favorise la langue française 
dans les institutions 
internationales, soutient les 
formations linguistiques 
pour les diplomates.

Utilise le français dans  
la Francophonie et met  
en place des accords  
de coopération pour la 
formation linguistique. 

Défend le multilinguisme, 
requiert un niveau avancé 
de français pour les 
diplomates et soutient  
la formation continue.

Rééquilibre l’utilisation  
du français dans ses 
institutions et encourage 
la compétence linguistique 
parmi les fonctionnaires. 

Soutient des 
correspondances officielles 
en français et propose des 
formations via l’OIF, bien 
que l’anglais domine.

Incite à l’utilisation du 
français lors d’événements 
internationaux, propose 
des formations techniques 
et valorise les 
compétences.

Introduction progressive 
du français dans  
la communication 
institutionnelle, 
participation aux GAF 
régionaux. 

Forte présence 
francophone dans les 
communications et 
documents officiels, 
standard élevé  
de traduction et 
d’interprétation. 

Service de traduction spéci- 
fique et formation continue 
en français, participation 
régulière aux événements  
de la Francophonie. 

Relations multilatérales pour 
former les fonctionnaires  
à la langue française, 
encouragement à la 
pratique dans 
l’administration.

Collabore à des alliances 
linguistiques, défend le 
multilinguisme à l’ONU  
et organise la formation 
diplomatique bilingue. 

Critère du français pour la 
promotion des diplomates, 
garantie d’interprétation 
française lors des 
conférences internationales.

Implication dans les GAF, 
prise en compte de la 
formation francophone 
dans la carrière 
diplomatique.

Forte implication dans  
les GAF, utilisation de  
la langue française 
valorisée dans le  
parcours professionnel.

Manque de politique 
structurée de promotion 
du français, domination  
de l’anglais dans les 
critères de recrutement.

Concurrence croissante  
de l’anglais, enjeu  
du renforcement des 
compétences des jeunes 
diplomates. 

Crise économique limitant 
la formation en français et 
menaces sur la vitalité du 
bilinguisme éducatif. 

Difficulté à cartographier 
la présence francophone 
et besoin de mobilisation 
politique accrue. 

Usage limité du français 
malgré des exigences, 
absence de valorisation 
systématique du 
bilinguisme.

Domination de l’anglais 
dans les communications 
officielles, manque de 
directives formelles  
pour le français. 

Niveau faible de 
compétence francophone 
hors capitale, défi de 
formation linguistique.

Usage quasi exclusif  
de l’anglais dans les 
instances internationales, 
besoin d’améliorer le 
ciblage des formations 
francophones.

Actions 
notables

Évolutions significatives 
et engagements en  
faveur du français

Défis pour 
l’avenirPAYS
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LA FRANCOPHONIE 
PAR LE SPORT 
EN ARMÉNIE

En préparation des Jeux de la Francophonie à Erevan en 
2027, l’OIF a commandé une enquête de grande ampleur 
en Arménie afin d’évaluer l’usage du français dans le milieu 
sportif et d’en explorer les perspectives de développement. 
L’étude a mobilisé 703 répondants, parmi lesquels :
• 78 responsables issus de 10 fédérations sportives ;
• 179 responsables et entraîneurs de 60 clubs sportifs ;
• 446 athlètes membres de ces clubs.

L’objectif principal était de dresser un état des lieux 
de la place du français dans les pratiques sportives, les 
communications officielles et la formation des sportifs, 
tout en identifiant les obstacles à son usage. L’ambition 
est d’examiner comment le français pourrait devenir un 
levier d’opportunités internationales, notamment dans 
le cadre des Jeux de la Francophonie.

Les résultats démontrent un paradoxe : bien que le fran-
çais soit très peu pratiqué au quotidien – que ce soit dans 
les fédérations, dans les clubs ou chez les athlètes –, il 
est largement perçu comme un atout stratégique pour 
l’avenir. La langue française pourrait renforcer les par-
tenariats institutionnels, faciliter la participation à des 
compétitions francophones et contribuer à améliorer la 
visibilité internationale du sport arménien.

L’enquête s’appuie sur une méthodologie qui garantit la 
fiabilité des résultats, avec trois questionnaires distincts 
conçus et adaptés à chaque public cible : 
• les fédérations sportives pour évaluer les usages ins-
titutionnels, les politiques linguistiques et les statuts 
d’adhésion internationale ;
• les clubs sportifs afin de mesurer la place du français 
dans l’organisation, les formations et les partenariats ;
• les athlètes aux fins de tester la maîtrise du français, 
son usage en entraînement et la perception des oppor-
tunités qu’elle ouvre.

Résultats de l’enquête menée dans dix fédérations sportives d’Arménie

Compétences 
linguistiques

Langue de travail

Usage du français

Compétitions  
francophones

Partenariats

Formation

Ressources en français

Obstacles

Perspectives

94,9 % des répondants ne parlent pas français, seuls 5,1 % déclarent un niveau débutant. 

L’anglais domine, souvent imposé par les statuts internationaux.

26,9 % des fédérations utilisent rarement le français dans leurs communications 
(correspondances, communiqués).

21,8 % des fédérations participent régulièrement à des compétitions francophones 
et 19,2 % de manière occasionnelle.

46,2 % des fédérations entretiennent des partenariats avec des entités francophones, 
mais 42,4 % de ces échanges se font en anglais.

Aucune fédération n’offre de cours de français à ses employés.

62,8 % n’utilisent pas de ressources en français, mais manifestent un intérêt.

Absence de nécessité perçue (pour 83,3 %), prédominance d’autres langues (65,4 %),  
manque de moyens financiers (39,7 %).

70,5 % affichent un intérêt pour l’acquisition de ressources terminologiques sportives  
en français.

INDICATEURS RÉSULTATS
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« Malgré des moyens limités, les clubs représentent  
le maillon le plus ouvert à la francophonie. La demande 

exprimée est forte, et l’intégration d’enseignements 
linguistiques constitue un levier crédible pour  

renforcer leur position à l’échelle internationale. »

 Le français dans les fédérations sportives
En tout, 78 responsables ont participé à l’enquête, 
parmi lesquels des présidents, directeurs, secrétaires 
généraux, chefs de département dans les dix fédérations 
impliquées : football, judo, haltérophilie, athlétisme, 
échecs par équipe, tennis de table, basket-ball, breaking, 
para‑athlétisme, basket-ball en fauteuil roulant. 

Les résultats montrent que les usages linguistiques 
dans les fédérations sportives sont dominés par l’an-
glais, mais l’ouverture vers une francophonie progres-
sive est manifeste, portée par une volonté d’accéder à 
des opportunités et des partenariats internationaux.

 Le français dans les clubs sportifs
Parmi les soixante clubs sportifs, certains ne sont plus 
affiliés à leurs fédérations et fonctionnent comme des 
ONG ou des structures indépendantes. L’enquête a 
intégré aussi les écoles de sport, fréquentées par des 
jeunes dès 16 ans, afin d’inclure de futurs participants 
potentiels aux Jeux.

Malgré des moyens limités, les clubs représentent le 
maillon le plus ouvert à la francophonie. La demande 
exprimée est forte, et l’intégration d’enseignements 
linguistiques constitue un levier crédible pour renforcer 
leur position à l’échelle internationale.

Résultats de l’enquête menée dans soixante clubs sportifs en Arménie

Compétences 
linguistiques

Cours de français

Usage du français

Compétitions 
francophones

Partenariats

Obstacles

Ouverture 
internationale

Intérêt stratégique

Perspectives

91,6 % ne parlent pas français, 4,5 % sont débutants, 2,2 % intermédiaires, 1,1 % avancés,  
0,6 % de niveau académique. Aucun certifié en langue (DELF ou DALF).

98,9 % des clubs ne proposent pas de cours de français.

89,9 % n’emploient pas de termes techniques en français lors des entraînements.

14 % participent régulièrement à des compétitions francophones, 26,8 % occasionnellement.

79,9 % n’ont pas de coopération avec des clubs francophones.

Manque de ressources financières (76,5 %), carence de personnel francophone (35,8 %), faible 
intérêt des membres (34,1 %), absence de besoin perçu (19,6 %).

54,7 % très intéressés et 43,6 % intéressés par des échanges avec des clubs francophones.

91,1 % estiment que l’intégration du français ouvrirait des opportunités internationales pour 
leurs athlètes, et 81 % pensent qu’elle renforcerait les partenariats.

91,1 % envisagent d’augmenter l’usage du français d’ici à 2027.

INDICATEURS RÉSULTATS
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 Le français pour les athlètes

Les athlètes se distinguent par leur motivation à 
intégrer le français comme outil d’ouverture, mais 
ils demeurent limités par l’absence de ressources 
et d’opportunités concrètes. Cette catégorie 
constitue donc la cible prioritaire pour un inves-
tissement en formation.

L’enquête révèle que l’usage du français reste très 
marginal dans le secteur sportif arménien. La 
langue de travail dominante est l’anglais, imposée 
par les statuts de plusieurs disciplines et confir-
mée par la quasi-totalité des pratiques. Les rares 
usages du français demeurent occasionnels et non 
institutionnalisés.

Résultats de l’enquête menée auprès de 446 athlètes en Arménie

Compétences 
linguistiques

Cours de français

Usage du français

Compétitions 
francophones

Partenariats

Obstacles

Ouverture 
internationale

Intérêt stratégique

Perspectives

78,3 % ne parlent pas français, 16,6 % sont débutants, 0,7 % intermédiaires, 4,5 % avancés. 
Seules deux personnes possèdent une certification officielle (DELF).

98,9 % n’ont pas accès à des cours de français, 93,3 % ne disposent pas de ressources 
pédagogiques.

92,4 % n’ont jamais acquis de vocabulaire sportif en français, 95,1 % des entraîneurs n’utilisent 
jamais le français.

96,4 % estiment que l’intégration du français offrirait des opportunités internationales, 
et 50,2 % un renforcement des partenariats.

84,5 % des clubs représentés par ces athlètes n’ont aucun lien avec des structures 
francophones, mais des exceptions existent (Clamart, Lens, Antony, Angers, Lille, Côte 
d’Ivoire).

Manque de ressources financières (65,7 %), faible intérêt perçu (50 %), absence de besoin 
(21,8 %).

70,6 % n’ont jamais participé à une compétition francophone, 25,1 % y participent 
occasionnellement.

88,6 % jugent utiles des cours spécialisés de français pour athlètes, et 50,4 % souhaitent 
des ateliers pratiques avec des entraîneurs francophones.

54 % plutôt intéressés par des programmes francophones, 15,5 % très intéressés.

INDICATEURS RÉSULTATS

Répartition des 446 athlètes par discipline 

Football
26,2 %

Athlétisme
20,4 %

Para-athlétisme 1,3 %Breaking 4 %
Haltérophilie 6,1 %

Échecs 6,3 %

Judo 
6,3 %

Basket 
fauteuil 
7,2 %

Tennis  
de table 
11 %

Basket-ball 11,2 %
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Cependant, des dynamiques d’ouverture émergent 
clairement. La majorité des dirigeants, entraîneurs et 
athlètes interrogés perçoivent la maîtrise du français 
comme un moyen d’améliorer leur visibilité, de ren-
forcer leurs partenariats et d’accéder à davantage de 
compétitions internationales. Une forte attente est 
perçue pour la mise en place de programmes de for-
mation linguistique adaptés (cours spécialisés, ateliers 
pratiques avec des entraîneurs francophones), de res-
sources terminologiques et pédagogiques en français, 
et de programmes d’échanges sportifs et linguistiques 
avec des clubs et institutions francophones.

En perspective des Jeux de la Francophonie d’Ere-
van, cette enquête indique que le français, bien que 
marginalisé aujourd’hui, pourrait acquérir un rôle 
structurant dans la formation et la carrière des sportifs 
arméniens si une politique proactive est adoptée. Pour 
ce faire, les instances concernées (OIF, fédérations, 
clubs, institutions éducatives) devront investir dans 
des ressources et des dispositifs concrets. L’enjeu n’est 
pas seulement linguistique, il s’agit d’offrir aux acteurs 
sportifs arméniens des outils pour accéder pleinement 
à la sphère francophone et renforcer leur intégration 
internationale.

Ce tour d’horizon prouve que le français demeure un 
patrimoine vivant dans toutes les sphères d’activités 
humaines, à présent soutenu par la numérisation des 
savoirs et l’usage de l’intelligence artificielle pour pré-
server et valoriser la mémoire francophone. Il incarne 
une culture littéraire plurielle et une langue de commu-
nication mondiale.

Dans les organisations internationales, le français est 
un levier du multilinguisme qui valorise l’inclusion et 
la coopération, grâce à des plans d’action et une volonté 
politique affirmée. Son rayonnement s’étend jusqu’à des 
domaines insoupçonnés, comme le sport en Arménie. 

La conservation de sa capacité d’unir et de dialoguer à 
l’échelle globale dépend aussi des stratégies qui seront 
mises en place pour assurer son avenir économique et 
numérique, sujet de la quatrième partie de cet ouvrage.





PARTIE 4

L’AVENIR 
ÉCONOMIQUE 
ET NUMÉRIQUE 
DE LA 
FRANCOPHONIE





LA FRANCOPHONIE 
ÉCONOMIQUE101

La Francophonie économique est une réalité vivante, 
portée chaque jour par les entreprises, les entrepreneurs 
et les populations francophones. L’espace économique 
francophone regroupe 90 États et gouvernements 
membres répartis sur les cinq continents. Il représente 
une population de 1,2 milliard de personnes, soit 17,5 % 
de la population mondiale. Il génère 16,5 % du produit 
intérieur brut (PIB) mondial, 20 % du commerce mon-
dial de marchandises et 14 % des réserves mondiales de 
ressources minières et énergétiques, dont certains mine-
rais critiques pour la transition énergétique.

Cette communauté économique tangible s’incarne 
dans les liens commerciaux, financiers et humains qui 
unissent les pays francophones, soutenus par une langue 
et des valeurs communes. Elle constitue un levier 
puissant pour renforcer la résilience, l’innovation et la 
coopération entre pays francophones, dans un contexte 
géopolitique, géoéconomique et technologique en pro-
fonde mutation. 

Des études empiriques102 démontrent que l’appartenance 
d’un pays à cet espace stimule les échanges commer-
ciaux avec d’autres pays membres de 17 % en moyenne 
et accroît le PIB par habitant de 6 % en moyenne. Ces 
effets témoignent du potentiel considérable que repré-
sente la Francophonie économique en matière d’inté-
gration, de compétitivité et de développement partagé.

101 Passage élaboré par Mme Florence Brillouin, directrice, Direction de la Franco- 
phonie économique et numérique (DFEN), OIF.
102 Carrère, C., Masood, M., « Le poids économique de la langue française dans 
le monde » (note brève B108), Ferdi, novembre 2014.

 Une coopération stratégique
L’idée d’une coopération économique francophone s’est 
affirmée en 1997 au VIIe Sommet de la Francophonie, 
à Hanoï. Les États et gouvernements membres ont 
exprimé leur volonté de bâtir un espace économique 
fondé sur les réseaux et partenariats professionnels.

Cette ambition s’est concrétisée au fil des Sommets et 
des rencontres de haut niveau :
• Kinshasa (2012) : formulation d’une demande d’élabo-
ration d’une stratégie économique francophone ;
• Dakar (2014) : adoption de la première Stratégie éco-
nomique pour la Francophonie, plaçant l’épanouisse-
ment de l’individu au cœur du développement durable ;
• Niamey (2020) : adoption d’une nouvelle Stratégie 
économique, à l’horizon 2025, fondée sur une prospé-
rité durable, inclusive, solidaire et innovante, dans un 
contexte mondial marqué par la pandémie et les transi-
tions économiques.

Le français, vecteur
d’employabilité

« La Francophonie 
économique est 

une réalité vivante, 
portée chaque jour 
par les entreprises, 

les entrepreneurs 
et les populations 

francophones. »
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Cette stratégie met l’accent sur la jeunesse et les femmes, 
l’intensification des échanges et des investissements, la 
promotion de l’innovation et de l’entrepreneuriat, ainsi 
que sur la valorisation du potentiel du numérique et de 
l’intelligence artificielle. Sa mise en œuvre repose sur 
une coopération étroite entre les acteurs publics, privés 
et institutionnels.

 Des actions économiques concrètes
L’OIF joue un rôle central dans la mise en œuvre de 
la Francophonie économique à travers des initiatives 
concrètes menées avec et pour les acteurs économiques.

Lancée en 2022, la série des missions économiques de la 
Francophonie accompagne les entreprises francophones 
dans leur développement international et promeut les 
États et gouvernements membres comme destinations 
attractives pour les investissements étrangers. Chaque 
mission rassemble une centaine d’entreprises issues de 
toutes les régions francophones autour d’un programme 
sur mesure : forum économique, événements de pré-
sentation de produits et de services (rencontres B2B), 
consultations d’experts, visites d’entreprises locales et 
activités de réseautage.

Depuis 2022, six éditions ont été organisées :
• Asie du Sud-Est (Vietnam, Cambodge)
• Afrique centrale (Gabon, Rwanda)
• Moyen-Orient (Liban)
• Europe centrale et orientale (Roumanie)
• Amérique du Nord (Québec, Montréal)
• Afrique de l’Ouest (Bénin)

En trois ans, ces missions ont réuni plus de 2 000 entre-
prises d’une trentaine d’États membres, généré 5 000 ren-
dez-vous d’affaires, abouti à des dizaines de contrats signés 

et permis de réaliser plus de 45 millions d’euros de chiffre 
d’affaires cumulé. L’OIF a lancé en 2025 la plateforme 
« Entreprises en Francophonie » pour stimuler cette nou-
velle dynamique. L’outil numérique offre aux entreprises 
un espace d’information, de formation, de mentorat et de 
réseautage tout au long de l’année.

L’OIF collabore également avec plusieurs organisations 
économiques francophones : l’Alliance des patronats 
francophones, le Forum francophone des affaires, la 
Conférence permanente des chambres consulaires afri-
caines et francophones et le Réseau international des 
agences francophones de promotion des investissements. 
Cette coopération renforce la visibilité de leurs réseaux, 
optimise leurs actions dans l’espace francophone et amé-
liore les services offerts aux entreprises, en particulier 
dans les pays du Sud.

 Un réseau pour affronter les défis mondiaux
Les tensions géopolitiques, les guerres commerciales, la 
transition énergétique et la révolution numérique posent 
des défis majeurs aux pays francophones en matière de 
souveraineté économique, d’innovation, de création 
d’emplois et d’inclusion des jeunes et des femmes.

Dans ce contexte, la Francophonie économique consti-
tue un atout stratégique :
• elle incarne une vision partagée d’une économie plus 
résiliente, inclusive et équitable, fondée sur les coopéra-
tions Nord-Sud, Sud-Sud et tripartites ;
• elle offre un vaste réseau d’opportunités : accès à des 
marchés émergents, intégration aux chaînes de valeur 
mondiales et participation à des accords de libre-échange 
tels que la Zone de libre-échange continentale africaine, le 
Partenariat économique régional global en région Pacifique 
ou le Partenariat transpacifique global et progressiste ;

« L’OIF joue un rôle central dans la mise en œuvre de 
la Francophonie économique à travers des initiatives 
concrètes menées avec et pour les acteurs 
économiques. »
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• elle rassemble une communauté d’acteurs engagés 
unis par la volonté de faire vivre la Francophonie écono-
mique au quotidien, à travers le partage de savoir-faire, 
la diffusion de bonnes pratiques et la valorisation de 
l’expertise francophone.

Au fil des ans, la Francophonie économique s’est adaptée 
aux réalités contemporaines. Elle est devenue un moteur 
collectif de transformations économiques et sociales 
durables. Elle constitue un volet prometteur du projet 
francophone contemporain. L’OIF s’affirme comme un 
acteur économique à part entière, propulsé par la soli-
darité linguistique, la complémentarité économique et 
l’interconnexion des marchés francophones pour faire 
face à la mondialisation.

La langue française joue ainsi un rôle central et straté-
gique dans la Francophonie économique, en agissant 
comme levier d’intégration, d’innovation et de confiance 
entre les acteurs économiques des différents espaces fran-
cophones. Elle devient un socle commun pour faciliter 
les échanges commerciaux, réduire les coûts de transac-
tion et les barrières culturelles, développer des accords 
ainsi que la mobilité professionnelle, tout en renforçant 
la présence francophone sur les marchés internationaux 
et en positionnant les entreprises francophones comme 
acteurs clés dans les enceintes multilatérales.

La stratégie de l’OIF repose sur le renforcement de la 
langue française comme axe d’innovation, d’entrepre-
neuriat et d’influence économique mondiale dans des 
secteurs d’avenir, et sur le soutien à la mobilité intra- 
francophone par une meilleure harmonisation des for-
mations et des certifications en français.

MOBILITÉ ET MIGRATION 
ÉCONOMIQUE

 La langue relie des espaces éclatés103

Le monde se déplace. Les gens voyagent, étudient, 
travaillent ailleurs. Derrière chaque trajectoire, une ou 
des langues accompagnent les différents parcours. Le 
rapport 2024 de l’Organisation internationale pour les 

103 Passage élaboré par M. le Pr Adam Housseim Mérané, membre du Conseil 
scientifique de l’OLF, université de Djibouti, Djibouti.

migrations (OIM) témoigne d’une réelle transformation 
sociale liée aux migrations. L’OIM recense 281 millions 
de migrants internationaux, soit 3,6 % de la population 
mondiale. Parmi eux, 169 millions sont des travail-
leurs. Ces chiffres révèlent que les mobilités suivent des 
axes culturels. Dans ce cadre, le français agit comme 
une véritable passerelle en reliant des continents, des 
cultures et des générations.

Un jeune Malien s’installe à Montréal, une étudiante 
congolaise choisit Bruxelles, un ingénieur marocain 
travaille à Paris, une enfant libanaise poursuit sa 
scolarité à Abidjan et un Chypriote étudie à Paris, y 
travaille et y fonde un foyer. Chaque histoire s’appuie 
sur un patrimoine linguistique partagé. La langue 
française crée une continuité invisible entre l’Afrique, 
l’Europe et l’Amérique du Nord. Elle agit comme une 
zone de confiance culturelle, où les migrants s’insèrent 
plus rapidement. La mobilité « dope » le CV et offre 
souvent un poste supérieur à celui espéré dans son 
espace d’origine.

Dans l’espace de la Communauté économique des États 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), qui regroupe douze 
pays majoritairement francophones, la libre circulation 
repose en partie sur ce socle. Cette base linguistique 
réduit les coûts de mobilité et accélère l’intégration : on 
étudie, on travaille, on se marie aussi.

« L’OIF s’affirme 
comme un acteur 

économique à part 
entière, propulsé par la 

solidarité linguistique 
et la complémentarité 

économique pour 
faire face à la 

mondialisation. »
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Un tremplin vers des études internationales
La mobilité étudiante est en pleine expansion. Plus de 
6 millions de jeunes, tous pays confondus, suivent des 
études à l’étranger. Le rapport de l’OIM insiste sur le 
fait que ce phénomène constitue un levier de circula-
tion des savoirs et un moteur de futures migrations 
professionnelles.

Le français joue ici un rôle décisif. La France reste 
parmi les tout premiers pays d’accueil, en particulier 
pour les étudiants venus du Maghreb et d’Afrique 
subsaharienne. Le Canada et la Belgique franco-
phones attirent aussi. Mais au-delà de ces pôles, le 
réseau universitaire francophone s’élargit : universi-
tés africaines, institutions européennes, centres de 
recherche canadiens ou asiatiques utilisent le français 
comme langue d’enseignement. Un étudiant séné-
galais peut ainsi entamer sa licence à Dakar, pour-
suivre son master à Lyon, puis achever son doctorat à 
Montréal, sans jamais changer de langue académique. 
Cette fluidité constitue une force unique de la fran-
cophonie. L’Agence universitaire de la Francophonie, 
qui fédère 1 007 établissements dans le monde, ren-
force cette dynamique.

Au-delà des diplômes, le français est un capital social 
ouvrant l’accès à des réseaux : stages internationaux, 
ONG, institutions diplomatiques, recherche scien-
tif ique. Cette capacité d ’interconnexion devient 
un atout majeur pour accéder au marché global et 
évoluer dans des environnements professionnels 
multiculturels.

Le français, compétence professionnelle
La migration économique s’appuie sur la langue. Le 
rapport de l’OIM rappelle que les pays à population 
vieillissante recherchent des travailleurs qualif iés, 
notamment dans la santé, l’éducation et les services. 
Ici, le français joue un rôle stratégique.

Des infirmiers maliens trouvent un emploi au Québec. 
Des enseignants haïtiens sont recrutés en Afrique de 
l ’Ouest. Des ingénieurs maghrébins intègrent des 
entreprises françaises ou belges. Tous valorisent leur 
maîtrise du français comme une compétence clé. Aux 
Émirats arabes unis, un Francophone est plus aisé-
ment recruté et peut accéder à des postes plus valo-
risants. En France, la pénurie de médecins est palliée 
dans les centres hospitaliers par le recrutement de 
médecins étrangers, en grande majorité issus de pays 
francophones d’Afrique.

Le même mécanisme opère dans l’entrepreneuriat. 
Les jeunes pousses (start-ups) africaines dans les 
secteurs du numérique, de la finance ou de l’énergie 
séduisent des investisseurs francophones en Europe et 
en Amérique du Nord. Parfois, les affaires se font sans 
déplacement, notamment pour les sociétés du numé-
rique comme celles du Vietnam ou de Madagascar, qui 
deviennent de redoutables concurrents parmi les pays 
membres de l’OIF. 

L’espace francophone apparaît ainsi comme un espace 
géopolitique et culturel structurant, fondé sur le par-
tage du français et le développement de partenariats 
multilatéraux qui en font l’une des principales aires 
linguistiques de communication et de formation à 
l’échelle mondiale. Portée par une démographie fran-
cophone dynamique et en expansion, cette configu-
ration offre des potentialités accrues de coopération 
culturelle, éducative, économique et scientif ique, 
faisant du français à la fois un vecteur de mobilité, 
d’intégration, et un instrument d’influence au service 
du multilatéralisme, à condition d’être soutenu par 
des politiques publiques et des mesures opération-
nelles à la hauteur des ambitions affichées.

« Le français est un 
capital social ouvrant 
l’accès à des réseaux : 
stages internationaux, 
ONG, institutions 
diplomatiques, 
recherche scientifique. »
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« Le partage d’une 
langue commune 
favorise la mobilité  
des individus et facilite 
leur intégration sociale 
et professionnelle. »

 Mobilités intrafrancophones104

Le partage d’une langue commune favorise la mobilité 
des individus et facilite leur intégration sociale et pro-
fessionnelle. Cette dynamique repose sur la capacité à 
accéder à la langue et à la culture partagées, ainsi que sur 
l’adaptation aux normes locales, conditions essentielles 
pour s’insérer dans le tissu social et économique des pays 
d’accueil et tirer parti des opportunités qu’ils offrent.

En dépit du durcissement des procédures pour lutter 
contre l’immigration dite « déguisée », le désir d’aller 
poursuivre les études ailleurs (« mobilité pour études ») 
ne cesse de grandir, plus particulièrement dans les pays 
développés. Ce choix est de plus en plus guidé par la 
qualité des formations offertes et par les débouchés pro-
metteurs que celles-ci procurent aux jeunes diplômés, 
sur place ou une fois de retour au pays d’origine. 

Si les histoires individuelles et familiales jouent un rôle 
dans ces choix (parcours des parents105, avis et recom-
mandations de l’entourage, attrait du pays d’accueil…), 
les programmes et mesures d’aide à la mobilité, mis 
en place par des organismes œuvrant dans le pays 
d’origine (coopération bi/multilatérale, services lin-
guistique et culturel des ambassades…), mais aussi ce 
que le pays d’accueil peut fournir comme informations, 
ce qu’il peut offrir comme garanties pour améliorer 

104 Passage élaboré par M. le Pr Abdelouahed Mabrour, membre du Conseil scien-
tifique de l’OLF, université Chouaïb Doukkali, El Jadida, Maroc.
105 L’expérience des parents, plus particulièrement ceux qui ont vécu la mobilité, 
régionale ou internationale, influence d’une manière ou d’une autre le choix des 
enfants  : « Les “héritiers” par exemple, dont les parents ont fait des études supé-
rieures, parfois à l’étranger, et qui, pour cette raison, ont acquis une position socia-
lement et économiquement enviable […], sont eux-mêmes prédisposés à acquérir le 
capital scolaire le plus important, et bénéficient plus que les autres des moyens de 
valoriser ce capital. » Gérard E., Mobilités étudiantes Sud-Nord. Trajectoires scolaires 
de Marocains en France et insertion professionnelle au Maroc, éditions Publisud, 2008.

les conditions d’accès au territoire et de poursuite des 
études (procédures administratives, droits d’inscription, 
logement, couverture sociale, accompagnement des étu-
diants, budgets spécifiques), se révèlent déterminants 
pour faciliter l’accès aux études à l’étranger.

L’internationalisation de l’enseignement supérieur est 
considérée aujourd’hui comme un enjeu économique et 
culturel majeur. Elle fait partie des ambitions et objectifs 
stratégiques de l’OIF (voir encadré ci-dessous).

La présence significative d’étudiants étrangers sur un 
territoire est considérée comme un élément de soft power. 
C’est à la fois un indicateur de la qualité des formations 
proposées par les universités, de l’attrait qu’elles ont 
auprès des étudiants internationaux et de l’attachement 
que peuvent développer ces derniers envers le pays 
d’accueil pour s’y établir. Sans oublier qu’il s’agit d’une 
source de profit financier pour les institutions universi-
taires et pour les collectivités territoriales qui les abritent. 

AMBITIONS ET OBJECTIFS 
STRATÉGIQUES DE L’OIF
(2023-2030)

VISION 
À l’horizon 2030, la Francophonie a pour am- 
bition de devenir un espace solidaire mieux 
gouverné, inclusif, numérique, innovant, du- 
rable et prospère, au profit du mieux-être 
des populations, au premier rang desquelles 
les jeunes et les femmes.

AMBITIONS 

❶ Renforcer l’influence des Francophones
dans le monde

❷ Renforcer l’usage et l’enseignement 
de la langue française dans le monde

❸ Promouvoir la diversité culturelle 
et linguistique dans le monde

❹ Faire de la Francophonie un espace 
de paix et de stabilité

❺ Faire de la Francophonie un laboratoire 
de coopération stratégique et innovant
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Les différents acteurs liés, d’une manière ou d’une autre, à 
la Francophonie (à l’échelle d’un pays, d’une région, etc.) 
peuvent être associés à cette stratégie, afin que l’action 
assure promotion et valorisation et soit bénéfique à tous 
les intervenants : État, universités et écosystèmes locaux106. 

La mobilité intrafrancophone ne se limite plus à l’axe (clas-
sique) Sud-Nord. Elle commence depuis peu à manifester 
une autre configuration. Il s’agit de la mobilité Sud-Sud 
(entre pays de l’Afrique subsaharienne et du Maghreb, par 
exemple), inscrite dans le cadre d’un partenariat bi- ou mul-
tilatéral, direct107 ou indirect108. L’exemple du Maroc est à 
retenir. Sa position géographique et sa politique d’ouverture 
sur l’Afrique subsaharienne ont fait de ce pays non seule-
ment une zone de passage vers l’Europe, mais aussi, depuis 
quelques années, une destination de plus en plus choisie 

106 « Les métropoles et villes universitaires, quant à elles, resserrent et densifient 
leurs coopérations avec les établissements d’enseignement supérieur, en les impli-
quant notamment dans leurs stratégies de coopération internationales entre terri-
toires, en construisant des partenariats adaptés aux réalités locales et en déployant 
des dispositifs d’appui aux étudiants et chercheurs étrangers (bourses, aides aux 
associations, aide à l’installation, appui aux démarches administratives…)  ». 
Campus France (Agence française pour la promotion de l’enseignement supé-
rieur, l’accueil et la mobilité internationale), « Observatoire territorial de la mobi-
lité internationale des étudiants et des chercheurs », mai 2022.
107 Entre deux ou plusieurs pays.
108 Entre la France et d’autres pays. C’est le cas du réseau AfricaSup mis en place 
par le Maroc et la France, et qui a permis à sept établissements d’enseignement 
supérieur français de s’établir au Maroc. Campus France, « Les grandes tendances 
de la mobilité étudiante au Maghreb », Dynamiques régionales, n° 6, novembre 2023.

par de jeunes Subsahariens à la recherche d’un avenir meil-
leur109 (études supérieures pour les uns et opportunité pour 
d’autres). Ce contexte, associé traditionnellement à une 
zone d’émigration (légitime ou illégitime) vers l’Europe, en 
a fait une sorte de zone mixte, de mobilité à la fois sortante 
(vers le Nord) et entrante (provenant du Sud), pour un pro-
jet d’installation définitive ou bien un éventuel (re)départ 
(vers le Nord) lorsque les conditions seront réunies.

Si cette mobilité intrafrancophone a connu une croissance 
soutenue (+ 25 % contre + 17 % entre 2017 et 2022), une 
action collective est nécessaire de manière urgente pour se 
positionner sur l’échiquier international face à des offres 
de plus en plus diversifiées et adaptées (particulièrement 
dans le monde anglo-saxon et, tout récemment, dans 
certaines universités d’Asie). Il est notamment question 
de promouvoir cet enseignement et de renforcer la place 
de la langue et de la culture françaises, d’institutionnali-
ser cette ambition par des mesures concrètes et d’assurer 
une formation de qualité, connue et reconnue à l’échelle 
internationale et ayant un effet direct sur l’employabilité.

109 « Selon le ministre de tutelle marocain (10 oct. 2023), le nombre d’étudiants 
étrangers inscrits dans les établissements supérieurs (publics et privés) est de 
23 411 (en 2021), dont 19 256 sont d’origine africaine, soit près de 83 % », « Les 
Africains subsahariens, premiers étudiants étrangers au Maroc », L’Observateur, 
mai 2025 [en ligne].

Régions d’origine des étudiants internationaux en mobilité au Maghreb

Effectifs 2021 Part du total Évolution 2016-2021ZONES D’ORIGINE

Afrique subsaharienne 

Moyen-Orient

Afrique du Nord

UE27

Asie-Océanie

Europe hors UE

Amérique centrale 
et Caraïbes

Amérique du Nord

Amérique du Sud

TOTAL GÉNÉRAL

24 636

2 311

2 177

763

548

164

160

70

19

30 843

80 %

7 %

7 %

2 %

2 %

1 %

1 %

0 %

0 %

100 %

+ 34 %

+ 54 %

+ 17 %

+ 15 %

+ 31 %

- 42 %

+ 22 %

+ 19 %

+ 46 %

+ 33 %

Source : Institut statistique de l’UNESCO (ISU), 2023.
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DIPLOMATION FRANCOPHONE 
ET INSERTION 
PROFESSIONNELLE110

Le français, en tant que langue internationale et aca-
démique, occupe une place unique pour faciliter l’inté-
gration professionnelle et l’évolution de carrière. Il est 
essentiel aux activités de nombreuses entreprises mul-
tinationales, qui sont à la recherche de collaborateurs 
capables de travailler en français. Dans ce contexte, les 
diplômes et certifi cations francophones confèrent aux 
étudiants et aux professionnels un avantage compétitif 
pour l’emploi et la mobilité, tant dans les pays franco-
phones que dans les environnements multilingues.

 Diplomation et programmes de coopération

La diplomation francophone, un atout 
La diplomation francophone constitue une reconnaissance 
formelle d’une maîtrise du français et de la capacité à travail-
ler dans des environnements francophones ou multilingues.

En 2024, il y avait près de 758 497 candidats aux 
certifi cations de langue gérées par France Éducation 
international, dont 500 905 aux certifi cations du DELF 

110 Passage élaboré par M. le Pr Liviu-Adrian Cotfas, membre du Conseil scienti-
fi que de l’OLF, université d’études économiques de Bucarest, Bucarest, Roumanie.

et du DALF111 et 257 592 candidats au TCF, avec une 
moyenne de plus de 400 000 certifications DELF et 
DALF délivrées chaque année. 

La Francophonie s’appuie sur un vaste réseau d’ins-
titutions universitaires. L’Agence universitaire de la 
Francophonie (AUF) est le premier réseau universitaire 

111 Le DELF (diplôme d’études en langue française) couvre les niveaux débutant 
et intermédiaire (A1, A2, B1, B2), tandis que le DALF (diplôme approfondi de 
langue française) couvre les niveaux avancés (C1 et C2).

« Le français, en 
tant que langue 

internationale et 
académique, occupe 

une place unique pour 
faciliter l’intégration 

professionnelle 
et l’évolution de 

carrière. »

Les cinq premières destinations des étudiants de la région Afrique du Nord et Moyen-Orient
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multilingue au monde avec ses 1 007 établissements 
membres dans 119 pays. Ces parcours renforcent les 
compétences linguistiques et favorisent l’acquisition de 
savoirs techniques dans des domaines comme l’écono-
mie, la gestion, le droit ou les sciences de l’ingénieur.

On constate également une progression notable des 
programmes de codiplomation en français. Ces derniers 
offrent aux étudiants l’opportunité d’obtenir à la fois un 
diplôme national et un diplôme délivré par une université 
francophone partenaire, pour une visibilité et une com-
pétitivité accrues sur le marché du travail international.

Grâce à des certifications reconnues, un réseau uni-
versitaire international et des programmes de double 
diplôme, les compétences en français augmentent la 
confiance des recruteurs quant à la capacité des pos-
tulants à s’adapter à des contextes multilingues et à 
participer à la compétitivité des entreprises.

Mobilité académique internationale
Grâce aux programmes de coopération éducative et 
scientifique existants, des milliers d’étudiants et de 
jeunes professionnels bénéficient chaque année de for-
mations et d’expériences professionnelles à l’étranger. 
En 2022-2023, près de 53 000 étudiants et personnels 
français ont réalisé une mobilité Erasmus+112, une aug-
mentation de 36 % en un an.

112 Programme de l’Union européenne qui soutient les échanges éducatifs, de 
formation, de jeunesse et de sport.

L’AUF est un acteur majeur de cette mobilité acadé-
mique et professionnelle. Elle accompagne chaque 
année des milliers de mobilités étudiantes et doctorales 
et participe à l’ouverture des horizons professionnels des 
jeunes Francophones.

Le français se présente ainsi comme un outil structu-
rant de mobilité, d’intégration et de différenciation 
concurrentielle sur le marché mondial du travail.

 Une perception confirmée par les enquêtes
La partie II « Éducation, état de situation » de cet 
ouvrage démontre que le niveau de maîtrise des compé-
tences en français (lire, écrire, parler, comprendre), entre 
2015 et 2024, varie fortement selon les pays et présente 
des écarts notables entre les capitales et les provinces113.

Une étude a été menée en 2024-2025 dans les capi-
tales de certains pays d’Afrique subsaharienne (Dakar, 
Abidjan, Yaoundé-Douala, Kinshasa, Librevil le, 
Bamako, Ouagadougou et Brazzaville), dont les résul-
tats globaux, présentés brièvement ici, indiquent que 
73 % des personnes interrogées ont un niveau de com-
préhension et d’expression orale et écrite du français 
qui les désigne comme Francophones. Elles sont 54 % 
à utiliser le français dans le monde professionnel, dont 
40 % comme langue principale et 14 % comme langue 
secondaire (complémentaire à une langue autochtone).

Les réponses obtenues dans une autre série d’enquêtes 
menées début 2025 dans les capitales citées, à l’excep-
tion de Brazzaville, confirment l’importance du fran-
çais. Parmi les 6 882 personnes actives sur le marché 
de l’emploi et étudiants sondés, 81 % perçoivent le 
français comme une plus-value à l’insertion profession-
nelle, en particulier en Côte d’Ivoire, au Sénégal et au 
Cameroun. Cette importance est plus marquée chez les 
catégories socioprofessionnelles élevées (CSP+) : cadres, 
diplômés du secondaire et du supérieur, étudiants et 
Francophones.

De plus, 86 % des étudiants déclarent qu’il s’agit d’un 
atout dans leur future recherche d’emploi. Ils sont 
presque unanimes en Côte d’Ivoire (95 %) et au Sénégal 
(94 %). Cette plus-value du français est également 

113 Voir « On est plus francophone en milieu urbain », p. 113.
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reconnue par 76 % des personnes 
actives comme une aide dans l’obten-
tion de leur emploi actuel, notam-
ment en Côte d’Ivoire (93 %), au 
Sénégal (84 %) et au Gabon (81 %).

Dans l’ensemble de ces pays, 64 % 
des personnes actives considèrent la 
maîtrise du français comme impor-
tante et 18 % comme indispensable 
dans un environnement profession-
nel. De même, la maîtrise du français 
est vue comme particulièrement 
importante chez les 25-39 ans (87 %), 
les personnes avec une maîtrise avan-
cée du français (90 %), les cadres 
(98 %) et les 15-24 ans (82 %).

Enfin, 55 % des personnes actives 
des secteurs public et privé qui ont 
une maîtrise du français à des degrés 
divers sont davantage impliquées 
dans le processus de recrutement. 
Quatre personnes sur cinq estiment 
que la compétence en français est un 
critère de sélection, dont une sur cinq 
estime que c’est un critère indispen-
sable. En Côte d’Ivoire, le français est 
un critère de sélection quasi incon-
tournable (97 %) alors qu’il compte 
pour les deux tiers des recruteurs au 
Mali (63 %). Dans les sept capitales, 
en moyenne 81 % des personnes 
actives avec un rôle de recrutement 
estiment que la maîtrise du français 
est un critère de sélection.

« Dans les sept capitales, 81 % des personnes actives 
avec un rôle de recrutement estiment que la maîtrise 

du français est un critère de sélection. »

Perception de l’importance de la maîtrise du français  
dans l’insertion professionnelle, dans sept capitales  
d’Afrique subsaharienne (2025)

Côte d’Ivoire

Sénégal

Cameroun

Gabon

RDC

Mali

Burkina Faso

Oui, tout à fait Oui, plutôt

32 %

39 %

19 %

33 %

36 %

29 %

21 % 51 %

47 %

61 %

47 %

66 %

46 %

43 %

Importance de la maîtrise du français dans le cadre  
professionnel, dans sept capitales d’Afrique subsaharienne 
(2025)

Côte d’Ivoire
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Gabon

RDC

Mali

Burkina Faso

Oui, tout à fait Oui, plutôt

25 %

10 %

26 %

8 %

22 %

20 %

18 % 54 %

58 %

72 %

83 %

61 %

77 %

62 %
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La maîtrise du français est ainsi un atout majeur 
pour l’employabilité et constitue souvent un critère 
déterminant dans le recrutement. Elle doit être per-
çue comme une ressource stratégique à valoriser pour 
renforcer l’intégration et la compétitivité de l’espace 
économique francophone. 

 Enjeux et perspectives

Secteurs clés de l’économie
Dans un marché du travail mondialisé où la mobilité 
professionnelle et la maîtrise des langues sont des cri-
tères de recrutement essentiels, le français est donc un 
atout qui complète et valorise les compétences tech-
niques des diplômés, notamment dans des domaines 
clés de l’économie. 

Le tourisme et l ’hôtellerie sont des secteurs où le 
français est une langue clé. Sa maîtrise est un atout 
majeur pour les professionnels du domaine, en 
Europe, en Afrique ou au Canada.

Les entreprises des industries culturelles et créatives 
(ICC), comme l’édition, l’audiovisuel, la mode, la gas-
tronomie, etc., profitent aussi du rayonnement du fran-
çais qui se mue en un réseau de diffusion et d’échanges.

Les technologies et l’innovation sont un domaine 
émergent pour la Francophonie. Pour l’intelligence arti-
ficielle, la cybersécurité ou les énergies renouvelables, 
la maîtrise du français ouvre les portes de réseaux de 
recherche et développement internationaux. Des dispo-
sitifs de coopération scientifique francophone facilitent 
la mobilité des connaissances et des compétences.

Enfin, le domaine diplomatique et institutionnel 
est emblématique. Le français, langue de travail de 
plus de trente organisations internationales, reste 

indispensable pour accéder aux métiers de la coopé-
ration internationale et de la diplomatie. Par exemple, 
dans l ’Union européenne, à l ’ONU ou à l ’Union 
africaine, parler français est un atout pour l’insertion 
professionnelle dans des équipes multiculturelles.

Défis économiques de la francophonie
Le poids économique mondial du français est menacé 
par plusieurs défis. Le premier est la concurrence des 
autres langues, notamment de l’anglais, qui met en 
évidence la nécessité de rendre les formations fran-
cophones plus attractives et de mieux valoriser les 
compétences linguistiques auprès des employeurs. 
L’employabilité des diplômés francophones dépendra 
de la capacité des systèmes éducatifs à s’adapter aux exi-
gences d’un marché du travail en constante évolution.

La transformation numérique est un autre défi majeur. 
La proportion de contenus français sur Internet 
demeure faible, environ 4 %, contre environ 50 % 
pour l’anglais114. Cette fragilité limite parfois l’accès des 
Francophones aux dernières connaissances scientifiques 
et techniques. Un écosystème numérique francophone 
plus compétitif semble indispensable pour assurer aux 
diplômés des chances égales dans les secteurs de pointe.

Plusieurs pistes de solution se dessinent pour renforcer 
le rôle du français comme véhicule d’employabilité et 
d’insertion économique. 

La première est le développement de l’éducation fran-
cophone. Des politiques d’investissement dans la for-
mation initiale et professionnelle en français sont néces-
saires pour convertir le potentiel démographique. Le 
développement des filières universitaires francophones 
et de la codiplomation permettra de mieux répondre aux 
besoins du marché du travail mondialisé.

114 W3Techs, « World Wide Web Technology Surveys », 2025 [en ligne].
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La deuxième passe par une collaboration renforcée 
entre les universités et les entreprises. L’ajout de stages, 
de mentorats et de certifications professionnelles aux 
programmes francophones permettrait aux diplômés 
d’entrer directement dans des milieux économiques 
concurrentiels. De tels partenariats peuvent également 
renforcer la visibilité et la reconnaissance des diploma-
tions francophones, en les associant directement aux 
besoins des employeurs.

Une troisième piste est enfin le développement de la 
production de contenus en ligne en français, notam-
ment scientif iques et techniques, pour assurer un 
accès équitable aux ressources numériques pour les 
étudiants et les professionnels.

Enfin, il faut valoriser le plurilinguisme en présentant 
le français comme un atout sur le marché du travail. 
Sans être en concurrence avec l’anglais, il constitue 
une compétence supplémentaire ouvrant l ’accès à 
divers espaces économiques. 

Au regard de l’ensemble des points abordés, le français 
figure comme un atout stratégique pour l’économie 
mondiale. Il favorise la coopération et la création de 
réseaux face aux défis globaux. Il relie des espaces 
dispersés, soutient la mobilité académique et profes-
sionnelle et constitue une compétence recherchée dans 
de nombreux secteurs d’activités.

De plus, les enquêtes confirment que la diplomation 
francophone renforce l’insertion professionnelle et 
l’internationalisation des parcours. Enfin, le français 
ouvre une fenêtre d’opportunités planétaire grâce à 
l’internationalisation de l’enseignement et à son rôle de 
langue de travail et d’innovation. Après avoir conquis 
le monde réel, le français doit maintenant devenir 
découvrable et souverain dans l’univers numérique.





LA DÉCOUVRABILITÉ 
DES CONTENUS CULTURELS115 

« Dis-moi ce que tu aimes, je te dirai ce qu’il te faut » : 
cette phrase résume la logique de consommation des 
contenus culturels francophones dans l’environnement 
numérique. Une logique dictée par l’intelligence artifi-
cielle (IA) qui analyse les métadonnées des usages pour 
orienter l’utilisateur vers une même ligne éditoriale, un 
même choix artistique, un récit uniforme. 

Cette réalité nouvelle rappelle le plaidoyer de l’OIF pour 
l’adoption en 2005 de la Convention sur la protection et 
la promotion de la diversité des expressions culturelles. 
Vingt ans après, le combat reste le même, mais les enjeux 
diffèrent vers une « découvrabilité » des contenus cultu-
rels francophones.

Concept relativement nouveau, la découvrabilité 
répond à l’équation suivante : disponibilité + visibilité  
+ valorisation = consommation. D’abord, pour qu’un 
contenu parvienne à son bénéficiaire, il doit être dispo-
nible dans l’environnement numérique. Ensuite, il doit 
être visible, repérable et identifiable par les algorithmes. 
Enfin, il doit être mis en avant par ces mêmes algo-
rithmes pour attirer l’attention.

 Une place à prendre dans l’environnement 
numérique
Les contenus francophones ont cependant des difficultés 
à trouver leur place dans l’environnement numérique. À 
terme, ces difficultés pourraient contribuer à invisibiliser 
certaines productions culturelles et à uniformiser les récits 

115 Contribution de la Direction de la langue française dans la diversité des cultures 
francophones (DLC).

et les modes de pensées qui les accompagnent. C’est dans 
cette perspective que l’OIF met l’accent sur la découvrabi-
lité, à travers l’organisation en partenariat avec le Québec 
de la Ve Conférence des ministres de la Culture de la 
Francophonie (CMCF) en mai 2025. La Déclaration qui 
a suivi répond à l’Appel de Villers-Cotterêts. Elle énonce 
les grands axes d’intervention nécessaires pour garantir 
une diversité culturelle dans l’environnement numérique : 
il s’agit principalement de former toutes les parties pre-
nantes et de renforcer la chaîne de valeurs des industries 
culturelles et créatives (ICC). 

Les artistes et opérateurs culturels ne peuvent plus faire 
abstraction du marché numérique, qui représente plus 
de 30 % de leurs revenus. Leur rentabilité est intime-
ment liée à la découvrabilité. Au-delà des bénéfices 
individuels, investir dans les ICC revient à soutenir la 
croissance économique des pays, car celles-ci génèrent 
des emplois et contribuent à la diversification des res-
sources. Le poids des ICC dans l’économie mondiale 
illustre leur potentiel comme levier de développement.

Découvrabilité,
un enjeu stratégique

« Pour qu’un contenu 
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bénéficiaire, il doit 
être disponible dans 
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numérique. »
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 Des cadres réglementaires nécessaires
Cette évolution doit s’accompagner de cadres réglemen-
taires qui garantissent une rémunération équitable et qui 
protègent les artistes face aux possibles dérives, notam-
ment face à la montée de l’IA générative. Un point large-
ment évoqué lors de la Ve Conférence des ministres de la 
Culture de la Francophonie à Québec : protéger les droits 
d’auteurs, mais aussi protéger les données contre une uti-
lisation abusive, tout en garantissant la diversité culturelle. 

L’exercice est complexe mais nécessaire, et passe par un 
plaidoyer international. C’est ainsi que l’OIF s’est investie 
dans le Pacte numérique mondial et défend la découvrabi-
lité au sein des Nations Unies sur le cadre de la gouvernance 
numérique et de la gouvernance multilatérale de l’IA. 

La Direction de la langue française dans la diversité des 
cultures francophones (DLC) a mis en œuvre différentes 
actions pour répondre à ces enjeux : 
• former et sensibiliser, avec le cours en ligne ouvert et 
massif « Rendre visibles les contenus culturels : les clés 
de la découvrabilité » ;
• renforcer des productions francophones, avec le finan-
cement de plus de 40 films par an à travers le Fonds 
image de la Francophonie et le Fonds francophonie 
TV5Mondeplus ;
• soutenir des initiatives comme le salon du livre 
Babelica, avec plus de 200 livres disponibles et en vente 
en ligne, et le soutien au Réseau francophone numé-
rique qui compte 32 institutions documentaires pour la 
numérisation de fonds sonores, de fonds de littérature 
grise et de manuscrits.

Ces initiatives contribuent à rendre disponibles et repé-
rables ces contenus culturels francophones dans l’envi-
ronnement numérique. Un pas dans la découvrabilité, 
c’est un pas pour l’avenir de la Francophonie riche de 
sa diversité culturelle. Pour que le « Dis-moi ce que tu 
aimes » soit un appel à l’ouverture, au choix des possibles 
et à la découverte. 

LA DÉCOUVRABILITÉ 
DES CONTENUS SCIENTIFIQUES 

Le français sert non seulement d’outil d’échange et 
de production scientifique, mais formate également 
une « communauté solidaire de savoirs, de pratiques 
et de valeurs ». C’est dans ces termes que l’Agence 
universitaire de la Francophonie (AUF) définit dans 
son Livre blanc en 2021 le concept de « Francophonie 
scientifique ». 

Plus qu’une extension linguistique du champ universi-
taire, celui-ci devient un concept identitaire fédérateur. 
La Francophonie scientifique embrasse l’ensemble des 
systèmes éducatifs, du primaire au doctorat, et inclut 
dans une approche systémique la formation profession-
nelle, la société civile et l’écosystème entrepreneurial. 

 Positionnement dans un monde globalisé
Ce modèle cherche à relier les actions locales et globales 
autour de la circulation des connaissances et de la diplo-
matie scientifique. Dans ce cadre, le savoir devient un 
outil d’influence et de développement humain durable. 
L’approche propose une vision intégrée de la production 
scientifique en français, inscrite dans un espace pluri-
lingue et interculturel fondé sur la solidarité et sur une 
conception ouverte et responsable de la science.

La Francophonie scientifique s’affirme comme un espace 
alternatif face à l’hégémonie de l’anglais. L’OIF et l’AUF 
œuvrent de concert pour faire du français une langue 
de recherche, de publication et de transfert de connais-
sances. La démarche vise à contrebalancer la concentra-
tion du savoir dans les systèmes dominants et à soutenir 
la mobilité scientifique Sud-Sud et la coconstruction de 
solutions adaptées aux contextes locaux. 
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Le Livre blanc de l’AUF souligne l’importance d’une 
gouvernance partagée et d’une diplomatie scientifique 
francophone pour renforcer la visibilité de la recherche 
en français et consolider les partenariats internationaux, 
afin de repositionner les universités francophones dans 
la compétition mondiale de l’innovation.

La Francophonie scientifique invite à repenser la science 
comme un système culturellement situé, où les langues 
orientent la manière de penser, de publier et de collaborer. 
L’enjeu devient celui de la visibilité des travaux scientifiques 
francophones, dans un espace pluriel où le français est une 
langue de recherche et d’enseignement supérieur, dans le 
respect de la diversité linguistique de la Francophonie. 
Cela exige un effort important de production, de traduc-
tion et d’indexation des publications scientifiques.

 La diplomatie scientifique, une passerelle 
vers l’intégration
L’espace institutionnel pourra représenter un système 
de résilience scientif ique francophone si le réseau 
des universités des pays membres de l’OIF et celles 
déjà membres de l’AUF s’organisent autour de pôles 
de mutualisation des ressources et de collaboration 
interrégionale. 

L’OIF et l’AUF œuvrent pour renforcer la diplomatie 
scientifique francophone et la coopération par le savoir, 
en créant des alliances durables avec d’autres espaces 
linguistiques afin de répondre collectivement aux crises 
mondiales. Elles souhaitent promouvoir une action 
scientifique fondée sur la solidarité, la diversité et la 
science ouverte.

L’interaction entre la promotion de la Francophonie 
scientif ique et la défense de la découvrabilité des 
contenus scientifiques francophones illustre une com-
plémentarité stratégique de l’OIF et de l’AUF. L’AUF 
structure la production et la coopération scientifiques 
francophones, tandis que l’OIF agit sur la visibilité, la 
circulation et la reconnaissance de ces savoirs dans les 
espaces numériques et institutionnels mondiaux. Ces 
deux actions se rejoignent dans une diplomatie scien-
tifique francophone intégrée pour restaurer la langue 
française comme langue de savoir et d’innovation dans 
le monde numérique.

Pour y arriver, cela implique la construction d’un espace 
intégré francophone de sciences et d’innovation. La liste 
des tâches est longue : 
• mettre en place des plateformes de diffusion ouvertes 
en français ; 
• former à la rédaction scientifique ; 
• créer des bases de données fédérant revues, communi-
cations et thèses francophones ; 
• rendre visibles et accessibles ces productions dans 
l’espace numérique mondial. 

Dans sa Stratégie de la Francophonie numérique 
(2022‑2026) et son cadre d’action 2023‑2030 adopté 
au Sommet de Djerba, l’OIF a fait de la découvrabilité 
des contenus francophones une priorité politique. Cette 
approche découle des mêmes principes que ceux énoncés 
en début de chapitre. 

L’OIF a fédéré plusieurs acteurs (États, associations 
de recherche, opérateurs comme l’AUF, partenaires 
techniques francophones et organisations de régulation 
numérique) pour renforcer la présence du français dans 
les infrastructures globales du Web scientifique. 

« La Francophonie scientifique invite à repenser 
la science comme un système culturellement situé, 
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Malgré cette convergence, plusieurs obstacles restent à 
surmonter : 
• la fracture numérique linguistique qui maintient le 
français sous-représenté dans les bases de données scien-
tifiques mondiales en ligne ; 
• le manque d’harmonisation dans la standardisation 
des métadonnées, pourtant essentielle pour assurer la 
découvrabilité ; 
• la pénurie d’outils technologiques francophones 
tels que des moteurs de recherche, des algorithmes 
de recommandation et des interfaces de dépôt, indis-
pensables pour limiter la domination des plateformes 
anglophones.

 Science ouverte et souveraineté numérique 
La Francophonie scientifique ne peut se déployer plei-
nement sans s’appuyer sur les principes de la science 
ouverte, qui repose sur quatre orientations majeures : 
• l’accès libre et transparent aux publications, aux don-
nées et aux processus de recherche ; 
• l’accélération du progrès scientifique grâce à la diffu-
sion rapide des connaissances ; 
• le partage et la réutilisation des données afin de stimu-
ler l’innovation ; 
• et enfin la collaboration internationale, qui permet de 
renforcer les liens scientifiques entre pays francophones 
et au-delà, en mutualisant les savoirs et les expertises.

Dans un monde où les données de recherche constituent 
un levier stratégique, la question de la souveraineté 
numérique francophone revêt une importance particu-
lière. Il s’agit non seulement de garantir la conservation, 
la protection et la circulation des savoirs produits en 
français, mais aussi d’assurer que ces données soient 
hébergées, valorisées et gouvernées selon des normes 
partagées au sein de l’espace francophone.

L’enjeu dépasse la simple accessibilité : il touche à la 
capacité des institutions francophones à maîtriser les 
infrastructures numériques de la science (entrepôts de 
données, protocoles d’indexation, intelligence arti-
ficielle, outils de traduction ou de recommandation) 
afin d’éviter une dépendance accrue aux grandes pla-
teformes globales dominées par l’anglais. La mise en 
place d’un écosystème francophone de science ouverte, 
interopérable et éthique suppose la mutualisation des 

ressources numériques, la formation aux compétences 
liées aux données et l’intégration de standards franco-
phones dans les systèmes internationaux d’évaluation 
scientifique.

Cette dynamique stratégique appelle une gouvernance 
partagée des données scientif iques, l ’adoption de 
licences ouvertes en français et la création d’infrastruc-
tures communes de dépôt et de diffusion. Elle vise enfin 
à garantir que la Francophonie dispose d’une véritable 
autonomie cognitive et technologique, condition indis-
pensable pour que la langue française demeure une 
langue de savoir et d’innovation à l’ère de l’intelligence 
artificielle.

LE FRANÇAIS, LANGUE  
DES CONNAISSANCES FIABLES : 
STRUCTURER LE CONSEIL  
SCIENTIFIQUE DANS  
L’ESPACE FRANCOPHONE116 

Du xviie au xixe siècle, le français s’est imposé comme 
l’une des grandes langues de la science et de la diploma-
tie, utilisée dans les académies savantes, les correspon-
dances érudites et de nombreux traités fondateurs. Ce 
prestige s’est peu à peu estompé au xxe siècle au profit 
de l’anglais, devenu, après la Seconde Guerre mondiale, 
la langue dominante de la science mondialisée. Ce bas-
culement a contribué à marginaliser la production et 
la diffusion du savoir en français, y compris dans les 
débats relatifs à l’usage de la science pour éclairer la 
décision publique. Rendre au français une place forte en 
tant que langue de science et d’action publique ne relève 
donc pas d’un simple symbole : il s’agit de garantir à 
des millions de décideurs, de chercheurs et de citoyens 
francophones un accès équitable aux connaissances les 
plus avancées. 

 La naissance du conseil scientifique
C’est dans ce contexte que s’inscrit l’activité de conseil 
scientifique gouvernemental et parlementaire, c’est-à-
dire l’ensemble des mécanismes, structures et pratiques 

116 Passage élaboré par M. le Pr Mathieu Ouimet, premier directeur général du 
Réseau francophone international en conseil scientifique (RFICS), Université 
Laval, Québec, Canada.
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qui mobilisent, synthétisent, évaluent de manière cri-
tique et contextualisent les connaissances scientifiques 
pertinentes pour éclairer l’action. Le conseil scientifique 
engage une médiation constante entre communautés 
scientifiques et décideurs, une gestion de l’incertitude 
et une délibération sur la qualité et la pertinence des 
connaissances scientifiques fiables. 

Deux grandes activités structurent cette fonction. La 
première activité est la synthèse des connaissances scien-
tifiques fiables. Les revues systématiques, par exemple, 
compilent et évaluent l’ensemble des études disponibles 
sur un sujet donné pour dégager une vision claire, 
méthodique et rigoureuse. Les cartographies des lacunes 
identifient quant à elles les domaines où la recherche 
demeure insuffisante ou inexistante. Ces instruments 
révèlent ce que l’on sait et mettent en lumière ce que l’on 
ignore, permettant de définir avec précision les priorités 
de financement et de recherche. 

La seconde activité est l’intermédiation des connais-
sances qui consiste à transférer et à adapter ces connais-
sances fiables synthétisées aux milieux de conception, 
d’adoption et de mise en œuvre des politiques publiques. 
Elle suppose de transformer des résultats scientifiques 
parfois complexes en informations accessibles, contex-
tualisées et directement mobilisables par les décideurs 
et leurs équipes. 

Un écosystème en construction 
L’espace francophone dispose d’un écosystème de 
conseils scientif iques qui rassemble des académies 
des sciences, des comités thématiques, des agences 

sectorielles spécialisées dotées d’un mandat d’expertise, 
des services de recherche parlementaires, des hauts 
conseils scientifiques, ainsi que des dispositifs de veille et 
de synthèse rapide des connaissances fiables. Un écosys-
tème riche, mais fragmenté et hétérogène selon les pays 
et les niveaux institutionnels. Dans de nombreux pays, 
ces initiatives restent isolées, insuffisamment institution-
nalisées et très peu interconnectées à l’échelle régionale, 
faute de mandats explicites, de ressources spécifiques 
et de dispositifs pérennes de coordination entre parle-
ments, académies et agences.

Le Sommet de Djerba, tenu en 2022, a marqué un 
tournant. Pour la première fois, les chefs d’État et de 
gouvernement, réunis sous l’égide de l’OIF, ont reconnu 
l’importance de promouvoir la science ouverte et le 
recours au conseil scientifique en appui aux politiques 
publiques, tout en encourageant l’usage du français afin 
de favoriser la circulation et le partage des savoirs. Cette 
reconnaissance politique a inscrit la notion de conseil 
scientifique à l’agenda francophone et conféré une légi-
timité nouvelle aux initiatives destinées à structurer et à 
renforcer cette fonction.

L’anglais, toujours devant
Malgré cette avancée, la Francophonie demeure en 
retrait par rapport aux dynamiques anglophones. Trois 
facteurs expliquent ce différentiel.

Le premier facteur est linguistique. Les débats sur 
l’usage des connaissances fiables dans l’élaboration des 
politiques publiques se déroulent principalement en 
anglais, dans des revues internationales comme Evidence 

« Rendre au français une place forte en tant que 
langue de science et d’action publique ne relève 

donc pas d’un simple symbole : il s’agit de garantir 
à des millions de décideurs, de chercheurs et de 

citoyens francophones un accès équitable aux 
connaissances les plus avancées. »
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& Policy ou Science Communication. Il existe toutefois 
des initiatives en français, telle la revue en accès libre 
TUC – Transfert et utilisation des connaissances qui offre 
une plateforme francophone consacrée à la recherche sur 
le transfert et l’utilisation des connaissances, mais dont 
la visibilité demeure limitée.

Le deuxième facteur est institutionnel. En effet, les 
dispositifs francophones de transfert et d’utilisation des 
connaissances restent souvent fragmentés et insuffisam-
ment coordonnés.

Enfin, le troisième facteur concerne ce que l’on pour-
rait appeler « l’écologie des connaissances fiables ». Il 
n’existe pas d’infrastructures communes pour mettre à 
jour régulièrement les informations, identifier les zones 
où les savoirs sont insuffisants et diffuser en français des 
synthèses utiles et de qualité. Cette absence réduit forte-
ment la possibilité d’utiliser efficacement les meilleures 
connaissances disponibles.

La création d’un nouveau réseau
C’est dans ce contexte qu’a été créé, en 2022, le Réseau 
francophone international en conseil scientif ique 
(RFICS), à l’initiative du gouvernement du Québec 
par l’intermédiaire du Fonds de recherche du Québec 
et du bureau du scientifique en chef, en partenariat avec 
la présidence du Réseau international pour les conseils 
scientifiques du gouvernement (International Network 
for Government Science Advice, INGSA). Administré 
depuis l’Université Laval, le RFICS constitue le bras 
francophone de l’INGSA. 

Son comité directeur rassemble déjà plusieurs acteurs 
majeurs de la Francophonie institutionnelle, parmi 
lesquels l’OIF, l’AUF, l’Université Senghor et plusieurs 
universités fondatrices du réseau, tandis que d’autres ins-
titutions s’apprêtent à le rejoindre. À ce titre, le RFICS 
offre un espace de concertation de haut niveau où ces 
organisations peuvent dialoguer et coopérer autour des 
enjeux du conseil scientifique.

Ses trois principales missions visent à :
• mettre en relation les praticiens et chercheurs travail-
lant spécifiquement sur le conseil scientifique ;
• renforcer les capacités grâce à des formations, ateliers 
et échanges centrés sur cette pratique ;
• stimuler la recherche empirique sur les systèmes 
francophones de conseil scientifique.

En moins de deux ans, le RFICS s’est imposé sur la scène 
internationale en intégrant le comité de mise en œuvre 
de la Commission mondiale sur les données probantes 
pour relever les défis sociétaux (Global Commission on 
Evidence to Address Societal Challenges), créée en 2022, 
et en contribuant aux travaux de l’Evidence Synthesis 
Infrastructure Collaborative (ESIC), initiative portée par 
le Wellcome Trust, qui œuvre à la construction d’une 
infrastructure mondiale de synthèse des connaissances, 
enrichie par des outils d’intelligence artificielle destinés 
à soutenir le travail des praticiens du conseil scientifique. 

Les revues systématiques vivantes (living systematic 
reviews) constituent également une avancée majeure. 
Fondées sur les standards méthodologiques PRISMA-
LSR, elles sont actualisées en continu afin d’éviter 
l’obsolescence rapide des synthèses des connaissances 
fiables. Pour les administrations francophones, elles 
offriraient une garantie supplémentaire de décisions 
publiques guidées par des connaissances scientifiques 
fiables constamment mises à jour. Leur déploiement 
dans l’espace francophone suppose la mise en place de 
mécanismes éditoriaux et terminologiques spécifiques 
pour assurer une diffusion rapide et fiable en français. 

 De multiples enjeux
La Francophonie doit surmonter plusieurs enjeux dans 
le domaine du conseil scientifique. Il s’agit d’abord 
d’accroître la participation de ses acteurs aux réseaux 

« La Francophonie  
doit surmonter 
plusieurs enjeux  
dans le domaine  
du conseil 
scientifique. »
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internationaux afin de favoriser les partenariats et les 
échanges de connaissances. Ensuite, il est essentiel 
de stimuler la recherche sur ses propres écosystèmes, 
encore peu étudiés, pour enrichir les bases de données 
et les analyses disponibles. Enfin, le renforcement du 
partage des compétences entre pays disposant de struc-
tures solides et ceux dont les dispositifs sont embryon-
naires demeure une priorité pour réduire les disparités 
et garantir une circulation équitable des savoirs. À ces 
éléments s’ajoutent encore d’autres enjeux.

Garantir la qualité et la transparence  
des connaissances
La mouvance internationale en faveur de politiques 
publiques éclairées par les données probantes insiste 
souvent sur l’usage des « meilleures connaissances dis-
ponibles ». Or il peut arriver que celles-ci se révèlent 
de qualité médiocre, contradictoires ou entourées d’une 
forte incertitude. La capacité des structures de conseil 
scientifique à apprécier la qualité des connaissances 
disponibles et à garantir la transparence de leur com-
munication auprès des décideurs et de leurs équipes est 
donc un enjeu d’importance. 

Dans une telle situation, le rôle du conseil scientifique 
n’est pas de dissimuler les limites rencontrées, mais 
au contraire de les expliquer en indiquant pourquoi 
la qualité des données ne permet pas de fonder une 
décision ferme et en proposant une voie d’action pru-
dente. Cela peut conduire à recommander des mesures 
transitoires, à expliciter les incertitudes, à identifier les 
besoins de recherche supplémentaires ou à suggérer des 
options politiques conçues pour demeurer pertinentes 
dans un contexte d’incertitude. 

Choisir le bon modèle
La conception et le fonctionnement mêmes des struc-
tures de conseil scientifique peuvent aussi constituer un 
enjeu. Les choix institutionnels en matière d’organisa-
tion influencent directement la pertinence, la transpa-
rence et l’indépendance des avis rendus. Dans de nom-
breux pays, francophones ou non, ces structures sont 
instituées par les gouvernements eux-mêmes et prennent 
la forme d’agences, de comités d’experts ou de cellules de 
recherche intégrées à l’appareil étatique. 

Ce modèle présente certains avantages, comme la 
proximité avec les décideurs et une réactivité face 
aux besoins immédiats. Mais il comporte également 
un risque d’autocensure des producteurs d’avis scien-
tifiques, qui sont sous l’autorité de ceux qu’ils sont 
appelés à conseiller. La frontière entre expertise indé-
pendante et expertise sous influence politique peut se 
brouiller et affaiblir la confiance du public. Cela sup-
pose la mise en place de mécanismes institutionnels à 
même de limiter les conflits d’intérêts et de protéger les 
experts contre les pressions politiques, tout en main-
tenant des canaux de dialogue ouverts et constructifs 
avec les gouvernements et les parlements. 

L’expérience internationale montre la coexistence 
de plusieurs modèles  : académies nationales des 
sciences fonctionnant comme institutions indépen-
dantes, hauts conseils bénéficiant d’un mandat légal 
renforcé, indépendance des chercheurs statutaire et 
protégée, ou encore agences intégrées à l’État, mais 
dotées de garanties solides en matière de transpa-
rence et de publication systématique de leurs avis. La 
Francophonie, pour sa part, pourrait tirer profit de 
ces expériences comparatives afin de développer des 

« Le renforcement du partage des compétences  
entre pays disposant de structures solides et ceux  
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structures qui répondent à la fois aux exigences d’effi-
cacité et aux impératifs de crédibilité, en veillant à ce 
que l’indépendance et la rigueur demeurent au cœur 
du processus de conseil scientifique. 

L’importance de la gouvernance mondiale
Plusieurs cadres institutionnels offrent aujourd’hui des 
points de comparaison éclairants. L’Union européenne 
s’est dotée d’un mécanisme de conseil scientifique de 
haut niveau : l’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques publie depuis de nombreuses 
années des analyses sur la gouvernance des connais-
sances fiables et propose des principes de bonne pra-
tique. Quant à la Commission mondiale sur les données 
probantes pour relever les défis sociétaux, elle a présenté 
en 2022 une feuille de route ambitieuse pour institu-
tionnaliser l’usage des connaissances scientifiques fiables 
dans la décision publique, en articulant ses recomman-
dations autour de trois priorités :
• formaliser et renforcer les systèmes nationaux d’appui 
aux données probantes ; 
• améliorer et mobiliser l ’architecture mondia le 
existante ;
• inscrire les connaissances scientifiques fiables au cœur 
de la vie quotidienne.

La Francophonie, grâce au RFICS intégré à l ’éco- 
système de l’INGSA, peut s’inspirer de ces initiatives. 
Entrer en interaction avec ces institutions lui permet 
d’enrichir sa réflexion et de participer activement aux 
débats internationaux. Ces opportunités comportent 
cependant des risques : une dépendance aux portails 
internationaux pourrait compromettre la souveraineté 
informationnelle si la Francophonie ne développe pas ses 
propres capacités, d’autant que les synthèses négligent 
souvent les études en français. 

L’adaptation des connaissances scientifiques fiables reste 
cruciale, car transposer des solutions conçues ailleurs 
peut mener à des politiques inefficaces. À cela s’ajoutent 
le danger des données obsolètes, qui impose des syn-
thèses régulièrement mises à jour, et l’inégalité linguis-
tique, frein majeur tant que les meilleures connaissances 
fiables ne seront pas accessibles en français.

En participant aux grands réseaux mondiaux du conseil 
scientifique, la Francophonie peut s’imposer comme un 
acteur central de la gouvernance mondiale des connais-
sances scientifiques fiables. Elle défend l’idée que la 
science et les décisions publiques ne doivent pas se limi-
ter à une seule langue. Enfin, elle promeut un modèle où 
plusieurs langues coexistent, ce qui aide à rééquilibrer 
l’influence linguistique et géopolitique de l’anglais.

À l’issue de cette analyse, il apparaît que la découvrabi-
lité des contenus culturels et scientifiques constitue un 
enjeu central pour la Francophonie dans un environne-
ment numérique globalisé. Assurer cette découvrabilité 
requiert des cadres réglementaires adaptés, un position-
nement stratégique clair et une diplomatie scientifique 
active, afin de garantir l’accessibilité, la qualité et la 
transparence des savoirs.

La complexité et l’ampleur de ces enjeux se trouvent 
aujourd’hui accentuées par l’émergence de nouvelles 
technologies numériques. L’intelligence artificielle, en 
particulier, s’impose comme un outil majeur dans la 
production, la diffusion et la valorisation des conte-
nus. Comprendre et anticiper son impact devient 
ainsi essentiel pour préserver la place du français dans 
le monde scientifique et culturel, et pour adapter les 
stratégies de la Francophonie à un paysage numérique 
en constante évolution.

« En participant aux grands réseaux mondiaux  
du conseil scientifique, la Francophonie peut s’imposer 
comme un acteur central de la gouvernance mondiale 
des connaissances scientifiques fiables. »
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ENJEUX ET DÉFIS 
DU NUMÉRIQUE  
DANS LES PAYS  
FRANCOPHONES DU SUD

Le numérique a profondément transformé les activités 
humaines au xxie siècle, et l’arrivée de l’intelligence 
artif icielle (IA) marque une nouvelle étape. Cette 
évolution offre aux pays francophones du Sud une 
occasion unique de progresser dans des domaines stra-
tégiques comme l’éducation, la culture, l’économie, 
l’emploi, le tourisme et le patrimoine.

La numérisation et l’IA influencent la formation des 
compétences, la diversité linguistique, la mutation éco-
nomique et la valorisation patrimoniale. Pour saisir ces 
opportunités, ces pays doivent s’engager à intégrer ces 
technologies de manière éthique, inclusive et durable, 
et à réduire les disparités d’infrastructure, d’accès et 
de ressources.

 Principaux secteurs de transformation 
numérique

L’éducation à l’ère numérique
L’éducation est le secteur où la révolution numérique et 
l’IA ont le plus d’impact. Dans les pays francophones 
d’Afrique subsaharienne et du Maghreb, elles offrent 
un levier pour démocratiser le savoir face aux défis 
de la massification, de la pénurie d’enseignants et du 
manque de ressources.

Le numérique diversifie les modes d’apprentissage. 
L’enseignement à distance, les classes virtuelles, les 
contenus multilingues et les applications mobiles offrent 
des contenus jusqu’ici inaccessibles. L’IA, quant à elle, 
personnalise l’enseignement grâce à des tests de posi-
tionnement, des tutoriels adaptés, l’analyse des perfor-
mances et l’évaluation en temps réel.

Il existe par exemple au Sénégal des systèmes de 
recommandation, des assistants pédagogiques et des 
plateformes d’analyse qui favorisent une pédagogie inte-
ractive et l’adaptation aux besoins socio-économiques. 
Malheureusement, l’accès à Internet reste coûteux ou 
limité, tout comme l’équipement, et la formation numé-
rique des enseignants est insuffisante.

Francophonie
numérique et
intelligence artificielle

« La numérisation et l’IA 
influencent la formation 
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L’enjeu réside dans la mise en place de politiques 
publiques pour déployer des infrastructures numériques, 
former les enseignants à l’IA et produire des contenus 
adaptés, accessibles en français et dans les langues locales.

La culture face à l’intelligence artificielle
Dans les pays francophones du Sud, la mise en ligne des 
archives et des œuvres contribue à renforcer la visibilité 
des langues et des cultures autochtones tout en partici-
pant à l’économie locale.

Les plateformes numériques, les musées virtuels et les 
festivals en ligne permettent aux créateurs francophones 
du Sud de diffuser leurs œuvres à l’international. Le 
numérique devient un instrument de valorisation des 
identités francophones dans la diversité des expres-
sions régionales. Les outils d’IA favorisent la diffusion 
multilingue, la documentation des langues et cultures 
vulnérables, tout en renforçant la vitalité du français et 
de ses variétés locales.

Toutefois, la domination des plateformes anglophones 
et l’entraînement de l’IA sur des modèles de langage 
presque exclusivement anglophones produisent des 
effets pervers. L’IA reproduit en effet souvent des biais 
linguistiques et culturels qui tendent à niveler la diver-
sité francophone et son alignement sur des standards 
anglo-saxons. De plus, les politiques d’accès aux don-
nées culturelles et le contrôle des algorithmes posent 
un problème majeur de souveraineté, avec un risque de 
dépendance des patrimoines numériques francophones 
aux infrastructures étrangères. 

C’est pourquoi la coopération Nord-Sud francophone 
devient cruciale pour mutualiser les ressources numé-
riques, développer des algorithmes francophones ouverts 
et renforcer des industries culturelles locales capables 
de s’approprier les outils d’IA de manière éthique et 
créative.

Du tourisme intelligent
Le numérique et l’IA transforment le tourisme et la valo-
risation du patrimoine grâce à la réalité augmentée et à la 
géolocalisation. Dans les pays francophones du Sud, où 
le tourisme est un pilier économique, des agents conver-
sationnels multilingues et des visites virtuelles facilitent 
l’information et la découverte des sites. Ces innovations 
renforcent la visibilité internationale et stimulent le tou-
risme local et régional.

L’utilisation éthique de l’IA permet d’optimiser la ges-
tion des flux touristiques et la protection de l’environ-
nement. L’IA est notamment en mesure de soutenir la 
conservation environnementale des zones touristiques 
sensibles grâce à la surveillance automatisée et à la 
modélisation des impacts du changement climatique.

Le tourisme numérique soulève des enjeux de souverai-
neté liés au contrôle des plateformes de réservation, à 
la gestion des données des visiteurs et à la maîtrise des 
récits culturels diffusés en ligne. Les pays francophones 
du Sud doivent s’assurer que les retombées économiques 
générées par le tourisme numérique profitent aux com-
munautés locales et non aux opérateurs externes basés 
ailleurs dans le monde.

« La coopération Nord-Sud francophone devient 
cruciale pour mutualiser les ressources numériques, 
développer des algorithmes francophones ouverts  
et renforcer des industries culturelles locales. »
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L’économie numérique et l’intelligence artificielle
Le numérique et l’IA représentent un levier inespéré 
de transformation économique pour les pays franco-
phones du Sud. Avec une croissance démographique 
continue et une population jeune comportant de 
nombreux entrepreneurs innovants, le secteur numé-
rique offre des perspectives inédites d’employabilité. 
Des pôles technologiques émergent, et les start-ups 
cherchent à exploiter l ’IA dans des secteurs variés 
comme la santé, l’agroalimentaire, la finance, la logis-
tique, l’énergie ou l’administration publique. Le mar-
ché des services numériques constitue une chance de 
diversification économique face à la dépendance aux 
matières premières.

En Afrique, plus qu’ailleurs, l’IA améliorera l’efficacité 
économique avec des analyses prédictives pour l’agri-
culture, une maintenance intelligente des infrastruc-
tures et une gestion publique automatisée. En Afrique 
de l’Ouest, le Nigeria et le Ghana, voisins de nombreux 
pays francophones, sont devenus de véritables hubs 
numériques régionaux. Maurice et Madagascar se 
positionnent de façon similaire dans l’océan Indien.

Comme pour l’éducation et la culture, la numérisa-
tion pose les défis socio-économiques majeurs de la 
formation et de la régulation économique. Les jeunes 
doivent acquérir des compétences en science des don-
nées et ingénierie logicielle. Les universités franco-
phones doivent adapter leurs programmes pour former 
des ingénieurs et des cadres capables d’utiliser l’IA de 
manière éthique. De plus, les États doivent accélérer 
la mise en place de cadres juridiques pour encadrer la 
concurrence, protéger les données personnelles et limi-
ter la concentration des multinationales.

Dans ce cadre, l’OIF et la Conférence des Nations 
Unies pour le commerce et le développement encou-
ragent l’adoption de stratégies numériques nationales 
en français pour renforcer la cohérence régionale et la 
sécurité économique.

LES LANGUES SUR INTERNET117 

L’importance croissante accordée au thème de la 
« découvrabilité » place la Francophonie dans un rôle de 
sentinelle avancée et innovatrice sur les changements à 
venir. Or le concept de découvrabilité pourrait se géné-
raliser à tous les contenus qui souhaitent une visibilité 
numérique. Le moment semble propice aux efforts de 
la Francophonie pour que la diversité linguistique et le 
multilinguisme prennent la place qu’ils méritent dans 
l’environnement numérique. Ces idées commencent à se 
frayer un chemin auprès des acteurs de la gouvernance 
d’Internet, comme le montre l’adoption du Pacte numé-
rique mondial soutenu par les Nations Unies. 

 Évolution du nombre de personnes connectées
L’évolution du réseau Internet, suivie depuis 1995 par 
l’organisation Netcraft, montre que, même si le nombre 
de personnes connectées à Internet continue de croître au 
niveau mondial – quoique plus lentement –, la croissance 
du nombre de sites web s’est nettement ralentie. La satu-
ration des pays industrialisés, avec des taux de personnes 
connectées souvent supérieurs à 90 %, provoque ce ralen-
tissement. L’analyse des dernières données de l’Union 
internationale des télécommunications (UIT), à l’échelle 

117 Passage élaboré par le Dr Daniel Pimienta, Observatoire de la diversité linguis-
tique et culturelle dans l’Internet (OBDILCI).
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de la planète, montre que 54 pays ont un pourcentage de 
personnes connectées à Internet supérieur à 90 % tan-
dis que 84 pays montrent une valeur supérieure à 85 %. 
Cependant, parmi les 23 pays qui ont un pourcentage 
inférieur à 30 %, 20 sont des pays africains.

La courbe du pourcentage de personnes connectées à 
Internet par rapport à la population mondiale, propo-
sée par l’UIT, montre une inflexion à partir de 2020 et 
propose comme dernier chiffre 68 % de la population 
mondiale connectée à Internet en 2024.

L’Observatoire de la diversité linguistique et culturelle 
dans l’Internet (OBDILCI) établit des données simi-
laires. Ces dernières sont calculées par rapport à la 
population mondiale de locuteurs L1+L2118 et à partir 
de la combinaison des données d’Ethnologue et de celles 
de l’UIT (voir tableau ci-dessus).

En tenant compte de cette perspective linguistique, la 
croissance du pourcentage de locuteurs connectés sera 
de plus en plus lente, voire stagnante, pour les langues 
déjà très « connectées ». À l’inverse, elle sera plus rapide 
pour les langues peu connectées, dont les locuteurs 

118 L1 correspond à la langue maternelle et L2 à toute langue non maternelle 
parlée par une personne. Sur un même territoire, la somme des locuteurs L1+L2 
calculée par Ethnologue dépasse le nombre d’habitants du pays, car une personne 
parlant plus d’une langue comptera pour plusieurs locuteurs.

vivent surtout dans des pays touchés par la fracture 
numérique. Les langues largement réparties géogra-
phiquement, comme le français ou l’anglais, présentent 
une situation plus complexe. En effet, une partie des 
locuteurs se trouve dans des pays très connectés, tandis 
qu’une autre vit dans des zones à faible connectivité.

 Présence des langues
Des données relatives à la cybergéographie des familles de 
langues donnent un aperçu des défis à venir. Les contenus 
en langues africaines sont faibles (4,3 % du total des conte-
nus) par rapport au nombre de locuteurs de ces langues 
(11,7 %), entraînant la plus faible présence virtuelle de 0,37.

Une vision plus large dans le temps montre que la place 
de l’anglais a décru, en proportion, à mesure de l’arrivée 
des autres langues. Ainsi, on observe un pourcentage 
de contenus en anglais qui est passé de 80 %, dans les 
premières années du World Wide Web, à environ 20 % 
aujourd’hui. Ce pourcentage pourra remonter au-dessus 
de 25 % quand l’Afrique, qui compte une forte propor-
tion d’anglophones119, aura à la fois surmonté sa frac-
ture numérique et concrétisé son élan démographique, 
a  priori dans les années 2050. 

119 Selon Ethnologue, en 2024, il y avait en Afrique 2 339 millions de locuteurs 
L1+L2, parmi lesquels 245 millions d’anglophones et 151 millions de Francophones. 
L’Afrique comptait un peu plus de 1,5 milliard d’habitants la même année.

Évolution des pourcentages de locuteurs L1+L2 connectés 

Français 
(%)

Hindi
(%)

Russe
(%)

Arabe
(%)

Portugais
(%)

Anglais
(%)

Chinois
(%)

Espagnol
(%)

Monde
(%)

Févr. 2022

Août 2022

Avr. 2023

Mai 2023

Juin 2024

Nov. 2024

Juin 2025

66,89

65,80

70,74

65,52

66,58

67,15

67,75

43,18

41,16

46,51

46,72

48,48

48,48

48,48

81,96

80,32

85,53

85,52

87,42

88,80

89,53

65,05

63,99

65,01

68,39

67,81

68,01

68,79

74,35

68,43

74,09

73,71

74,42

77,41

77,76

66,83

64,86

70,10

68,78

70,86

71,19

70,66

71,43

71,38

73,83

73,84

76,27

78,22

78,23

75,57

73,72

78,57

78,31

80,46

81,55

81,90

58,71

62,07

62,05

61,63

63,41

64,19

64,47

DATE

Source : OBDILCI à partir de données d’Ethnologue et de l’UIT
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Français, arabe, hindi, portugais et russe occupent 
aujourd’hui la quatrième place dans le classement des 
contenus, avec chacun environ 3,5 % des contenus120

(voir graphique ci-dessous). L’hindi pourrait s’échapper 
du groupe et dépasser l’espagnol pour la troisième place.

Parmi les quatre langues restantes, l ’arabe aurait 
aujourd’hui l’avantage démographique, mais il n’est pas 
exclu que la présence importante du français en Afrique lui
permette, à l’horizon 2050, de compenser cet avantage.
Le portugais possédant plus d’atouts démographiques

120 Les diff érences dans les pourcentages de contenus pour ces cinq langues 
restent à l’intérieur de l’intervalle de confi ance très large des données produites 
par le modèle (plus ou moins 20 %).

que le russe, sa présence en Afrique devrait lui permettre 
d’accroître son avantage. Enfi n, le russe est la langue la 
plus connectée du groupe, ce qui la condamne à stagner 
en arrière du classement.

En ce qui concerne les contenus en français, il n’y a 
donc pas eu de changement majeur dans les quatre der-
nières années, mais leur pourcentage pourrait stagner 
dans les années à venir, avant de reprendre une crois-
sance importante, en même temps que l’anglais, grâce 
à l’Afrique. 

« La croissance du pourcentage de locuteurs 
connectés sera de plus en plus lente, voire stagnante, 

pour les langues déjà très connectées. À l’inverse, 
elle sera plus rapide pour les langues peu connectées, 

dont les locuteurs vivent surtout dans des pays 
touchés par la fracture numérique. »

RusseRusse

Évolution de la part représentée par les contenus disponibles dans les langues classées 
en quatrième position (derrière l’anglais, le chinois et l’espagnol)

4,00 %

3,50 %

3,00 %

2,50 %

2,00 %

Français Hindi

2017 Févr. 2022 Août 2022 Avril 2023 Mai 2023 Juin 2024 Nov. 2024 Juin 2025

Arabe Portugais

Source : OBDILCI
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PRÉSENCE DU FRANÇAIS SUR LE WEB 
PAR RAPPORT À LA POPULATION FRANCOPHONE EN 2024

Une étude réalisée par l’OBDILCI détermine un indicateur qui correspond au ratio entre pourcentage de sites 

web en français et pourcentage de locuteurs du français L1+L2 en Afrique francophone. 

Pour chacun des pays, l’indicateur est le plus souvent très supérieur à 1, qui serait sa valeur « normale ». Il 

atteint des sommets tels que 8,4 au Niger, 7,4 au Sénégal, 5,9 en Mauritanie, 5,8 au Burundi, et entre 3,5 et 5 

en Algérie, au Bénin, au Burkina Faso, aux Comores, en Côte d’Ivoire, en Guinée, au Mali, au Maroc et au Tchad. 

La moyenne pondérée de cet indicateur pour l’ensemble des pays considérés est de 3,5. Cela signifie qu’il y a 

proportionnellement 3,5 fois plus de sites web en français que de locuteurs du français dans cette sélection 

de pays. Les moyennes pondérées de pourcentages de sites en français et anglais sont respectivement de 

46,5 % et 34,5 %. Cet ensemble de 35 pays représente 1,125 milliard de locuteurs L1+L2, dont 150 millions de 

locuteurs du français L1+L2.

Si l’on réduit l’échantillon à 22 pays regroupant 711 millions de locuteurs L1+L2, dont 142 millions de locuteurs 

du français, la propension moyenne à l’utilisation du français sur Internet monte à 3,7, et les moyennes 

respectives de pourcentages de sites en français et anglais passent à 73,2 % et 18,3 %. Les pourcentages de 

sites multilingues sont également bien au-dessus de la moyenne mondiale de 12 %. Le tableau ci-dessous, 

extrait de l’étude citée, montre les résultats par sous-région.

L’ampleur du phénomène de surnombre de sites en français par rapport au pourcentage de personnes 

francophones dans les pays étudiés, avec une présence très limitée de sites en langue africaine locale, 

tendrait à encourager une politique orientée vers l’écosystème du Web francophone africain. Parallèlement, 

il faudrait encourager un multilinguisme qui favorise les langues africaines et aider à l’émergence des langues 

de coprésence, tout en consolidant l’acquis francophone.

Propension à l’utilisation du français sur la Toile africaine

Nombre 
de pays

Tous pays

Sélection 
de pays

Maghreb

Afrique du Nord

Afrique 
de l’Ouest

Afrique 
centrale

Afrique de l’Est

Afrique australe
et océan Indien

35

22

3

5

12

9

4

5

SOUS-
RÉGION

Population 
L1+L2

Français 
L1+L2

% pop. 
FR

% Web
FR

% Web
ANG

% Web 
LOCAL

% Web
MULTIL

Web FR/
pop. FR

1 124 729 500

710 825 111

220 907 410

475 785 670

266 871 816

280 536 084

71 108 240

30 427 690

149 600 040

142 414 150

34 441 400

38 299 960

39 061 220

60 635 100

2 475 430

9 128 330

13,30

20,00

15,60

8,00

14,60

21,60

3,50

30,00

46,52

73,21

70,13

33,64

66,65

55,75

9,64

72,25

34,53

18,25

16,63

44,00

29,71

22,07

43,92

21,50

15,19

4,04

11,60

20,55

1,44

13,60

42,51

2,69

24,12

18,08

23,23

36,78

15,53

12,69

17,89

21,27

3,50

3,65

4,60

2,43

4,27

2,21

1,84

2,49

Source : OBDILCI à partir de DataProvider.com et Ethnologue
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Tunisieunisieunisieunisieunisieunisie

SénégalSénégalSénégalSénégal

Rwanda

NigerMali

GhanaGhanaGhanaGhanaGhanaGhanaGhanaGhana

GabonGabonGabonGabonGabon

Égypte

Djibouti

Rép. dém.
du Congo

(RDC)

Rép. duRép. duRép. duRép. duRép. duRép. duRép. du
CongoCongoCongoCongo

TchadTchadT

CentrafriqueCentrafriqueCentrafriqueCentrafrique

CamerounCamerounCamerounCamerounCameroun

Burundi

Burkina FasoBurkina FasoBurkina FasoBurkina FasoBurkina FasoBurkina Faso

BéninBéninBéninBéninBénin

Maroc

Mauritanie

Guinée

AngolaAngolaAngolaAngolaAngolaAngolaAngola

Algérie

> 1 : surreprésentation des sites web
francophones par rapport aux locuteurs 
francophones

< 1 : sous-représentation des sites web
francophones par rapport aux locuteurs 
francophones

5-8,4

2,9-4,9

0,6-1,8

0,03-0,59

1,9-2,8

Données absentes

Ratio entre pourcentage de sites web et
pourcentage de locuteurs francophones

Langue locale principale

Français langue principale

Anglais langue principale

Répartition linguistique des sites web

Seychelles

Mozambique

Maurice

Madagascar

Comores
Mayotte

Togo

Sao Tomé-et-Principe

Guinée-
Bissau

Gambie

Guinée équatoriale

Côte
d’Ivoire

Cabo
Verde

Algérie

> 1 : surreprésentation des sites web
francophones par rapport aux locuteurs 
francophones

< 1 : sous-représentation des sites web
francophones par rapport aux locuteurs 
francophones

5-8,4

2,9-4,9

0,6-1,8

0,03-0,59

1,9-2,8

Données absentes

Ratio entre pourcentage de sites web et
pourcentage de locuteurs francophones

Langue locale principale

Français langue principale

Anglais langue principale

Répartition linguistique des sites web

Seychelles

Mozambique

Maurice

Madagascar

Comores
Mayotte

Togo

Sao Tomé-et-Principe

Guinée-
Bissau

Gambie

Guinée équatoriale

Côte
d’Ivoire

Cabo
Verde

Algérie

> 1 : surreprésentation des sites web
francophones par rapport aux locuteurs 
francophones

< 1 : sous-représentation des sites web
francophones par rapport aux locuteurs 
francophones

5-8,4

2,9-4,9

0,6-1,8

0,03-0,59

1,9-2,8

Données absentes

Ratio entre pourcentage de sites web et
pourcentage de locuteurs francophones

Langue locale principale

Français langue principale

Anglais langue principale

Répartition linguistique des sites web

Seychelles

Mozambique

Maurice

Madagascar

Comores
Mayotte

Togo

Sao Tomé-et-Principe

Guinée-
Bissau

Gambie

Guinée équatoriale

Côte
d’Ivoire

Cabo
Verde

1 000 km

Algérie

> 1 : surreprésentation des sites web
francophones par rapport aux locuteurs 
francophones

< 1 : sous-représentation des sites web
francophones par rapport aux locuteurs 
francophones

5-8,4

2,9-4,9

0,6-1,8

0,03-0,59

1,9-2,8

Données absentes

Ratio entre pourcentage de sites web et
pourcentage de locuteurs francophones

Langue locale principale

Français langue principale

Anglais langue principale

Répartition linguistique des sites web

Seychelles

Mozambique

Maurice

Madagascar

Comores
Mayotte

Togo

Sao Tomé-et-Principe

Guinée-
Bissau

Gambie

Guinée équatoriale

Côte
d’Ivoire

Cabo
Verde

Présence du français sur le Web par rapport à la population francophone en 2024
Sources : Observatoire de la diversité linguistique et culturelle dans l’Internet ; Observatoire de la langue française de l’OIF
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 Des données mondiales à explorer
À la lumière de ces données, la promesse démographique 
en Afrique a des chances très raisonnables de se trans-
former en promesse numérique pour la langue française 
sur la Toile africaine, avec un impact important sur les 
performances à l’échelle de la planète. 

L’index de cybermondialisation121 prétend donner des 
pistes pour le futur à partir des propriétés des langues 
propices à leur présence dans le cyberespace. L’anglais et 
le français restent largement en tête, et il est possible de 
prédire l’évolution du classement à long terme en simu-
lant une connectivité à 100 % pour toutes les langues. 
Dans ce scénario, l’avantage structurel de l’anglais et du 
français sera conservé, et des langues non européennes 
apparaîtront en tête, comme le swahili, le tagalog, 
l’hindi et l’ourdou.

Aujourd’hui, certaines données de la Toile mondiale, 
essentielles pour en comprendre la réalité ainsi que la 
nature du multilinguisme, restent encore inconnues. 
Quel est le taux mondial de multilinguisme de la Toile, 
défini comme le nombre de différentes versions linguis-
tiques des sites web divisé par le nombre total de sites 
web122 ? Quel est le pourcentage mondial de sites web 
multilingues et comment se répartit cette valeur selon 
les langues et les pays ? Quel est le nombre moyen de 
langues différentes des sites multilingues ?

121 Cet indice exprimé en pourcentage permet de visualiser le poids de chaque 
langue parlée en L1 ou L2, sur un territoire donné, par rapport au nombre de 
locuteurs de cette langue connectés au Web.
122 Un indicateur à comparer avec celui du multilinguisme de l’humanité : selon 
Ethnologue, le rapport entre nombre de locuteurs L1+L2 et population mondiale 
(L1) est de 1,44 (44 % de la population mondiale parle plus d’une langue).

L’EXEMPLE DE WIKIMÉDIA 

Wikimédia est surtout connu pour son  
encyclopédie en ligne, Wikipédia, laquelle 
offre aujourd’hui 343 versions linguistiques, 
un record de multilinguisme probablement 
inégalé sur la Toile. Cependant, Wikimédia 
offre également sept autres applications, 
comme Wikiquotes, Wiktionnaire ou Wiki- 
versité, avec une diversité linguistique simi- 
laire, quoique plus réduite. 

L’analyse des excellentes données de statis- 
tiques linguistiques de Wikimédia montre 
que le français occupe la deuxième place 
pour trois des applications de Wikimédia, la 
troisième place pour deux d’entre elles, et 
que ses résultats sont stables depuis 2021. 

Si l’on établit un palmarès complet des 
langues dans Wikimédia à partir des 
moyennes de pourcentage de présence dans 
chaque application, l’anglais est en indis- 
cutable première position, avec en moyenne 
23 % des entrées, l’allemand en deuxième 
position avec 10 %, et le français en troisième 
place avec 8 %, devant l ’italien (5 %), 
l’hébreu (4 %), le polonais et le russe (3 %).

Des travaux préliminaires indiquent que le taux moyen 
mondial de multilinguisme des sites web est autour de 
12 %, avec une très forte variance. Les pays arabes et 
européens ont les plus forts taux de multilinguisme dans 
le Web, et les pays anglophones ainsi que les grands 
pays asiatiques les taux les plus faibles. Le continent le 
moins multilingue est l’Amérique du Nord avec 6,3 %, 
un score faible qui n’est pas imputable au Canada 
(13,75 %), mais aux États-Unis (4,75 %).

Ces observations montrent que le français est une langue 
qui accompagne bien le multilinguisme numérique, avec 
des niveaux prometteurs pour l’Afrique francophone et 
un « peut mieux faire » pour la France (14,9 %), au-
dessus de la moyenne mondiale mais en dessous de 

« Le français est une 
langue qui accompagne 
bien le multilinguisme 
numérique, avec des 
niveaux prometteurs 
pour l’Afrique 
francophone. »
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la moyenne européenne (17 %) et de 79 % des pays 
européens. Un des résultats notables de cette étude est 
la forte corrélation observée entre les sites web à fort 
impact économique et leur fort degré de multilinguisme.

 Un changement de paradigme
Un facteur déterminant pour les années à venir est celui de 
l’impact de l’IA sur les possibilités de gestion du multilin-
guisme dans le monde numérique. Aujourd’hui, les outils 
de l’IA orientés vers les langues permettent déjà d’apporter 
une formidable aide à l’intercompréhension linguistique :
• La traduction de documents sans perte de formatage 
est une aide à la traduction qui fait gagner un temps 
précieux au traducteur humain.
• L’intégration de la traduction automatique dans les 
outils de gestion des sites web représente un gain de 
temps appréciable pour les éditeurs des sites.
• L’installation, à peu de frais, sur un site web d’un sys-
tème de traduction automatique vers 250 langues, lequel 
respecte parfaitement le format de chaque page, ouvre 
très largement l’horizon de visites.
• Le visionnage de vidéos YouTube avec insertion automa-
tique de sous-titres dans les mêmes 250 langues permet aux 
personnes intéressées d’obtenir une version dans leur langue.

Un changement de paradigme est en cours pour la ges-
tion des langues dans le monde numérique. La qualité des 
traductions n’est certes pas au niveau de celles réalisées 
par des professionnels, mais elle commence à s’en appro-
cher pour les traductions entre langues dominantes. Pour 
les autres langues, la traduction demeure très imparfaite 
ou réellement grotesque. Mais le progrès reste au rendez-
vous avec la perspective éventuelle de tenir des réunions 
où chacun pourra, grâce aux technologies, parler et écou-
ter les autres dans sa langue maternelle. 

Le multilinguisme est déjà une réalité avancée sur Internet, 
et la Francophonie est l’un des acteurs qui portent ce flam-
beau depuis longtemps. Demain, le multilinguisme des 
contenus sera plus large et facilité par l’IA, qui réduira les 
efforts nécessaires pour créer et maintenir des sites web. 
Mais les progrès de l’IA profiteront surtout aux langues 
dominantes, et la majorité des langues reste absente du 
numérique : moins de 5 % des langues sont présentes en 
ligne, bien qu’elles regroupent 95 % des locuteurs, laissant 
plus de 6 000 langues sans existence numérique.

Le défi est immense. Pour y répondre, l’UNESCO a 
lancé la Décennie des langues autochtones (2022-2032) 
pour encourager les acteurs à agir, notamment les spé-
cialistes des technologies linguistiques. Mais la tâche est 
complexe, car il ne suffit pas de coder une langue pour 
qu’elle existe en ligne. Il faut produire des contenus, les 
rendre visibles et les intégrer dans les outils d’IA. Ainsi, 
la Francophonie a un rôle à jouer pour soutenir les lan-
gues présentes dans les pays qui la composent.

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE  
ET GRANDS MODÈLES 
DE LANGAGE123

Les grands modèles d’IA générative bouleversent et 
redéfinissent les modalités d’accès à l’information et 
aux savoirs, en interposant des couches d’intelligence 
linguistique et conversationnelle entre l’humain et 
l’information. Ils sont indispensables dans nos activités 
de rédaction et de production de contenus textuels. 

Les modèles multimodaux récents peuvent traiter et 
générer différents types de contenus (texte, audio, vidéo) 
avec une précision croissante, et leur capacité s’étend à 
des données variées comme le code informatique, les 
séquences biologiques ou les relevés climatiques, ouvrant 
des usages toujours plus diversifiés. 

123 Passage élaboré par M. François Yvon, directeur de recherche au CNRS, Institut 
des systèmes intelligents et de robotique (ISIR – CNRS/Sorbonne Université).

« Il ne suffit pas de 
coder une langue pour 
qu’elle existe en ligne. 

Il faut produire des 
contenus, les rendre 

visibles et les intégrer 
dans les outils d’IA. »
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La facilité d’intégration de traitements linguistiques com-
plexes au sein d’applications les plus diverses (éditeurs 
de texte, recherche d’information, retouche d’images, 
montage de vidéos) est un facteur de l’adoption rapide 
des systèmes d’IA générative. L’impact de ces nouveaux 
outils se ressent dans de nombreux secteurs d’activités 
parce qu’ils portent la promesse de gains de productivité, 
même pour des tâches cognitives complexes ou créatives.

 L’entraînement des algorithmes
Ces systèmes reposent sur des algorithmes d’appren-
tissage artificiel particuliers, les réseaux de neurones 
profonds. Leurs capacités s’accroissent grâce aux calculs 
(d’entraînement) massifs des supercalculateurs ultra-
performants et des amas de données : textes, enregistre-
ments, images, vidéos, idéalement accompagnés d’anno-
tations textuelles (retranscription verbatim, légendage, 
sous-titrage). Les modèles les plus récents se nourrissent 
de milliers de milliards de mots, de millions d’heures 
d’enregistrements, d’immenses archives d’images, sou-
vent collectés de manière opportuniste sur Internet et 
sans nécessairement avoir recueilli l’accord explicite des 
producteurs de contenus. 

L’entraînement des modèles d’IA mobilise des milliers 
de processeurs pendant des semaines, puis des algo-
rithmes et des données annotées sont utilisés pour amé-
liorer la qualité et l’exactitude des réponses, renforcer la 
sécurité en limitant les erreurs et empêcher la génération 
de contenus dangereux ou inappropriés. 

Les grands modèles de langage (LLM)
Les grands modèles de langage de 2025 (large language 
model, LLM) sont de plus en plus multilingues. Ils 
traitent plusieurs types de données et une multiplicité 
de langues. Il est désormais assez simple d’obtenir 
des modèles polyglottes qui proposent de multiples 
bénéfices. 

Les coûts de maintenance et d’exploitation sont réduits, 
parce que ces modèles gèrent plusieurs langues avec un 
seul système. De plus, les gains de performance sont 
palpables. Une information pour améliorer une réponse 
dans une langue améliorera les réponses dans d’autres 
langues proches. Enfin, cette capacité à associer des 
énoncés rédigés dans des langues différentes renforce la 
qualité des traductions automatiques.

Le déséquilibre entre les langues
Une tendance récente consiste à construire des modèles 
multilingues à partir de corpus agrégeant des centaines 
de langues124, sans toutes les considérer également. Le 
déséquilibre entre les langues observé sur la Toile se 
reflète ainsi dans les données utilisées pour entraîner les 
modèles d’IA.

Selon les statistiques de l’Observatoire de la diversité 
linguistique et culturelle dans l’Internet, l’anglais est la 
langue la plus représentée sur le Web. Il semble impos-
sible aujourd’hui de développer de très grands modèles 
sans s’appuyer sur un large corpus de textes en anglais. 

Si le français figure toujours parmi les quatre premières 
langues, il est largement dépassé par d’autres langues 
internationales comme le chinois et l ’espagnol, et 
talonné par l’hindi. Le français représente donc en 
général une fraction assez faible mais signif icative 
des données d’apprentissage des grands modèles mul-
tilingues125. Il bénéficie de l’effet de transfert depuis 
l’anglais, avec lequel il partage un système d’écriture, 
de multiples éléments lexicaux, ainsi que de nombreux 
traits syntaxiques. Il profite aussi de sa proximité avec 

124 Le système de traduction automatique de Meta, issu du projet « No Language 
Left Behind », est ainsi capable de traduire depuis et vers 200 langues.
125 Par exemple, la composition des données d’apprentissage du modèle Llama-2 
de Meta indique qu’environ 0,16 % des données d’apprentissage sont en français. 
Pour le modèle GPT-3 d’OpenAI, cette proportion est de 1,8  %. Si les sous-
ensembles de textes en français sont bien moins volumineux que ceux disponibles 
en anglais, ils n’en sont pas pour autant négligeables : 1 % de 1 000 milliards de 
mots représente 10 milliards de mots, soit un corpus déjà important.
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d’autres langues internationales riches en données, 
comme le castillan et le portugais. Pour ces deux rai-
sons, les grands modèles multilingues semblent avoir 
de très bonnes capacités pour traiter et produire des 
énoncés en langue française, malgré plusieurs défi-
ciences à corriger.

En premier lieu, on constate une dégradation de la qua-
lité des réponses fournies à des requêtes formulées en 
français, par rapport à l’anglais126. Les résumés, les tra-
ductions et les textes générés sont systématiquement de 
moindre qualité. Ces réponses sont pourtant plus coû-
teuses à obtenir pour l’utilisateur, et l’on peut également 
imaginer que le degré de sécurisation est moindre127.

En deuxième lieu, l’extrême déséquilibre des données 
d’apprentissage en faveur de l’anglais induit un fort 
biais culturel en faveur d’une vision américanocentrée 
du monde. Celui-ci se manifeste dans les réponses aux 
questions sur les modes de vie, le folklore, la culture 
populaire, ou encore les idéologies et valeurs, qui sont 
les aspects les plus étudiés. Une réponse à une interroga-
tion en français reflétera bien souvent des valeurs ou des 
points de vue états-uniens.

Enfin, il faut craindre de manière plus subtile que 
ces modèles américanocentrés ne puissent prendre 
en charge ou générer toutes les variétés du français, 
oral et écrit. La distribution inégale des données 
d’apprentissage, qui diminue l’importance des parlers 
et des registres linguistiques minoritaires, voire les 
invisibilise, est en cause. Elle induit une inégalité de 

126 Dégradation dont ne sont pas exempts les moteurs de recherche classiques, qui 
sont également des systèmes de traitement de l’information multilingues.
127 En effet, la sécurité des modèles dépend de la langue dans laquelle on les 
interroge. Il sera ainsi plus facile d’obtenir des contenus racistes ou haineux en 
rédigeant sa demande dans une langue autre que l’anglais.

traitement et de représentation des personnes de sexe 
féminin, des personnes âgées, et des personnes parlant 
et écrivant des français non standards du fait de leur 
origine sociale ou ethnique. 

LLM multilingues et langues peu dotées
L’impact est encore plus grand sur les langues moins 
bien représentées sur la Toile que le français, comme les 
langues de pays émergents ou les langues minoritaires, 
locales ou régionales128. La grande majorité des quelque 
7 000 langues parlées en 2025 risque l’extinction numé-
rique parce qu’elles sont invisibilisées dans les textes 
traités ou générés par les grands modèles de langage.

 Des pistes pour rétablir l’équilibre
Pour évaluer objectivement les performances des grands 
modèles de langage, il faut créer des méthodes indé-
pendantes des développeurs de systèmes. Par exemple, 
utiliser un indicateur-modèle (benchmark), qui teste des 
propriétés particulières comme le taux de succès dans 
l’accomplissement d’une tâche ou le caractère plus ou 
moins biaisé des réponses à une question. 

Ces évaluations sont coûteuses à mettre en œuvre et 
à reproduire parce qu’elles nécessitent des données 
annotées ou des jugements d’experts. Comme pour 
l’entraînement des algorithmes, les données des tests 
sont majoritairement en anglais, et une traduction 
imparfaite peut entraîner des erreurs. Il est donc néces-
saire de trouver d’autres solutions.

128 Il est difficile de savoir précisément, faute d’information précise fournie 
par les concepteurs, combien de langues – et plus encore, combien de variétés 
de langues – sont actuellement reconnues et traitées par les grands modèles de 
langage multilingues, même si l’on peut estimer que ce nombre est de l’ordre 
de la centaine. Certains modèles académiques parviennent à prendre en charge 
plusieurs centaines de langues, mais les performances sur les langues les moins 
bien représentées sont très mauvaises.

« La grande majorité des quelque 7 000 langues 
parlées en 2025 risque l’extinction numérique parce 
qu’elles sont invisibilisées dans les textes traités ou 
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Impliquer les communautés linguistiques
Une première piste consiste à faire participer les locu-
teurs des différentes langues à la création des jeux de 
test. Cela permet d’obtenir des évaluations plus fiables 
et adaptées à chaque langue. Des initiatives comme le 
projet Aya de Cohere Labs illustrent cette approche en 
mobilisant des communautés pour évaluer les modèles 
multilingues. De manière plus ludique, des plateformes 
comme compar:IA invitent les utilisateurs à tester direc-
tement des modèles conversationnels en français.

Augmenter et diversifier les données
La deuxième piste vise à enrichir la quantité et la qualité 
des données disponibles en français et dans les langues 
proches pour accéder à l’entière variabilité des parlers129. 
Cela passe par la mise en ligne de contenus variés (litté- 
rature, textes pédagogiques, scientifiques, juridiques, 
administratifs), la collecte auprès des grands produc-
teurs de données et l’exploitation de ressources comme 
la presse ou les archives radiophoniques. Les données 
bilingues provenant de pays multilingues peuvent aussi 
faciliter le transfert entre langues. Cette collecte doit 
être éthique et bénéfique pour les communautés, sans 
les priver de leur langue ni de leur culture.

Innover pour des modèles plus équitables
Enfin, il est essentiel de poursuivre la recherche pour 
développer des modèles capables de mieux gérer la diver-
sité linguistique et culturelle. Cela implique de créer des 
ensembles de données plus équilibrés et d’améliorer les 
méthodes d’évaluation pour mesurer non seulement la 
performance technique, mais aussi l’utilité réelle, les 
biais et les coûts. Une attention particulière doit être 
portée aux langues minoritaires afin de garantir une IA 
inclusive et adaptée à un large éventail d’usages.

129 La plupart des langues parlées aujourd’hui dans le monde sont des langues non 
écrites et qui disposent, au mieux, de systèmes de transcription non normalisés.

TECHNIQUES NUMÉRIQUES, 
LANGUES ET GOUVERNANCE130

 Une industrie secrète, insatiable  
et hégémonique
Le développement rapide des technologies numériques 
et de l’IA engendre trois dérives structurelles majeures 
qui redéfinissent en profondeur les conditions d’exercice 
de la démocratie à l’ère numérique : l’opacité algorith-
mique, l’accaparement et le traitement incontrôlé des 
données, la concentration géopolitique et économique 
des industries dominantes. 

Opacité algorithmique
Les systèmes d’IA reposent sur des architectures com-
plexes dont les logiques internes demeurent inaccessibles 
au public, aux chercheurs et aux régulateurs. Une opa-
cité algorithmique également liée au secret industriel et 
à l’absence d’obligations de divulgation suffisantes, qui 
constitue un obstacle central à la transparence et à la 
redevabilité publiques. 

L’opacité algorithmique rend difficile la compréhension 
des critères de tri, de hiérarchisation ou de modération 
des contenus, et compromet la possibilité d’un contrôle 
démocratique. Elle affecte aussi directement la légitimité 
des décisions publiques assistées par IA, en empêchant les 
citoyens de comprendre les fondements des choix opérés.

Accaparement et traitement des données
Le phénomène de l’accaparement et du traitement 
massif des données soulève des enjeux épistémiques et 
politiques majeurs. Les données personnelles, culturelles 
ou linguistiques sont extraites, agrégées et réutilisées 
sans réel consentement ni encadrement public cohérent. 

130 Passage élaboré par M. Henri Eli Monceau, Observateur permanent de l’OIF 
auprès de Nations Unies à Genève et à Vienne, professeur affilié au Conservatoire 
national des arts et métiers.
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Cette logique d’extraction alimente un capitalisme de 
la surveillance, où la valeur économique découle de la 
capture du comportement collectif.

L’absence de politiques publiques éclairées favorise 
la concentration du pouvoir informationnel entre les 
mains de quelques acteurs. De plus, la prolifération 
des données synthétiques, c’est-à-dire générées par les 
modèles eux-mêmes, accentue la confusion avec l’infor-
mation authentique. Ainsi, les repères sur la vérité et la 
mémoire collective deviennent flous, et la connaissance 
est traitée comme une ressource à exploiter plutôt que 
comme bien commun.

Concentration des industries dominantes
La concentration géographique, géopolitique et éco- 
nomique du secteur numérique et de l’IA crée un désé-
quilibre profond du pouvoir technologique mondial. Les 
infrastructures, plateformes et modèles sont dominés 
par quelques pôles (États-Unis, Chine) et par des entre-
prises capables d’imposer leurs normes linguistiques, 
culturelles et techniques. Cela d’autant plus que l’avance 
technologique et économique acquise confère un avan-
tage déterminant aux acteurs installés par rapport à ceux 
qui tentent de se faire une place parmi eux. 

Cette hégémonie crée une dépendance structurelle des 
États et des sociétés envers des infrastructures étran-
gères, tout en favorisant une uniformisation culturelle 
qui marginalise les langues et épistémologies minori-
taires. Ces acteurs privés exercent ainsi un rôle quasi 
souverain dans la structuration de l’espace public numé-
rique – contrôle des flux d’information, hiérarchisation 
des discours, accès à la visibilité –, en dehors de toute 
délibération publique. 

 Une gouvernance molle
La gouvernance du numérique et de l’IA se caractérise 
par une architecture polycentrique. À l’inverse de la 
plupart des politiques publiques, elle s’est d’abord 
développée à l ’échelle internationale pour ensuite 
se déployer progressivement aux niveaux régional et 
national selon une dynamique de « haut en bas », ou 
du global vers le local. Elle repose sur deux modèles : 
multi-acteurs (ou multipartite) pour l’un et intergou-
vernemental pour l’autre. Ces modèles s’entrecroisent 

partiellement pour former un enchevêtrement d’insti-
tutions et de mécanismes relevant d’une « gouvernance 
en réseau », dont la cohérence et la capacité d’action 
demeurent limitées. 

Le modèle multipartite s’appuie sur les schémas d’auto-
régulation générés par le secteur au début d’Internet. 
Les aspirations « autonomistes » des pionniers des 
technologies de l’information et de la communication, 
d’une part, et la nécessité de garantir l’interopérabilité 
et la sécurité des systèmes, d’autre part, ont donné 
naissance à des institutions de standardisation et ont 
réorienté les mandats de certaines institutions déjà 
existantes. 

Impliquées dans les travaux de l’Union internationale 
des télécommunications, une agence de l’ONU, ces 
structures ont joué un rôle central après le Sommet 
mondial sur la société de l’information (SMSI), tenu 
en deux temps (en 2003 à Genève et en 2005 à Tunis). 
L’ONU a souhaité mieux coordonner les pratiques 
numériques à l’échelle internationale, notamment pour 
réduire les fractures numériques qui touchaient surtout 
les pays du Sud. Le SMSI a vu la création d’un nouveau 
modèle de gouvernance qui regroupe les gouvernements, 
l’industrie, les experts techniques, la société civile et le 
monde académique. Un Forum sur la gouvernance de 
l’Internet a ainsi été mis en place pour poursuivre ces 
discussions et formuler des recommandations.

« Les repères 
sur la vérité et la 

mémoire collective 
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Cependant, l’orientation très technique des discussions 
tenues par les parties prenantes et la place considérable 
accordée aux acteurs industriels dominants n’ont pas 
favorisé les échanges sur les préoccupations sociétales, 
culturelles, linguistiques et politiques autour de l’inté-
grité de l’information. 

Face à ce constat, l’ONU a relancé en 2018 un proces-
sus qui a abouti au Pacte numérique mondial (PNM) 
en 2024. Ce pacte, non contraignant, fixe des principes 
comme l’inclusion et les droits humains. Grâce à l’action 
de l’OIF et d’autres groupes, la diversité culturelle et lin-
guistique a été intégrée dans le texte, notamment dans les 
parties concernant l’IA et la coopération internationale.

Aujourd’hui, le PNM ouvre des chantiers concrets sur la 
gouvernance des données et l’IA, mais reste un cadre basé 
sur le volontariat. D’autres initiatives existent, comme les 
recommandations de l’UNESCO sur l’éthique de l’IA 
(non contraignantes), les lois européennes (RGPD, AI 
Act, etc.), les stratégies africaines et la Convention-cadre 
du Conseil de l’Europe sur l’IA (premier texte contrai-
gnant). Toutefois, aucune de ces règles n’impose claire-
ment la protection de la diversité linguistique.

On retiendra que la gouvernance mondiale du numérique 
et de l’IA reste marquée par un déséquilibre profond. Elle 
dispose d’une densité institutionnelle croissante qui lui 
permet d’articuler principes éthiques, normes techniques 
et régulations régionales. Mais son efficacité demeure limi-
tée par l’absence d’autorité contraignante, la domination 
des acteurs privés, la fragmentation institutionnelle et la 
concentration du pouvoir technologique. Ces limites posent 
un défi majeur pour toute ambition de transparence algo-
rithmique, d’équité dans la gestion des données et de justice 

numérique globale. Ce sont pourtant autant d’impératifs 
nécessaires pour assurer la diversité linguistique et la jus-
tice épistémique dans l’environnement numérique et l’IA.

 Pour un instrument juridique international 
contraignant
Le développement inégal et hégémonique de l’IA pose 
l’enjeu majeur de garantir la diversité linguistique et 
l’équité des savoirs entre toutes les langues dans les envi-
ronnements numériques. Face à la domination croissante 
de quelques langues, il est urgent de créer des méca-
nismes de gouvernance pour rééquilibrer cet écosystème.

À terme, la mise en place d’un instrument juridique 
international contraignant apparaît indispensable. 
Celui-ci aurait pour objectif explicite de garantir la 
diversité linguistique et la justice épistémique dans le 
domaine du numérique et de l’intelligence artificielle. 
À cet égard, la Convention de l’UNESCO sur la pro-
tection et la promotion de la diversité des expressions 
culturelles (2005) constitue un précédent fécond. Elle 
a permis de poser des jalons en faveur d’une régulation 
adaptée au secteur des industries culturelles dites « tradi- 
tionnelles131 ». Un cadre analogue appliqué à l’IA et à 
la donnée pourrait assurer la reconnaissance et la valo-
risation de la pluralité linguistique et culturelle dans les 
systèmes technologiques contemporains.

Un tel instrument devrait s’attaquer au déficit de transpa-
rence algorithmique et aux déséquilibres structurels obser-
vés dans la collecte, la gestion et le traitement des données. 
Plusieurs orientations normatives peuvent être envisagées :

• Inclusion linguistique obligatoire : toute IA géné-
rative mise à disposition sur un territoire donné devrait 
intégrer, dans ses corpus d’entraînement, les langues 
autochtones et vernaculaires présentes sur ce territoire.

• Traçabilité des données synthétiques : les modèles 
génératifs devraient être tenus de déclarer de manière 
transparente le recours à des données synthétiques dans 
leurs processus d’apprentissage.

131 Tchehouali, D., Rioux, M., « La Convention sur la protection et la promotion 
de la diversité des expressions culturelles de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture face aux enjeux et défis du numérique », 
Revue québécoise de droit international, numéro thématique « La doctrine Gérin-
Lajoie : 50 ans d’actions internationales du Québec », juin 2016, p. 185-204.
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• Reconnaissance des données comme bien public 
numérique : les données et métadonnées ne relevant ni 
de la vie privée ni de la souveraineté nationale devraient 
être reconnues comme bien public numérique. Ce sta-
tut impliquerait des engagements réciproques entre les 
entreprises et les communautés, notamment en matière 
de transparence algorithmique et d’équité d’accès.

• Valorisation éthique des langues autochtones : les 
États et les institutions devraient soutenir la constitution 
de chaînes éthiques de valorisation de la donnée (collecte 
respectueuse des droits, curation, annotation, sécurité, 
distribution et transparence), pour favoriser l’intégration 
des données écrites, orales et audiovisuelles issues des 
langues autochtones dans les IA génératives.

• Promotion des logiciels libres  : les politiques 
publiques pourraient accorder des avantages compétitifs 
(notamment un accès facilité aux marchés publics) aux 
solutions reposant sur des logiciels libres, gage d’une 
plus grande transparence et d’une souveraineté numé-
rique accrue.

• Politiques nationales et internationales de la 
donnée : la mise en œuvre de politiques de la donnée 
aux échelles nationale, régionale et mondiale doit être 
encouragée, avec un accent particulier sur la formation, 
le renforcement des capacités techniques et la valorisa-
tion de la diversité linguistique et culturelle.

Enfin, la réussite d’un tel projet suppose une prise de 
conscience collective du caractère non neutre des 
technologies numériques. Il importe de sensibiliser 
l’ensemble des décideurs et parties prenantes – gouver-
nements, parlements, acteurs économiques, sociaux, 
culturels, éducatifs et scientifiques – à la relativité de 

la notion de neutralité technologique. L’illusion d’une 
technologie « neutre » masque en réalité des choix de 
conception, de langage et de valeurs qui inf luencent 
profondément nos trajectoires sociales et culturelles. 

La révolution numérique, et en particulier l’IA, trans-
forme l’éducation, la culture et l’économie. Pour la 
Francophonie, le défi est de renforcer la présence du 
français dans les données mondiales afin que celui-
ci reste compétitif. Le développement anarchique de 
l’IA, s’il n’est pas régulé, risque d’exacerber les inéga-
lités linguistiques et d’appauvrir la diversité culturelle 
mondiale. 

La bonne nouvelle est qu’il est possible de rétablir un 
certain équilibre. Des outils techniques et des instances 
de représentation politique existent pour faire du fran-
çais une langue d’innovation et de coopération dans un 
monde numérique équitable. Reconnaître et encadrer 
le risque d’inégalité linguistique constitue une étape 
essentielle vers une IA véritablement inclusive, éthique 
et plurilingue.

En conclusion générale de cette édition, on retiendra 
que la Francophonie se trouve à un tournant straté-
gique de son histoire, où langue, savoirs et technologies 
s’entrecroisent. Pour préserver ses acquis et augmenter 
son nombre de locuteurs, elle doit pouvoir, notamment, 
renforcer l’employabilité par le français, soutenir la 
mobilité académique, promouvoir une éducation inclu-
sive, mieux former les enseignants, intégrer les savoirs 
autochtones et faciliter la découvrabilité des contenus 
culturels et scientifiques. Si la liste des projets paraît 
imposante, cet ouvrage trace une feuille de route claire 
pour les concrétiser.

« L’illusion d’une technologie “neutre” masque  
en réalité des choix de conception, de langage  

et de valeurs qui influencent profondément  
nos trajectoires sociales et culturelles. »
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AEFE : Agence pour l’enseignement français à l’étranger
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AFD : Agence française de développement

AGNU : Assemblée générale des Nations Unies

ALF : Assistants de langue française

ANMO : Afrique du Nord et Moyen-Orient

ASOI : Afrique subsaharienne et océan Indien

AUF : Agence universitaire de la Francophonie

CAF : Coordination autochtone francophone

CECRL : Cadre européen commun de référence  
pour les langues

CEDEAO : Communauté économique des États  
de l’Afrique de l’Ouest

CET : Centre d’enseignement technologique

CLOM (MOOC) : Cours en ligne ouvert et massif

CMCF : Conférence des ministres de la Culture  
de la Francophonie

CNUCED : Conférence des Nations Unies  
pour le commerce et le développement

CODOFIL : Conseil pour le développement  
du français en Louisiane

CONFEMEN : Conférence des ministres  
de l’Éducation des États et gouvernements  
de la Francophonie

CPCCAF : Conférence permanente des chambres 
consulaires africaines et francophones

CREF : Centres régionaux francophones

CREFA : Centre régional francophone Afrique

CREFAP : Centre régional francophone Asie-Pacifique

CREFECO : Centre régional francophone  
Europe centrale et orientale

CUA : Commission de l’Union africaine 

DALF : Diplôme approfondi de langue française

DEAF : Direction de l’enseignement  
et de l’apprentissage du français

DELF : Diplôme d’études en langue française

DL : Discipline linguistique 

DLC : Direction de la langue française dans  
la diversité des cultures francophones (OIF)

DNL : Discipline non linguistique

DNUDPA : Déclaration des Nations Unies  
sur les droits des peuples autochtones

EDS : Enquête démographique et de santé

ELAN : École et langues nationales en Afrique

EOCF : Europe de l’Ouest et Canada francophone

FFA : Forum francophone des affaires

FIPF : Fédération internationale des professeurs  
de français
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FLE : Français langue étrangère

FLM : Français langue maternelle

FLO/T : Français langue officielle ou langue de travail

FLS : Français langue seconde

FLSco : Français langue de scolarisation

FOS : Français sur objectifs spécifiques

GAF : Groupe des ambassadeurs francophones

GITPA : Groupe international de travail  
pour les peuples autochtones

IAG : Intelligence artificielle générative

ICC : Industries culturelles et créatives

IES : Institut d’enseignement supérieur 

IF : Institut français

IFADEM : Initiative francophone pour la formation  
à distance des maîtres

IFEF : Institut de la Francophonie pour l’éducation  
et la formation

INED : Institut national d’études démographiques

INGSA : Réseau international pour les conseils 
scientifiques du gouvernement

JCF : Fonds Jeune création francophone

LLM : Large language model (grand modèle de langage)

MEAE : Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères

OBDILCI : Observatoire de la diversité linguistique  
et culturelle dans l’Internet

OBSLIT : Observatoire du milieu littéraire  
franco-luxembourgeois

ODSEF : Observatoire démographique et statistique  
de l’espace francophone

OIM : Organisation internationale pour les migrations

OLF : Observatoire de la langue française

PASEC : Programme d’analyse des systèmes éducatifs 
de la CONFEMEN

PNM : Pacte numérique mondial

RCEP : Partenariat économique régional global  
en région Pacifique

REPAM : Représentation de l’OIF pour les Amériques

RFICS : Réseau francophone international  
en conseil scientifique

RIAFPI : Réseau international des agences 
francophones de promotion des investissements

SCAC : Service de coopération et d’action culturelle

TCF : Test de connaissance du français

TEF : Test d’évaluation du français

TLFQ : Trésor de la langue française au Québec

UA : Union africaine

UIT : Union internationale des télécommunications
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